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Etre responsable, c’est connaître la honte en face d’une 

misère qui ne semblait pas dépendre de soi (…) C’est 

sentir, en posant sa pierre, que l’on contribue à bâtir le 

monde. 

 

Antoine de SAINT-EXUPERY, Terre des 

hommes, in Œuvres complètes I, La Pléiade, 

p.197. 

 

 

 

Aujourd’hui, la responsabilité de l’Etat ne se rattache 

aucunement à l’idée de faute. Sans doute, à cause des 

habitudes prises, à cause de l’influence persistante des 

idées civilistes, on parle encore de la faute de l’Etat, de 

la faute des services publics. Mais en réalité ce n’est 

point cette prétendue faute de l’Etat qui fonde sa 

responsabilité. Il ne s’agit plus d’une responsabilité se 

rattachant à une imputabilité, mais seulement de savoir 

quel est le patrimoine qui supportera définitivement le 

risque du dommage occasionné par le fonctionnement 

d’un service public. 

 

Léon DUGUIT, Les transformations du droit public, 

A. Colin, 3
e
 Ed. 1925 et Rééd. à la Mémoire du droit 

1999, p. 231. 
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 INTRODUCTION 

 

Il y a trente-cinq ans M. Amselek
1
 puis M. Debouy

2
 ont annoncé qu’écrire sur un sujet qui 

touche la responsabilité administrative n’était pas évident, ce sujet ayant suscité une 

abondante littérature juridique
3
. La question qui se pose dans cette recherche, à savoir : 

comment déterminer la personne publique responsable, n’a rien de nouveau non plus
4
. Mais le 

sujet est toujours d’actualité : avec le processus de décentralisation, les collectivités locales se 

sont vu confier de plus en plus de compétences, et corrélativement de responsabilités ; il s’est 

donc avéré important de savoir quand et pour quels actes celles-ci seraient responsables et 

dans quelles situations la responsabilité reviendrait à l’Etat.  

                                                 

1
 P. AMSELEK, La responsabilité sans faute des personnes publiques d’après la jurisprudence administrative, in 

Mélanges CH. Eisenmann, Paris, 1975, p.233. 
2
 C. DEBOUY, Le droit français de la responsabilité administrative : métamorphose ou permanence ?, CJEG 

1997, p.327. 
3
 Un grand nombre de thèses a été effectivement consacré à ce sujet : L. GUILLOT, De la responsabilité de 

l’Etat et des communes à raison des dommages causés par les attroupements, Paris, 1920 ; A. MATHIOT, Les 

accidents causés par les travaux publics, Sirey, 1934 ; F.P. BENOIT, La responsabilité de la puissance publique 

du fait de la police administrative, Sirey, 1946 ; G. CORNU, Etude comparée de la responsabilité délictuelle en 

droit privé et en droit public, Ed. Matot-Braine, 1951 ; P. ARDANT, La responsabilité de l’Etat du fait de la 

fonction juridictionnelle, LGDJ, 1956 ; J. MOREAU, L’influence de la situation et du comportement de la 

victime sur la responsabilité administrative, LGDJ, 1957 ; R. CHAPUS, Responsabilité publique et 

responsabilité privée : Les influences réciproques des jurisprudences administratives et judiciaires, LGDJ, 1954, 

Réim. 2010 ; J. GUYENOT, La responsabilité des personnes morales publiques et privées, LGDJ, 1959 ; J.-A. 

MAZERES, Véhicules administratifs et responsabilité publique, LGDJ, 1962 ; J.M. BECET, La responsabilité 

de l’Etat pour les dommages causés par l’Armée aux particuliers, LGDJ, 1969 ; P. DELVOLVE, Le principe 

d’égalité devant les charges publiques, LGDJ, 1969 ; C. BRECHON-MOULENES, Les régimes législatifs de 

responsabilité publique, LGDJ, 1974 ; J.-F. DAVIGNON, La responsabilité objective de la puissance publique, 

Grenoble SRT, 1976 ; L. RICHER, La faute du service public dans la jurisprudence du Conseil d’Etat, 

Economica, 1980 ; M. DEGUERGUE, Jurisprudence et doctrine dans l’élaboration du droit de la responsabilité 

administrative, LGDJ, 1993 ; M. SOUSSE, La notion de réparation de dommages en droit administratif français, 

LGDJ, 1994 ; B. HAGEGE, Les causes exonératoires de la responsabilité administrative, Paris XIII, 1996 ; C. 

SCHAEGIS, Progrès scientifique et responsabilité administrative, CNRS Ed., 1998 ; D. PEYRONNE, 

L’incidence de la qualité de la victime sur la responsabilité administrative, Toulon, 2000 ; S. GOUHIER, Essai 

d’une théorie générale de la responsabilité en droit administratif, Le Mans, 2000 ; C. CORMIER, Le préjudice en 

droit administratif français. Etude sur la responsabilité extra-contractuelle des personnes publiques, LGDJ, 

2002 ; C. BROYELLE, La responsabilité de l’Etat du fait des lois, LGDJ, 2003 ; N. GUYOMARCH, L’équité 

dans la responsabilité administrative extra-contractuelle, Toulouse, 2005 ; A. FRANK, Le droit français de la 

responsabilité administrative à l’épreuve des fonds d’indemnisation, Paris I, 2007 ; B. DELAUNAY, La faute de 

l’administration, LGDJ, 2007 ; J. TRAVARD, La victime et la puissance publique, Réflexion sur l’évolution de 

la responsabilité administrative extracontractuelle, Lyon 3, 2008. 
4
 A titre d’exemple : Y. COUDRAY, La détermination de la collectivité publique responsable par le juge 

administratif, thèse, Université de Rennes, 1979 ; P. AMSELEK, La détermination des personnes publiques 

responsables d’après la jurisprudence administrative, in Etudes de droit public, Ed. Cujas, 1964, p.289 ; J. 

MOREAU, Détermination du patrimoine public responsable, Jcl. A., Fasc. 836. 
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A l'origine, en principe, l’Etat n’était pas responsable : en France, sous l’Ancien Régime, le 

roi incarne l’Etat et le roi ne peut mal faire
5
. Tous les pouvoirs ont été dévolus au roi. Il était 

le vrai propriétaire des biens de ses vassaux dont ceux-ci ne possédaient que le domaine utile. 

De plus, le roi était le représentant de la divinité sur la terre et pour cause, pas plus que Dieu, 

le roi ne pouvait se tromper
6
. L’irresponsabilité de l’Etat était ainsi fondée sur « les idées (…) 

qui associaient puissance publique et irresponsabilité »
7
 jusqu’au début de la IIIe République. 

A l’époque, la maxime « le roi ne peut mal faire », gardait toute sa valeur pour peu qu’à 

l’impunité du monarque soit substituée celle de la Nation ou celle de l’Etat
8
. Cependant, au 

cours du XIXe siècle, avec l’apparition d’un système de responsabilité liée aux dommages 

causés par les travaux et les ouvrages publics, le principe d’irresponsabilité ne semble plus 

être intangible.  

L’arrêt Blanco
9
 est considéré comme marquant la naissance de la responsabilité 

administrative. Cette responsabilité, qui n'est ni générale, ni absolue, suit des règles spéciales 

qui varient suivant les besoins du service et la nécessité de concilier les droits de l’Etat avec 

les droits privés. Par là-même, les principes établis par le Code civil sont écartés et le 

caractère spécial des règles applicables aux services publics est affirmé. 

L’arrêt Blanco ne concernait toutefois que l’Etat et la responsabilité extra-contractuelle. Il 

aura fallu attendre une quarantaine d’années pour que la responsabilité administrative des 

collectivités locales, et tout particulièrement celle des communes, soit reconnue. Néanmoins, 

les communes et les départements étaient déjà responsables depuis longtemps des dommages 

causés à autrui selon les règles de droit civil et devant les tribunaux judiciaires. Cette tradition 

juridique faisait de la commune l’équivalent d’une personne privée ou d’un groupement de 

personnes privées
10

. Le Tribunal des conflits attribua finalement au juge administratif la 

compétence de reconnaître les litiges entre la commune et ses fonctionnaires par un arrêt du 

27 décembre 1879
11

, et le Conseil d’Etat suivit cette doctrine
12

. En 1903, sur les célèbres 

                                                 

5
 G. SOULIER, Réflexion sur l’évolution et l’avenir du droit de la responsabilité de la puissance publique, RDP, 

1969, p.1039. 
6
 G. TEISSIER, La responsabilité de la puissance publique, coll. De la Faculté Jean-Monnet, Rééd. La mémoire 

du droit, 2009, p.7 et sv. 
7
 R. CHAPUS, Droit administratif général, t.1, Montchrestien, 15

e
 Ed., 2001, n° 1479. 

8
 J. MOREAU, La responsabilité administrative, 1

er
 Ed., coll. Que-sais-je ?, n°2292, p.7. 

9
 TC 8 février 1873, Blanco, Rec. 1er suppl., p.61, concl. DAVID ; D., 1873.3.20 ; S., 1873.3.153. 

10
 G. TEISSIER, La responsabilité de la puissance publique, op.cit., n°85 et sv. spéc. n°88. 

11
 TC, 27 décembre 1879, Guidet, S., 1881.3.36 : « L’autorité judiciaire est incompétente pour statuer sur la 

demande en dommages-intérêts formée contre la commune par un employé communal (dans l’espèce un 

architecte voyer), à raison de ce qu’il a été révoqué par le maire. Et il en est ainsi lors que la nomination 
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conclusions du Commissaire du gouvernement Romieu à propos de la responsabilité 

contractuelle d’un département, le Conseil d’Etat a unifié le contentieux des collectivités 

locales et celui de l’Etat. Ce fut à l'occasion de l’arrêt Terrier du 6 février 1903
13

, rendu sur un 

litige concernant un chasseur de vipères qui n’avait pas obtenu, faute de crédits, la prime 

offerte par le Conseil Général de Saône-et-Loire pour la destruction de ces animaux et qui 

avait demandé au Conseil d’Etat de censurer la violation par le département du contrat qu’il 

avait conclu avec les chasseurs de vipères. Le Conseil d’Etat a confirmé sa compétence en la 

matière, car « du refus du préfet d’admettre la réclamation dont (sieur Terrier) l’a saisi il est 

né un litige dont il appartient au Conseil d’Etat de connaître ». En l'occurrence, le 

Commissaire du gouvernement expliquait : « Qu’il s’agisse des intérêts nationaux ou des 

intérêts locaux, du moment où l’on est en présence des besoins collectifs auxquels les 

personnes publiques sont tenues de pourvoir, la gestion de ces intérêts ne saurait être 

considérée comme gouvernée nécessairement par les principes de droit civil qui régissent les 

intérêts privés ; elle a, au contraire, par elle-même, un caractère public, elle constitue une 

branche de l’administration publique en général et, à ce titre, doit appartenir au contentieux 

administratif »
14

.  

Cette évolution est parvenue à son terme grâce à l’arrêt Feutry
15

 du Tribunal des Conflits du 

26 février 1908. Il s’agissait de dommages-intérêts réclamés au département de l’Oise par un 

cultivateur dont quelques meules avaient été brûlées par un malade mental évadé d’un asile 

départemental. La victime ayant saisi les tribunaux judiciaires, le préfet a élevé le conflit et le 

Tribunal a considéré que le litige relevait de la compétence du juge administratif. Il a été ainsi 

reconnu que toutes les actions fondées sur l’inexécution ou la mauvaise exécution d’un 

service public relevaient de la compétence administrative
16

. Deux ans plus tard est intervenu 

l’arrêt Thérond du Conseil d’Etat dans lequel la ville de Montpellier avait concédé au sieur 

Thérond le privilège exclusif de la capture et de la mise en fourrière des chiens errants et de 

                                                                                                                                                         

n’aurait eu lieu qu’après des pourparlers entre le maire et l’employé relativement aux conditions proposées de 

part et d’autre, et sur lesquelles l’accord s’est définitivement établi ». 
12

 CE, 13 décembre 1889, Cadot, Rec., p.1148, concl. JAGERSCHMIDT ; D., 1891.3.41, concl. ; S., 1892.3.17, 

note HAURIOU ; GAJA, n°5 : « La demande en indemnité formée contre la commune par un employé 

municipal, révoqué, après que le conseil municipal par délibération lui a refusé toute indemnité, est de la 

compétence du Conseil d’Etat ». 
13

 CE, 6 février 1903, Terrier, Rec., p.94, concl. ROMIEU ; D., 1904.3.65, concl. ; S., 1903.3.25, concl., note 

HAURIOU ; GAJA, n°11. 
14

 J. ROMIEU, concl. sur CE, 6 février 1903, Terrier, Rec., p.94. 
15

 TC, 29 février 1908, Feutry, Rec., p.208, concl. TEISSIER ; D., 1908.3.49, concl. ; S., 1908.3.97, concl. ; 

RDP, 1908, p.206, note JEZE. 
16

 L. BLUM, concl. sur 31 juillet 1912, Société des granits porphyroïdes des Vosges, Rec., p.909 ; D., 

1916.3.35 ; S.,1917.3.15. 
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l’enlèvement des bêtes mortes qui n’auraient pas été réclamées par leurs propriétaires, ainsi 

que de celles qui auraient été reconnues malsaines par le service de l’inspection sanitaire. La 

rémunération du concessionnaire était assurée par le paiement des taxes mises à la charge des 

propriétaires et par la valeur des dépouilles qui lui étaient abandonnées. Les stipulations de ce 

marché étant demeurées inexécutées en ce qui concerne l’enlèvement des animaux morts 

appartenant à des propriétaires connus, le sieur Thérond a formé devant le conseil de 

préfecture de l’Hérault une demande en résiliation du marché, réclamant cent vingt mille 

francs à titre de dommages-intérêts. Le conseil de préfecture ayant rejeté ce recours, le sieur 

Thérond a fait appel devant le Conseil d’Etat qui a considéré que « la ville de Montpellier 

a(vait) agi en vue de l’hygiène et de la sécurité de la population et a(vait) eu dès lors pour but 

d’assurer un service public ; ainsi les difficultés pouvant résulter de l’inexécution ou de la 

mauvaise exécution de ce service (étaient) de la compétence du Conseil d’Etat »
17

. De la 

sorte, la responsabilité administrative des collectivités territoriales a été reconnue par la 

jurisprudence. Ainsi, les collectivités locales sont, tout comme l’Etat depuis l’arrêt Blanco, 

concernées par la responsabilité administrative.  

De ce fait, bien que dans le langage courant, les expressions de « responsabilité de 

l’administration » ou de « responsabilité de la puissance publique » soient utilisées, sur le plan 

de la technique juridique cela n’a pas de sens
18

 pour une raison évidente : le terme 

« administration » évoque des activités ou des organes, mais pas des personnes publiques 

précises, les seules pour lesquelles il serait légitime de parler de responsabilité
19

. Cela étant, 

ce qui est engagé, c’est la responsabilité d’une personne morale déterminée, l’Etat, une 

collectivité territoriale, une commune, un département ou une région, ou un établissement 

public ou encore un organisme privé chargé d’un service public. Cette recherche se focalisera 

essentiellement sur la répartition de la responsabilité entre l’Etat et les collectivités 

territoriales en France. Quelques exemples sur le droit administratif turc seraient toutefois 

apportés pour montrer comment un pays qui a pris l’exemple de la France en ce qui concerne 

les institutions administratives et où les juristes suivent de près le droit administratif français 

comme un référence résout certains problèmes liés à des questions de responsabilité 

administrative. 

                                                 

17
 CE, 4 mars 1910, Thérond, Rec., p.193, concl. PICHAT ; D., 1912.3.57 concl. ; S., 1911.3.17 concl., note 

HAURIOU ; RDP, 1910, p.249 note JEZE, GAJA, n°21. 
18

 G. BRAIBANT, B. STIRN, Le droit administratif français, Dalloz, 2002, p.347. 
19

 P. AMSELEK, La responsabilité sans faute des personnes publiques d’après la jurisprudence administrative, 
in Mélanges CH. Eisenmann, Paris, 1975, p.233. 
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Il convient d’expliquer comment se présente le problème de la détermination de la personne 

publique responsable. Il faut, pour ceci, tout d’abord comprendre pour quelles raisons et pour 

qui, pour la victime ou pour les personnes publiques concernées, cette recherche de la 

personne publique responsable s’avère importante. Il faut aussi définir les notions clés afin de 

délimiter le cadre de la recherche (§-I). Ensuite, sera expliqué suivant quels critères se faisait 

cette détermination et sera annoncé le plan de la recherche (§-II). 

 

 § I- Le cadre général du problème 

 

Le premier problème qu’aura à résoudre la victime du dommage sera de savoir à qui, de 

l’administration ou de son agent, elle devra demander réparation pour le préjudice subi. Ceci 

nous conduit à la distinction entre la faute de service et la faute personnelle de l’agent. Dès 

lors que le service ne se détache pas de la faute, la victime peut attaquer l’administration
20

. La 

faute commise en lien avec le service permet à la victime d’un dommage causé par un agent 

public, même en dehors du service, d’en demander réparation à la personne publique, à 

condition qu’il existe un « minimum de lien ». En d'autres termes, l’administration sera 

responsable vis-à-vis de la victime, et elle pourra exercer une action récursoire contre l’agent 

pour lui imputer, au titre de son éventuelle faute personnelle, la somme qu’elle aura dû payer.  

La victime doit déterminer la personne publique responsable de manière correcte pour que son 

recours ne soit pas rejeté. Suivant une règle générale qui interdit aux personnes publiques de 

payer ce qu’elles ne doivent pas et considérant que « les personnes morales de droit public ne 

peuvent jamais être condamnées à payer des sommes dont elles ne sont pas redevables »
21

, le 

juge administratif invite la victime qui fait un recours en indemnité à ne pas commettre 

d’erreur sur le choix du responsable auquel elle demande réparation.  

Le juge administratif considère en effet que c'est une procédure d’ordre public, et toute 

demande mal dirigée, c’est-à-dire dirigée contre une collectivité autre que la collectivité 

responsable est nécessairement rejetée : « Le juge de la responsabilité de la puissance 

                                                 

20
 Principe posé par la jurisprudence Lemonnier du 26 juillet 1918 où la faute du maire d’une commune qui avait 

autorisé l’installation d’un stand de tir sans prendre aucune mesure de sécurité de sorte que Mme Lemonnier est 

blessé à la gorge. Léon BLUM, le commissaire du gouvernement, expliquait que dans ce gendre d’hypothèse, 

« la faute se détache peut-être du service, mais le service ne se détache pas de la faute », D., 1918.3.9 ; RDP, 

1919, p.41 ; S., 1918-1919.3.41. 
21

 CE Sect., 19 mars 1971, Mergui, AJDA, 1971, p.274, chron. LABETOULLE et CABANES ; RDP, 1972, 

p.234, note WALINE. 
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publique a non seulement le droit mais encore le devoir de procéder à cet examen »
22

. De 

plus, en vertu de la règle générale de recevabilité des conclusions en appel, la victime n’est 

pas autorisée en appel à diriger des conclusions contre une personne non partie en première 

instance
23

. Au regard des délais de jugement des juridictions administratives et du temps que 

prendrait une éventuelle démarche précontentieuse, une erreur de la part de victime sur le 

répondant peut même remettre en cause ou différer son indemnisation
24

. C’est pour cette 

raison qu’il est conseillé à la victime d'entreprendre son action contre toutes les personnes 

publiques susceptibles d’être responsables du dommage qu’elle a subi. Ainsi son recours ne 

sera pas rejeté et la détermination de la personne publique responsable reviendra au juge. 

En ce qui concerne les personnes publiques, ce problème de la détermination de la personne 

publique responsable est crucial en ce qui concerne deux points essentiels. En premier lieu, la 

reconnaissance de la responsabilité d’une personne publique constitue aussi l’affirmation de 

l’autonomie de sa personnalité juridique. De sorte qu’« après l’assise territoriale, ce qui 

caractérise profondément la décentralisation, le statut des collectivités territoriales, c’est 

l’autonomie. Les collectivités territoriales ne sont pas des segments de la hiérarchie étatique : 

elles sont le siège d’une liberté d’action, elles sont dépositaires d’une certaine autonomie »
25

 

et plus une collectivité est autonome plus elle est responsable et plus le juge administratif 

engage la responsabilité de celle-ci, plus il reconnait son autonomie
26

. Ainsi, dans l’analyse 

classique des personnes publiques, il y a un lien nécessaire entre reconnaissance de la 

personnalité juridique et autonomie. L’évolution survenue dans les relations entre l’Etat et les 

collectivités territoriales montre que les collectivités ont acquis une certaine autonomie. Ces 

relations sont passées d'un rapport entre supérieur et subordonné à des relations qui sont 

fondées sur un rapport plus équilibré entre partenaires. Ceci est d’ailleurs confirmé avec un 

arrêt du Région du Limousin du Conseil d’Etat
27

 avec lequel la Haute Juridiction reconnait la 

responsabilité contractuelle de l’Etat à l’égard de collectivités territoriales, des régions. Dans 

sa note sur cet arrêt M. Pontier explique qu’ « il a fallu beaucoup de temps pour admettre que 

les collectivités territoriales étaient des personnes morales qui pouvaient traiter avec l’Etat 

                                                 

22
 C. HEUMANN, concl. sur CE Sect., 14 avril 1961, Dame Rastouil, AJDA, 1961.II p.301. 

23
 CE, 25 avril 1958, Dame veuve Barbaza et Sté d’assurances La Mutuelle Générale Française, Rec., p.228 ; 

AJDA, 1858, p.222, Chron. FOURNIER et COMBARNOUS ; JCP, 1958.II.10810, note BLAEVOET ; CJEG, 

1959, p.27, note CARRON ; RDP, 1958 p.799. 
24

 J. LEMASURIER, note sous CE, 13 juillet 1962, Lastrajoli, D., 1962, jur., p.726. 
25

 J.-B. AUBY, J.-F. AUBY, R. NOGUELLOU, Droit des collectivités locales, 5
e
 Ed., PUF, 2009, p.66. 

26
 Y. COUDRAY, La détermination de la collectivité publique responsable par le juge administratif, thèse, 

Université de Rennes, 1979, p.8. 
27

 CE 2
e
 et 7

e
 Sous-Sect., 21 décembre 2007, Région de Limousin, Rec., p.534 ; AJDA, 2008, p.481, note 

DREYFUS ; JCP A., 2008.2050, note PONTIER. 
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dans un cadre contractuel supposé égalitaire. Certes, l’on n’ira pas jusqu’à dire que les 

partenaires sont égaux, ce qui serait par trop contraire à la réalité. Accepter que ces 

relations puissent être des relations contractuelles est déjà beaucoup »
28

. Le changement est 

considérable également dans l’appréhension des collectivités par le juge. Elles sont désormais 

considérées comme des personnes pouvant être reconnues comme des cocontractants, et se 

prévaloir d'un manquement de l’autre partie, l'Etat
29

. 

La commune, à l'instar du département, de la région, de l'Etat, des établissements publics 

nationaux et locaux, est une personne morale de droit public. Cette personnalité morale 

confère d’abord à la commune la qualité de sujet de droit, c'est-à-dire qu’elle dispose d’un 

nom qui permet de l’individualiser, et d’une existence et d’une volonté juridiques propres qui 

lui permettent d’édicter des décisions juridiques, de conclure des contrats, d’acquérir et de 

disposer des biens, de recruter des agents, de voir sa responsabilité engagée pour les 

dommages qu’elle cause ; en un mot elle dispose des moyens juridiques nécessaires à son 

action administrative
30

. 

Par ailleurs, cette question à des conséquences sur les finances des personnes publiques. La 

commune est la collectivité territoriale de base, celle qui agit « le plus souvent, le plus 

directement dans les domaines intéressant la vie quotidienne des citoyens »
31

. En se trouvant 

ainsi au premier poste des responsabilités, les communes doivent désormais elles-mêmes 

assumer le risque et le moment venu la réparation des illégalités qu’elles auraient 

éventuellement commises. Avant la décentralisation l’importante surface financière de l’Etat 

centralisé l’autorisait à imputer directement le coût de la réalisation de ses risques sur son 

budget. L’Etat est effectivement considéré comme son propre assureur : En principe l’Etat n’a 

pas besoin d’assurance puisqu’avec son budget il peut lui-même assumer les risques. 

D’ailleurs en tenant compte de son immense patrimoine il ne serait pas plus avantageux de 

faire assurer notamment ses immeubles. Toutefois ceci ne l’empêche pas de signer un contrat 

d’assurance pour un immeuble ou un service s’il le pense nécessaire. Dans un Etat centralisé 

les collectivités locales peuvent bénéficier de la garantie qu’offre l’Etat. En revanche, avec la 

décentralisation, cette charge financière est destinée à peser directement sur le budget des 

collectivités titulaires des compétences décentralisées, et en conséquence, des responsabilités 

                                                 

28
 J.-M. PONTIER, note CE 2

e
 et 7

e
 Sous-Sect., 21 décembre 2007, Région de Limousin, JCP A., 2008, n°2050. 

29
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30
 J.-F. LACHAUME, La commune, LGDJ, coll. Politiques locales, 1997, p.2. 

31
 J. BOURDON, J-M. PONTIER, J-C. RICCI ; Droit des collectivités territoriales, 2

e
 Ed., PUF, 1998, coll. 

Thémis, p.415. 



 16 

en découlant
32

. L’évolution historique de la décentralisation a en effet conféré aux communes 

une personnalité juridique et des compétences distinctes de celles de l'Etat, leur permettant de 

s’échapper à la tutelle de ce dernier mais aussi leur privant de la garantie qu’il offrait 

jusqu’alors aux risques communaux
33

. A tel point qu’afin d’éviter que le montant des 

indemnités allouées ne mette pas en péril l’équilibre financier et la continuité du service 

public de l’urbanisme, le Ministre de l’Intérieur a recommandé aux communes, par voie de 

circulaire, de souscrire une assurance de responsabilité
34

. C’est pourquoi Mme Sontag estime 

que « depuis l’adoption des lois de décentralisation, la gestion communale est sortie de l’ère 

de l’administration pour entrer dans celle du management : le risque y prend naturellement 

une place importante. Concomitamment, l’assurance de leurs biens et de leur responsabilité, 

en procurant une grande stabilité financière aux communes, devient un instrument essentiel 

de la gestion communale »
35

. 

Concernant ce sujet, le professeur Bouyssou s’était montré inquiet en indiquant que « certains 

maires pourrait être tentés, nantis d’une solide assurance de responsabilité civile communale, 

de se comporter avec légèreté au profit de leurs amis ou au détriment de leurs ennemis »
36

. 

Mais il apparaît clairement qu’au moment de négocier le montant des primes de ces contrats, 

la fréquence de mise en cause de la commune pour l’exercice de ses compétences pourra être 

le facteur d’une augmentation importante de ce montant. La Cour de cassation s’est 

prononcée dans un arrêt Commune de Ballainvillier c/ Mutuelles Mans
37

 sur le litige opposant 

la collectivité à son assureur de responsabilité, en raison d’une divergence d’interprétation des 

stipulations du contrat. La Cour de cassation a décidé que « l’article 5 du contrat d’assurance 

relatif à la garantie de la collectivité publique dans l’exercice des compétences qui lui sont 

attribuées en matière d’autorisation d’utilisation du sol, en application des dispositions du 

Code de l’urbanisme, ne s’appliquait pas aux abus ou détournements de ces prérogatives… ». 

On peut donc affirmer sans aucun doute que la pratique de souscription d'assurances n’a pas 

pour résultat le relâchement des maires des communes. 
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 K. SONTAG, Le contrat d’assurance des communes, le Moniteur, 2005, p.19. 
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Le processus de l’engagement de la responsabilité se compose de deux phases : l’obligation à 

la dette et la contribution à la dette
38

. La première est relative à l’imputabilité d’un préjudice à 

une personne publique, alors que la deuxième concerne la répartition de la charge 

indemnitaire entre plusieurs personnes responsables du même dommage. Ainsi, l’obligation à 

la dette concerne la relation entre la victime et une personne publique obligée par la loi ou par 

la jurisprudence à indemniser le dommage causé. Une fois que la victime est indemnisée, dans 

la phase de la contribution à la dette, la personne publique exposée à être condamnée à réparer 

le dommage est fondée à demander le report de tout ou partie de la charge indemnitaire sur 

une autre personne au titre de la contribution à la dette. 

La notion d’imputabilité est parfois confondue avec la notion de causalité, c'est-à-dire le lien 

entre le dommage et le fait dommageable. Les différences entre ces termes seront traitées au 

fil de cette recherche, mais ici il faut souligner le fait que l’imputabilité sera utilisée pour 

signifier la désignation de celui qui a l’obligation de supporter les conséquences financière 

d’un fait dommageable envers la victime. 

L’imputabilité d'un dommage est généralement définie comme le caractère de ce qui peut être 

mis au compte d’une personne comme une faute, du fait que cette personne jouit d’une 

volonté libre et consciente (condition d’imputabilité de la faute) ou, plus généralement, 

comme un fait à sa charge, c'est-à-dire découlant bien de son action et non d’une cause 

étrangère
39

. Cette définition sommaire de l’imputabilité permet de constater qu’il s’agit d’un 

concept proche de celui de responsabilité qui, lui, peut être défini en droit comme l’obligation 

de réparer le dommage que l’on a causé. Toutefois, ce sont bien deux notions différentes : 

l’imputabilité est en fait une condition d’engagement de la responsabilité. Il faut préciser ici 

que la notion d’imputabilité est liée à celle de réparation. En effet, comme l’explique Mme 

Crouzatier-Durand, on ne peut la relier au concept de responsabilité
40

 : dans la ligne 

traditionnelle de la responsabilité, on pouvait imaginer que l’imputabilité était le corollaire de 

la responsabilité : un dommage est imputable à son responsable. Mais avec l’évolution de la 

responsabilité administrative dans l’intention de favoriser la victime, l’imputabilité s’est 

éloignée de la responsabilité. Il va être démontré dans cette recherche que la réparation du 

préjudice par une personne publique n’est pas toujours synonyme de la reconnaissance de la 
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responsabilité de celle-ci, bien que ce soit souvent le cas. Dans l’affaire Caberia, le Conseil 

d'Etat a d'ailleurs précisé que le paiement d’une somme correspondant exactement aux 

demandes du requérant était la manifestation implicite mais nécessaire de la reconnaissance 

de la responsabilité de la personne publique en question
41

. A l'inverse, dans l’exemple des 

fonds d’indemnisation, la réparation d’un dommage est assurée par un fonds d'indemnisation 

donné alors que la responsabilité du dommage revient à une autre personne publique ou 

privée. Dans la même perspective, le législateur ou le juge administratif désigne comme 

responsable une personne publique tout en préservant la possibilité pour elle de se retourner 

contre le véritable responsable du dommage ou contre les coresponsables du dommage dont 

elle a dû seule assurer la réparation. L’imputabilité est ainsi liée à la notion de réparation ; elle 

l’est également à la notion de responsabilité, mais pas de façon évidente.  

Le mot répartition signifie « action de répartir ou résultat de cette action ; opération 

consistant à diviser un ensemble en plusieurs parties et à distribuer celles-ci entre plusieurs 

intéressés de manière à en diviser la charge ou le profit »
42

. Dans cette recherche, la 

répartition correspond, au fait de partager les coûts financiers du dommage causé à la victime 

entre différentes personnes dans le cadre de la contribution à la dette.  

Dans le cas des émeutes par exemple, l’obligation à la dette a d’abord reposé sur la commune 

sur le territoire de laquelle avait eu lieu l’attroupement ou le rassemblement dommageable, 

alors que la contribution à la dette de l'Etat et de la commune était fondée sur leurs fautes 

respectives dans le maintien de l’ordre. Les dispositions de la loi du 7 janvier 1983 qui 

figurent dans l’article L. 2216-3 du Code général des collectivités territoriales ont substitué la 

responsabilité de l'Etat à celle des communes tout en préservant la possibilité pour l'Etat 

d’exercer une action récursoire contre la commune lorsque la responsabilité de celle-ci se 

trouve engagée. On peut donc dire avec M. Moreau que « lorsque le recours est tenté par la 

victime ou par ses ayants droit (…) le juge procède à un règlement qui peut n’être que relatif 

et provisoire »
43

.  

Dans la phase de l’obligation à la dette, il s'agit donc d'abord de régler le problème entre la 

victime et la personne publique qui peut changer avec l’évolution de la jurisprudence ou 

même selon le choix de la victime, comme c’est le cas par exemple pour les dommages causés 
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par des travaux publics. En effet, la jurisprudence admet que la victime est « en droit de 

réclamer la réparation de ces dommages, soit à l'entrepreneur, soit à la collectivité maître de 

l'ouvrage, soit à l'un et à l'autre solidairement »
44

. L’entrepreneur et le maître d’ouvrage sont 

donc dans un premier temps responsables de la totalité du dommage vis-à-vis de la victime. 

Ensuite, dans la phase de contribution à la dette, il faudra partager la charge financière entre 

les personnes publiques responsables de la réalisation du dommage. La victime est ainsi 

favorisée en ce qui concerne la tâche de déterminer quelle est la personne publique 

responsable, mais la répartition de la charge financière entre les coauteurs du dommage est 

déterminée par la suite.  

 

 § II- La pluralité des critères à l’usage du juge pour la détermination 

de la personne publique responsable 

 

Il y a trois critères dont le juge administratif fait l’usage pour déterminer la personne publique 

responsable : le critère matériel ou organique, le critère fonctionnel et le critère décisionnel. 

Le premier tient compte du lien de subordination entre la collectivité et l’agent qui se trouve à 

l’origine du dommage. Le deuxième critère, défendu par le professeur Amselek
45

, est fondé 

sur la compétence et le dernier critère est fondé sur l’auteur de l’acte et proposé par M. 

Coudray
46

.  

Selon le critère matériel, une personne administrative sera choisie comme responsable en 

raison des conséquences dommageables entraînées par un agent ou une chose dépendant 

d’elle ; ce sera le lien de préposition ou d’appartenance qui importera principalement. Mais 

dans certains cas, cette distinction peut se compliquer : il existe des cas où un agent peut agir 

au nom et pour le compte de plusieurs personnes publiques, par exemple un maire qui agit 

essentiellement au nom de la commune mais aussi parfois au nom de l'Etat.  

Le critère fonctionnel repose sur l’attribution de compétences à une collectivité publique : il 

prend en considération une certaine relation de l’activité dommageable avec les fonctions de 

la personne publique responsable et non pas une certaine relation de l’agent-auteur du 

dommage avec la personne publique responsable ce qui était le cas dans le cadre du critère 
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matériel
47

. Ses défenseurs soulignent l’intérêt de ce critère en montrant qu’il est 

particulièrement commode pour résoudre le problème du dédoublement fonctionnel dans le 

cas duquel sera responsable « la personne publique à l’exercice des compétences de laquelle 

se rattache ce dommage »
48

. 

A côté du problème de dédoublement fonctionnel « permanent » qui concerne par exemple le 

maire d'une commune, on mentionnera le cas de dédoublement fonctionnel occasionnel. Le 

juge n’utilise pas l’expression de dédoublement fonctionnel dans ce cas. Mais il précise que 

les agents qui ont prêté leur concours à l'action d'une personne publique doivent être 

considérés de manière occasionnelle comme les agents-même de la personne publique pour le 

compte et au nom de laquelle l’activité en cause a été exercée, ce qui s’est traduit par le critère 

fonctionnel, puisque d’après ce critère la personne publique responsable serait celle dans la 

compétence de laquelle le service qui est à l’origine du dommage se trouve juridiquement 

placé. 

Les solutions jurisprudentielles montrent en effet que le juge tient pour responsable la 

personne dans l’intérêt de laquelle les agents ont agi. Ce principe a trouvé maintes 

applications dans des affaires relatives aux dommages causés lors de fêtes municipales. 

Lorsqu’une commune demande le concours de l’armée à l’occasion de telles fêtes, les 

dommages éventuellement causés par les militaires engagent seulement la responsabilité de la 

commune. De la même manière, les fautes que peuvent commettre les agents de l'Etat lors de 

la lutte contre les incendies ou contre les inondations en prêtant leurs concours à une 

commune ne peuvent engager que la responsabilité de cette collectivité et non celle de l'Etat. 

Cette solution est affirmée alors même que les opérations d’alerte et de secours ont été 

conduites sous la direction du préfet dans le cadre d’un plan général d’organisation des 

secours. Puisque la lutte contre les incendies relève de la police municipale, seule la 

commune, lieu du sinistre, est tenue pour responsable du dommage même si les pompiers 

ayant apporté leur concours sont des agents de l'Etat, ou même s’ils viennent d’une autre 

commune, et la victime ne peut donc pas engager la responsabilité de ces autres personnes 

publiques. Elle ne peut pas non plus agir contre un établissement public départemental de lutte 

contre l’incendie, ni contre un département. Sous l’effet de la décentralisation et du rôle 

renforcé du département en matière de services incendie, le législateur est venu nuancer ce 
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principe à l’article 91 de la loi du 7 janvier 1983, codifié à l’article L.2216-2 du Code général 

des collectivités territoriales. Après avoir rappelé le principe de la responsabilité communale, 

il prévoit, « au cas où le dommage résulte, en tout ou en partie, de la faute d’un agent ou du 

mauvais fonctionnement d’un service ne relevant pas de la commune », que sa responsabilité 

« est atténuée à due concurrence ». La Cour administrative d’appel de Bordeaux a fait 

application de ces dispositions, en vigueur à la date de l’incendie, et estimé que la 

responsabilité de la commune « est susceptible d’être engagée par la victime pour toute 

faute » du service de lutte contre l’incendie, qu’il relève ou non d’elle
49

. Elle a conclut à 

l’engagement de la responsabilité de la commune et considéré néanmoins que celle-ci peut 

demander à être garantie des condamnations mises à sa charge du fait d’agissements fautifs 

des agents du SDIS. Pour la même raison, elle a estimé que les sociétés privées peuvent 

mettre en cause directement la responsabilité du SDIS.  

Le rôle du critère fonctionnel apparaît ainsi dans l’indemnisation des personnes qui sont 

victimes d’un dommage alors qu’elles participent, de manière occasionnelle, à l’exécution 

d’un service public. Dans ces cas, la personne publique responsable est le « bénéficiaire » de 

l’activité qui est à l’origine du dommage. Cependant, ce critère se heurte à une difficulté : il 

renvoie en effet à un partage des compétences entre les collectivités publiques. Or répartir les 

compétences entre les personnes publiques, notamment entre l'Etat et les collectivités locales, 

n’est pas toujours évident.  

D’après Yves Coudray, ce critère conduirait le Conseil d'Etat à ignorer le fonctionnement de 

l'activité administrative ; c’est pourquoi il propose un autre critère : le critère décisionnel 

selon lequel « est responsable la collectivité qui détient un pouvoir de décision sur l’activité 

ou la chose dommageable ; le Conseil d’Etat identifie la personne publique responsable en 

répondant à la question : qui a décidé ou qui décide en la matière ? »
50

. M. Coudray explique 

que le pouvoir de décision ne se réduit pas à la compétence. Le critère décisionnel, 

contrairement au critère fonctionnel, tient compte non seulement des textes législatifs et 

réglementaires, mais aussi de la vie administrative quotidienne. En effet, le Conseil d’Etat 

prend en compte le rôle essentiel que jouent certains services de l'Etat dans la gestion des 

affaires locales ; par exemple, la commune d’Onnaing envisage d’entreprendre une 

construction scolaire ; les services du ministère de l’Education Nationale désignent à la 
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commune le nom des architectes, donnent des instructions à ces derniers pour les inviter à 

modifier et compléter les plans établis. Toutes ces études, réalisées à la demande de l'Etat 

mais aux frais de la commune, « constituaient un travail sérieux et complet qui pouvait 

recevoir exécution » ; or, quelque temps plus tard, ces mêmes services ministériels font 

connaître à la commune qu’ils ne subventionneront pas la construction prévue, la contraignant 

ainsi à y renoncer. La Haute Juridiction condamne l'Etat à garantir la commune qui a dû 

dédommager les architectes considérant que «ces incitations et ces revirements ont, dans les 

circonstances où ils se sont produits et succédés, constitue une faute de service justifiant que 

l’Etat soit condamné à garantir la commune de la condamnation prononcée contre celle-ci à 

payer aux architectes leurs honoraires, dans la mesure où l’intervention des agents de l’Etat 

a entrainé pour la commune une majoration de la charge de ces honoraires » 
51

.  

Le critère décisionnel explique une telle jurisprudence : « L'Etat est responsable parce qu’il 

détient un pouvoir de décision sur l’activité dommageable ; certes, la commune a en 

apparence pris la décision mais celle-ci a été conditionnée par l’intervention de l'Etat, qui est 

le véritable décideur. La souplesse de ce critère permet ainsi au juge de tenir compte des 

réalités de la vie administrative ; la notion de pouvoir de décision apparaît beaucoup plus 

large que celle de compétence et plus conforme au réalisme et au souci d’équité manifestée 

par le Conseil d’Etat »
52

. 

Cependant, cette analyse ne peut pas non plus prétendre à l’universalité et ne peut notamment 

pas expliquer pourquoi le juge administratif impute à la commune la responsabilité d’un 

dommage survenu lors de la mise en œuvre d’un plan ORSEC, alors que ce dernier est de 

bout en bout sous le contrôle du préfet. Les plans ORSEC se caractérisent par la prééminence 

du rôle reconnu au préfet, représentant de l'Etat. En effet, il est le seul compétent pour les 

déclencher et les mettre en œuvre à l’exception du plan ORSEC national. Et c’est sous son 

autorité que s’organisent les secours. Mais la responsabilité reste à la charge de la commune 

sur le territoire de laquelle les opérations ont eu lieu, vu le caractère municipal de l’activité de 

police. 

En effet, le Conseil d'Etat a eu l’occasion d’affirmer qu’ « à les supposer établies les fautes 

qu’aurait pu commettre le service de lutte contre les inondations ne peuvent, en application 
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de l’article L.131-2-6° du Code des communes (art. 2212-2 du CGCT), engager que la 

responsabilité des communes, et non la responsabilité de l'Etat, alors même que les 

opérations d’alerte et de secours ont été menées sous la direction du préfet (…) »
53

. Donc, 

dans l’espèce, c’est le critère fonctionnel qui semble prévaloir.  

En résumé, aucun de ces trois critères ne pourrait être considéré comme inopportun, mais, 

pareillement, aucun n’est pleinement satisfaisant dans la mesure où le juge administratif tient 

compte de données multiples, variables selon les circonstances propres à chaque cas
54

. En 

l’absence d’un critère « suprême », il est parfois délicat de déterminer quelle est la personne 

publique responsable. C’est pourquoi il est conseillé aux victimes de diriger leur action en 

réparation contre plusieurs personnes si elles sont plus d’une à être intervenues dans la 

survenance du dommage. 

Déterminer la collectivité publique responsable consiste à identifier le répondant qui va devoir 

indemniser la victime et non l’auteur direct du préjudice : il s’agit de rechercher les personnes 

publiques que le juge oblige à réparer un dommage
55

 ; la détermination de la collectivité 

publique responsable consiste donc à savoir pourquoi et comment « la responsabilité, 

l’obligation de réparer … est attribuée ou attribuable à la personne publique »
56

. 

Cette recherche a pour ambition de démontrer que le problème qui nous occupe est, 

contrairement aux apparences, très complexe, et cette complexité peut être, non pas éliminée 

mais réduite par l’admission d’une règle de contentieux. En effet, le législateur et le juge 

administratif se sont montrés très sensibles aux difficultés que la victime rencontre pour 

déterminer la personne publique responsable ; la conception de la victime a sensiblement 

évolué au fil du temps
57

 et ceci a affecté la responsabilité des personnes publiques par une 

acceptation de plus en plus considérable de la notion de solidarité
58

. Cette évolution affecte 

l’ensemble du mécanisme de responsabilité administrative dans la mesure où elle suppose que 

la réparation soit exigible sans que la personne publique responsable ne soit nécessairement 
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déterminée
59

. Pour faciliter la tâche de la victime, le législateur et le juge administratif nous 

indiquent parfois une personne publique débitrice en retardant la question de savoir qui va 

enfin supporter les charges financières du dommage causé à la victime. Bien que cette 

considération soit respectable, les interventions de ces deux acteurs ont contribué à 

compliquer encore le problème. C’est pourquoi il est envisageable de trouver un moyen 

d’ordre public pour déterminer la personne publique responsable. En fait, en droit turc, dans 

les actions en contentieux comme dans les actions d’excès de pouvoir, si le juge administratif 

constate que le recours est mal dirigé, il l’adresse d’office à la véritable personne concernée. 

L’alinéa c de l’article 15 du Code de contentieux administratif turc prévoit le renvoi à la 

personne publique véritablement concernée de la requête sans défendeur précis ou avec un 

défendeur qui n’est pas réellement concerné
60

. En toute logique, si l’on prétend que la 

procédure administrative est gratuite, on ne peut pas forcer les requérants à s’adresser à des 

avocats, et on ne peut pas attendre d’un individu qu'il connaisse les règles de la procédure. 

C’est pour cette raison qu’il faut faciliter la démarche des demandeurs. Une personne qui se 

sent déjà victime d’un acte administratif doit ne pas se sentir victime aussi de la procédure. 

Malheureusement, en France, le Conseil d'Etat n’est nullement tenu d’indiquer quelle est la 

collectivité qu’il convient de poursuivre ; il ne lui appartient pas de redresser les erreurs 

commises par les requérants
61

. Mais on se demande avec M. Moderne s’il « ne conviendrait-il 

pas aussi que le juge indique clairement aux parties les possibilités dont elles disposent à cet 

égard, ou mieux encore, qu’il appelle d’office en cause la collectivité qui apparaît comme 

l’auteur réel du dommage ? »
62

. C’est d’ailleurs ce que l’on retrouve en Turquie. 

De plus, il ne serait pas inconcevable théoriquement de reconnaître au juge administratif, en 

vertu de ses pouvoirs d’instruction, la possibilité de mettre en cause lui-même la collectivité 

responsable en cas d’erreur de la victime
63

. 

Notre recherche va montrer qu’il y a deux axes de détermination de la personne publique 

responsable d'un dommage : on est soit dans le cas de l’existence d’une personne responsable 

et sa détermination, soit dans celui de l'existence de plusieurs personnes responsables. Dans le 
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premier cas, le problème est de savoir de quelle personne publique il s’agit. Cette personne 

publique peut être identifiée par le législateur ou par le juge, mais dans bien des cas, la 

détermination de la personne publique responsable s’avère très difficile. De plus, on montrera 

que le critère retenu dans les lois ou par la jurisprudence pour déterminer la personne publique 

peut différer. Dans le second cas, le dommage est imputable à plusieurs personnes, ce qui 

génère la question de la coresponsabilité et la répartition de la charge indemnitaire entre 

celles-ci. 

A la lumière de ce qui a été dit sur les critères de détermination de la personne publique 

responsable, il est tout à fait légitime de penser que la responsabilité est le corollaire de la 

compétence. En effet, en principe, la responsabilité découle de la compétence. L'Etat et les 

collectivités territoriales sont responsables du dommage survenu dans l’exercice d’une 

activité dans leurs champs de compétences. Toutefois, il convient de le vérifier (1
ère

 Partie : 

La relation entre la compétence et la responsabilité). Dans certaines hypothèses les personnes 

publiques sont compétentes dans le même domaine, ou elles collaborent pour la réalisation 

d’un service public. L’intervention (ou non intervention) de plusieurs personnes publiques 

peut poser des difficultés d’imputabilité et de répartition de la charge financière. Dans ces cas 

il est en effet difficile de déterminer la personne publique responsable. La responsabilité est 

d'ailleurs parfois attribuable à plusieurs personnes publiques. Ainsi, le problème de la 

détermination de la personne publique responsable se complique du fait du chevauchement 

des compétences qui génère des cas de coresponsabilité (2
ème

 Partie : Le chevauchement des 

compétences : problème de coresponsabilité). 
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1
ère

 Partie : La relation entre la compétence et la responsabilité  

 

En toute logique, il faut qu’il y ait une relation entre la compétence et la responsabilité. 

L’administration peut être tenue pour responsable de ses faits ou de ses agents, et comme elle 

ne peut pas agir que dans son domaine de compétence, sa responsabilité doit être strictement 

liée avec ses compétences. D’ailleurs, tous les critères proposés par la doctrine et utilisés par 

la jurisprudence ont un lien avec la compétence. De ce fait, la recherche d’un critère dans les 

régimes législatifs de la responsabilité administrative et dans la jurisprudence est cruciale 

pour pouvoir évaluer ce rapport (Titre 1 : La recherche d’un critère dans les régimes législatifs 

et dans la jurisprudence).  

Toutes les personnes publiques fond partie d’un mécanisme, l’appareil étatique, qui doit 

fonctionner comme un montre avec tous ses composants qui se sont interférés. Néanmoins, la 

limite entre les compétences des collectivités et celles de l’Etat n’est pas toujours déterminée 

d’une manière impeccable ce qui complique la détermination de la personne publique 

responsable. Il va, en effet, être démontré que les difficultés de la détermination de la 

personne publique responsable sont en fait liées au mode d’exercice des compétences de l'Etat 

et des collectivités locales (Titre 2 : Le mode d’exercice des compétences : source de 

difficultés pour la détermination de la personne publique responsable).  
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Titre 1 : La recherche d’un critère dans les régimes législatifs et dans la 

jurisprudence 

 

Il convient tout d’abord de rechercher quel critère est utilisé par la loi et par la jurisprudence. 

Cette recherche montrera que ni l’un ni l’autre ne suivent un critère unique pour déterminer la 

personne publique responsable d'un dommage. Les trois critères, le critère matériel, le critère 

fonctionnel et le critère décisionnel, sont tous trois utilisés aussi bien par le législateur que par 

le juge. La responsabilité de l’administration est essentiellement évoluée par la jurisprudence. 

Toutefois, la recherche d’un critère pour la détermination de la personne publique responsable 

ne peut exclure les régimes législatifs de responsabilité, qui sont peu soucieux de s’exprimer 

sur le critère choisi : la plupart du temps, le choix de la personne publique responsable n’est 

pas justifié par le législateur, et dans certains cas, un fonds de garantie est constitué pour 

indemniser les victimes sans que cette décision ne soit fondée sur l’idée de responsabilité 

(Chapitre 1). La jurisprudence à ce sujet, dans toute sa complexité, n’utilise pas non plus un 

critère unique. Elle fait référence tantôt à l’un tantôt à l’autre. D’ailleurs, elle ne se justifie pas 

toujours non plus, ce qui est la source de la complexité en la matière (Chapitre 2). 
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 CHAPITRE 1 : Les régimes législatifs de responsabilité publique  

 

Le législateur est intervenu à plusieurs reprises pour mettre en place des régimes spécifiques 

de responsabilité. « Elaborées dans les circonstances les plus diverses, les lois organisant la 

responsabilité publique ont des contenus variés »
64

. C’est pourquoi il est difficile de 

systématiser les régimes législatifs de responsabilité. 

D’après MM. De Laubadère, Venezia et Gaudemet, ce qui explique cette difficulté de 

systématisation, c'est que « les interventions du législateur se sont faites sans démarche 

d’ensemble, au coup par coup, pour répondre à des préoccupations sectorielles et souvent 

conjoncturelles »
65

. Cependant, ces auteurs remarquent en premier lieu que « les textes 

législatifs qui ont organisé la responsabilité de l’administration dans un domaine déterminé 

en confient généralement le contentieux au juge judiciaire »
66

. C'est pour cela qu’aujourd’hui, 

l’administration répond au moins aussi souvent de sa responsabilité devant le juge judiciaire 

que devant le juge administratif. De plus, « ces régimes législatifs spéciaux de responsabilité 

sont généralement plus favorables aux victimes que le système de droit commun, soit qu’il 

s’agisse d’une responsabilité élargie de l’administration, soit que la responsabilité de celle-ci 

soit substituée à celle de son agent »
67

. En effet, le souci d’améliorer la situation des victimes 

tient une place non négligeable parmi les multiples motifs qui ont inspiré les nombreuses 

interventions du législateur en matière de responsabilité publique
68

. 

MM. De Laubadère, Venezia et Gaudemet distinguent ainsi deux types de régimes législatifs 

de responsabilité : « la responsabilité élargie de l’administration » et « la responsabilité de 

l’administration substituée à celle de son agent ». Ils concluent que « d’une façon plus 

générale, la réparation prime sur la responsabilité »
69

. Ce qui veux dire que ce qui est 

important, c'est d’indemniser la victime, et pas de trouver qui est effectivement responsable 

du dommage subi par celle-ci. 
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Mme Bréchon-Moulènes rejoint plutôt ces conclusions. Elle déclare que « les régimes 

législatifs de responsabilité visent généralement à offrir à la victime un débiteur solvable. A 

cet effet, ils désignent soit l’Etat, soit une personne administrative autre que l’Etat, comme, 

débiteur primaire de l’indemnité »
70

.  

Il est difficile d’expliquer comment on peut considérer l'Etat comme « responsable » d’une 

calamité agricole, d’une catastrophe naturelle, d’un acte terroriste ou de l’insolvabilité d’un 

escroc. Mais « toutes ces situations ont un point commun : c’est de laisser la victime sans 

réparation et, sous certaines conditions, d’être perçues par la jurisprudence comme 

constitutives de cas de force majeure. L’intervention du législateur est dès lors nécessaire »
71

. 

Pour leurs victimes, il faut donc parler de systèmes indemnitaires et non de nouveaux cas de 

responsabilité
72

. 

Chez Mme Brechon-Moulènes, la systématisation de ces régimes est assez différente de celle 

de MM. De Laubadère, Venezia et Gaudemet. D’ailleurs, l’auteur constate le « demi échec » 

de la tentative de catégorisation des régimes législatifs de responsabilité, et ajoute qu’ «il n’est 

pas possible de dégager des types de lois à partir des critères techniques. Par contre, 

certaines familles de lois caractérisées par un même objet semblent se dessiner »
73

. Ainsi sont 

distingués trois types de régimes législatifs de responsabilité publique : les régimes de 

responsabilité proprement dite, les régimes de réparation et les régimes d’indemnisation.  

D’après l’auteur, « les textes organisant la responsabilité pour faute ou sans faute de 

l’administration en raison des dommages causés par son propre fait ou celui de ses agents »
74

 

constituent les régimes législatifs de la responsabilité proprement dite. Alors que « les 

régimes de réparation » sont « plutôt des systèmes d’assurance, de garantie des risques dont 

l’activité de l’administration n’est pas toujours directement la cause, mais dont 

l’administration accepte d’assumer la charge »
75

. Enfin « les régimes d’indemnisation » sont 

« les régimes organisant la réparation de dommages occasionnés volontairement par 

l’Administration »
76

. Dans la dernière hypothèse, il s'agit de l’indemnisation d’un préjudice 

causé par une activité licite de l’administration, comme une opération d’expropriation. En 
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effet, l’auteur explique qu’« en matière d’expropriation, (…), le versement d’une indemnité 

est la contrepartie automatique de l’exercice par l’administration des prérogatives qu’elle 

possède à l’encontre des propriétaires privés et des préjudices qui en découlent »
77

.  

M. Paillet propose de faire une distinction entre « les régimes de réparation » et « les régimes 

d’indemnisation ». Pour lui, la distinction entre les régimes de réparation et les régimes 

d’indemnisation repose sur le fait que les premiers se rattachent à « une activité publique 

identifiable » alors que les seconds se fondent sur « l’idée de risque social ou de solidarité 

nationale »
78

.  

En ce qui concerne le problème de la détermination de la personne publique responsable il 

faut viser à trouver ce qui a conduit le législateur à désigner l’une ou l’autre personne 

publique pour indemniser la victime d'un dommage. Dans cette perspective, on va reprendre 

partiellement la distinction faite par M. Paillet. En effet, sera repris l’idée de distinction entre 

les systèmes qui sont liés à une activité de l’administration et ceux qui sont fondés sur l’idée 

de risque social ou de solidarité nationale. Toutefois, il est préférable de les nommer 

autrement, et surtout de qualifier certains cas de responsabilité de manière différente. Par 

exemple, la responsabilité publique consécutive aux vaccinations obligatoires est considérée 

comme un régime de réparation par l’auteur, alors que nous la considérons comme un système 

indemnitaire pour des raisons qui seront exposées ultérieurement. 

Tout d'abord, il faut traiter les régimes législatifs où l’idée de risque social ou de solidarité 

nationale a motivé l’intervention du législateur (Section 1
ère

 : Les systèmes d’indemnité) puis 

les régimes législatifs de responsabilité qui se rattachent à une activité publique identifiable 

(Section 2
ème 

: Les systèmes de responsabilité).  

 

 Section 1
ère

 : Les systèmes d’indemnité 

 

Dans les systèmes d’indemnisation, une personne publique indemnise la victime même si elle 

n’est pas considérée comme « responsable » du dommage. Ces systèmes sont le plus souvent 

fondés sur l’idée de solidarité nationale (§ I), sauf dans les cas où ils ont le risque comme 

fondement (§ II). 
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 § I - L’indemnisation des victimes sur la base de solidarité nationale 

 

Les lois ayant pour fondement la solidarité nationale sont intervenues soit pour faciliter la 

tâche de la victime qui avait déjà une voie de recours (A), soit pour lui garantir une 

indemnisation dans des cas où il est difficile voire impossible de déterminer la personne 

responsable du dommage (B). 

 

 A- La simplification du recours de la victime 

 

Le législateur a choisi d’intervenir dans ces domaines même si l’indemnisation des victimes 

pouvait être assurée par les voies de droit commun, pour garantir à la victime une 

indemnisation rapide. C'est effectivement le cas pour les dommages causés par l’armée (1) ou 

pour ceux causés par l’utilisation de l’amiante (2).  

 

1- Les dommages causés par l’armée 

 

L’indemnisation des dommages causés par l’armée est différente s'ils ont été causés en temps 

de guerre (a), ou en temps de paix (b). 

 

a- Le régime de dommages de guerre 

 

D’après la jurisprudence, en l’absence de loi, les faits de guerre n’entraînent pas la 

responsabilité de l'Etat. Cette solution a été adoptée car les faits de guerre se rattachent à la 

politique de relations internationales du pays
79

. En ce sens, selon M. Bécet, parler de 

responsabilité du service de l’armée peut même paraître paradoxal. L’auteur se demande : 

« Peut-il exister des droits individuels à l’encontre d’un corps qui participe à la souveraineté 

de l'Etat, en étant la condition indispensable ? Ne doit-on pas, à l’inverse, reconnaître à 

l’armée, en raison de sa mission, une liberté d’action absolue que ne peut entraver l’exercice 
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des libertés particulières ? »
80

. Face à ces questions, on peut opposer tout d’abord le fait que 

la guerre n’est pas la seule activité participant de la souveraineté de l'Etat, qui compte 

également la législation ou la juridiction par exemple. En fait, toute l’évolution de la 

responsabilité administrative est liée au problème de la souveraineté qui avait à l’époque un 

caractère divin suivant l’adage : « L’Etat c’est le Roi et le Roi ne peut mal faire »
81

.  

En ce qui concerne la guerre elle-même, on constate que comme elle était considérée comme 

l’une des manifestations les plus certaines de la souveraineté étatique, il a été admis que le fait 

de guerre n’engageait pas la responsabilité de l'Etat ; certains ajoutaient que le fait de guerre 

était un acte de gouvernement dont l'Etat n'était pas responsable. En outre, on disait que les 

dommages causés par l’ennemi n’engageaient pas la responsabilité de l'Etat puisqu’il n’était 

pas l’auteur du dommage. Enfin, quelque soit l’auteur du dommage, ennemi ou troupes 

nationales, on invoquait que l'Etat pouvait juridiquement invoquer la force majeure pour se 

défaire de toute responsabilité
82

.  

Cependant, la jurisprudence a beaucoup évolué et l’irresponsabilité de l'Etat souverain est 

aujourd'hui largement écartée. Dans ses conclusions sur l’arrêt Zimmermann, M. Romieu, 

commissaire du gouvernement, affirmait que la thèse de l’irresponsabilité de l’Administration 

pour tous les actes d’autorité ou de commandement communément dénommés actes de 

puissance publique était beaucoup trop absolue et que l’irresponsabilité de l'Etat pour les actes 

de puissance publique ne devait pas constituer une fin de non-recevoir opposée aux demandes 

d’indemnité des particuliers lésés
83

. Un autre commissaire du gouvernement, M. Tessier, 

expliquait à son tour que le prétendu principe de l’irresponsabilité de l'Etat en matière d’actes 

de puissance publique était manifestement contraire à la plus élémentaire équité et aux 

nécessités pressantes d’un régime démocratique
84

. 

La jurisprudence en ce qui concerne les dommages de guerre pouvait progresser en ce sens, 

mais cela n'a pas été nécessaire, car presque toujours, à la suite d’une guerre importante ayant 

causé de nombreux dommages, une loi est intervenue
85

. Cela fut le cas après la guerre de 
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1914-1918, comme après la guerre de 1939-1945, et les principes de la loi de 1946 ont été 

étendus à des guerres plus localisées comme celles d’Indochine ou d’Algérie
86

.  

Le régime des dommages de guerre constitue le type le plus caractéristique de réparation de 

dommages par l'Etat en dehors de toute condition de faute. Les textes qui organisent 

spécialement un régime de réparation des dommages de guerre à l’occasion des guerres sont 

considérés comme des lois de solidarité nationale
87

. 

 

b- Les dommages causés par l’armée en temps de paix 

 

La volonté de voir réparés les dommages causés par l'armée en temps de paix est ancienne. 

L'article 28 de la loi du 24 juillet 1873 sur l'organisation générale de l'armée prévoyait que les 

manœuvres militaires pouvaient stationner sur des propriétés privées, moyennant paiement 

des dommages éventuellement causés. L'article 54 de la loi du 3 juillet 1877 sur les 

réquisitions militaires finalisa cette intention en prévoyant une procédure d'indemnisation 

pour les dommages causés aux propriétés « par les marches, manœuvres et opérations 

d'ensemble de brigade, de division, de corps d'armée ». Ce dispositif fut par la suite étendu 

aux dommages causés, soit par des dégâts matériels, soit par une privation de jouissance, aux 

propriétés occupées par les troupes ou interdites aux habitants à l'occasion des exercices de tir 

en campagne par la loi du 17 avril 1901 (L. 3 juillet 1877, art. 55. - L. 17 avril 1901). La loi 

du 20 juillet 1918 l'étendit également aux dommages occasionnés par des troupes dans leurs 

logements ou cantonnements (L. 3 juillet. 1877, art. 14)
88

. S’agissant des dommages causés 

par l’armée en temps de paix on pense également à ceux provoqués par les explosions que 

l’on va traiter ultérieurement. 
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En outre, la loi du 31 mai 1924 prévoit l’indemnisation intégrale des dommages causés par 

tous les aéronefs aux tiers à la surface : « L’exploitant d’un aéronef est responsable de plein 

droit des dommages causés par les évolutions de l’aéronef ou les objets qui s’en 

détacheraient, aux personnes et aux biens situés à la surface. Cette responsabilité ne peut être 

atténuée ou écartée que par la preuve de la faute de la victime ». 

L’exploitant d’un aéronef militaire est donc aussi responsable de plein droit envers les 

particuliers, quelle que soit la cause du dommage subi, qu’il ait commis une faute ou non, 

qu’il ait été ou non dans un cas de force majeure ; il suffit que l’aéronef ait été l’instrument du 

dommage pour que sa responsabilité soit engagée. Car, « le tiers subit de façon passive et 

sans contrepartie le risque aérien et qu’il ne devait pas supporter seul la charge de sa 

réalisation »
89

. 

Finalement, la loi du 31 décembre 1957, en transférant à l'autorité judiciaire le contentieux 

des dommages causés par les véhicules, conduit à confier au juge judiciaire une grande partie 

du contentieux des dommages causés par l'armée.  

Les particularités du service de l’armée ont conduit le législateur à régler presque la totalité du 

contentieux des dommages causés par les activités de préparation de guerre. Cette insertion du 

problème dans le domaine législatif permet d’engager la responsabilité de l'Etat alors même 

que le service a fonctionné normalement et que le lien de cause à effet entre le préjudice 

allégué et le fait du service n’est pas prouvé avec évidence. En effet, le législateur n’intervient 

en aucun cas pour sanctionner le service : son seul but est d’assurer à la victime la réparation 

du préjudice subi quel qu'en soit le responsable
90

. 

 

2- Les dommages causés par l’utilisation de l’amiante  

 

L’article 53 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2001 a créé un Fonds 

d’indemnisation des victimes de l’amiante, en abréviation FIVA, établissement public à 

caractère administratif placé sous la tutelle des ministres chargés de la sécurité sociale et du 

budget. Fondé sur le principe de solidarité, ce fonds a pour mission de réparer intégralement 

les préjudices des personnes qui ont obtenu la reconnaissance d’une maladie professionnelle 
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occasionnée par l’amiante, des personnes qui ont subi un préjudice résultant directement 

d’une exposition à l’amiante sur le territoire de la République française ainsi que des ayants 

droit de ces personnes. La gravité, le caractère massif des dommages et la nécessité 

d’indemniser les victimes le plus rapidement possible expliquent ce recours à la solidarité
91

. 

La loi a ainsi amélioré le sort des salariés victimes de l’amiante, qui, dans le cadre de la 

législation sur les maladies professionnelles, ne pouvaient obtenir une indemnisation intégrale 

que s’il y avait faute inexcusable de l’employeur
92

.  

Le FIVA est tenu de faire une offre d'indemnisation aux victimes de l’amiante dans les six 

mois suivant leur demande de réparation. L'acceptation de cette offre vaut désistement des 

actions juridictionnelles en cours et empêche toute action de droit commun. En cas de rejet de 

la demande d'indemnisation, ou de non réponse du FIVA dans le délai de six mois, la victime 

peut agir contre ce fonds. Les voies de recours juridictionnelles normales restent bien entendu 

ouvertes pour celles des victimes qui choisissent de ne pas saisir le fonds. 

En effet, les victimes de l’amiante sont libres de choisir de demander une indemnisation au 

FIVA, ou de mener des actions contentieuses de droit commun. Dans ce cas, elles peuvent 

rechercher la responsabilité de l’Etat pour carence fautive et celle de l’employeur pour faute 

inexcusable. Le recours au fonds n’est qu’une possibilité et les victimes ont la possibilité de 

ne pas s’adresser à lui et de rechercher ailleurs leur indemnisation
93

.  

D’ailleurs, le Conseil d'Etat a engagé la responsabilité de l'Etat pour carence en matière de 

prévention des risques encourus par les travailleurs exposés aux poussières d’amiante
94

. En 

précisant que « si, en application de la législation du travail désormais codifiée à l’article 

L.230-2 du Code du travail, l’employeur a l’obligation d’assurer la sécurité et la protection 

de la santé des travailleurs placés sous son autorité, il incombe aux autorités publiques 

chargées de la prévention des risques professionnels de se tenir informés des dangers que 

peuvent courir les travailleurs dans le cadre de leur activité professionnelle (…) du fait de ces 

carences dans la prévention des risques liés à l’exposition des travailleurs aux poussières 

d’amiante, l'Etat avait commis une faute de nature à engager sa responsabilité…». 
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Le juge fonde ainsi sa décision sur le fait qu'au regard de la connaissance, les pouvoirs publics 

ont fait preuve d'une carence fautive dans la prise en compte et la gestion des risques liés à 

l'utilisation d'amiante. Ce que le juge reproche surtout à l’administration, ce n’est pas de ne 

pas avoir elle-même fait procéder à des recherches sur les risques liés à l’inhalation de 

poussières d’amiante mais c’est de ne pas avoir réglementé face à une situation dont les 

risques étaient connus
95

. 

Pour retenir cette responsabilité, le juge d’appel avait effectivement relevé que l'Etat s'était 

abstenu de prendre les mesures que lui imposaient « ses obligations en matière de protection 

de la santé publique et notamment en ce qui concerne la sécurité des travailleurs »
96

. Ce qui 

nous amène à la notion de responsabilité préventive, proposée par MM. Thibierge, orientée 

vers la nécessité d'éviter de nouveaux dommages pour lesquels la réparation perd son sens
97

. 

D'après l'auteur, il s’agit d’élargir le champ du droit de la responsabilité afin de répondre 

notamment à des nécessités écologiques et sanitaires, sur le fondement de principe de 

précaution qui est destiné à limiter des risques encore hypothétiques ou potentiels. Dans le 

dernier arrêt de la Cour administrative d’appel, le juge administrative admet clairement le 

principe de précaution comme fondement de la responsabilité encourue. Toutefois, on peut se 

demander si cette responsabilité peut être considérée comme une responsabilité préventive. A 

moins d’une méconnaissance de notre part, la responsabilité préventive a un sens beaucoup 

plus large que celui-ci. En effet, tournée vers le futur, cette responsabilité a pour but de 

prévenir le dommage et d'éviter sa réalisation. Elle a donc pour prétention de changer 

profondément les choses dans le domaine du droit de la responsabilité. D’ailleurs, cette 

nouvelle notion de responsabilité préventive est énergiquement critiquée notamment par M. 

Travard, puisqu’elle ferait perdre toute cohérence à la responsabilité
98

. Cependant, et malgré 

la conscience de ce que cette notion n’est pas facilement adaptable au système bien établi 

d’aujourd’hui, il paraît excessif de dire qu’il existe déjà des mécanismes de police 

administrative qui ont précisément pour but d’éviter la survenance de risques et que cette 

conception est inutile. De plus, dans le cas des dommages de l’amiante, c’est précisément 

cette police qui a manqué à ses devoirs et qui a fait défaut pour prévenir le dommage. Et le 
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but de la responsabilité préventive est précisément d’éviter que l’ampleur d’un tel dommage 

soit aussi grande. Cette nouvelle responsabilité permettrait en effet, en tout cas il l'est 

souhaitable, de donner naissance à une action préventive de la menace de risque majeur, et 

d’obtenir la mise en œuvre de mesures préventives complémentaires des politiques 

préventives en question
99

.  

 

 B- La désignation d’une personne publique solvable 

 

Dans certains cas, il est très difficile voire impossible d’identifier l’auteur du dommage, ou 

même s’il est identifié, il peut être insolvable. C'est ce qui explique la volonté du législateur 

d’intervenir pour garantir l’indemnisation des victimes. Il peut s’agir notamment des 

dommages causés par les attroupements et les rassemblements (1), des dommages subis par 

les victimes de certaines infractions pénales (2) et des dommages causés par les actes de 

terrorisme (3). 

 

1- Les dommages causés par les attroupements et les rassemblements  

 

La responsabilité publique en cas d’émeute et d’attroupement trouve sa source dans un décret 

de Clotaire 595 et dans un ensemble de textes de l’Ancien régime repris par le législateur 

révolutionnaire
100

. Les lois des 23 et 26 février 1790 disposaient que « lorsqu’il aura été 

causé quelques dommages par un attroupement, la commune en répondra, si elle a été 

requise et si elle a pu l’empêcher, sauf le recours contre les auteurs de l’attroupement ».  La 

loi du 10 vendémiaire an IV institue aussi une responsabilité collective des habitants en 

énonçant que « tous les citoyens habitant la même commune sont garants civilement des 

attentats commis sur le territoire de la commune soit envers les personnes soit contre les 

propriétés ».  

Ce système était prévu pour « sanctionner et pour responsabiliser les habitants qui n’avaient 

pas su maintenir l’ordre public dans leur commune face aux émeutes »
101

. En effet, le décret 

du 10 vendémiaire an IV établissait « une responsabilité collective des habitants de la 
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commune qui s’apparentait à une responsabilité pénale : lorsque des troubles éclataient dans 

une localité, tous les habitants de celle-ci étaient présumés avoir fomenté l’émeute »
102

.  

La loi du 5 avril 1884 a prolongé ce régime et l’a modifié en substituant la responsabilité de la 

commune à celle des habitants et en instituant un régime de présomption de faute. On y voyait 

un geste de solidarité au sein d’une communauté d’habitants
103

. La loi du 16 avril 1914, qui 

sera codifiée aux articles L.133-1 à L.133-8 du Code des communes, va faire concourir l'Etat 

à la réparation des dommages causés par des attroupements, sur le fondement du « risque 

social »
104

, pour moitié du montant des indemnisations, voire pour la totalité de celles-ci si la 

commune ne disposait pas des forces de police. Le régime de la présomption de faute est alors 

abandonné au profit d’un droit à indemnisation.  

L’article 92 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1986 va transférer la responsabilité des communes à 

l'Etat sans modifier le champ d’application de la loi de 1914
105

. La loi n° 86-29 du 9 janvier 

1986 va enfin transférer au juge administratif la compétence pour décider de ce 

contentieux
106

. 

Ces dispositions figurent aujourd’hui à l’article L. 2216-3 du Code général des collectivités 

territoriales, aux termes duquel « l'Etat est civilement responsable des dégâts et des 

dommages résultant des crimes et délits commis à force ouverte ou par violence, par des 

attroupements et rassemblements armés ou non armés, soit contre les personnes, soit contre 

les biens. Il peut exercer une action récursoire contre la commune lorsque la responsabilité 

de celle-ci se trouve engagée ». L’application de ces dispositions est subordonnée à la 

condition que les dommages dont l’indemnisation est demandée résultent de manière directe 

et certaine de crimes ou de délits déterminés commis par des rassemblements ou 

attroupements précisément identifiés. Par conséquent, lorsque le dommage invoqué a été 

causé à l'occasion d'une série d'actions concertées ayant donné lieu sur l'ensemble du territoire 

ou une partie substantielle de celui-ci à des crimes ou délits commis par plusieurs 

attroupements ou rassemblements, ce régime d'indemnisation n'est applicable que si le 

dommage résulte de manière directe et certaine de crimes ou de délits déterminés commis par 
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des rassemblements ou attroupements précisément identifiés. Lorsque les conditions 

d’application de cet article ne sont pas réunies, la responsabilité de l'Etat peut être engagée sur 

le fondement des principes généraux de la responsabilité sans faute si le dommage 

indemnisable présente le caractère d’un préjudice anormal et spécial
107

. 

La reconnaissance de la responsabilité de l'Etat (au lieu de celle de la commune) pour les 

dommages commis lors des rassemblements et des attroupements se justifie par le fait que 

« les émeutes éclatent le plus souvent pour des raisons qui ne sont plus locales, mais pour une 

cause nationale ou même internationale »
108

. En conséquence, la responsabilité qui en 

découle ne peut pas être locale, elle est rationnellement étatique car fondée sur la solidarité 

nationale, avec bien entendu la possibilité d’exercer une action récursoire contre la commune 

s’il y a lieu. Il en va par exemple ainsi si le maire n'a pas pris les mesures de police 

nécessaires ou n'a pas exécuté les mesures de police qui avaient été prises par lui ou par 

l'autorité supérieure, soit par négligence, soit par connivence avec les participants à 

l'attroupement ou au rassemblement. 

En outre, le Conseil d'Etat a estimé que les communes pouvaient elles aussi être « victimes » 

des attroupements
109

. En effet, écarter les communes du bénéfice de la responsabilité de l'Etat 

reviendrait à laisser à la charge des communes la réparation des dommages subis par elles, 

c'est-à-dire à la charge de leurs contribuables, alors que le législateur a précisément voulu que 

ce risque social soit désormais assumé par la collectivité nationale et non plus par la seule 

communauté des habitants du lieu, souvent dépassée par l’ampleur des troubles, des 

dommages et de leurs conséquences financières
110

.  

 

2- Les dommages subis par les victimes de certaines infractions pénales 

 

La loi du 3 janvier 1977
111

 garantit l’indemnisation de certaines victimes des dommages 

corporels résultant d’une infraction. Il s’agit d’un cas de responsabilité de l'Etat dont les textes 

organisent le régime selon des règles assez particulières
112

. 
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La loi du 3 janvier 1977 prévoit l’indemnisation des personnes blessées ou tuées au cours 

d’attentats ou d’agressions diverses dont les auteurs sont inconnus ou insolvables. Si l'Etat est 

tenu de garantir la « sécurité publique », la police était à l'origine soumise à un régime 

d’irresponsabilité, auquel a mis fin l’arrêt Tomaso Grecco du 10 février 1905. Cependant, ce 

n’est que vingt ans plus tard que le Conseil d'Etat a précisé que seule une faute lourde pouvait 

engager la responsabilité de la puissance publique pour les services de police
113

. Aujourd’hui, 

la responsabilité des services de police pour faute lourde est reconnue lorsqu’elle intervient 

dans des actions considérées comme difficiles
114

. On pourrait penser, au vu de la 

jurisprudence, que la responsabilité de l'Etat est retenue car l'Etat a manqué à son devoir de 

garantir la sécurité publique (d’ailleurs, dans ce cas, la responsabilité des communes peut bien 

évidemment être également mise en cause), mais en réalité ce système d’indemnisation ne 

conduit pas à imputer une quelconque responsabilité à l'Etat. C’est en fait une forme 

d’assistance ou d’assurance pour les victimes démunies qui se trouvent dans une « situation 

matérielle grave »
115

. D’après M. Maestre, deux considérations sont à l’origine de la loi. Il 

fallait faire des efforts et prendre des mesures en faveur des délinquants, notamment pour 

faciliter leur réinsertion sociale
116

. Mais ces mesure rendaient urgente la prise en compte du 

devoir de solidarité nationale envers les victimes, qui méritaient quelque sollicitude.
  

En effet, avec l’augmentation de la criminalité et les mesures prises en faveur des délinquants 

(que l’on ne cherche pas du tout à critiquer), on peut constater l'existence d'une injustice à 

l’égard des victimes de malfaiteurs qui restent souvent inconnus, ou qui, même s’ils ont été 

identifiés, sont le plus souvent insolvables. De ce fait, et à la lumière du principe de solidarité 

et d'égalité de tous les Français devant les calamités nationales consacré par le préambule de 

la Constitution du 27 octobre 1946, socialiser le risque d’être victime d’une infraction pénal 

est reconnu comme un devoir de la société moderne
117

. 

La loi du 3 janvier 1977 est intervenue dans cette perspective : elle prévoyait une 

indemnisation, mais celle-ci était, en plus d’être limitée dans son montante, réservée aux 
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victimes de certaines infractions
118

. Par la suite, le dispositif a reconnu la nécessité d'une plus 

grande protection des victimes, en particulier par les lois du 6 juillet 1990 et 15 juin 2000 qui 

ont augmenté le nombre des infractions ouvrant droit à indemnisation et ont assuré une 

réparation intégrale pour les atteintes à la personne
119

. 

 

3- Dommages causés par les actes de terrorisme 

 

Après s’être préoccupé, dans les années 1970, de la personnalité de l’auteur du dommage, le 

législateur a renforcé la protection des victimes, « en distinguant dans l’indemnisation de la 

victime une fin en soi et non l’élément d’un système de réparation »
120

. Ce n’est plus parce 

que les auteurs des actes de terrorisme sont inconnus et insolvables que l'Etat indemnise la 

victime : une personne est indemnisée parce qu’elle se voit victime de tels actes par le jeu du 

hasard. Ainsi, « la victime se voit reconnaître des droits propres et cela indépendamment de 

toute idée de responsabilité »
121

. Dans cette perspective, M. Renucci explique que 

l’intervention législative était souhaitable parce que le nombre des actes de terrorisme avait 

sensiblement augmenté, ce qui avait rendu le risque de terrorisme d’actualité, et qu'ainsi, le 

caractère inacceptable de ces actions avait été accentué. Se posait également la question du 

sentiment d’insécurité et d’impuissance de l’homme face à ce genre d’attentats. L’auteur 

explique en effet que l’impact des actes de terrorisme «  sur la population est considérable 

car celle-ci, dans son ensemble, est consciente du fait qu’elle est en situation d’être victime, 

la « machine à terreur » frappant de plus en plus à l’aveuglette »
122

.  

Le problème soulevé par les actes de terrorisme va donc au-delà de l’indemnisation des 

victimes du terrorisme, « c’est la vie même de la République, la sauvegarde de ses institutions 

qui se trouvent en cause. L’enjeu dépasse la situation des victimes qui ne sont que 

l’expression médiatique d’une violence savamment organisée »
123

. En outre, « des 

considérations élémentaires d’« équité et de justice », conduisent à refuser de laisser sans 

indemnisation des préjudices d’une exceptionnelle gravité, causant de profondes atteintes aux 
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personnes et aux biens, rendues plus insupportables encore par le sentiment d’impuissance 

des pouvoirs publics
124

 pour enrayer le mal terroriste »
125

. 

La loi de 1977 sur l’indemnisation de dommages corporels résultant d’une infraction pénale 

n’avait pas traité la question du terrorisme à part. Par contre, après une vague d’attentats qui a 

touché la France en 1985 et 1986, le législateur est intervenu à plusieurs reprises et a prévu 

l’indemnisation intégrale du dommage corporel, les sommes étant versées par un fonds de 

garantie prévu à cet effet. 

En France, c’est sous la pression des associations de victimes relayées par des parlementaires 

qu’a été adoptée la loi n° 86-1020 du 9 septembre 1986 relative à la lutte contre le terrorisme 

et aux atteintes à la sûreté de l'Etat, loi qui  a établi dans son article 9 une procédure spéciale 

d’indemnisation des victimes du terrorisme. Ce dispositif, qui a été renforcé par la loi du 6 

juillet 1990
126

, associe assurance et assistance
127

. 

En effet, l’article 9 de la loi du 9 septembre 1986 unit la solidarité nationale et l’assurance, 

disposant en ce sens que « les contrats d’assurance des biens ne peuvent exclure la garantie 

de l’assureur pour les dommages résultant d’actes de terrorisme ou d’attentats commis sur le 

territoire national », toute clause contraire étant réputée non écrite. Par là-même, en ce qui 

concerne les dommages causés aux biens, la réparation incombe aux compagnies d’assurance 

qui ne peuvent refuser de les garantir. 

Les dommages corporels, se trouvent quant à eux indemnisés par un fonds de garantie, le 

« Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions » (FGTI), créé 

par la loi du 6 juillet 1990, doté de la personnalité civile, et alimenté par un prélèvement opéré 

sur les contrats d’assurance de biens
128

.  

Sont prises en charge les réparations aussi bien des personnes victimes sur le territoire 

français, que des Français victimes à l’étranger d’actes de terrorisme, d’agression, de coups et 

blessures volontaires ou involontaires, de viol ou d’agression sexuelle, de vol, d'escroquerie, 
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d'abus de confiance, d'extorsion de fonds, de destruction, de dégradation ou de détérioration 

d’un bien. La réparation est intégrale
129

. 

S’il s’agit de garantir, socialement et par avance, l’indemnisation de la victime, seule l’idée de 

solidarité nationale paraît justifier l’indemnisation des victimes des actes de terrorisme par 

l'Etat, qui ne peut pas être considéré comme responsable de tels dommages
130

. 

 

 § 2 : L’indemnisation des victimes sur le fondement du risque  

 

Le législateur a prévu l’indemnisation des dommages causés par des vaccinations obligatoires 

(A) et par des transfusions sanguines (B) sur le fondement du risque. 

 

 A- Les dommages causés par des vaccinations obligatoires 

 

De nombreux textes ont rendu obligatoires certaines vaccinations, ce qui est, d’après M. 

Moderne, l’expression de « la volonté déterminée des pouvoirs publics de préserver le 

capital-santé de la nation, élément non négligeable de la puissance étatique »
131

. Comme le 

rappelle le Commissaire du Gouvernement Jouvin dans ses conclusions sur l’arrêt Dejous du 

7 mars 1958, la vaccination est plutôt « un bienfait général qu’un avantage individuel » et 

l’usager de ce service n’a pas « le caractère d’un bénéficiaire pur et simple »
132

. 

Effectivement les vaccinations ne sont pas sans risques et leurs conséquences sont parfois très 

graves. 

Le contentieux de la réparation de ces dommages présente des caractères spécifiques. D’une 

part, la vaccination constitue indiscutablement un acte médical ; d’autre part, la victime se 

trouve dans une situation particulière, car elle n’a pas le choix, la vaccination étant obligatoire 

et son non-respect étant passible de sanctions. Elle n’a donc pas accepté volontairement les 

risques
133

. De ce fait, les dommages survenus suites à une vaccination obligatoire doivent être 
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indemnisés selon le sens de la justice puisque que ces victimes sont en fait « sacrifiées dans 

l’intérêt générale »
134

. 

Antérieurement à la loi du 1
er

 juillet 1964, la jurisprudence laissait à la victime une 

possibilité : s’adresser aux tribunaux judiciaires en prouvant la faute personnelle détachable 

du service commise par le médecin, ou saisir les tribunaux administratifs. En cas de faute dans 

le fonctionnement du service public des vaccinations, l'Etat pouvait être condamné à réparer 

les conséquences dommageables d’une vaccination pratiquée par un médecin privé
135

.  

En outre, le Conseil d'Etat avait considéré dans l’affaire Lastrajoli que les accidents survenus 

à la suite des séances publiques de vaccination révélaient « un fonctionnement défectueux du 

service public de nature à engager la responsabilité de l’administration ». Il a été jugé que la 

victime pouvait demander réparation aussi bien à l'Etat qu’au département étant donné 

« l’étroite collaboration existant entre eux pour l’exercice du service correspondant », une 

action récursoire pouvant rétablir ensuite les responsabilités respectives
136

. 

Cette solution est rendue caduque par la loi du 1
er

 juillet 1964. L’article L.10-1° du Code de la 

santé publique, qui reproduit le texte de ladite loi énonce que « sans préjudice des actions qui 

pourront être exercées conformément au droit commun (la victime ou sa famille peuvent donc 

intenter un procès au vaccinateur), la réparation de tout dommage imputable directement à 

une vaccination obligatoire pratiquée dans les conditions visées au présent code et effectuée 
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dans un centre agrée de vaccination est supportée par l'Etat. Jusqu’à concurrence de 

l’indemnisation par lui payée, l'Etat est, s’il y a lieu, subrogé dans les droits et actions de la 

victime contre les responsables du dommage ». La loi a ainsi formulé la responsabilité pour 

risque social et permis de mettre en cause cette responsabilité sans faute dès qu’il est établi 

que le dommage résulte directement d’une vaccination
137

. Toute responsabilité de l'Etat était 

cependant exclue lorsque la vaccination dommageable avait été pratiquée en dehors des 

centres agréés précisés par l’arrêté du 19 mars 1965. 

La loi n° 75-401 du 26 mai 1975 a fait disparaître de l’article 10-1 du Code de la santé 

publique les termes « centre agrée de vaccination ». Le Code de la santé publique comporte 

désormais un article L.10-2 ainsi libellé : « Toute vaccination obligatoire pratiquée dans les 

conditions définies au présent code doit faire objet, de la part du médecin ou de la sage-

femme qui l’a effectuée, d’une déclaration dont les modalités et le contenu sont fixés par 

décret. Si la personne vaccinée dispose d’un carnet de santé, mention de la vaccination doit y 

être portée ». Le régime de la responsabilité de l'Etat en matière d’accidents consécutifs à des 

vaccinations obligatoires se trouve ainsi unifié. 

Cette extension est justifiée par de multiples considérations. En effet, M. Doll souligne 

d'abord que quel que soit le lieu où la vaccination est pratiquée, elle correspond à une 

obligation légale, assortie de sanctions ; en outre, il se demande pourquoi discuter de la 

qualité de cet acte médical : il explique qu’il n’est nullement établi que le vaccin sera mieux 

effectué dans un centre agréé bénéficiant du contrôle administratif de l'Etat que par le 

médecin de famille ou le pédiatre, de plus en plus sollicité pour suivre les enfants au cours des 

premières années de leur vie. Et il en conclut que le fonctionnement administratif sera 

simplifié
138 

par cette extension.  

En effet, si la responsabilité est établie sur le fondement du risque social, dans la mesure où ce 

risque est créé par l'Etat-même à cause de la vaccination obligatoire, celui-ci doit logiquement 

en supporter les conséquences quel que soit le centre médical où la vaccination a été 

effectuée. Comme la vaccination est une obligation légale imposée, nul ne peut en principe 

s’y soustraire, sauf contre-indication médicale. On ne peut donc considérer que les victimes 

d’accidents post-vaccinaux se sont volontairement exposées à ce risque. De plus, comme nous 

l’avons expliqué, on ne peut pas considérer les personnes assujetties à l’obligation vaccinale 
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comme des bénéficiaires du service qui doivent en contrepartie supporter les dommages 

imputables aux vaccinations obligatoires
139

. 

Précisons que le texte n'est valable que pour les vaccinations obligatoires et ne saurait 

s’appliquer aux vaccinations facultatives (contre la grippe par exemple), sauf si la victime 

prouve une faute de service
140

. Il s’applique par contre aux vaccinations pratiquées en 

application du règlement sanitaire international (choléra, fièvre jaune)
141

. Par ailleurs, rien 

n’est changé au principe de l’action récursoire éventuelle de l'Etat contre le médecin ou la 

sage-femme qui aurait commis une faute lourde lors de la vaccination.  

Certes, dans la plupart des hypothèses, les accidents de vaccination sont dus soit à une faute 

médicale (erreurs ou négligences graves dans l’administration du vaccin) soit à un 

fonctionnement défectueux du service ; mais il est des cas où aucune faute ne peut être 

établie, la cause du préjudice restant pratiquement inexplicable : les réactions de l’organisme 

après l’injection du vaccin ne sont pas toujours médicalement prévisibles
142

. Or, les accidents 

causés par les vaccinations ont parfois des conséquences dramatiques. Les encéphalites 

consécutives aux vaccinations antivarioliques interdisent notamment aux jeunes victimes un 

développement psychique et intellectuel normal. Sans doute sont-elles exceptionnelles mais 

en l’état actuel de la science, elles ne peuvent être prévenues
143

. 

Le décret du 29 avril 2002, pris en application de l'article L. 1142-22 du Code de la santé 

publique, a créé l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales, qui est un établissement public à caractère 

administratif de l'Etat, placé sous la tutelle du ministre chargé de la santé. Il est chargé, entre 

autres, de la réparation des dommages directement imputables à une vaccination obligatoire. 
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 B- Les dommages subis par les personnes atteintes de SIDA post-transfusionnel 

 

A la suite de la tragédie de la contamination de personnes transfusées, l’article 47 de la loi du 

31 décembre 1991 établit une « responsabilité de plein droit » de l'Etat à l’égard des 

personnes victimes d’une contamination par le virus d’immunodéficience (SIDA) à la suite 

d’une transfusion sanguine ou si elles ont été infectées par des produits dérivés du sang
144

. 

Pour assurer la charge des indemnités, cette loi crée un fonds d’indemnisation financé à la fois 

par l'Etat et par une contribution des compagnies d’assurances.  

La mise en place de ce fonds vise en particulier à indemniser les victimes de contaminations 

transfusionnelles intervenues à une période où les connaissances sur le virus du SIDA et ses 

modes de transmission ne permettaient pas d’identifier le risque ni les moyens d’y parer, et 

partant de mettre en cause des responsabilités
145

. Ainsi que le rappelait, au cours d’un débat, 

le rapporteur du projet de loi devant l’Assemblée nationale, l’objet du dispositif n’était ni de 

reconnaître ni d’écarter a priori la faute de tel ou tel acteur de la chaîne transfusionnelle, mais, 

dès lors que la recherche de responsabilités n’aurait permis d’indemniser qu’un nombre limité 

de personnes, de mettre en œuvre « un régime d’indemnisation générale le plus large et le 

plus juste possible et qui, pour ce faire, ne peut se placer que sur le terrain du risque »
146

. 

Les victimes doivent établir le lien de causalité entre la transfusion sanguine et le dommage. Il  

est établi si l’instruction n’a pas permis d’identifier d’autres modes de contamination et que 

l’enquête n’a pas permis de conclure à l’innocuité des produits sanguins fournis par le centre 

de transfusion
147

. L’indemnisation intégrale est accordée par la commission d’indemnisation 

du Fonds. Les décisions de la commission sont susceptibles de recours devant la Cour d’appel 

de Paris.   

La loi de 2004 supprime le Fonds et confie la charge de l’indemnisation à un nouvel 

établissement public, financé par l’assurance maladie : l’Office national d’indemnisation des 

accidents médicaux (ONIAM), désormais aussi chargé d’indemniser les victimes de 

vaccinations obligatoires. 
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Le législateur n’a pas donné un caractère obligatoire à cette procédure d’indemnisation. Les 

victimes peuvent donc, pour obtenir leur indemnisation, user également des procédures de 

droit commun. La victime du SIDA peut vouloir engager soit la responsabilité de l'Etat, soit 

celle des centres de transfusion sanguine. La responsabilité de l'Etat peut être engagée pour 

les carences constatées dans l’organisation générale de la transfusion sanguine et dans le 

contrôle des centres de transfusion, elle peut être engagée également pour le retard mis par 

l'Etat à interdire l’utilisation de produits non-chauffés. 

 

 Section 2
ème

 : Les systèmes de responsabilité 

 

Nous avons vu que dans les systèmes d’indemnisation, le but est d’indemniser la victime en 

dehors de toute idée de « responsabilité » d’une personne publique. A l'inverse, dans les 

systèmes de responsabilité, il s’agit bien d'un problème de reconnaissance de la responsabilité. 

La détermination par le législateur de la personne publique responsable est guidée soit par le 

critère matériel (§ I) soit par le critère fonctionnel (§ II).  

 

 § I – L’application du critère matériel 

 

Le législateur est en effet intervenu à plusieurs reprises pour réglementer la responsabilité de 

l’administration pour faute (A) ou sans faute (B). 

 

 A- La responsabilité pour faute  

 

En ce qui concerne la reconnaissance par le législateur de la responsabilité pour faute des 

personnes publiques, celui-ci utilise souvent le critère matériel pour imputer la responsabilité 

du dommage. C’est le cas des dommages causés par les élèves ou aux élèves de 

l’enseignement public ou privé sous contrat (1), des dommages causés par le fonctionnement 

du service public de la justice (2) ou encore des dommages causés par les services des postes 

et télécommunications (3). 
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1- Les dommages causés par les élèves ou aux élèves de l’enseignement public ou privé sous 

contrat 

 

La responsabilité des « instituteurs » repose sur la loi du 5 avril 1937 qui en fait un régime de 

responsabilité civile, par dérogation au principe de séparation des autorités administratives et 

judiciaires. 

Selon M. Darcy, sur le plan juridique, la loi du 5 avril 1937, reprenant le texte qui avait déjà 

figuré sous une forme légèrement différente dans une loi de 1899 et qui est inséré en partie à 

l’article 1384 du Code civil
148

, tire son originalité du système de substitution de l'Etat aux 

membres de l’enseignement
149

. Cela ressort explicitement des dispositions de l'article 2 de la 

loi de 1937 qui prévoient notamment que "la responsabilité de l'Etat sera substituée à celle 

desdits membres de l'enseignement qui ne pourront jamais être mis en cause devant les 

tribunaux civils par la victime ou ses représentants". Cette substitution possède, d’après M. 

Fialaire, un double intérêt : en premier lieu, « vis-à-vis de la victime, elle apparaît comme une 

garantie d'indemnisation. Elle réalise ainsi un objectif semblable à celui lié à l'extension par 

la jurisprudence relative à la responsabilité administrative de la notion de faute personnelle 

non dépourvue de lien avec le service ». En effet, la jurisprudence en la matière a 

progressivement amélioré la situation de la victime : d’abord, grâce à l’arrêt Pelletier, la 

jurisprudence avait reconnu qu’en cas de faute de service, la responsabilité personnelle de 

l’agent ne pouvait être recherchée. En revanche, en cas de faute personnelle, lui seul était 

responsable
150

. Ensuite, grâce à l’arrêt Anguet, il a été admis qu’une faute personnelle pouvait 

se cumuler avec une faute de service et que celle-ci était de nature à engager la responsabilité 

de l’administration (cumul de fautes)
151

. L’arrêt Lemonnier, quant à lui, a admis qu’une faute 

unique pouvait entrainer la responsabilité du service aussi bien que celle de l’agent (cumul de 

responsabilités)
152

. Enfin, dans l’arrêt Mimeur, la notion de faute personnelle non dépourvue 

de tout lien avec le service a fait son entrée dans le vocable juridique. Les victimes sont ainsi 
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mais le service ne se détache pas de la faute ». 
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largement protégées contre l’insolvabilité des agents car la loi de 1937 prévoit la protection 

desdites victimes contre l’insolvabilité des instituteurs.  

En outre, la loi de 1937 a un intérêt significatif pour l’instituteur. Tant que la matière de 

responsabilité dans le domaine d’enseignement était régie par la loi de 1899, jusqu’à 

l’intervention de la loi de 1937, les instituteurs ne pouvaient invoquer le bénéfice de la 

jurisprudence Pelletier de 1873. Cette responsabilité met ainsi ceux-ci « à l'abri des 

poursuites diligentées devant le juge civil au nom de la victime, seul l'Etat pouvant être 

cité »
153

.  

La loi du 5 avril 1937 prévoit que la responsabilité civile de l’Etat se substitue à celle de 

l'enseignant, que le fait dommageable se produise pendant la scolarité ou en dehors de la 

scolarité, dès lors qu’il se produit pendant des activités organisées dans un but d’éducation 

morale ou physique non interdit par les règlements. Les personnes protégées par cette loi sont 

donc non seulement celles qui ont directement la charge d’un enseignement mais aussi toutes 

celles qui exercent une mission en liaison étroite avec lui : une mission d’enseignement, de 

formation ou d’éducation « non interdite par les règlements », et donc toutes celles qui à ce 

titre se voient confier des élèves
154

.  

S’agissant d’établissements privés d’enseignement, la substitution de l'Etat ne se conçoit que 

si l'Etat est en mesure d’exercer son autorité sur le personnel de l’établissement
155

. 

La loi substitue la responsabilité de l'Etat à celle des enseignants, sans aller cependant jusqu’à 

admettre une responsabilité pour risque : dans son recours contre l'Etat, la victime devra 

prouver une faute
156

. Donc la victime ou ses ayants droit doivent prouver la faute de 

l’éducateur et le lien de causalité existant avec le dommage dont il est demandé réparation. 

Aux termes des dispositions de l’alinéa 3, article 2, de la loi du 5 avril 1937, « l’action 

récursoire pourra être exercée par l'Etat, soit contre l’instituteur, soit contre les tiers, 

conformément au droit commun ». L’action récursoire de l'Etat ne sera donc pas automatique 

et elle sera limitée : « Limitée à une faute personnelle caractérisée, détachable du service, ou, 
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faute lourde sans aucun rapport avec la mission éducatrice »
157

. L’enseignant se trouve ainsi 

à l’abri de toute action en indemnité menée par la victime, mais si sa faute peut être prouvée, 

et si celle-ci est détachable de sa fonction, l’Etat, débiteur initial exclusif de la dette, sera en 

mesure d’intenter une action récursoire contre celui-ci
158

.   

La loi de 1937 exclut de son champ d’application les hypothèses où l’instituteur est étranger 

au dommage. Il laisse ainsi dans le droit commun de la responsabilité administrative les cas 

où l’accident est dû à un mauvais entretien des locaux scolaires ou à un défaut dans 

l’organisation du service.  

 

2- Les dommages causés par le fonctionnement du service public de la justice  

 

Le dogme de l’irresponsabilité de l'Etat a longtemps couvert l’ensemble de toutes les activités 

rattachées à l’exercice de la fonction juridictionnelle. Ainsi M. Ardant a pu constater que « de 

toutes les activités étatiques, il n’y avait que la fonction juridictionnelle pour rester au stade 

initial, l’ancien principe général d’irresponsabilité ne jouait plus qu’en des frontières 

restreintes, la fonction juridictionnelle faisait une tache dans le système moderne de la 

responsabilité de la puissance publique, elle constituait la dernière forteresse de l’arbitraire 

étatique »
159

. 

Pour ce qui est des autres fonctions étatiques, la fonction exécutive ou la fonction législative, 

il a été effectivement admis qu’elles causent des dommages et entraînent la mise en cause de 

la responsabilité de l’administration, alors qu'on considérait que l’œuvre de la justice était par 

définition correcte, conforme au droit, et donc qu'elle ne pouvait créer de préjudice qui ne soit 

légitime
160

. La fonction juridictionnelle est une forme de l’expression de la souveraineté de 

l'Etat (notion que nous allons évoquer ultérieurement), ce qui empêchait la reconnaissance de 

la responsabilité de celui-ci en la matière.   

Accepté comme incontestable, ce principe d'irresponsabilité ne connaissait que deux 

exceptions législatives. En effet, la loi du 8 juin 1895, réformant le pourvoi en révision, 

permettait l’allocation d’indemnités aux victimes d’erreurs judiciaires et la loi du 7 février 
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1933, modifiant la procédure de prise à partie, déclarait l'Etat civilement responsable des 

dommages et intérêts mis à la charge des magistrats
161

. La victime d’un dommage subi du fait 

de la police administrative avait droit à une indemnisation ; par contre, la victime d’une 

opération de police judiciaire ne pouvait prétendre à aucune indemnisation.  

Le 23 novembre 1956, avec l’arrêt Giry
162

, l’irresponsabilité de l’Etat-juge s’inclina
163

. Les 

faits de l’affaire étaient les suivant : un matin du mois de décembre 1949, des pêcheurs venus 

se restaurer à la « Bonne Auberge », à Grigny, trouvent les patrons de l’hôtel asphyxiés, dans 

leur chambre, par le gaz d’éclairage. Ils appellent un médecin, le docteur Perrier, et ils alertent 

la police. Le docteur Perrier, après avoir constaté le décès des hôteliers et donné ses soins à 

deux autres victimes, rencontre, au moment de quitter les lieux, un de ses confrères, le docteur 

Giry, qui avait été requis par le commissaire de police pour faire un rapport sur les causes de 

l’asphyxie et l’état des victimes ; il retourne alors dans l’immeuble, en compagnie de ce 

praticien ; à ce moment se produit une violente explosion ; une trentaine de personnes, dont 

les deux médecin, sont gravement blessées. Les causes des émanations de gaz et de 

l’explosion sont demeurées inconnues. Le docteur Perrier a demandé la réparation de son 

préjudice à la commune de Grigny et a été indemnisé en sa qualité de collaborateur 

occasionnel de service public. L’indemnisation de M. Giry demeurait problématique puisqu’il 

était requis par l’administration, et qu'il n’était donc pas un collaborateur occasionnel. Dans 

ce cas, la Cour de cassation a décidé que le litige mettait en cause la responsabilité de la 

puissance publique à l’occasion du fonctionnement du service public de la justice ; que les 

tribunaux judiciaires ont en pareil cas le pouvoir et le devoir de se référer aux règles du droit 

public ; et qu’ils doivent en l’espèce appliquer le principe selon lequel la responsabilité de 

l’administration est engagée sans faute à l’égard de ses collaborateurs occasionnels, qu’ils 

soient bénévoles ou requis. 

Cependant, cette jurisprudence ne consacrait pas à elle seule un principe général de 

responsabilité de l'Etat, les applications postérieures à l’affaire Giry restant limitées à certains 

domaines. En effet, la portée de cette jurisprudence était doublement limitée. D’abord, en ce 

que la décision de justice elle-même ne pouvait engager la responsabilité de l’Etat ; ensuite, 
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en ce que cette responsabilité n’était encourue qu’à l’égard d’un collaborateur du service de la 

justice et non du justiciable lui-même, usager de ce service
164

. 

La loi du 5 juillet 1972 a mis fin à cette légende d’irresponsabilité en la matière et a consacré 

la possibilité de la responsabilité de l'Etat pour les dommages causés par le fonctionnement du 

service public judiciaire. Selon les termes de l’article L.141-1 de l’ordonnance n° 2006-673 

qui a abrogé et partiellement recodifié l’article L.781-1 du Code de l’organisation judiciaire, 

« l'Etat est tenu de réparer le dommage causé par le fonctionnement défectueux du service de 

la justice. Sauf dispositions particulières, cette responsabilité n’est engagée que par une faute 

lourde ou par un déni de justice ».  

La loi du 5 juillet 1972 s’applique à l’ensemble des juridictions de l’ordre judiciaire, mais pas 

à celles de l’ordre administratif, le Conseil d'Etat ayant jugé, dans l’arrêt Darmont, que 

l’article 11 de la loi du 5 juillet 1972 ne s’appliquait pas à la justice administrative
165

. Dans 

cette affaire, les requérants avaient en effet invoqué l’article L. 781-1, alinéa 1 de la loi du 5 

juillet 1972 écarté par le Conseil d'Etat au motif que cette disposition concernait 

exclusivement l’activité judiciaire, et pas l’activité administrative. S’il était clairement rappelé 

que seules les activités juridictionnelles relevaient de la responsabilité étatique posée par 

l’article L. 781-1 du Code de l’organisation judiciaire (le champ d’application de cette 

disposition est donc bien limité à la seule activité des tribunaux judiciaires), il était dit que, 

selon « les principes généraux régissant la responsabilité de la puissance publique, une faute 

lourde commise dans l’exercice de la fonction juridictionnelle par une juridiction 

administrative est susceptible d’ouvrir droit à une indemnité »
166

. Autrement dit, la 

responsabilité ne trouve pas sa source dans l’article L. 781-1 du Code de l’organisation 

judiciaire, mais « dans les principes généraux régissant la responsabilité de la puissance 

publique ». C’est pourquoi nous allons nous y intéresser dans notre deuxième chapitre.  

Enfin, en vertu de l’article L.141-2 de l’ordonnance du 8 juin 2006, l'Etat garantit les victimes 

des dommages causés par les fautes personnelles des juges et autres magistrats, sauf en cas de 

recours contre ces derniers.  
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3- Les services des postes et télécommunications  

 

En vertu de l’article 25 de la loi du 2 juillet 1990 portant sur l’organisation de la poste et des 

télécommunications, les relations de la Poste, établissement public à caractère industriel et 

commercial, avec ses usagers, sont régies par le droit commun et les litiges auxquels elles 

donnent lieu sont portés devant les juridictions judiciaires, à l’exception de ceux qui relèvent, 

par leur nature, de la juridiction administrative
167

. Quant à la personne morale de droit public 

France Télécom, elle a été transformée à compter du 31 décembre 1996 en entreprise 

nationale, dont l'Etat détient directement plus de la moitié du capital social par la loi n° 96-

660 du 26 juillet 1996. Ses biens, qui relevaient du domaine public, ont été déclassés à la 

même date. En conséquence, quelles que soient les dates auxquelles ils ont été entrepris et 

achevés, les ouvrages immobiliers appartenant à la société France Télécom ne présentent plus, 

depuis le 31 décembre 1996, le caractère d’ouvrages publics et les dommages causés par ces 

derniers ne sont plus susceptibles d’être qualifiés de dommages de travaux publics que 

pourrait reconnaître la juridiction administrative. Toutefois, il en va autrement pour les biens 

publics tels qu’une voie publique et tout ce qui en constitue une dépendance
168

. 

Le Code des postes et des communications électroniques précise que la responsabilité des 

prestataires de services postaux est engagée dans les conditions prévues par les articles 1134 

et suivants en ce qui concerne l’exécution des contrats, dans les articles 1382 et suivants pour 

ce qui est des délits et des quasi délits, et dans le Code civil au sujet des pertes et avaries 

survenues lors de la prestation, mais que cette responsabilité tient compte des caractéristiques 

des envois et des tarifs d’affranchissement selon des modalités fixées par un décret en Conseil 

d'Etat qui détermine des plafonds d’indemnisation. 
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 B- La responsabilité sans faute 

 

Le législateur utilise aussi le critère matériel est dans le domaine de la responsabilité sans 

faute. C'est notamment le cas pour les dommages causés par la détention provisoire (1), pour 

les dommages provoqués par des explosions (2) ou pour ceux causés par l’utilisation de 

l’énergie nucléaire (3). 

 

1- Les dommages causés par la détention provisoire 

 

La détention provisoire se place entre la phase de police judiciaire et le moment du jugement. 

Elle peut causer un dommage aussi grand et aussi injuste que le fonctionnement de la police 

judiciaire ou que celui des juridictions de jugement quand celles-ci condamnent un innocent. 

L’acquittement postérieur à la détention provisoire lave mal les soupçons, parce qu’il peut 

être prononcé au bénéfice du doute
169

. Cependant les dommages subis par les personnes ayant 

accompli une détention mais dont l’innocence avait été reconnue ne donnaient 

traditionnellement le droit à aucune réparation de la part de l'Etat. Pour autant, le sort de ces 

personnes ne s’est pas systématiquement heurté à l’indifférence générale : Louis XV, dont 

l’attention avait été éveillée par Voltaire sur la situation des héritiers de Calas, avait prélevé 

sur sa cassette une somme qui leur fut attribuée
170

. En l'occurrence, il ne s'agissait pas d'une 

reconnaissance de la responsabilité de l'Etat, c'était seulement un acte de charité. Plus tard, le 

Code d’instruction criminelle n’ayant prévu aucune disposition tendant à une indemnisation 

après la détention provisoire, c’est finalement une loi de finance du 8 avril 1910 qui institua 

pour la première fois un crédit intitulé « secours aux individus relaxés ou acquittés ». 

Rejoignant un objectif d’équité, cette indemnité excluait par nature toute action en 

responsabilité de l'Etat qui n’était pas envisageable en la matière
171

. 

La loi du 17 juillet 1970 reposait sur l’idée « que la collectivité doit supporter dans certains 

cas, même en l’absence de faute imputable à ses agents, les conséquences dommageables du 

risque créé par le fonctionnement de ses services afin d’éviter une rupture de l’égalité devant 
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les charges publiques »
172

. La loi de 1970 avait ainsi été fondée sur la théorie du risque. Une 

indemnité pouvait être accordée à toute personne ayant fait l’objet d’une détention provisoire 

au cours d’une procédure terminée à son égard par une décision de non-lieu, de relaxe ou 

d’acquittement devenue définitive, lorsque cette détention lui a causé un préjudice 

manifestement anormal et d’une particulière gravité. L’application pratique de ce texte s’est 

révélée complexe : la question se posait notamment de savoir si le bénéfice de l’article 149 

devait être réservé aux seules personnes dont l’innocence ne faisait pas de doute comme le 

suggéraient certains : « Il faudrait que la victime rapportât la preuve qu'elle n'est en rien 

coupable. La présomption d'innocence ne saurait la décharger de cette obligation. Elle 

couvre tous les inculpés et le doute profite à certains coupables, qui ne méritent pas d'être 

indemnisés »
173

.  Alors que c’est justement ce doute jeté sur une personne qui constitue en 

partie le dommage dont elle est victime. Dans ce cas, il est question d’un autre procès que 

celui qui est conduit contre la victime : il s'agit du procès mené par la victime pour la 

reconnaissance de son innocence, contraire aux principes élémentaires du droit pénal. Il fallait 

également prendre en compte les victimes qui contribuaient à la survenance du dommage par 

leurs propres fautes : il apparaissait légitime de retenir les fautes commises par le requérant, 

telles que les faux aveux ou les recours dilatoires ayant conduit à sa détention. 

L’exigence d’un préjudice « manifestement anormal et d’une particulière gravité » a été 

supprimée par la loi du 30 décembre 1996. Par contre, pour garantir de manière objective 

l’obtention d’une réparation juste et équitable, il a fallu attendre les lois de l'année 2000. 

L’article 149 du Code de procédure pénale, issu de la loi du 17 janvier 1970 et modifié par la 

loi du 15 juin 2000 et celle du 30 décembre 2000 introduit un principe de réparation intégrale 

du préjudice subi par la personne qui a été détenue au cours d’une procédure qui s'est 

terminée favorablement pour elle
174

. La loi a ainsi institué « un système de garantie sociale » 

basé sur le principe « d’indemnisation systématique »
175

. 
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2- Les dommages causés par des explosions  

 

Dès 1874, le Conseil d'Etat posait le principe de la responsabilité sans faute de l'Etat à 

l’occasion de l’explosion d’une poudrerie. Il s’agissait en l’espèce d’une entreprise privée qui 

fabriquait de la poudre blanche, sous les ordres et dans l’intérêt exclusif de l'Etat. Après avoir 

relevé que « la cause de l’explosion est impossible à signaler ou même à présumer », ce qui 

constituait donc un cas fortuit, le Conseil d'Etat déclarait formellement que « le sieur de 

Plazanet est fondé à soutenir que c’est à l'Etat, par les ordres et dans l’intérêt du quel la 

fabrication de la poudre blanche a été entreprise, qu’il incombe de supporter les 

conséquences dommageables de cette fabrication, soit vis-à-vis du requérant, propriétaire de 

l’entreprise, soit vis-à-vis des tiers »
176

. Dans un second arrêt, relatif au montant de 

l’indemnité, le Conseil d'Etat reprenait purement et simplement ces mêmes termes
177

. A cette 

époque, le droit positif, d’origine jurisprudentielle, a donc consacré un système de 

responsabilité sans faute de l'Etat pour les conséquences de ces explosions. Les termes de 

l’arrêt de Plazanet conduisent à penser que c’est l’idée de risque créé qui servait de fondement 

à cette jurisprudence
178

. 

A la suite d’une nouvelle explosion, le Conseil d'Etat a admis la responsabilité de l'Etat, mais 

cette fois sur le terrain de la faute
179

. Dans cette nouvelle affaire, il a relevé que « l’explosion 

de la poudrerie ne se serait pas produite si toutes les précautions propres à l’éviter avaient 

été prises ; que, par suite, l'Etat n’est pas fondé à décliner sa responsabilité ». En 1919, le 

classique arrêt Regnault-Desroziers
180

 va s'inscrire dans le cours de cette évolution, 

consacrant à nouveau, par un revirement de jurisprudence définitif, le système de la 

responsabilité sans faute. L’idée, déjà incluse dans le vieil arrêt de Plazanet de 1874 va être 

reprise, mais avec plus d’éclat : surgit l’idée de risque exceptionnel. Le commissaire du 

gouvernement Corneille avait en effet proposé au Conseil d'Etat de considérer que la 
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responsabilité de l'Etat soit engagée en raison des fautes commises par l’autorité militaire 

dans l’organisation du service, mais le Conseil d'Etat ne l’avait pas suivi et avait reconnu aux 

requérants le droit à une indemnité en raison du risque anormal de voisinage créé par 

l’accumulation d’une grande quantité de grenades à proximité d’une agglomération et par la 

manutention constante de ces engins, dans des conditions d’organisation sommaires. 

Désormais, les victimes d’un risque exceptionnel vont recevoir réparation sans avoir à 

prouver l’existence d’une faute. Le développement de la jurisprudence a conduit à admettre 

que ce risque peut résulter de choses, d’activités ou de situations dangereuses
181

. 

Dans le cas d’accidents survenus dans les établissements de l'Etat ou dans les établissements 

privés travaillant pour la défense nationale, la législation contenait déjà certaines dispositions 

destinées à sauvegarder les droits des victimes. On pouvait envisager deux types de victimes : 

les personnes employées dans l’établissement-même où ils se produisent, et les tiers atteints 

dans leur personne ou dans leurs biens par les conséquences de l’accident. La loi du 9 avril 

1898 concernant la responsabilité des accidents du travail portait sur la responsabilité des 

accidents dont les ouvriers peuvent être victimes dans leur travail. Quant aux tierces victimes, 

elles pouvaient faire appel aux principes généraux posés dans les articles 1382 et suivants du 

Code civil
182

. Mais ces principes généraux consacrent l’idée qu'en l’absence d’un contrat, 

seule la faute peut engendrer une responsabilité vis-vis de la victime d’un dommage. En outre, 

les nécessités de la défense nationale ont rapidement multiplié les établissements où se 

fabriquent, s’entreposent ou se manipulent des produits dangereux, inflammables, toxiques ou 

explosifs et où s’emploient des machines de grande puissance. Elles ont créé une sorte de 

risque social dont il paraît difficile de laisser la charge intégrale aux victimes des accidents ou 

même aux auteurs de ces accidents
183

. 

C’est pourquoi s'est faite jour la nécessité d’intervenir pour le législateur. La loi du 3 mai 

1921 sur la réparation des dommages occasionnés aux tiers par des accidents survenus dans 

les établissements de l'Etat ou dans les établissements industriels privés travaillant pour la 

défense nationale s’applique aux dommages corporels ou matériels causés aux tiers à la suite 

d’une explosion, une déflagration, une émanation de substances explosives, corrosives, 

toxiques, etc... lorsque la réparation ne peut être obtenue par les recours de droit commun. 

                                                 

181
 M. LONG, P. WEIL, G. BRAIBANT, P. DELVOLVE, B. GENEVOIS, GAJA, 17

ème
 Ed., n°36- 4. 

182
 Origine et objet de la loi, D., 1923, lois et décrets, rapports et discussions législatives, p.181. 

183
 Idem. 



 59 

La responsabilité de la puissance publique pour les dommages causés par certaines explosions 

est spéciale. Elle varie essentiellement en fonction de la nature du sinistre. On distingue ainsi 

deux grandes catégories d’explosions : les explosions de matières explosives groupées 

correspondant à la définition donnée par la loi du 3 mai 1921 ; et les explosions de projectiles 

ou d'engins isolés abandonnés après les guerres sur les champs de bataille,
184

 qui échappent à 

la loi du 3 mai 1921. Les dommages causés par les explosions étaient d’abord réparés par 

application de la théorie des dommages causés par les travaux publics. Au lendemain de la 

guerre 1914-18, le Conseil d'Etat considéra que la recherche et l’enlèvement de ces projectiles 

constituaient un travail public. La responsabilité de l'Etat était ainsi admise pour les 

dommages causés aux tiers en dehors de toute idée de faute ; la responsabilité de la puissance 

publique était cependant écartée, partiellement ou totalement, au cas de faute de la victime
185

. 

La loi du 28 octobre 1946 sur la réparation des dommages assimile à des dommages de guerre 

« les dommages causés par les opérations de déminage et de désobusage effectuées par 

l'Etat ». La réparation devient alors forfaitaire, sauf si la victime peut établir une faute à la 

charge du service
186

. La réparation de ces dommages est actuellement régie par la loi n° 66-

383 du 16 juin 1966 relative aux opérations de déminage poursuivies par l'Etat. 

La loi du 3 mai 1921 consacre la responsabilité de l'Etat en cas de dommages matériels ou 

physiques causés à des personnes étrangères à l’entreprise, publique ou privée, par la 

fabrication, le transport, la conservation en stock d’une fraction particulièrement dangereuse 

du matériel destiné à être mis à la disposition de l’armée en vue d'opérations de guerre
187

. 

Or, « depuis 1921, grâce à la maîtrise de l’atome, le progrès des techniques a marqué une 

accélération spectaculaire, spécialement dans le domaine militaire »
188

. La loi du 3 mai 1921 

s’avère insuffisante pour assurer la réparation des dommages causés par l’emploi nouveau de 

l’énergie nucléaire. 
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3- Les dommages causés par l’utilisation de l’énergie nucléaire  

 

La spécificité du risque nucléaire exige un régime particulier de responsabilité civile. Les 

effets d’un accident nucléaire peuvent frapper des régions éloignées de l’installation en 

question et par conséquent rendre difficile l'établissement d'un lien de causalité entre 

l'accident et les dommages causés. Par ailleurs, les conséquences d’un tel accident peuvent 

être catastrophiques, tant au niveau humain que matériel. En effet, comme les autres dégâts 

écologiques d’ailleurs, les effets radioactifs d’un accident nucléaire ne pourront pas être 

limités ni dans le temps ni dans l’espace, à l’instar de l’exemple redoutable de l’accident de 

Tchernobyl à la suite duquel des nuages nucléaires ont traversés les frontières. C’est pourquoi 

le dommage écologique n’est pas limité au pays où est survenu l'accident. L’ampleur des 

dommages susceptibles d’être causés par le nucléaire a donc incité les Etats à mettre en place 

les régimes internationaux issus de la convention de Vienne du 21 mai 1963 relative à la 

responsabilité civile en matière de dommages nucléaires et de celle de Paris du 29 juillet 1960 

sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire amendée et complétée par 

plusieurs protocoles additionnels : les grands principes en la matière furent ainsi fixés, et le 

soin en a été laissé aux Etats signataires de préciser un certain nombre de points .  

En France, la loi n° 68-843 du 30 octobre 1968 règle les questions de fond et de procédure 

laissées à l’initiative des législations nationales par la Convention de Paris. Cette imbrication 

est bien exprimée par l’article 1 de la loi du 30 octobre 1968 qui énonce que les dispositions 

de cette loi fixent les mesures qui, en vertu de deux conventions internationales signées par la 

France, « sont laissées à l’initiative de chaque pays contractant »
189

. Le champ d’application 

est énoncé par l’article 3 de la convention de Paris : il s’agit des dommages causés « par un 

accident nucléaire mettant en jeu soit des combustibles nucléaires, produits ou déchets 

radioactifs détenus dans cette installation, soit des substances nucléaires provenant de cette 

installation »
190

. L’article 2 de la loi de 1968 précise que sont concernées toutes les personnes 

physiques ou morales, publiques ou privées, qui exploitent une installation nucléaire, civile ou 
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militaire à usage pacifique
191

. Sur le fond, il s’agit d’une responsabilité objective de 

l’exploitant : il devra indemniser dès lors qu’il a causé les dommages. Si les victimes sont 

avantagées en ce qu’elles n’ont pas à faire la preuve d’une faute, la question du lien de 

causalité s’avère redoutable : étant donné les forces en jeu et les possibilités de destruction, 

d’éventuelles expertises pourraient être bien difficiles à mener après coup
192

. 

 L'Etat est ainsi soumis à un régime législatif de responsabilité, soit à titre principal lorsque le 

dommage est causé par un navire ou une installation nucléaire affectés à l’un de ses services 

publics, soit subsidiairement comme garant de l’exploitant quand l’indemnisation est à la 

charge de ce dernier
193

. Il résulte de ces dispositions un système de responsabilité sans faute à 

la charge exclusive de l’exploitant des installations civiles. Cette réparation est cependant 

limitée et au-delà de cette limite l'Etat doit prendre en charge l’indemnisation des victimes. 

Le besoin de garantie est, d’après M. Odier, la contrepartie des risques créés et justifie le 

mécanisme de l’assurance obligatoire. L’auteur explique que « dans des situations où on fait 

courir de tels risques à la communauté, il est logique d’offrir parallèlement un mécanisme 

automatique de responsabilité n’offrant pas de place à la contestation. C’est donc un besoin 

de garantie qui justifie le fondement de la responsabilité (…) en matière nucléaire »
194

. 

L’assurance est ainsi « beaucoup plus qu’un moyen de se garantir individuellement contre 

une perte future : elle est devenue un véritable devoir social susceptible de recevoir une 

sanction légale »
195

. En effet il n’était pas suffisant d’avoir un responsable, il fallait un 

responsable solvable et l’assurance obligatoire qui existait déjà dans d’autres domaines s’est 

imposée comme étant le moyen le plus efficace de répondre à l’attente des victimes en 

matière nucléaire. 

La loi du 30 octobre 1968 relative à la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie 

nucléaire attribue compétence à l’ordre judiciaire pour réparer les dommages causés par les 

accidents nucléaires. En matière de navires nucléaires également, la loi du 12 novembre 1965 
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instaure le principe de la responsabilité sans faute à l’égard de l’exploitant. Si l’assurance ne 

permet pas l’indemnisation, la réparation est supportée par l'Etat à titre subsidiaire
196

. 

Le législateur a dernièrement adopté la loi du 5 janvier 2010 relative à la reconnaissance et à 

l’indemnisation des victimes des essais nucléaires français
197

. La loi pose trois conditions 

cumulatives pour que le droit à réparation soit ouvert. Il faut que la victime ait été présente sur 

les sites d'exposition nucléaire ou dans les zones de retombées de matières radioactives ; cette 

présence doit être intervenue à une période de contamination effective bornée par l'article 2 de 

la loi ; enfin, la personne, militaire, fonctionnaire civil ou simple habitant des atolls concernés 

doit être atteinte d'une maladie radio induite inscrite sur une liste fixée par décret en Conseil 

d'Etat conformément aux travaux reconnus par la communauté scientifique internationale
198

. 

Le législateur a laissé le soin à un comité d'indemnisation, présidé par un haut magistrat 

entouré d'experts médicaux, d'examiner si les conditions posées par la loi sont remplies. Cette 

présomption de causalité n'est pas irréfragable puisqu'elle peut être contestée dans les cas où « 

le risque attribuable aux essais nucléaires (peut) être considéré comme négligeable »
199

. Or, 

cette preuve n'a pas nécessairement à être établie par l'Administration puisque le comité 

d'indemnisation se voit reconnaître la compétence d'examiner si les conditions de 

l'indemnisation sont réunies et éventuellement de répondre par la négative. Le législateur a 

donc combiné la « présomption de causalité » avec une étude des dossiers au cas par cas par 

un comité qui sera spécialement créé à cet effet
200

.  

 

 § II – L’application du critère fonctionnel 

 

Le législateur fait aussi usage du critère fonctionnel pour attribuer une responsabilité à une 

personne publique, même si moins souvent. Peu importe si la responsabilité a pour fondement 

la faute (A) ou s’il s’agit d’une responsabilité sans faute (B). 
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 A- La responsabilité pour faute 

 

La personne publique responsable du dommage causé par les véhicules administratifs (1) et la 

personne publique responsable du dommage causé par les services des assemblées 

parlementaire (2) sont définies suivant le critère fonctionnel. 

 

1- Les dommages causés par les véhicules administratifs 

 

Il est incontestable que les conditions dans lesquelles se produisent les accidents de la 

circulation, qu’ils soient causés par des véhicules administratifs ou par des véhicules privés, 

sont similaires
201

. Cependant, dans le contentieux des accidents de la circulation, le montant 

des indemnités allouées aux victimes des accidents imputables à des collectivités publiques 

était auparavant extrêmement faible, surtout si on le comparait au montant des indemnités 

allouées par les tribunaux judiciaires dans des hypothèses semblables
202

. Ce qui a conduit le 

législateur à unifier ce contentieux et à prévoir la compétence exclusive de la juridiction 

judiciaire pour la réparation des « dommages de toute nature causés par un véhicule 

quelconque », à l’exception seulement des « dommages occasionnés au domaine public ».  

Par dérogation à l'article 13 de la loi des 16-24 août 1790, la loi du 31 décembre 1957 réserve 

ainsi au juge judiciaire le contentieux des dommages causés par les véhicules propriété des 

personnes publiques ou dont elles ont la garde. En effet, il n’est pas nécessaire que le véhicule 

appartienne à une collectivité publique pour que l’accident dans lequel il est impliqué tombe 

sous le coup de l’art. 2 de ladite loi. Cette dernière vise un véhicule « quelconque », il peut 

donc être privé aussi bien que public, du moment qu’un agent administratif en service a causé 

l’accident (et l’on considère comme tel également un militaire, en raison du lien de 

subordination qui le rattache à l’autorité)
203

.  

Un accident causé par un agent des Ponts et Chaussées circulant avec un camion 

départemental pour le compte d’une commune soulevait la question de savoir à quelle 

collectivité publique en incombait la responsabilité : l’agent, le propriétaire du véhicule 

                                                 

201
 Y. GAUDEMET, Traité de droit administratif, op. cit., p.412, n° 883. 

202
 F-P. BENOIT, La loi du 31 décembre 1957 sur la responsabilité des personnes morales de droit public du fait 

des véhicules, JCP, 1958, doct. 1444. 
203

 C. BLAEVOET, Responsabilité des personnes publiques et compétence en cas d’accidents de circulation 

causés par leurs agents en service, D., 1961, chron. p.9. 



 64 

dommageable ou la personne pour le compte de laquelle le transport était effectué. Comme 

l’explique M. Benoît, tenir compte de la seule propriété est en contradiction avec le texte de la 

loi qui précise que c’est la personne à qui rend compte l’agent qui doit être mise en cause ; or 

il peut arriver que le véhicule d’une collectivité soit conduit par un agent d’une autre 

collectivité. On est ainsi amené à considérer comme meilleure la deuxième solution, qui 

consiste à agir contre la collectivité dont relève l’agent ; mais certains agents publics relèvent 

de plusieurs collectivités. Dans ces conditions, la troisième solution paraît sans doute logique, 

mais elle ne supprime par pour autant de difficiles problèmes d’espèce
204

. 

La loi dispose expressément que « la responsabilité de la personne morale de droit public 

étant, à l’égard des tiers, substituée à celle de son agent, auteur des dommages causés dans 

l’exercice de ses fonctions », la réparation incombait donc dans l’espèce au service des Ponts 

et Chaussées dont relevait l’agent, et donc à l'Etat auquel est rattaché ce service. C’est ce qu’a 

bien jugé la Cour de Chambéry, le 10 mars 1960
205

. Pour la victime d’un accident de la 

circulation impliquant un véhicule administratif, le système paraît donc simple : elle devra 

attraire devant le juge judiciaire, qui jugera « conformément aux règles du droit civil », la 

personne publique dont relève l’agent conducteur, et elle seule.  

Aux termes de l’alinéa 2 de l’article 1
er

 de la loi, la responsabilité de la personne morale de 

droit public est ainsi substituée à celle de son agent à l’égard de la victime, quelle que soit la 

nature de la faute commise par celui-ci, à la seule condition que la faute ait été commise par 

l’agent dans l’exercice de ses fonctions. La loi précise aussi que la substitution joue « à 

l'égard des tiers ». Donc, l’Administration, ainsi condamnée à supporter le poids d’une faute 

personnelle, pourra se retourner ensuite contre l’agent fautif suivant les règles de droit public 

applicables en pareil cas
206

.   

On pourrait donc penser que la substitution a été édictée pour rendre plus sûre l'indemnisation 

des victimes, pour remplacer un débiteur éventuellement impécunieux par un débiteur 

nécessairement solvable. En réalité, si le législateur n'avait pas expressément prévu cette 

modalité de détermination du responsable, il y aurait eu application des « règles du droit 

civil», et la victime aurait eu le choix entre trois voies de droit : action directe contre l'agent 

(préposé), action conjointe contre l'agent et l'Administration, ou action directe contre cette 
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dernière (commettant). On constate donc que le seul effet de la prescription légale est 

d'interdire à la victime d'utiliser les deux premières solutions que lui offrait le droit commun.  

Par conséquent le seul véritable bénéficiaire de la substitution est l'agent public : auteur de 

l'accident, il sera déchargé de toute obligation de réparation (sauf par suite de telle ou telle 

action récursoire)
207

.  

Si la faute personnelle commise est étrangère aux fonctions publiques de l'agent, la loi du 31 

décembre 1957 devient par contre inapplicable, et la victime ne dispose plus que des actions 

de droit commun, soit devant les tribunaux judiciaires contre l’auteur de l’accident, soit 

devant la juridiction administrative contre l’administration
208

. Dans le cas où l’agent public 

incriminé ne se trouvait pas dans l’exercice de ses fonctions lors de l’accident, la 

responsabilité de l’administration ne peut pas être mise en cause si l’accident était dépourvu 

de tout lien avec le service. Donc c'est la responsabilité de l’agent public qui va être mise en 

cause devant les juridictions judiciaires, conformément au droit commun. Par contre, si la 

question du lien avec le service est sérieusement contestée, c’est la juridiction administrative 

qui a la compétence de décider s’il y a un lien et si la responsabilité de l’administration peut 

être retenue
209

.  

 

2- Les dommages causés par les services des Assemblées parlementaires  

 

Selon l’article 8 de la loi organique du 17 novembre 1958 « l'Etat est responsable des 

dommages de toute nature causés par les services des assemblées parlementaires ». C’est un 

régime de substitution de responsabilité et non un régime fondé sur le risque. Une faute doit 

être prouvée. Par « assemblée parlementaire », on doit entendre l’Assemblée nationale, le 

Sénat et le Congrès. Par « services » on doit entendre les personnes qui n’ont pas la qualité de 

parlementaires et qui agissent sous l’autorité du Président ou des questeurs et celles qui ont la 
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qualité de parlementaires lorsqu’elles n’agissent pas en cette qualité, mais comme organes 

administratifs des Assemblées
210

. 

 

 B- La responsabilité sans faute de la personne publique du fait des dommages subis 

par les agents publics dans l’exercice de leurs fonctions 

 

Concernant les dommages subis par les agents publics dans l’exercice de leur fonction, la 

personne publique responsable est celle à laquelle ces agents sont subordonnés. 

Dans le cadre du principe du forfait de pension, dès lors qu’un dommage subi à l’occasion du 

service par un agent public, le régime de pensions civiles ou militaires donne lieu à réparation, 

à son profit ou à celui de ses ayants cause. Pourtant, ce mode de réparation empêche qu’une 

indemnité ne soit allouée à l’agent ou à ses ayants cause par application des règles générales 

de la responsabilité de la puissance publique
211

. La théorie dite du « forfait de pension » 

concerne la réparation des dommages corporels subis par les agents publics dans le cadre de 

leur mission de service public. Il ne s’agit pas ici des pensions de retraite qui sont une forme 

de traitement prolongé, mais des pensions dites d’invalidité ou de décès versées à un agent 

public ou à ses ayants droit lorsque l’agent public a été victime d’un accident en service
212

. 

Le régime des pensions des fonctionnaires est fondé sur une idée de sécurité sociale : ce que 

l’on répare, c’est le risque professionnel, le risque couru dans l’exercice des fonctions
213

. 

Dans la lignée de la jurisprudence Cames
214

, la simple participation de l’agent au service 

faisait en effet peser sur lui un risque particulier, dit risque professionnel, pour lequel il devait 

être couvert même en l’absence de toute faute et sans que ce risque ait à être un risque 

exceptionnel
215

. M. Romieu, commissaire du gouvernement, a en effet consacré la théorie du 

risque professionnel dans ses conclusions sur l’affaire Cames en disant qu’ « il appartient au 

juge administratif d’examiner directement, d’après ses propres lumières, d’après sa 

conscience, et conformément aux principes de l’équité, quels sont les droits et les obligations 

réciproques de l'Etat et de ses ouvriers dans l’exécution des services publics, et notamment si 
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l'Etat doit garantir ses ouvriers contre le risque résultant des travaux qu’il leur fait exécuter ; 

(…) si un accident se produit dans le travail et s’il n’y a pas faute de l’ouvrier, le service 

public est responsable et doit indemniser la victime »
216

. 

Il ne peut être question de mettre en place le forfait dans le cas de rapports entre l’agent et une 

collectivité autre que celle qui a la charge de la pension. Par conséquent, si le dommage 

donnant droit à la pension a été causé par une collectivité autre que celle qui supporte la 

charge de la pension, les victimes auront droit à une réparation intégrale, selon les règles du 

droit commun, de la part de la collectivité qui est à l’origine du dommage, de même qu’elles 

l’ont de la part de n’importe quel tiers auteur du dommage
217

.  

Le régime de la pension peut être regardé, dans son principe, comme favorable au 

fonctionnaire. Il lui ouvre une indemnisation automatique sans qu’il ait besoin d’attaquer en 

justice pour l’obtenir. Par ailleurs, la pension ouvre un champ qui a été progressivement élargi 

dans deux directions. D’une part, la notion d’accident de service est relativement extensive. 

Sont rangés dans cette catégorie les accidents de trajet, ainsi que des accidents survenus en 

dehors de l’accomplissement même du service. D’autre part, il a été jugé que la pension 

devait couvrir non seulement les conséquences directes de l’accident, mais également les 

dommages consécutifs à des accidents médicaux survenus à l’occasion des traitements rendus 

nécessaires par l’accident
218

. 

L’article L.2123-31 du CGCT dispose que « les communes sont responsables des dommages 

résultant des accidents subis par les maires, les adjoints et les présidents de délégation 

spéciale dans l’exercice de leurs fonctions ». Il prévoit ainsi un système de responsabilité sans 

faute des communes vis-à-vis des maires, adjoints, et présidents de délégation spéciale. Dans 

un tel régime, la faute de la victime, qui peut être soulevée d’office par le juge administratif, 

est partiellement ou totalement exonératoire de l’indemnité due par la personne publique 

responsable. 
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Les dommages subis par les maires, les conseillers municipaux, les conseillers généraux ou 

régionaux dans l’exercice de leurs fonctions doivent être réparés par les collectivités dont ils 

relèvent indépendamment de toute faute
219

. 

Cependant, l’extension du champ d’application du régime de la pension a pour corollaire une 

réduction à due concurrence des possibilités pour les fonctionnaires de mettre en œuvre les 

voies de droit commun de la responsabilité de la puissance publique. Ce qui entraîne, à une 

époque où ces possibilités se sont considérablement accrues, des différences manifestes de 

traitement entre des situations de fait strictement identiques
220

. M. Benoît dénonçait déjà en 

1956 le fait qu’ « avec le développement du droit commun de la responsabilité, le régime des 

pensions [constituait] une faveur pour l’administration, dont il [limitait] singulièrement les 

obligations à l’égard de ses agents dans la plupart des cas »
221

. Les régimes forfaitaires sont 

ainsi plus avantageux d'un certain point de vue, puisque la responsabilité est engagée de toute 

façon, même sans faute ; mais en contrepartie, les victimes n’obtiennent pas une réparation 

intégrale du préjudice subi, mais seulement une réparation forfaitaire qui peut lui être 

inférieure en fait
222

. Le Conseil d'Etat a heureusement abandonné cette règle du forfait de 

pension, qui interdisait à tout fonctionnaire, en cas de préjudice subi dans l’exercice de ses 

fonctions, de rechercher une réparation pour la part de celui-ci non couverte par le forfait de 

pension
223

. 

Le système du forfait de pension ne permettant aux militaires du contingent qui subissent un 

dommage en service de n’obtenir, la plupart du temps, qu’une indemnité dérisoire, la loi n° 

83-605 du 8 juillet 1983 a introduit à l’article L.62 du Code du service national un second 

alinéa selon lequel « les dispositions des articles 20 et 21 du statut général des militaires (qui 

renvoient justement au régime du forfait de pension) ne font pas obstacle à ce que les jeunes 

gens accomplissant les obligations du service militaire, victimes de dommages corporels 

subis dans le service ou à l’occasion du service, puissent, ainsi que leurs ayants droit, obtenir 

de l'Etat, lorsque sa responsabilité est engagée, une réparation complémentaire destinée à 

assurer l’indemnisation intégrale du préjudice subi, calculée selon les règles du droit 

commun ». 
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Les militaires du contingent ont le droit, depuis la loi de 1983 et pour obtenir la réparation 

intégrale du préjudice subi, de saisir la juridiction administrative de droit commun d’une 

demande en indemnité complémentaire, le juge administratif imputant d’office sur le montant 

de la réparation intégrale le montant de la pension qui leur est ou qui leur sera servie
224

. 

 

 Conclusion du chapitre  

 

Dans les systèmes d’indemnité, l’objectif à atteindre est d’offrir à la victime une 

indemnisation rapide et équitable. C’est pour cette raison qu'il faut un débiteur solvable défini 

pour prendre en charge l’indemnisation de la victime. On est tenté de plaider pour une 

imputabilité générale à la personne étatique, surtout en ce qui concerne les cas où la solidarité 

nationale est le fondement de l’indemnisation, mais elle est en réalité impossible. Les lois 

ayant assuré la voie de l’action récursoire ou subrogatoire désignent une personne publique en 

charge de la réparation afin de faciliter la démarche de la victime, et ils retardent ainsi le 

problème de la « responsabilité ». 

Dans les systèmes de responsabilité, l’objectif n’est plus seulement d’indemniser la victime 

mais aussi de rechercher la personne publique responsable. Dans ces systèmes, comme on l’a 

expliqué, la responsabilité est liée à une activité de l’administration. Mais est-ce qu’il en va de 

même pour la détermination de la personne publique responsable ? Est-ce que la personne 

publique responsable sera définie en fonction de l’activité en question ? L’exemple des 

dommages causés par les véhicules administratifs nous montre que non. Ce n’est pas l’activité 

qui compte en la matière, mais le lien de subordination entre l’agent et la personne publique. 

Alors qu’en ce qui concerne les dommages causés par le fonctionnement du service public de 

la justice, c’est justement l’activité qui détermine l’imputabilité du dommage à une personne 

publique, en l’occurrence l'Etat.  

En conséquence, on ne peut qu’affirmer l’absence de critère unique pour déterminer la 

personne publique responsable retenu par le législateur qui a effectivement opté tantôt pour le 

critère fonctionnel, tantôt pour le critère matériel.  
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 CHAPITRE 2 : La détermination de la personne publique responsable par 

la jurisprudence 

 

En ce qui concerne la détermination de la personne publique responsable, la règle de principe 

est que « la responsabilité suit la compétence ». En vue d’examiner la valeur de cette règle, il 

faut connaître les compétences des personnes publiques pour pouvoir apprécier leurs champs 

de responsabilité. Selon le principe de spécialité, les personnes publiques ne peuvent agir que 

dans leur domaine d’action. En effet, le principe de spécialité est « le principe qui distingue 

les personnes morales, publiques ou privées, des personnes physiques et en vertu duquel la 

capacité ou la compétence de ces personnes morales est limitée aux actes correspondant aux 

objets en vue desquels elles ont été créées »
225

. L’agent ou l’organe qui dispose d’une 

compétence ne peut outrepasser cette dernière. Cette règle de spécialité est si importante 

qu’elle présente un caractère d’ordre public. L’incompétence est d’ailleurs le premier cas 

d’ouverture admis en matière de recours pour excès de pouvoir. 

L'Etat, personne publique par excellence, n’est pas soumis au respect de principe de 

spécialité. Il peut intervenir en tout domaine. En effet, dans les Etats unitaires comme la 

France et la Turquie, la compétence de principe appartient à l'Etat. Ce n’est que dans la 

mesure où l'Etat se décentralise et accorde des compétences aux collectivités locales que 

celles-ci peuvent les exercer. De ce fait, évoquer la répartition des compétences entre l'Etat et 

les collectivités locales vient, en réalité, à déterminer les compétences des collectivités 

locales. En ce sens, les lois de 1983, dites les lois de décentralisation, ont surtout procédé à 

des transferts de compétences de l'Etat vers les collectivités territoriales.  

La loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l’Etat, complétée par de nombreuses lois ponctuelles, a établi la 

répartition entre les collectivités des compétences définies à l’avance par une énumération. Ce 

mode d’attribution n’était pas nouveau en 1983, mais il a été systématisé à cause de la volonté 

de créer des « blocs de compétences » et il a été entouré de certains principes
226

.  
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En ce qui concerne notre recherche, dans la mesure où les personnes publiques ne peuvent 

agir que dans leur domaine de compétence, elles ne peuvent être responsables que des 

dommages survenus dans celui-ci. Le problème qui se pose, c'est que dans plusieurs 

domaines, les compétences des personnes publiques se chevauchent. En laissant le traitement 

de ce problème (qui génère une coresponsabilité des personnes en question) pour la suite de 

notre recherche, nous nous demanderons pour le moment s’« il faut considérer que c’est la 

compétence qui détermine la responsabilité »
227

. En effet, si la responsabilité suit la 

compétence, pour connaître le champ d’action des collectivités locales et en conséquence 

celui de leur responsabilité, il faut résoudre tout d’abord la question de savoir si les 

compétences des collectivités locales sont définies par une clause générale de compétence ou 

si elles sont des compétences d’attribution. Ce débat peut être résumé de manière suivante : 

ou bien les collectivités locales auraient compétence pour gérer toutes les questions entrant 

dans ce qu’on pourrait considérer comme les « affaires locales », ou bien les collectivités 

locales n’auraient compétence uniquement pour gérer les questions qui leur seraient 

expressément attribuées par la loi
228

. Cette question est importante puisque la détermination 

de la personne publique responsable en dépend. Si la compétence appartient pleinement à une 

collectivité publique, la responsabilité de celle-ci sera invoquée en cas de réalisation d’un 

dommage dans le domaine concerné, alors que si la compétence est partagée, va se poser le 

problème de détermination de la personne publique responsable.  

Partant de ce point, il s’agit d’analyser la responsabilité découlant des compétences propres 

(Section 1
ère 

: La responsabilité des personnes publiques du fait de leurs compétences propres) 

puis des compétences attribuées des personnes publiques (Section 2
ème 

: La responsabilité des 

personnes publiques du fait de leurs compétences attribuées).  
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 Section 1
ère 

: La responsabilité des personnes publiques du fait de 

leurs compétences propres  

 

Il est vrai que dans plusieurs domaines, l’Etat et les collectivités locales ont des compétences 

concurrentielles. Toutefois, on parle des compétences propres de l’Etat et des collectivités 

locales, où chacun garde le contrôle absolu sur ses domaines de compétence. En conséquence, 

dans le domaine des compétences propres, la détermination de la personne publique 

responsable demeure facile : celle qui détient la compétence sera responsable du dommage en 

découlant. Pour vérifier ceci, il faut tout d’abord préciser quelles sont les compétences propres 

des personnes publiques (§ I) pour ensuite conclure sur la responsabilité de celles-ci en la 

matière (§ II).  

 

 § I – La notion de compétences propres 

 

Toutes les compétences relèvent à l’origine de l’Etat. C’est ce dernier qui transfère certaines 

de ses compétences aux collectivités. Par contre, dans les relations entre l’Etat et les 

collectivités locales, il n’est pas question d’un transfert des compétences considérées comme 

régaliennes (A). Comme le principe de spécialité n’est pas valable pour l’Etat, c'est-à-dire que 

celui-ci peut exercer toutes les compétences et qu'il est impossible de trouver des 

compétences qui par nature ne soient pas celles de l'Etat ; on distingue traditionnellement les 

compétences étatiques de celles des collectivités locales à partir de la notion d’affaires locales 

(B). 

 

 A- La notion de compétences régaliennes 

 

La définition du mot « régalien » est, d’après le dictionnaire Petit Robert, « du roi »
229

. Les 

compétences régaliennes sont donc les compétences qui appartiennent au roi. D’après les 

auteurs du Lexique de politique, en France, le pouvoir régalien est « ensemble des pouvoirs ou 

prérogatives appartenant à un monarque absolu. On qualifie, même dans une république, de 

régalien tout pouvoir particulièrement important (droit de dissolution du parlement) ou 

symbolique (droit de grâce) appartenant au chef de l’Etat, et considéré comme une 
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survivance de la tradition monarchique »
230

.  Ainsi, « les compétences régaliennes désignent 

les matières, les domaines, dont on considère qu’ils ne peuvent faire l’objet que d’une 

intervention de l’Etat. »
231

 Par conséquent, elles ne peuvent pas être transférées aux 

collectivités. Dans ce cas, se pose le problème de savoir comment limiter les compétences qui 

ne peuvent pas être exercées que par l’Etat. D’après M. Pontier, dire que telle ou telle 

compétence doit être exercée par l’Etat n’est effectivement qu’une préférence de ce que l’Etat 

et de ce qu’il doit faire
232

. De ce fait, en parlant de compétences régaliennes on sort du 

domaine du droit pour entrer dans le domaine de la politique. Toutefois, pour la plupart des 

auteurs, les choses semblent assez simples : les fonctions régaliennes sont les fonctions de 

souveraineté. M. Chevallier estime, par exemple, que « l’Etat est amené à prendre en charge 

les activités dites « régaliennes » qui, touchant à ses prérogatives de « souveraineté », 

constituent le noyau irréductible et la finalité ultime de son institution »
233

.  Remise en cause 

pour les uns
234

, redéfinie pour les autres
235

, la notion de souveraineté ne peut guère rendre ces 

fonctions régaliennes concrètes.  

L’une des définitions les plus probantes de la souveraineté, et ce que l’on retient, est celle due 

à la doctrine allemande du XIXe siècle. Elle consiste à dire qu’est souverain le pouvoir qui 

dispose de la compétence de la compétence, autrement dit est souverain le pouvoir qui peut 

librement définir l’étendue de sa propre compétence, qui dispose donc d’une plénitude de 

compétence. L’Etat est dit souverain parce qu’il lui appartient, et à lui seul, de définir et par 

conséquent de délimiter, sous réserve des compétences identiques que détiennent les autres 

Etat, les compétences qu’il exerce, tant du point de vue matériel que des points de vues 

territorial et personnel
236

. 

Pour MM. Mathieu et Verpeaux, « la souveraineté de l’Etat se manifeste par le pouvoir de la 

collectivité qu’il constitue de décider en dernier lieu et de manière autonome de son destin. 

La répartition des compétences considérées comme attributs de souveraineté (police, 

monnaie, armée…) (…) ne remet pas en cause le principe même de la souveraineté qui ne 
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support pas d’être partagée »
237

.
 
 Donc les attributs de la souveraineté, qui peuvent être 

délégués sans remettre en cause le principe même de souveraineté, ne peuvent pas être 

équivalents des compétences régaliennes qui, par définition, n’appartiennent qu’à l’Etat. 

L’Etat, et lui seul, dispose, par exemple, de ce que Max Weber a appelé « le monopole de la 

contrainte organisée », car il est le seul à pouvoir édicter des règles de droit et à pouvoir les 

faire respecter, au besoin par la force, et cela de manière tout à fait officielle, tant sur le plan 

intérieur (police) que vis-à-vis de l’extérieur (armée)
238

. Pour M. Chevallier, « en tant que 

manifestations de puissance, l’armée, la police et la justice relèvent de ses prérogatives « de 

souveraineté » »
239

. Par conséquent, pour le Conseil constitutionnel les conditions essentielles 

d’exercice de la souveraineté nationale sont « toutes les matières… qui intéressent l’espace de 

liberté, de sécurité et de justice »
240

. Il est ainsi tentant, et trop facile, de dire que ce monopole 

est une expression des compétences régaliennes de l'Etat, alors que le maintien de la sécurité 

n’est pas une compétence exclusive de l’Etat : les collectivités locales disposent de certaines 

compétences en ce domaine, et donc une compétence que certains considèrent comme une 

compétence régalienne incontestable de l’Etat
241

, s’accommodent de compétences appartenant 

aux collectivités locales
242

. 

Par ailleurs, il est d’autres fonctions qui ne se rattachent pas à la protection de la souveraineté 

de l’Etat et qui, cependant, relèvent de la responsabilité de ce dernier pour des raisons 

essentiellement historiques. Depuis la Révolution, par exemple, la compétence en matière 

d’état civil appartient à l’Etat. Aucune raison objective n’impose que cette fonction soit une 

fonction de l’Etat, la preuve en est que, dans d’autres pays, elle est considérée comme 

relevant des collectivités locales, et les compétences en sont remises à ces dernières. En 

France, les communes tiennent l’état civil, mais pour le compte de l’Etat
243

. En Turquie, pays 

dont l’organisation administrative est inspirée de celle de la France, il est tenu par les services 

déconcentrés de l’Etat. La tradition est si bien établie en France que nul ne songe à remettre 

en cause cette répartition des compétences. Cette situation montre simplement, d’après M. 

Pontier, une imbrication des collectivités locales avec l’Etat et l’impossibilité d’isoler 
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parfaitement les compétences régaliennes
244

. Une observation similaire pourrait être faite à 

propos de l’organisation des élections politiques et de certaines élections administratives dont 

sont chargées les communes. « Lorsqu’il s’agit de l’organisation des élections nationales 

(président de la République et assemblées parlementaires) et communautaires, quelles que 

soient l’inévitabilité et la nécessité de l’intervention des communes, cette participation n’en 

demeure pas moins un fait porteur de signification, c’est bien une participation à une fonction 

régalienne »
245

. 

Comme les notions de régalienne et de souveraineté ne sont pas concluantes pour déterminer 

quelles sont les compétences régaliennes, consultons la Constitution dont le premier article 

affirme l’indivisibilité de la République. D’après M. Verpeaux, « si la République, et plus 

globalement l’Etat, est indivisible, c’est parce que la souveraineté, qui fonde cet Etat, est elle-

même indivisible »
246

. L'article 3 de la Constitution de 1958 dispose que « la souveraineté 

nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la voie du 

référendum. Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice ». 

M. Verpeaux déduit donc que du fait de l’unité de l’Etat « les collectivités territoriales ne 

peuvent pas avoir le pouvoir d’édicter des lois, ni ceux de rendre justice ou de conduire des 

relations internationales »
247

.  

 

 B- Le contenu de la notion d’affaires locales 

 

Dans l'histoire, on a utilisé deux modèles très différents de détermination des affaires locales : 

la clause générale et l'attribution légale de compétences. D’après M. Chapuisat, la 

concomitance de ces deux procédés antinomiques est nocive car, loin de se corriger l’un 

l’autre, ils cumulent leurs inconvénients, au détriment d’une identification claire de la nature 

des affaires communales
248

. Le procédé de l'attribution légale de compétences consiste à 

procéder, dans les textes régissant les grands secteurs de l’administration publique (économie, 

aménagement, enseignement, aide sociale, environnement, action culturelle…) à une 

répartition des compétences entre les diverses autorités qui sont appelées à y participer.  
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Selon la « clause générale de compétence » au contraire, la commune est habilitée à gérer 

toutes les affaires d’intérêt public local, comme cela est aussi énoncé à l'article 2121-29 du 

CGCT : « Le Conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune (…) Le 

Conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d’intérêt local ».  Pour les départements, 

l’article 3211-1 du même code dispose que « le conseil général règle par ses délibérations les 

affaires du département./ Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par 

les lois et règlements et, généralement, sur tous les objets d’intérêt départemental dont il est 

saisi (…) » ; pour les régions enfin, l’article 4221-1 prévoit : « Le conseil régional règle par 

ses délibérations les affaires de la région./ Il a compétence pour promouvoir le 

développement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique de la région et 

l'aménagement de son territoire et pour assurer la préservation de son identité, dans le 

respect de l’intégrité, de l’autonomie et des attributions des départements et des communes./ 

Il peut engager des actions complémentaires de celles de l’Etat, des autres collectivités 

territoriales et des établissements publics situés dans la région, dans les domaines et les 

conditions fixés par les lois déterminant la répartition des compétences entre l'Etat, les 

communes, les départements et les régions. ». 

En vertu de l’article L. 2121-29 CGCT donc, « le conseil municipal règle par ses 

délibérations les affaires de la commune ». Plus que le fondement de la distinction du rôle et 

des fonctions de l’assemblée délibérante par rapport à ceux du maire, qui incarne l'organe 

exécutif de la commune, un tel principe traduit l’existence d’une « clause générale de 

compétences » au bénéfice des communes
249

. Le droit positif reconnaît ainsi l’existence d’une 

compétence générale de la commune, compétence dont la délimitation s’avère 

particulièrement difficile du fait de son caractère abstrait qui repose sur la catégorie non 

moins générique « d’affaires locales »
250

. D’ailleurs, d’après M. Rivero et M. Waline, la 

décentralisation repose sur la distinction des affaires nationales, qui intéressent l’ensemble de 

la population, et des affaires locales, qui sont particulières à une collectivité, seules les 

dernières relevant de la décentralisation
251

. Mais il nous semble en fait qu'il s'agit moins d'une 

question de compétences que d'un problème de gestion. Des compétences sont transférées aux 

collectivités territoriales car il est impossible de tout gérer depuis le centre.  
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Selon M. Lachaume, « en se référant aux affaires de la commune sans autre précision, le 

législateur a entendu intégrer dans celles-ci toutes les affaires ayant un lien avec la 

population de la commune et/ou son territoire »
252

. Si l'idée est séduisante, les explications 

qui le suivent sont décevantes : « Etant entendu que n’y échappent que les affaires, qui 

pourraient être considérées comme communales par référence au territoire ou la population 

de la commune, mais que le législateur a attribué à une autre personne publique »
253 

La 

solution ne se trouve donc apparemment pas dans « le lien avec la population de la commune 

et/ou son territoire » mais dans la volonté du législateur. 

Toutefois, l’auteur insiste sur l’importance de la clause de compétence générale. D’après lui, 

« la généralité de l’expression permet de faire entrer dans la catégorie des affaires de la 

commune, sur lesquelles cette dernière, et plus particulièrement le conseil municipal, dispose 

d’une compétence de décision, un très grand nombre d’intérêts, de besoins, d’activités. De 

plus cette généralité et cette absence d’énumération limitative des affaires communales –dont 

l’établissement soulèverait d’ailleurs des difficultés majeures- permettent une véritable 

dynamique communale »
254

. Il est vrai que l’énumération des compétences locales serait très 

limitative et rigide, alors que grâce à la référence aux clauses de compétence générale, les 

collectivités se voient conférer une plus grande liberté d'action.  

En effet, toujours d’après M. Lachaume, une activité que l’on ne conçoit pas aujourd’hui 

comme une affaire communale, peut à l’avenir correspondre à un intérêt public local et être 

considérée comme telle
255

. Et à l'inverse, comme tout peut cesser d’être d’intérêt local, tout 

est potentiellement susceptible de ne plus être considéré comme une affaire communale
256

. 

Toutes ces observations nous mènent à la notion d’intérêt général. Bien évidemment, l’action 

locale, comme toute politique publique, ne peut qu’être justifiée et légitimée par l’intérêt 

général. L’intérêt général est « tout ce qui est utile à la société et que les personnes publiques 

peuvent encourager »
257

. La notion d’intérêt général se situe au cœur de la construction de la 

notion de service public. Elle est fondamentale à la définition du service public, dans la 

mesure où elle permet à la fois de déterminer, parmi les activités des personnes publiques, 

celles qui sont réellement des activités de service public et d’identifier, parmi les activités des 
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personnes privées, celles qui sont susceptibles de recevoir la qualification de service public
258

. 

Cependant, elle est par essence un concept abstrait, étroitement dépendant des évolutions 

historiques, sociologiques et philosophiques de la société. Il évolue au gré des changements 

politiques et économiques
259

. 

Par ailleurs, l’intérêt local est défini comme « utilité publique propre à l’ensemble des 

habitants relevant d’une collectivité locale »
260

. La notion d’intérêt public local est, comme 

celle d’intérêt général, évolutive et abstraite. Certes, les affaires de la commune ne peuvent 

être que celles qui relèvent du ressort territorial de sa compétence. En revanche, toute affaire 

qui est d’intérêt territorialement localisé n’est pas de ce fait nécessairement une affaire 

communale. L’intérêt local n’est pas une tranche localisée de l’intérêt général
261

. 

En effet, l’intérêt de la commune ne peut être, très logiquement du reste, que le but auquel 

doit tendre l’action des organes municipaux. Il ne préexiste pas à l’action et il ne peut pas être 

un critère de compétence
262

. 

La notion d’affaires locales repose ainsi sur des choix politiques, se révèle éminemment 

subjective et difficilement maîtrisable
263

. Par conséquent, il n’existe pas de compétences 

propres des collectivités territoriales qui ne leur sont pas attribuées et qui leur appartiennent 

sans contestation possible. 

La constitution n’opère pas de répartition des compétences entre l’Etat et les collectivités 

territoriales ; elle pose seulement des principes, tels que le principe de libre administration et, 

depuis la loi constitutionnelle du 28 mars 2003, le principe de subsidiarité. La loi 

constitutionnelle a, sans utiliser le mot de subsidiarité, inscrit un principe proche à l’article 72, 

alinéa 2 qui dispose en effet que « les collectivités… ont vocation à prendre les décisions pour 

l’ensemble des compétences qui peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon ». 

Autrement dit, ce principe signifie que l’échelon supérieur ne peut intervenir que si les 

compétences ne peuvent être convenablement exercées à l’échelon inférieur
264

. 
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Si ce principe confirme l’aptitude générale des collectivités à intervenir dans tous les 

domaines relevant de leur intérêt, il ne permet d’établir aucune délimitation matérielle des 

compétences locales
265

. 

 

 § II – La responsabilité du fait des compétences propres 

 

La détermination de la personne publique responsable s’avère facile en ce qui concerne les 

compétences régaliennes de l'Etat. En effet, l'Etat est tenu pour responsable des dommages 

survenus dans ce domaine. On peut toutefois se demande si la responsabilité d’une personne 

publique autre que l'Etat peut être mise en cause dans les domaines de la fonction législative 

(A) ou de la fonction juridictionnelle de celui-ci (B). 

 

 A- La fonction législative de l'Etat 

 

Pour ce qui est de la fonction législative de l'Etat, la responsabilité de celui-ci peut être remise 

en cause du fait des lois (1) ou du fait de l’incompatibilité des lois avec le droit international 

(2). 

 

1- La responsabilité de l'Etat du fait des lois 

 

D’après M. Chapus, la responsabilité de l'Etat du fait des lois «a une valeur exemplaire en 

faisant apparaître que même l’exercice de souveraineté peut être pour l'Etat une source 

d’obligation »
266

. En effet, l’obstacle principal à la responsabilité de l'Etat réside dans l’idée 

de la souveraineté du Parlement et dans la considération que la loi exprime la volonté générale 

de la Nation. En outre on ne peut guère concevoir la notion de faute commise par le 

législateur surtout dans un pays où n’existe pas de contrôle de la validité des lois par le 

juge
267

.  
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D’après MM. Broyelle, la consécration du principe de responsabilité de l'Etat du fait des lois a 

avant tout posé au juge un problème de compétence
268

. En effet, l’activité législative à 

l’origine du dommage est étrangère à l’administration. Non seulement le contentieux de cette 

activité ne relève pas de la compétence du juge administratif, mais la mission naturelle de 

celui-ci consiste précisément à garantir le respect de la loi et à veiller à son application 

régulière. C’est justement pour cette raison que la juridiction administrative turque ne prévoit 

pas la notion de la responsabilité de l’Etat du fait des lois, même si la loi en question est en 

contradiction avec la constitution. En effet, d’après le Conseil d’Etat turc, il s’agit de juger le 

bienfondé de la fonction législative et ce contentieux ne relève pas de ses compétences, mais 

de celles du Conseil Constitutionnel. Il se refuse ainsi à se prononcer sur la question et admet 

que l’administration ne peut pas être tenue pour responsable d’avoir accompli le devoir 

d’appliquer la loi qui s’impose à elle dans certaines circonstances
269

. Ces contraintes ont 

encadré également l’approche du Conseil d'Etat français. Il était exclu qu’il se reconnaisse 

compétent pour engager la responsabilité de l'Etat du fait d’une loi en soumettant la norme 

législative à un des régimes de responsabilité administrative de droit commun. Le juge 

administratif français a par conséquent exposé un régime qui n’attente pas à la qualité 

particulière de la loi et n’excède pas la mission du juge
270

.  

Selon MM. Broyelle, le juge délimite clairement les domaines de compétences législative et 

juridictionnelle en prenant soin de séparer les effets normaux d’une loi de ses effets 

secondaires, que le législateur ne peut rechercher
271

. Etant l’expression de la volonté générale, 

et s’imposant à tous, il est considéré que les actes législatifs ne peuvent causer que des 

dommages communs à tous les individus qu’ils concernent, ces dommages constituant ainsi 

des charges publiques
272

. Le législateur est souverain pour imposer des charges publiques. En 

revanche, le Conseil d'Etat peut, tout en demeurant dans le cadre de sa mission, s’intéresser 

aux effets d’une loi, aux dommages que cause, non pas le législateur par un acte de volonté, 

mais l’application concrète de la loi
273

. Ce dommage, que MM. Broyelle appellent l’effet 

secondaire, n’était pas prévisible lors du vote de la loi ; c’est un effet de la loi qui n’est ni 

recherché ni nécessaire à la réalisation de l’objectif visé par celle-ci. 
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En ce sens, avant l’arrêt La Fleurette, Léon Duguit a souligné, à propos de la responsabilité du 

fait d’une loi, qu’il ne s’agissait pas de « critiquer l’œuvre du législateur (…), de savoir si la 

loi viole ou non le droit », mais de « savoir si l’application individuelle de la loi n’a pas pour 

conséquence d’occasionner, dans l’intérêt collectif, un préjudice grave à un individu 

déterminé »
274

. 

La contradiction fondamentale entre la responsabilité et la souveraineté du législateur se 

résout ainsi. Il est vrai que la notion de responsabilité est étrangère à toute contestation de 

l’œuvre législative ; elle se déclenche seulement du fait de la survenance d’un préjudice 

particulièrement choquant que le législateur ne visait pas et que l’équité commande de 

réparer. De plus, le requérant n’est susceptible d’obtenir réparation que dans les cas où le 

législateur ne s’y oppose pas
275

, c'est-à-dire dans ceux où, comme le déclare le Conseil d’Etat, 

« rien, ni dans le texte même de la loi ou dans ses travaux préparatoires, ni dans l’ensemble 

des circonstances de l’affaire, ne permet de penser que le législateur a entendu faire 

supporter à l’intéressé une charge qui ne lui incombe pas normalement »
276

. 

La responsabilité du fait des lois se distingue immédiatement des autres responsabilités 

engagées par une rupture de l’égalité devant les charges publiques par le fait, qui lui est 

absolument spécifique, qu’il dépend de la volonté du législateur, c'est-à-dire de la volonté 

même des auteurs du dommage
277

. Il s’agit donc d’un régime juridique particulier qui ne 

trouve sa place parmi aucun régime de responsabilité de droit commun. 

La jurisprudence a tout d'abord interprété cette condition de manière très extensive et toute loi 

intervenue dans un intérêt général et prééminent était censée avoir implicitement dénié toute 

responsabilité au législateur. De ce fait, la responsabilité du fait des lois n'était pratiquement 

jamais appliquée
278

. Le Conseil d'Etat a finalement infléchi sa jurisprudence et est revenu à 

une interprétation plus fidèle à l'esprit de la jurisprudence La Fleurette, par son arrêt du 30 

juillet 2003, « l’Association pour le développement de l’aquaculture en région Centre »
279

. Ni 
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le caractère d'intérêt général de la loi ni le silence du législateur sur les conséquences 

préjudiciables qu'elle pourrait avoir ne sauraient être interprétés comme excluant 

l'indemnisation
280

. 

En effet, selon la jurisprudence traditionnelle, le juge n’aurait accordé réparation que si la loi 

avait prévu l’indemnisation de ses victimes, ce qui n’était pas le cas dans l'affaire La 

Fleurette. Avec cet arrêt, le silence de la loi cesse d’être interprété dans le sens d’un refus ; il 

est compris comme ouvrant la possibilité d’une réparation, que la société concernée va 

effectivement obtenir
281

. Mais il faut noter que « le juge se réfère toujours principalement à la 

loi pour apprécier, dans chaque affaire donnée, si le principe de responsabilité peut jouer. 

Même dans les cas où le législateur ne manifeste aucune opposition au principe de 

réparation, le juge n’engage la responsabilité que si cela lui semble politiquement 

admissible »
282

. Pour que l’engagement de la responsabilité soit politiquement admissible, le 

législateur doit d'abord ne pas avoir exclu toute indemnisation, de plus le préjudice doit avoir 

un caractère anormal et spécial, et enfin l’intérêt général qui préside à l’élaboration et à 

l’application de la loi doit ne pas être un intérêt général prééminent. 

En ce sens, le juge administratif a par exemple jugé que l’intérêt général que constitue la 

préservation de l’environnement représentait un obstacle absolu à la mise en cause de la 

responsabilité de l'Etat. L’administration produit de plus en plus de textes qui ont pour but la 

préservation de l’environnement. Or, des législations, quelles qu’elles soient, et donc 

notamment des législations environnementales, peuvent directement ou indirectement causer 

des préjudices plus ou moins importants à certaines personnes. Les exploitants agricoles, par 
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exemple, subissent parfois des préjudices du fait de mesures de protection ou de gestion de la 

nature, notamment lorsque leurs cultures ou leurs animaux d’élevage sont attaqués par des 

espèces protégées. En considérant la protection de l’environnement comme un intérêt général 

prééminent, le juge la considérait auparavant comme un domaine incompatible avec le 

principe même d’une responsabilité sans faute de l’Etat législateur
283

. 

Cependant, le Conseil d’Etat a engagé la responsabilité de l'Etat pour rupture de l’égalité 

devant les charges publiques causés par la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature 

en jugeant que « rien ne permet de penser que le législateur ait entendu exclure la 

responsabilité de l'Etat à raison des conséquences dommageables que la loi de 1976 et ses 

textes d’application peuvent avoir pour les cultures endommagées par les espèces 

protégées »
284

. En conséquence, le juge ne considère plus l’intérêt général supérieur de la 

protection de la nature comme un obstacle insurmontable à l’admission de la responsabilité de 

l'Etat.  

En outre, la responsabilité de l'Etat est susceptible d’être engagée, sur le fondement de 

l’égalité des citoyens devant les charges publiques, pour assurer la réparation des préjudices 

nés de conventions conclues par la France avec d’autres Etats et incorporées régulièrement 

dans l’ordre juridique interne, à la condition d’une part que ni la convention elle-même ni la 

loi qui en a éventuellement autorisé la ratification ne puissent être interprétées comme ayant 

entendu exclure toute indemnisation, et d’autre part que le préjudice dont il est demandé 

réparation soit d’une gravité suffisante et présente un caractère spécial
285

. 

 

2- La responsabilité du fait de l’incompatibilité d’une loi avec le droit international 

 

Si le juge administratif a facilement reconnu que l'Etat puisse engager sa responsabilité pour 

réparer les dommages causés par un acte administratif inconventionnel, il en va différemment 

en cas de loi inconventionnelle. Chaque fois qu’est en cause un acte administratif 

inconventionnel, que celui-ci méconnaisse une norme communautaire ou toute autre norme de 

droit international, l’administré qui en subit les conséquences dommageables doit pouvoir 
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obtenir réparation de la personne publique auteur de cet acte devant le juge administratif
286

. 

Le juge administratif a admis que le maintien ou l’édiction, après expiration des délais de 

transposition, d’actes administratifs incompatibles avec les objectifs d’une directive 

communautaire est susceptible d’engager la responsabilité de l’administration si un préjudice 

en résulte pour un administré
287

. De telle façon que si l'Etat est le premier destinataire de 

l’obligation de respecter les engagements internationaux qu’il a ratifiés, toute autorité 

publique, au sein de l'Etat est autant tenue par le respect desdits engagements. Il en est 

notamment ainsi des collectivités territoriales
288

. Dans ce sens, par son arrêt Tête de 1998
289

, 

le Conseil d'Etat, a jugé que la liberté de dévolution des concessions reconnue par la 

jurisprudence, qui n'imposait jusqu'alors aucune mesure de publicité, n'était pas compatible 

avec les objectifs de la directive modifiée du 26 juillet 1971 du Conseil, applicable à compter 

du 20 juillet 1990. La Haute juridiction a été saisie d'une demande d'annulation de la 

délibération du Conseil de la Communauté urbaine de Lyon en date du 18 juillet 1991 qui 

prévoyait la réalisation du boulevard périphérique Est-Ouest (TEO) et adoptait les 

dispositions de la convention de concession de l'ouvrage public, ainsi que du décret du 23 

février 1993 autorisant la perception d'une redevance. Ceci était effectivement contraire aux 

dispositions de ladite directive qui prévoit que les pouvoirs adjudicateurs devraient connaître 

au moyen d'un avis indicatif les caractéristiques des marchés de travaux qu'ils entendent 

passer. De la sorte, les collectivités locales se sont elles aussi vu imposer l'obligation de 

mettre en œuvre, par elles-mêmes et en l'absence de toute intervention de l'Etat, les normes 

communautaires
290

. 

Les directives communautaires ayant une autorité supérieure aux lois nationales, elles 

s’imposent au législateur comme elles s’imposent à l’administration. Mais le juge 

administratif s’est toujours refusé à reconnaître une responsabilité pour faute du fait des lois. 

Et pour cause : « Il est contraire à la tradition juridique française de reconnaître la faute du 

législateur et donc de prononcer une responsabilité pour faute de l'Etat du fait du 

législateur »
291

. 
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En fait, si le tribunal administratif a décidé, par un considérant de principe, « qu’il 

n’appartient pas au juge administratif d’engager la responsabilité de l’Etat sur le fondement 

d’une faute du pouvoir législatif du fait de l’adoption de lois qui ne seraient pas compatibles 

avec les objectifs d’une directive communautaire »
292

, c’est parce que le pouvoir législatif est 

un pouvoir régalien par excellence.  

Pour la reconnaissance de la responsabilité du fait du droit international, il faut appliquer les 

mêmes principes qu’en matière de responsabilité du fait des lois : l’existence d’un préjudice 

d’un caractère suffisamment grave et spécial, et la volonté des auteurs de la convention ou de 

l’accord, ou éventuellement de la loi portant ratification d’un traité international n’excluant 

pas l’indemnisation
293

.  

Le droit communautaire est cependant un cas à part. Dans ce cas, en effet, le juge admet 

désormais, conformément à la jurisprudence de la Cour de justice des communautés 

européennes du 19 novembre 1991 « Francovitch et Bonifaci »
294

, la responsabilité pour faute 

de l’Etat législateur en ce qui concerne la non-transposition d’une directive
295

 ou même la 

transposition tardive de celle-ci
296

. 

Bien que le juge n’ait pas le pouvoir d’apprécier la validité de la loi au regard de la 

Constitution, il peut, depuis l’arrêt Nicolo de 1989, apprécier une loi (ou l'absence d’une loi 

adéquate) comme incompatible avec les normes du droit international et, notamment, du droit 

communautaire européen (qu’il s’agisse de directives et de règlements ou de traités)
297

. 

En effet, l’article 55 de la Constitution du 4 octobre 1958 dispose que « les traités ou accords 

régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle 

des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l’autre partie ». 

Ce sont ces dispositions constitutionnelles qui habilitent le juge administratif à opérer un 
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contrôle de conventionalité de la loi et à engager la responsabilité de l’Etat du fait d’une loi 

jugée inconventionnelle.  

La décision Gardedieu rendue par l'Assemblée du contentieux le 8 février 2007 lui a donné 

l'occasion d'affirmer que, compte tenu des obligations qui sont celles de l'Etat d'assurer le 

respect des conventions internationales par les autorités publiques, ce dernier est tenu de 

réparer le préjudice qui résulte de l'intervention d'une loi adoptée en méconnaissance des 

engagements internationaux de la France. 

La possibilité pour le juge administratif français de reconnaître une responsabilité pour faute 

du législateur est en effet une conséquence nécessaire du contrôle de compatibilité, car 

constater, le cas échéant, qu’une disposition législative est contraire à une disposition 

communautaire revient à reconnaître que cette méconnaissance est constitutive d’une faute du 

législateur. M. Chapus estime qu’ « apprécier une loi comme n’étant pas compatible avec une 

norme qui lui est supérieure (et qu’elle devait respecter), c’est en faire ressortir l’irrégularité. 

En d’autres termes, c’est reconnaître que le législateur a commis une faute. C’est ainsi que 

(…) la consécration de la responsabilité de l'Etat pour faute du législateur est 

concevable »
298

. Et la responsabilité de l'Etat est la conséquence, voire la sanction, de ce que 

le législateur commet un acte illicite en violant les droits que la règle communautaire confère 

aux particuliers
299

. 

 

 B- La fonction juridictionnelle de l’Etat 

 

Il convient de traiter la fonction juridictionnelle de l'Etat sous trois rubriques : les actes de la 

police judiciaire (1), les décisions juridictionnelles (2) et l’exécution des décisions 

juridictionnelles (3). 

 

1- Les actes de la police judiciaire 

 

Faisant partie du service public de la justice, la police judiciaire est considérée comme une 

activité exclusivement étatique. L'Etat sera donc toujours la collectivité responsable en cas de 
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dommage occasionné par une opération de police judiciaire
300

. En revanche, en matière de 

police administrative, la compétence est partagée. Ainsi, le maire, le préfet, le Président du 

Conseil Général et le Premier ministre sont susceptibles d’intervenir au titre de la police 

générale ou spéciale. La responsabilité qui en découle peut donc incomber aux différentes 

personnes publiques. 

Il est important de distinguer la police judiciaire de la police administrative, non seulement 

parce que dans le domaine de la première c’est l’Etat seul qui peut être tenu pour responsable, 

mais aussi parce que cette distinction détermine la juridiction compétente. En effet, le 

contentieux de la police judiciaire relève de la compétence judiciaire, alors que le contentieux 

de la police administrative relève de la compétence administrative
301

.  

Comme un même agent ou une même autorité peut être investi à la fois d’une mission de 

police administrative et d’une mission de police judiciaire, on ne peut utiliser, en la matière, le 

critère matériel (ou organique) tiré de la qualité de l’agent ou de l’autorité qui exerce la 

mission que l’on cherche à qualifier
302

. De plus, dans le cas où l’une se situe dans le 

prolongement de l’autre, il est difficile de distinguer la police judiciaire de la police 

administrative par le critère de l’agent
303

. C’est en effet en fonction du but poursuivi par 

l’agent que le juge détermine si ce dernier exerce une mission de police administrative ou de 

police judiciaire,
304

 étant entendu que le juge ne s’attache qu’au but réel poursuivi par l’agent 

en question
305

. La police judiciaire confiée aux autorités judiciaires a une finalité répressive et 

de réparation des troubles à l’ordre social. La police administrative, quant à elle, a un but 

préventif. Elle relève des autorités et juridictions administratives. Elle s’agit en termes de 

restriction des libertés publiques en fonction de circonstances de temps et de lieux.  

Quant au fondement de la responsabilité du fait des actes de la police judiciaire, il peut varier 

selon la qualité de la victime. Comme on a vu dans notre premier chapitre, l’article L.141-1 

du Code de l’organisation judiciaire (ancien article L. 781-1) dispose que « l'Etat est tenu de 

réparer le dommage causé par le fonctionnement défectueux du service de la justice. Sauf 

dispositions particulières, cette responsabilité n’est engagée que par une faute lourde ou par 

un déni de justice ». C’est sur ce fondement que l'Etat peut être condamné lorsque, à 
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l’occasion d’une opération de police judiciaire, un dommage a été causé à la personne qui 

faisait l’objet de l’opération de police, c'est-à-dire l’auteur de l’infraction : la victime doit 

donc établir l’existence d’une faute lourde
306

. En revanche, les victimes étrangères à 

l’opération de police, auxquelles sont assimilées les personnes poursuivies à tort par la police, 

bénéficient d’un régime jurisprudentiel de responsabilité consacré par le célèbre arrêt Giry du 

23 novembre 1956
307

. Pour ces personnes, la responsabilité de l’Etat pour les dommages 

imputables à la police judiciaire peut être engagée pour faute simple, voire même sans faute 

dans deux hypothèses : celle des collaborateurs occasionnels du service public
308

 et celles des 

dommages causés par l’emploi des armes à feu
309

. La Cour de cassation a jugé que ce régime 

jurisprudentiel de responsabilité, plus favorable aux victimes, n’a pas été remis en cause par 

l’intervention, à la suite de la loi n° 72-626 du 5 juillet 1972, des dispositions précitées du 

Code de l’organisation judiciaire
310

. 

Le Conseil d'Etat affirme en outre que la décentralisation opérée en matière d’urbanisme par 

la loi du 7 janvier 1983 n’a pas modifié l’attribution de compétences à l'Etat seul lorsqu’il 

s’agit de constater des infractions aux règles d’urbanisme et de saisir le ministère public aux 

fins d’engager des poursuites contre le contrevenant. A ce point il se posait en effet la 

question de savoir si le maire agissait au nom de la commune quand il engageait des 

poursuites pénales en cas d’infraction aux dispositions de l’urbanisme.  

Le Conseil d'Etat a jugé que le pouvoir attribué au maire par l’article L. 480-2 du code de 

l’urbanisme d’ordonner l'interruption des travaux réalisés en infraction à la législation et à la 

réglementation du permis de construire lui a été conféré en sa qualité d'agent de l'Etat et non 

d'autorité communale. Par suite, et même si le maire a en fait utilisé ce pouvoir en vue de faire 

cesser un empiètement sur le domaine public communal, l'illégalité dont est entaché un arrêté, 

pris le 23 novembre 1978 sur le fondement de ce texte législatif, ne saurait engager que la 

responsabilité de l'Etat. Dans le même sens, dans l’arrêt Agnel
311

, la Cour administrative 

d’appel de Lyon a rejeté comme mal dirigées des conclusions tendant à la condamnation 

d’une commune à raison d’une faute alléguée du maire pour ne pas avoir fait dresser le 

procès-verbal d’une infraction aux règles du plan d’occupation des sols et ne pas avoir saisi le 

                                                 

306
 Cass. 1

er
 civ. 15 octobre 1996, Préfet de police c. Bogdan. 

307
 Cass. civ. 23 novembre 1956, Trésor Public c/ Giry, précité. 

308
 Voir infra p.149 et sv. 

309
 Cass. 1

er
 civ. 10 juin 1986 Consorts Pourcel c. Pinier et autres, RFDA, 1987, p.92. 

310
 C.-E. MINET, Droit de la police administrative, op. cit., p.68. 

311
 CAA Lyon, 19 novembre 1991, MM. André et Jean Agnel, AJDA, 1992, p.128, note JOUGUELET et 

GIPOULON. 



 89 

ministère public. Elle a considéré que cette mission devait être considérée comme rempli dans 

tout les cas pour le compte de l'Etat qu’ainsi les fautes éventuellement commises par un maire 

dans l’accomplissement de cette mission ne sont pas susceptibles d’engager que la 

responsabilité de l'Etat. 

Le Conseil d'Etat, dans l’arrêt Ministre de l’Environnement et du Cadre de vie c. Epoux 

Guedeu
312

, sanctionne l’inertie des autorités compétentes à poursuivre les infractions pénales 

à la législation de l’urbanisme. Dans cette affaire, le 20 novembre 1978, les requérants 

informaient le directeur départemental de l’équipement que leur voisin avait édifié sans 

permis de construire un garage sur un terrain jouxtant leur propriété. Il leur a fallu attendre le 

5 octobre 1979 pour que le procès-verbal soit dressé et ce n’est que le 14 janvier 1980 qu’il 

fût transmis au procureur de la République. Le Conseil d'Etat, tout comme les juges du 

tribunal administratif de Rennes
313

, ont vu dans cette inertie une faute de nature à engager la 

responsabilité de l'Etat. Un délai de quatorze mois pour dresser procès-verbal et en 

transmettre copie au procureur de la République ne relève plus du simple retard, encore que 

ce soit la qualification retenue par le Conseil, mais de l’absence de fonctionnement du service 

public. En effet, le texte de l’article L. 480-1 est très clair et réduit la marge de manœuvre à 

l’administration qui est « tenue » de faire dresser procès-verbal et d’en transmettre la copie 

« sans délai »
314

. 

Au contraire, en 1974, dans l’arrêt Navarra, le Conseil d'Etat n’avait pas retenu le principe 

d’une faute de l’administration mais il avait indemnisé M. Navarra en se fondant sur le 

caractère anormal et spécial du préjudice qu’il avait subi en raison du défaut d’application de 

la réglementation
315

. La question était de savoir dans quelle mesure l’administration était 

légalement tenue d’user de ses pouvoirs pour faire appliquer la loi. Le Conseil d'Etat avait 

confirmé sa jurisprudence sur l’absence d’obligation pour l’administration de déclencher les 

poursuites.  
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Depuis la loi no 76-1285 du 31 décembre 1976 (JO 1er janvier 1977) portant sur la réforme de 

l'urbanisme, l'administration qui a connaissance d'une infraction de la nature de celle que 

prévoient les articles L. 160-1 et L. 480-4 du Code d’urbanisme est tenue de dresser un 

procès-verbal et de le transmettre sans délai au Parquet. L'autorité compétente est ainsi tenue, 

en vertu des dispositions combinées des articles L. 480-1 et L. 160-1, de dresser procès-verbal 

des infractions dont elle a connaissance et son refus d'user de ses pouvoirs de police en 

constatant l'infraction est illégal
316

.  

 

2- Les décisions juridictionnelles  

 

On a vu que la responsabilité de l'Etat du fait de décisions de la juridiction judiciaire était 

régie par la loi de 1972. Par la décision de Darmont
317

, l’Assemblée du contentieux a tout 

d’abord écarté l’application de ladite loi aux juridictions de l’ordre administratif. C’est sur le 

fondement des principes généraux régissant la responsabilité de la puissance publique qu’elle 

a admis qu’une faute lourde commise dans l’exercice de la fonction juridictionnelle par une 

juridiction administrative est susceptible d’ouvrir droit à une indemnité pour la victime
318

. 

Toutefois, en 2002, sous l’influence du droit européen
319

, le Conseil d'Etat a opéré un 

revirement de jurisprudence en considérant que la méconnaissance du droit à un procès dans 

un délai raisonnable constitue un fonctionnement défectueux du service public de la justice et 

engage la responsabilité de l'Etat pour faute simple
320

. Plus récemment, il est venu poser en 

principe que la durée excessive d’une procédure résultant du dépassement du délai 

raisonnable de jugement était présumée entraîner, par elle-même, un préjudice moral
321

. 

Enfin, dans sa décision du 17 juillet 2009, le Conseil d'Etat a considéré qu’une collectivité 

aussi pouvait rechercher la responsabilité de l'Etat en raison de la durée excessive d’une 

procédure à laquelle elle était partie en tant que défendeur
322

. 
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En 2004 avec la décision Mme Popin, le Conseil d’Etat a établi un autre principe : l'Etat doit 

lui-même réparer le préjudice né de l’action de juger, y compris lorsque la justice a été rendue 

par un autre que lui
323

. La décision de Mme Popin est la conséquence du constat que la 

décision du conseil d’université réuni en formation disciplinaire avait un caractère 

juridictionnel. Comme par définition une décision juridictionnelle ne peut être rendue que par 

l'Etat ou en son nom, la Section en déduit que l’action en responsabilité ne peut être dirigée 

que contre l'Etat. Cette solution s’explique essentiellement par une raison aussi théorique 

qu'évidente : entre la puissance souveraine de l'Etat et l’administration de la justice, il existe 

un lien nécessaire et indissociable, la première implique la seconde et la seconde n’existe pas 

sans la première. Pour MM. Donnat et Casas, dans chacun des domaines qui sont l’expression 

même de la souveraineté de l'Etat, comme par exemple faire la paix et la guerre, battre 

monnaie, lever l’impôt ou encore faire grâce, l'Etat dispose en effet d’un pouvoir absolu qui 

n’est pas divisible
324

. La décision Mme Popin, qui affirme solennellement que « la justice est 

rendue de façon indivisible », se rattache à cette tradition philosophique. Ainsi, les décisions 

juridictionnelles prises par les organes des ordres professionnels relèveront toujours de la 

responsabilité de l'Etat. 

En outre, en précisant « à l’égard des justiciables », le Conseil d'Etat semble ne pas exclure 

l’hypothèse d’une action récursoire de l'Etat contre les personnes morales dont dépendent les 

organes juridictionnels en cause. Toutefois si la décision de justice est rendue au nom de 

l'Etat, même par une autre personne morale, on voit mal « comment celui-ci pourrait se 

retourner contre une entité qui ne fait qu’agir en son nom, qui est transparente et donc 

insusceptible d’être responsable à son égard »
325

. 
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3- L’exécution des décisions juridictionnelles 

 

Il s’agit de poser la question de savoir ce qui se passe sur le plan de la responsabilité si 

l’administration refuse d’exécuter une décision de justice (a) et ensuite, de traiter la 

responsabilité de l'Etat en cas de dommage causé par le service pénitentiaire (b). 

 

a- Le refus d’exécution d’une décision de justice 

 

L’article 11 du Code de justice administrative prévoit expressément que « les jugements sont 

exécutoires ». Cette formule confère deux obligations à l’administration : d’une part, 

l’administration doit exécuter les décisions rendues contre elle par le juge administratif, ou 

judiciaire d’ailleurs puisqu’elle est revêt également un caractère exécutoire. Le contraire ne 

saurait s’imaginer dans un Etat de droit, mais si jamais ceci arriverait ? L’article L. 911-5 du 

Code de justice administrative dispose sur ce point qu’en cas d’inexécution d’une décision 

rendue par une juridiction administrative, le Conseil d’Etat peut, prononcer une astreinte 

contre les personnes morales de droit public ou les organismes de droit privé chargés de la 

gestion d’un service public pour assurer l’exécution de cette décision. On se demande donc, 

puisque c’est le sujet de cette recherche, si l’inexécution d’une décision juridictionnelle peut 

donner lieu à un contentieux de responsabilité. Aux termes de l’article L. 911-9 du code de 

justice administrative, « lorsqu’une décision juridictionnelle passée en force de chose jugée a 

condamné une collectivité locale ou un établissement public au paiement d’une somme 

d’argent dont le montant est fixé par la décision elle-même, cette somme doit être mandatée 

ou ordonnancée dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision de 

justice. A défaut de mandatement ou d’ordonnancement dans ce délai, le représentant de 

l’Etat dans le département ou l’autorité de la tutelle procède au mandatement d’office ». Il 

appartient donc au préfet de prendre, compte tenu de la situation de la collectivité et des 

impératifs d’intérêt général, les mesures nécessaires. Si le préfet s’abstient ou néglige de faire 

usage des prérogatives qui lui sont conférées par la loi, le créancier de la collectivité locale est 

en droit de se retourner contre l'Etat pour faute commise dans l’exercice du pouvoir de 

contrôle
326

. En outre, pour la CEDH
327

, l'Etat est responsable des dettes fondées sur une 
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décision de justice des autres personnes publiques, et notamment de celles des collectivités 

territoriales. En effet, la non exécution d’une décision de justice par une collectivité 

territoriale engage, d’après la Cour, la responsabilité internationale de l'Etat sur le double 

fondement de l’article 6§1 (droit à un procès équitable) de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de l’article 1 du protocole 1 

(droit au respect des biens). Dans le pire des cas, il faudra que l'Etat, pour éviter de voir sa 

responsabilité internationale engagée, fasse l'avance des fonds
328

.  

 L’administration doit non seulement respecter les jugements et arrêts rendus contre elle, mais 

prêter son concours à l’exécution de ceux qui ont été rendus contre des personnes privées. La 

formule exécutoire dont ils sont assortis lui en fait obligation. Le refus de ce concours au-delà 

du délai raisonnable dont dispose l’administration pour agir constitue une faute de nature à 

engager sa responsabilité. Cette règle connaît cependant une exception : on sait, en effet, que, 

lorsque l’administration estime que l’exécution par la force de la sentence judiciaire est 

susceptible de perturber gravement l’ordre dans la rue, elle a le droit de refuser son concours 

et, justifié par les exigences du maintien du l’ordre, ce refus n’est pas constitutif d'une 

faute
329

. Cependant sa responsabilité peut être mise en jeu sur la base de l’égalité des citoyens 

devant les charges publiques. 

La responsabilité sans faute de l'Etat, pour refus d’octroi de la force publique en vue de 

l’exécution d’une décision de justice, résulte de la jurisprudence Couitéas de 1923
330

  relative 

à l’expulsion de nomades dans un pays de protectorat. En l’espèce, le gouvernement français 

avait refusé le concours de la force militaire d’occupation pour expulser des milliers de 

nomades autochtones qui occupaient illégalement les terres appartenant au requérant. Ce 

dernier était pourtant nanti d’une décision judiciaire dûment revêtue de la formule 

exécutoire
331

. Ainsi le refus du gouvernement portait gravement atteinte aux droits individuels 

du sieur Couitéas, mais ceci dans un intérêt général.  

La jurisprudence Couitéas a été confirmée par la loi du 9 juillet 1991, portant sur la réforme 

des procédures civiles d’exécution, dont l’article 16 dispose que « l’Etat est tenu de prêter son 

                                                 

328
 C. HUGON, L’Etat responsable des dettes des collectivités territoriales, D., 2007, p.545. 

329
 J. BON, thèse précit., p.481. 

330
 CE, 30 novembre 1923, Couitéas, Rec., p.789 ; D., 1923.3.59, concl. RIVET ; RDP, 1924 p.75 et 208 concl., 

note JEZE ; S., 1923.3.57, note HAURIOU, concl. ; GAJA, n°40. 
331

 E. AUBIN, La commune et les gens du voyage, Berger-Levrault, 2008, p.184. 



 94 

concours à l’exécution des jugements et des autres titres exécutoires. Le refus de l’Etat de 

prêter son concours ouvre droit à réparation ». 

En droit turc, l’administration est tenue d’exécuter les décisions de justice dans le plus bref 

délai conformément à l’article 138 de la Constitution turque. Pour l’exécution de décisions 

prises contre l’administration, celle-ci dispose d'un délai de 30 jours, conformément à l’article 

28 du Code de contentieux administratif. Il se peut que l’auteur d’un acte administratif soit 

différent de celui qui est tenu d’exécuter la décision de justice concernant ledit acte. Dans ce 

cas, le refus d’exécution d’une décision de justice constitue une faute de nature à engager la 

responsabilité de la personne publique tenue d’exécuter ladite décision
332

. Pareillement, en ce 

qui concerne les jugements judiciaires, l’inexécution d’une décision constitue en soi une faute 

de service et engage donc la responsabilité de l’administration. 

 

b- Le service pénitentiaire 

 

L’art. D. 188 du Code pénal explique que « l’administration pénitentiaire a pour fonction 

d’assurer la mise à exécution des décisions judiciaires prononçant une peine privative de 

liberté ou ordonnant une incarcération provisoire et d’assurer la garde et l’entretien des 

personnes qui, dans les cas déterminés par la loi doivent être placées ou maintenues en 

détention en vertu ou à la suite de décision de justice ». Ce texte formule la mission 

fondamentale du service pénitentiaire. Cette mission est une des expressions du droit de punir 

qui permet à la puissance publique de porter atteinte à la liberté ou plus précisément à la 

sûreté des individus et de les soumettre à un régime de détention. Bien qu’elle ait pu, dans le 

passé, être confiée à des autorités diverses, elle correspond aujourd’hui à une prérogative 

régalienne de l'Etat qui est donc seul susceptible d’être tenu pour responsable des dommage 

causés par ce service. C’est au début du XX
e
 siècle que la jurisprudence administrative a 

admis la responsabilité de l'Etat à propos des services pénitentiaires
333

.  

Les premières décisions prises à ce sujet subordonnaient cette responsabilité, en raison de 

difficultés spéciales du service pénitentiaires dans les colonies, à la preuve d’une faute 
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manifeste et d’une particulière gravité
334

. En tout cas, le Conseil d'Etat a exigé assez vite 

l’existence d’une faute lourde comme condition de principe
335

. Toutefois, avec l’arrêt Chabba 

du 23 mai 2003
336

 le Conseil d’Etat engage la responsabilité de l’administration pénitentiaire 

pour faute simple. En l’espèce, M. Chabba a été placé en détention provisoire le 18 juin 1992 

pour une période de 4 mois c'est-à-dire jusqu’au 18 octobre. Etant toujours incarcéré le 19 

octobre, M. Chabba s’est manifesté auprès du personnel pénitentiaire en protestant contre le 

caractère arbitraire de la poursuite de sa détention dont il ignorait qu’elle avait été prolongée à 

compter du 18 octobre à minuit, par une ordonnance du magistrat instructeur, ordonnance qui 

ne lui avait pas été notifiée alors même que le greffe de la maison d’arrêt l’avait reçue deux 

jours plus tôt. Mais, en réponse à cette interrogation sérieusement motivée de M. Chabba, les 

agents du service pénitentiaire se sont contentés de lui demander de se calmer et d’attendre le 

lendemain. M. Chabba s’est alors suicidé. En conséquence, Mme Chabba a assigné le service 

pénitentiaire en réparation de son préjudice personnel et de celui de ses enfants mineurs. Le 

Conseil d'Etat, en excluant la preuve d’une faute lourde, a exigé que le suicide soit considéré 

comme la conséquence directe d’une succession de fautes. Puis, en 2007 il s’est contenté 

d’identifier une seule faute, à savoir le défaut de vigilance
337

.  

Récemment, le 27 mars 2008, le Tribunal administratif de Rouen a condamné l’Etat à 

indemniser un détenu dont les conditions d’incarcération, n’assuraient pas le respect de la 

dignité inhérente à la personne humaine au regard des critères d’hygiène et de salubrité, en se 

contentant de dire que le comportement de l’administration pénitentiaire constituait une faute 

de nature à engager la responsabilité administrative
338

. 

 

 Section 2
ème 

: La responsabilité des personnes publiques du fait de 

leurs compétences attribuées 

 

La détermination des compétences des collectivités s’effectue de deux manières bien 

différentes, ce qui a des conséquences sur la détermination de la personne publique 
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responsable. La première, celle des « blocs de compétences », consiste en une habilitation 

générale à agir pour l’intérêt local en se référant à la finalité de l’acte c'est-à-dire au but 

d’intérêt local que la loi assigne à son auteur. (§ I) ; la seconde, celle des « compétences 

énumérées », repose sur une énumération légale des compétences et prend en considération le 

domaine matériel de l’acte dont le choix appartient incontestablement au législateur. (§ II).  

 

 § I – Les blocs de compétences 

 

L’article L. 1111-4 du CGCT pose ce principe le répartition des compétences suivant : « La 

répartition des compétences entre les collectivités territoriales et l'Etat s’effectue, dans la 

mesure du possible, en distinguant celles qui sont mises à la charge de l'Etat et celles qui sont 

dévolues aux communes, aux départements ou aux régions de telle sorte que chaque domaine 

de compétences ainsi que les ressources correspondantes soient affectés en totalité soit à 

l’Etat, soit aux communes, soit aux départements, soit aux régions ».  

Le législateur a donc estimé que l’idéal était qu’il existe une seule personne publique pour 

exercer des compétences dans une matière donnée. En ce sens, spécialement dans deux 

domaines, l'attribution des compétences a été effectuée en blocs. Tout d’abord, en ce qui 

concerne la police municipale : elle est traditionnellement communale ; mais comme il est 

possible que la police municipale soit étatisée, on ne peut plus considérer qu'elle possède une 

compétence propre. Il s’agit d’une compétence attribuée, qui peut être retirée s’il y lieu. Dans 

le domaine de la police municipale, le maire détient donc la compétence d’agir et la 

responsabilité en revient à la commune (A). 

Ensuite, on constate qu'en matière d’urbanisme, les compétences principales sont transférées à 

la commune. En effet, la loi du 7 janvier 1983 consacre 41 articles à « l’urbanisme et la 

sauvegarde du patrimoine et des sites » ; c’est un signe de l’importance de la matière au 

regard de la décentralisation. Concernant la responsabilité administrative dans ce domaine, la 

commune est la principale personne publique qui peut être mise en cause, mais ce n'est pas la 

seule (B).  
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 A- La compétence dans le domaine de la police municipale 

 

Tout d’abord, il faut préciser la notion de police municipale et considérer la différence entre la 

police générale et la police municipale (1), ce qui va nous conduire à la notion d’ordre public 

(2), pour enfin apprécier la personne publique responsable en la matière (3). 

 

1- La police générale-la police municipale 

 

La police administrative est une activité de service public dont l'objet est de prévenir les 

atteintes à l'ordre public, et d'y mettre fin. La police administrative peut édicter des normes 

dans le but de faire respecter l'ordre public. Elle n’est pas une en ce sens qu’elle est exercée 

au nom de diverses personnes publiques. En ce sens, on distingue une police générale et des 

polices administratives spéciales
339

.  

La police générale se distingue de la police spéciale par son objet d’intervention. La police 

générale s’applique à l’ensemble de l’activité des citoyens. Les polices spéciales s’attachent, 

elles, à contrôler certains types d’activités (la chasse, la pêche, la construction…) ou certaines 

catégories de citoyens (les étrangers par exemple). Elles peuvent avoir d’autres buts que le 

strict maintien de l’ordre public (la sauvegarde de l’esthétique, par exemple, objectif que ne 

peut assurer la police générale)
340

.  

En ce qui concerne la police générale, il est vrai qu’elle est exercée par diverses autorités, à 

savoir le maire, le préfet et le Premier ministre. C’est pourquoi on cherche à savoir si la police 

générale forme une unité, ou bien si l’on peut distinguer la police municipale de la police 

générale. 

D’après M. Pontier, il n’est pas possible d’établir une unité de principe entre la police 

administrative générale et la police municipale. « Non seulement la police municipale est 

distincte de la police générale de l'Etat parce qu’elle est exercée par le maire au nom de la 

commune, en vertu des textes, mais aussi parce que l’on retrouve ici l’élément de 

localisation. » Il motive ainsi cette distinction par le critère territorial. Il explique ensuite : 

« certes, le critère territorial est d’une application limitée en ce qu’il ne permet pas de 
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distinguer la police générale de la police spéciale, mais il retrouve précisément toute sa 

valeur à l’intérieur de la police administrative générale »
341

. 

Alors que pour M. Combarnous, il n’existe pas une police administrative de l'Etat et une 

police municipale qui se distinguent. Le commissaire du gouvernement explique dans ses 

conclusions sur l’arrêt Doublet de 1962 qu’« il existe une police que l’on peut qualifier de 

police générale, car elle tend au maintien de l’ordre public sous tous les aspects qui n’ont pas 

fait l’objet de dispositions spéciales. Cette police générale peut être exercée pour le compte 

de l’Etat lorsqu’elle tend au maintien de l’ordre, soit sur l’ensemble du territoire soit sur 

l’ensemble ou la majeure partie du département. Elle est en revanche exercée pour le compte 

de la commune lorsqu’il s’agit de prendre des mesures qui n’intéressent qu’une seule 

commune : c’est alors la police municipale qui est exercée normalement par le maire, et 

exceptionnellement par le préfet ou le sous-préfet agissant après mise en demeure dans le 

cadre de l’art. 99, al. 2 »
342

. Par conséquent, il souligne l’unité de la police générale et de la 

police municipale en s'appuyant sur le but commun qu'elles poursuivent.  

En ce sens, il paraît logique que la police municipale fasse partie de la police générale. Ce qui 

les différencie, c’est d'abord le territoire où elles sont exercées. La police municipale ne peut 

être exercée que sur le territoire de la commune, alors que la police générale de l'Etat peut être 

exercée sur tout le territoire du pays. De plus, l’autorité qui les exerce est différente. En outre, 

comme on va le voir dans notre deuxième titre, le préfet peut exercer la police municipale par 

substitution, et la police municipale peut, sous certaines conditions, être étatisée. En effet, 

actuellement, conformément à l’article 2214-1 du CGCT et au décret n° 827 du 19 septembre 

1996, le régime de la police de l'Etat est institué dans toutes les communes chefs-lieux de 

département. Et il peut l’être, par arrêté interministériel ou, en l’absence d’accord des 

communes, par décret en Conseil d'Etat, dans les communes dont le nombre d’habitants 

dépasse 20 000 et où les caractéristiques de la délinquance sont celles des zones urbaines. 
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2- L’ordre public 

 

La recherche sur la police administrative nous mène à la notion de l’ordre public. L’article L. 

2212-2 du CGCT dispose que « la police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la 

sûreté, la sécurité et la salubrité publiques ».  Ce texte détermine donc en trois points ce 

qu’est l’ordre public en matière de police administrative générale : la sécurité publique, la 

tranquillité publique et la salubrité publique. 

Bien que l’expression « moralité publique » ne figure pas expressivement dans ledit article, il 

a été admis qu’il s’agissait d’un but de la police municipale, mais pas en tant que telle. En 

effet, la moralité n’est pas un objet de police tant qu’elle n’est pas en relation avec des 

désordres extérieurs, soit directement, soit du fait des réactions que le scandale peut 

susciter
343

. 

Par exemple, le maire ne peut pas exercer ses pouvoirs de police municipale pour faire 

respecter l’égalité entre les hommes et les femmes en interdisant un défilé de prêt-à-porter 

pour femmes musulmanes voilées au motif qu’il est exclusivement réservé aux femmes
344

. 

Le maire ne peut pas non plus exercer ses pouvoirs de police aux fins de protéger l’esthétique. 

Ainsi, dès lors que l’existence d’un dépôt de vieux véhicules n’est susceptible de porter 

atteinte ni à la sécurité, ni à la tranquillité, ni à la salubrité publiques, l’article L. 2212-2 du 

CGCT ne peut servir de fondement légal à l’arrêté d’un maire prescrivant de faire disparaître 

ledit dépôt
345

. En effet, le maire est chargé du maintien du bon ordre et le « bon ordre » ne 

concerne pas l’esthétique. Toutefois, certains arrêts du Conseil d'Etat ont admis que la police 

pouvait légalement poursuivre un but d’esthétique. Ainsi dans la décision du Conseil d'Etat du 

14 mars 1941, « Cie nouveau chalet de nécessité »
346

, il a été précisé qu’était légale une 

réglementation municipale qui réservait l’affichage au seul concessionnaire municipal dans 

l’intérêt esthétique, c'est-à-dire pour protéger l’environnement et le paysage. A l'inverse, en 

1972, le Conseil d'Etat a annulé un arrêté municipal réglementant les différents types de 

monuments funéraires qui seraient acceptés dans le cimetière de la commune. La 

jurisprudence est constante depuis cet arrêt de principe de 1972, Chambre Syndicale des 
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Entreprises Artisanales du Bâtiment de Haute Garonne
347

, dans lequel le Conseil d'Etat a 

considéré que les dispositions de l’arrêté attaqué qui limitaient la hauteur des dalles, les 

encadrements, les monuments funéraires et les éléments de décoration, qui déterminaient trois 

types de monuments funéraires autorisés et qui soumettaient à autorisation préalable tout 

projet de construction de tombe ou caveau en vue de contrôler notamment « la conception 

esthétique de l’ensemble de l’ouvrage » n’avaient pas pour objet direct le maintien du bon 

ordre et de la décence dans le cimetière ; dès lors, ces dernières dispositions étaient entachées 

d’excès de pouvoir. Cette jurisprudence a été confirmée une nouvelle fois par un arrêt du 11 

mars 1983 contre la Commune de Bures-Sur-Yvette dans lequel le Conseil d’Etat a estimé 

que les considérations d’esthétique ne pouvaient justifier des mesures de police, et ce, quand 

bien même il s’agissait du secteur paysager du cimetière
348

. 

En pratique, la police administrative fait peser sur les communes une obligation générale de 

sécurité qui les place au premier rang dès qu’un accident se produit sur leur territoire. Ainsi, 

quand des skieurs sont emportés par une avalanche, l’insuffisance éventuelle des mesures de 

protection n’est pas a priori imputée au gestionnaire de la piste et des équipements mais bien 

à la collectivité dont le maire n’a pas assuré efficacement la sauvegarde des personnes et des 

biens
349

. 

Les pouvoirs de police du maire peuvent s’appliquer aux déchets au titre de la salubrité 

publique. Il est depuis longtemps reconnu par le Conseil d'Etat que ces pouvoirs s'appliquent 

pour les déchets animaux, pour les matières de vidanges et pour les ordures ménagères
350

. 

En ce qui concerne la tranquillité publique, le maire est, par exemple, le garant du respect du 

droit au calme dans sa commune
351

. Même dans les communes à police étatisée, la lutte contre 

le bruit de voisinage fait partie de ses compétences. En revanche, il n’est pas compétent pour 

lutter contre les nuisances sonores résultant d’activités qui relèvent par nature de la 

compétence exclusive d’une autorité investie explicitement d’un pouvoir de police spéciale 

détenu sur les autoroutes, les routes nationales et départementales et les installations classées. 

C’est aussi le cas en matière de police des aéroports, le maire ne pouvant interdire le survol de 

nuit du territoire de la commune par des aéronefs dépassant un seuil de nuisance, alors même 
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que la réglementation étatique apparaît insuffisante et que le droit au sommeil est un droit 

garanti par la Convention européenne des droits de l’homme
352

. 

Comme on peut le constater, la sécurité, la salubrité et la tranquillité publique recouvrant 

presque tous les domaines de la vie sociale, le champ d’exercice de la police municipale 

est très large. D’où le problème de la concurrence entre les polices spéciales et la police 

municipale, que l’on va approfondir dans la deuxième partie de notre recherche. 

 

3- La responsabilité en matière de police municipale 

 

L’article L. 2212-1 du CGCT indique que le maire incarne l’autorité de la police 

administrative générale dans les communes. En effet, il dispose que « le maire est chargé, 

sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le département, de la police 

municipale, de la police rurale et de l'exécution des actes de l'Etat qui y sont relatifs ». Ainsi, 

la compétence et le devoir de maintenir l’ordre public dans le territoire d’une commune 

appartiennent au maire de la commune concernée. 

En effet, le maire ne peut pas s’abstenir d’utiliser ses pouvoirs de police. L’article L. 2212-2 

du CGCT confère au maire des pouvoirs de police administrative « qui ne peuvent être 

exercés de manière facultative ». Deux moyens bien différenciés forcent le maire à agir, sous 

certaines conditions, en matière de police municipale.  

En premier lieu, il y a ce que M. Bon appelle l'obligation-substitution. En effet, un droit 

spécial de substitution en la matière est accordé aux préfets par la loi. Donc soit le maire 

accomplit son devoir d’agir, soit il se voit substitué dans ce rôle par le préfet. Selon l’auteur, 

la seule menace de la substitution a pu inciter les magistrats municipaux à faire exercice leurs 

pouvoirs de police, alors que, sans elle, ils auraient pu s’abstenir de le faire
353

. 

En second lieu, il y a ce que M. Bon appelle l’obligation directe. Elle consiste dans l’attitude 

de la jurisprudence qui sanctionne, dans certains cas, l’inaction des maires et les incite ainsi à 

agir
354

. Il existe de fait une obligation d’agir qui pèse sur le maire sur lequel s'exerce la 
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menace de voir la jurisprudence reconnaître que son inaction constitue une faute susceptible 

d’engager la responsabilité de la commune. 

La responsabilité de la commune pourra donc être reconnue dans l’exercice de la police 

municipale, non seulement en ce qui concerne les décisions prises par le maire, mais 

également pour ce qui est de son abstention, c'est-à-dire s'il refuse ou néglige d’assurer 

l’application de ses propres règlements de police. En définitive, la faute viendra ou bien du 

défaut d’intervention du maire, ou bien d’un comportement illégal. Néanmoins, toute faute 

n’engendre pas obligatoirement la responsabilité du maire. Le juge administratif retiendra les 

difficultés et les problèmes que le maire devra surmonter au cours de l’exercice de la police 

municipale. En conséquence, lorsque ce service est délicat dans sa mise en œuvre, la 

responsabilité de la commune ne pourra être déclenchée que s’il y a faute lourde caractérisée 

du maire, surtout si la situation présentait un caractère d’urgence, ou si les circonstances 

offraient des difficultés spécifiques. La carence de l’autorité de la police peut être soulevée. 

La responsabilité de la collectivité dont relève cette autorité peut être mise en cause sur la 

base de la faute lourde ou de la rupture de l’égalité devant les charges publiques
355

. 

Si le maire ne prend pas les mesures relevant de ses pouvoirs, il engage la responsabilité 

communale. Il en sera par exemple ainsi lorsqu’une épidémie se sera déclarée par suite de 

l’absence de mesures utiles pour faire cesser le danger présenté par des fosses ou puisards mal 

aménagés ou mal entretenus et par un champ d’épandage, ou encore lorsque le maire n’aura 

pas pris les dispositions nécessaires pour que les habitants respectent les prescriptions du 

règlement sanitaire
356

.  

Enfin, si l’insuffisance des mesures prises par le maire pour assurer le respect d’une 

réglementation de police municipale émanant du préfet n’a pas constitué une faute lourde, elle 

ne saurait engager la responsabilité de la commune
357

. Ainsi, si un maire s’abstient de faire 

respecter la réglementation sur la divagation des chiens par exemple, la responsabilité de la 

commune ne peut être engagée qu’en cas de faute lourde
358

. 

Le 10 février 1970 par exemple, une avalanche a dévasté un chalet à Val-d’Isère et entraîné la 

mort de 39 personnes. Mais comme depuis 1917, des avalanches de même provenance avaient 
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atteint la zone de la rive gauche de l’Isère où est situé ce chalet à au moins trois reprises, 

celle-ci ne présentait pas le caractère d’un événement de force majeure, et ce malgré sa 

violence exceptionnelle
359

. Dans les circonstances de cette affaire, le maire avait manqué à 

son devoir de prévision et de prévention. Le retard apporté à la délimitation des zones 

exposées aux risques naturels engage la responsabilité de l'Etat auquel il incombe de prendre 

les mesures imposées par la législation de l’urbanisme. Par contre, cela n’exonère pas la 

commune de la responsabilité qu’elle encourt du fait de ses obligations en matière de police 

de la sécurité
360

. 

En conséquence, pour engager la responsabilité de la commune, le tribunal administratif a 

relevé que le maire avait manqué à son devoir d’assurer la sécurité des personnes en 

n’appréciant pas les mesures de préventions exigées par les circonstances et en ne prenant pas 

les mesures de police qui s’imposaient
361

. Selon le Conseil d'Etat, qui s’est fondé sur l’article 

97 du Code de l’administration communale devenu l’article L.2212-2 du CGCT, la commune 

n’avait pas procédé « de façon approfondie, à l’étude des zones exposées à des risques 

d’avalanches » pendant la période de croissance de l’agglomération de Val-d’Isère ; d’autre 

part, elle n’avait entrepris qu’« une part très réduite du programme de construction des 

ouvrages de protection qui eussent été nécessaires pour assurer une protection efficace 

contre les avalanches et dont il ne ressort pas des pièces du dossier que la réalisation eût été 

hors de proportion avec les ressources de la commune ». Dans ces conditions, et « compte 

tenu tant de l’importance du développement de la station de sports d’hiver que de la gravité 

des risques encourus, l’insuffisance des mesures de prévision et de prévention a constitué une 

faute de nature à engager sa responsabilité vis-à-vis des victimes »
362

. Ainsi, la carence du 

maire dans l’exercice de ses pouvoirs de police administrative est sévèrement mais justement 

sanctionnée par le Conseil d’Etat, étant donné le risque encouru à savoir la mise en danger de 

vies humaines. 
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 B- La compétence dans le domaine de l’urbanisme 

 

Depuis l’entrée en vigueur des lois sur la décentralisation administrative, l’administration qui 

assume le plus lourd fardeau en ce qui concerne la responsabilité en matière d’urbanisme est 

la commune. Le fondement en est simple : la compétence de droit commun dans cette matière 

est essentiellement municipale
363

. C’est pourquoi, lorsque les utilisateurs du sol dans la 

commune ont un problème avec une décision d’urbanisme, ils s’adressent instinctivement à la 

mairie qui gère les compétences d’urbanisme et assume la principale responsabilité en la 

matière
364

. 

Pour autant, la responsabilité communale n’est pas née avec la décentralisation. En 1965, la 

Haute Juridiction administrative a retenu le principe de la responsabilité communale dans le 

cas de renseignements erronés fournis par un service municipal
365

. En l’espèce, seule la 

responsabilité de la commune été engagée du fait de renseignements erronés fournis à 

l’intéressé par les services techniques municipaux au moment de la délivrance du permis de 

construire concernant les cotes de niveau de la rue. En outre, en cas de délivrance de 

renseignements inexacts par le certificat d’urbanisme, si le requérant n’a pas fait état, dans sa 

demande de permis de construire, de la délivrance du certificat d’urbanisme précédemment 

délivré, il supporte la moitié de la responsabilité
366

. 

Même si dans le domaine de l’urbanisme, la compétence est désormais essentiellement 

municipale, « l’urbanisme n’est pas une matière exclusivement locale mais intéresse 

également la collectivité nationale tout entière »
367

. C’est pourquoi dans chaque cas de figure, 

pour déterminer la personne publique responsable, on doit déterminer tout d’abord la cause du 

dommage et voir de la compétence de quelle personne publique il découle. En effet, il faut 

tenir compte du fait que la législation d’urbanisme prévoit des matières dans lesquelles la 

compétence appartient à l’administration de l'Etat. C’est le cas, par exemple, de la 

constatation et de la poursuite des infractions en matière d’urbanisme, comme cela a été traité 

sous le titre des actes de police judiciaire. La responsabilité de l'Etat peut, en outre, être 
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recherchée en cas d’exercice défectueux de son contrôle de légalité
368

, ce qui sera traité 

ultérieurement. Ainsi, bien qu’avec la décentralisation la compétence en matière d’urbanisme 

soit devenue essentiellement communale, l'Etat peut voir sa responsabilité engagée sur 

différents fondements et on peut se trouver face à des partages de responsabilité, que l’on va 

voir en détail dans la deuxième partie de la recherche. 

Les communes élaborent et approuvent les plans locaux d’urbanisme (qui ont remplacé en 

2000, les plans d’occupation des sols), ce qui permet au maire de délivrer des permis de 

construire au nom de la commune, et non plus au nom de l’Etat. Les communes ou leurs 

groupements compétents ont l’initiative de l’élaboration d’un schéma de cohérence territoriale 

(appelé schéma directeur avant la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 

renouvellement urbains, dite loi SRU) présentant le projet d’aménagement et de 

développement durable retenu et fixant les objectifs des politiques d’urbanisme dans certains 

domaines (habitat, développement économique, déplacement des personnes et des 

marchandises…). 

La délivrance illégale d’un permis de construire peut porter préjudice aux tiers comme par 

exemple dans les cas de perte de vue ou d’ensoleillement, de pollution d’un puits,... ou au 

pétitionnaire lui-même, si le permis est ultérieurement annulé par le juge ou par la même 

administration. Il s’agit en conséquence d’hypothèses dans lesquelles la responsabilité de 

l'administration peut être mise en jeu.  

La délivrance d’un permis de construire ambigu et insuffisamment motivé peut entraîner la 

responsabilité de l’administration. C’est le cas par exemple, de l’affaire Monsieur Weber
369

 : 

Le requérant, se fondant sur les dispositions d’un permis de construire, fait bâtir une maison 

d’habitation et un garage sur le territoire de la commune d’Ittenheim. Le maire, estimant que 

son permis de construire ne portait que sur la maison, saisit le Tribunal correctionnel de 

Strasbourg qui déclare le requérant coupable de construction sans permis et le condamne à 

détruire son garage. La requérante demande à la juridiction administrative de reconnaître la 

commune responsable du préjudice subi. Le Conseil d’Etat fait droit à cette requête 

considérant, en effet, que « le maire (…) a pris une décision insuffisamment motivée et 

ambiguë qui consiste une faute de nature à engager la responsabilité de la commune ». 
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En cas de dommage subi par une construction du fait d’une catastrophe naturelle, deux types 

de pouvoirs de police sont susceptibles d’être concernés, la police spéciale de l’urbanisme et 

la police générale de l’ordre public. La distinction entre ces deux fondements était 

particulièrement signifiante à l’époque où la police de l’urbanisme relevait exclusivement de 

l'Etat, tandis que la police générale relevait –comme c’est bien entendu toujours le cas- de la 

commune. L’arrêt Commune des Allues
370

 confirme la pertinence de la distinction, mais dans 

le contexte actuel de la décentralisation des compétences d’urbanisme au profit des 

communes. En l’espèce, la responsabilité de l'Etat a aussi été engagée, mais dans une moindre 

mesure, du fait de l’approbation de la zone d’aménagement concerté (ZAC), à l’intérieur de 

laquelle l’immeuble détruit par l’avalanche a été édifié, ainsi que de son plan d’aménagement 

de zone (PAZ) dans un secteur à risque
371

. 

Il est important de signaler que la mise en jeu de la responsabilité de l’administration est 

toutefois assujettie à sa connaissance du risque. Il est alors d’usage de distinguer deux 

hypothèses : si le risque était connu à cette époque et que l’administration avait tout de même 

délivré l’autorisation, sa responsabilité serait engagée
372

. En revanche, si les risques étaient 

inconnus au moment de la délivrance de l’autorisation, l’administration ne commettrait pas de 

faute en la délivrant, malgré le fait que des événements naturels aient pu se produire 

ultérieurement
373

. Le Conseil d'Etat a ainsi affirmé, par un arrêt du 29 juin 1992, que 

« considérant qu’en admettant même, comme le soutient le requérant, que le terrain précité 

fût exposé à des risques d’affaissement en raison de sa structure géologique et de la présence 

d’eau en grande quantité, il ressort des pièces du dossier que ces risques n’étaient pas connus 

de l’administration à la date de délivrance du permis ; que, par suite, M. Leblanc n’est pas 

fondé à soutenir que le maire de Margency aurait commis une erreur manifeste 

d’appréciation en délivrant ledit permis sans l’assortir de conditions spéciales »
374

. 
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En outre, toujours dans le domaine de l’urbanisme, les tribunaux administratifs sanctionnent 

l’administration qui, par les mesures qu’elle prend, induit l’administré en erreur. Le Tribunal 

administratif de Lille a ainsi admis l’indemnisation des préjudices résultant d’un engagement 

non suivi d’effets
375

.  

 

 § II – Les compétences énumérées 

 

A part les transferts en blocs de compétences en matières de police administrative et 

d’urbanisme, sont transférées aux collectivités des compétences significatives concernant le 

domaine de la formation (A), la protection de l’enfance (B), la protection de l’environnement 

(C) et la protection du patrimoine culturel (D).   

 

 A- Le domaine de la formation 

 

Les collectivités territoriales ont la charge de l’équipement et du fonctionnement de 

l’ensemble du système de formation initiale, à l’exception de l’enseignement supérieur. Cette 

responsabilité ne vise toutefois pas la dimension pédagogique qui demeure de la compétence 

de l'Etat, notamment pour ce qui concerne la gestion des enseignants. L’enseignement 

élémentaire dispensé dans le cadre des écoles maternelles et primaires est de la responsabilité 

des communes qui en assurent, à l’exception de la rémunération des instituteurs, le 

financement. Les écoles sont des services dépourvus de personnalité juridique. 

L'enseignement secondaire dépend soit de la région, soit du département. Le département a la 

charge des collèges et la région a la charge des lycées. L’enseignement supérieur demeure à la 

charge de l'Etat. 

La compétence locale s’exerce également en matière de transports scolaires. Ce sont les 

départements qui ont la charge de l’organisation et du financement des transports scolaires. A 

cette fin, ils définissent un plan départemental de transport scolaire qui comprend des circuits 

spéciaux, et l’utilisation par les élèves des lignes régulières de transport. Par contre, comme 

cela va être traité plus loin, les dommages causés dans le service des transports scolaires 

peuvent aussi engager la responsabilité de la commune puisque la police municipale a 
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notamment pour but de garantir la sécurité des habitants. Le maire doit de fait prendre les 

mesures nécessaires à la sécurité des enfants, surtout devant les établissements scolaires, sous 

peine de voir la responsabilité de la commune engagée. 

 La responsabilité de l’organisateur du transport scolaire peut être engagée sur le fondement 

de son obligation de garde des enfants pendant le transport et de son obligation de 

surveillance à partir du point de montée jusqu’à l’entrée dans l’établissement. Le juge 

administratif n’exige pas en la matière que la faute de service ait le caractère d’une faute 

lourde
376

. Ainsi le Conseil d'Etat a affirmé que « si le département n’a pas organisé un 

service spécial de ramassage scolaire et s’est borné à passer une convention avec une 

entreprise privée en vue d’assurer le transport des élèves par les cars desservant les lignes 

exploitées par cette entreprise, il n’est pas pour autant exonéré de l’obligation, qui lui 

incombe, de prendre les mesures nécessaires pour assurer le bon fonctionnement de ce 

service public, notamment en ce qui concerne la sécurité des élèves ; que la juridiction 

administrative est compétente pour connaître de la demande des époux Faix, qui tend à 

mettre en jeu la responsabilité du département pour faute dans le fonctionnement du 

service »
377

. Ainsi, en ce qui concerne le service des transports scolaires, la responsabilité du 

département, celle de la commune ainsi que celle de l’organisateur du transport scolaire 

peuvent être mises en cause. 

En outre, les collectivités peuvent se trouver tenues pour responsables des dommages dus aux 

travaux effectués dans les locaux scolaires, conformément aux principes de la responsabilité 

du fait des travaux publics qui offre à la victime la possibilité de diriger sa requête contre le 

maître de l’ouvrage ou contre l’entrepreneur. 

 

 B- La protection de l’enfance 

 

Les articles 32 et 37 de la loi du 22 juillet 1983 transfèrent au département la compétence de 

l’aide sociale à l’enfance, à l’exception des responsabilités que l'Etat exerce au bénéfice de 

ses pupilles ou pour la prise en charge des mineurs délinquants
378

. C’est un des domaines 

traditionnels de l’application par le juge administratif de la jurisprudence sur le manquement à 
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l’obligation de garde et sur le défaut de surveillance. Pour résoudre les litiges qui lui sont 

soumis, le juge tiendra compte de plusieurs critères et notamment du statut de l’établissement, 

de son mode de fonctionnement et du statut de l’enfant accueilli
379

. 

La responsabilité de l’administration peut en effet être mise en cause du fait de ses actions 

pour la protection de l’enfance. Le législateur a aussi aménagé des méthodes modernes de 

rééducation, de réinsertion et de soins pour les délinquants ou malades mentaux et les 

dommages causés par l’exercice de ces méthodes peuvent engager la responsabilité de l'Etat 

sur le fondement de risque créé. Lorsque, par exemple, les mineurs délinquants sont placés 

sous l’autorité de l’administration, et qu'un mineur a causé un dommage à un tiers, la 

responsabilité de celle-ci est susceptible d’être engagée sur le fondement du risque, selon les 

principes dégagés en 1956 par la décision Thouzellier
380

. En réalité, cette responsabilité ne 

concernait au départ que les mineurs délinquants placés dans des institutions publiques. 

Ensuite, par la décision « Etablissements Delannoy », le Conseil d'Etat a étendu la 

responsabilité de l'Etat aux dommages causés par les mineurs délinquants confiés aux 

établissements de liberté surveillée « sans qu’il y ait lieu de distinguer suivant que les 

établissements dont s’agit sont des institutions privées habilitées à recevoir des mineurs 

délinquants lorsque les mêmes méthodes y sont pratiquées »
381

. Puis, dans l'arrêt Pelle, le juge 

administratif a appliqué le régime de responsabilité sans faute aux dommages causés par des 

mineurs délinquants placés, par décision judiciaire, dans des associations privés qui ne sont 

pas habilitées au sens de l’article 10, 3° de l’ordonnance du 2 février 1945, mais qui sont 

dénommées « personnes dignes de confiance » par référence au 1° du même article 10.  

En raison des pouvoirs d’organisation, de direction et de contrôle de la vie du mineur en 

cause, dont l'Etat se trouve investi lorsque l’intéressé a été confié à un service ou un 

établissement qui relève de son autorité, sa responsabilité est engagée, même sans faute, pour 

les dommages causés aux tiers par ce mineur
382

. Les victimes ont la possibilité de diriger les 

recours contre l’établissement auquel le mineur a été confié, soit devant le juge judiciaire s’il 

s’agit d’un organisme de droit privé, soit devant le juge administratif s’il s’agit d’une 

                                                 

379
 Idem. 

380
 CE Sect., 3 février 1956, Ministre de la justice c./ Thouzellier, Rec., p.49 ; D., 1956, p.597, note AUBY ; 

JCP, 1956.II.9608, note LEVY ; RDP, 1956, p.854. 
381

 CE Sect., 19 décembre 1969, Ets Delannoy, Rec., p.595 ; RDP, 1970, p.787, concl. GREVISSE ; RDP, 1970, 

p.122, note WALINE ; AJDA, 1970, p.99, chron. DENOIX DE SAINT-MARC, LABETOULLE ; D., 1970.268, 

note GARRIGOU-LAGRAGE ; RDSS, 1970, p.178, note MODERNE. 
382

 C. GUETTIER, obs. sur CE Sect., 1
er

 février 2006, Garde des Sceaux, ministre de la Justice c./ Mutuelle 

assurance des instituteurs de France (MAIF), RDP, 2007, p.633. 



 110 

personne publique. Cet établissement peut à son tour engager la responsabilité de l'Etat dans 

le cadre d’une action récursoire
383

. 

La Cour administrative d’appel de Bordeaux, par son arrêt de 1997, a étendu le bénéfice de ce 

régime de responsabilité sans faute aux victimes d’actes commis par des mineurs relevant de 

l’assistance éducative
384

. 

L’assistance éducative consiste en un aménagement de l’autorité parentale accordant aux 

autorités judiciaires un droit de contrôle sur l’exercice de cette autorité « lorsque la santé, la 

sécurité ou la moralité d’un mineur non émancipé sont en danger ou lorsque les conditions de 

son éducation sont gravement compromises »
385

. Elle fait objet de dispositions en partie issues 

de l’ordonnance n° 58-1301 du 23 décembre 1958 relative à la protection de l’enfance et de 

l’adolescence en danger, désormais codifiées aux articles 375 à 375-8 du Code civil.  

Le Conseil d'Etat affirme que lorsqu’un mineur a été confié au service de la protection 

judiciaire de la jeunesse sur le fondement des articles 375 et suivants du Code civil, la 

responsabilité sans faute de l'Etat peut être engagée en raison de ses pouvoirs d’organiser, de 

diriger et de contrôler la vie du mineur en cas de dommages causés aux tiers par ce mineur
386

.  

Enfin, le Conseil d'Etat a jugé dans sa décision de Section du 11 février 2005 que c’est la 

« garde » du mineur, confié en l’espèce à une institution relevant de la protection judiciaire de 

la jeunesse, qui aboutit à transférer à l'Etat la charge « d’organiser, diriger et contrôler la vie 

du mineur » et donc la responsabilité encourue pour les dommages causés aux tiers par ce 

mineur
387

. Le Conseil d’Etat a récemment élargie cette responsabilité envers les usagers du 

service. En effet, dans l’affaire la victime des agissements de mineurs délinquants n’était pas 

un tiers mais un autre bénéficiaire de ce type de mesures, donc un usager. Il a été jugé ainsi 

que le foyer éducatif exerçait la garde des mineurs au lieu et place de leurs parents ; de ce seul 
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fait, l’Etat, sans qu’il soit mis en cause sa responsabilité au titre du fonctionnement de service 

public, s’est substitué à ces derniers au titre de la responsabilité civil
388

.  

 

 C- La protection de l’environnement  

 

Jusqu’en 1983 l'Etat était seul responsable de la politique environnementale. Depuis l’article 

1 de la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences, il existe une 

responsabilité partagée puisque l'Etat concourt avec les communes, les départements et les 

régions à l’aménagement du territoire ainsi qu’à « la protection de l’environnement et 

l’amélioration du cadre de vie »
389

. Les compétences environnementales sont de plus en plus 

partagées entre l’Etat et les collectivités locales, à la fois dans le domaine de la police et celui 

des actions spécifiques de gestion
390

. Il y a de ce fait coresponsabilité entre l'Etat et les 

collectivités locales avec, selon les secteurs, une compétence exclusive de l'Etat ou une 

compétence partagée ou une compétence transférée de façon automatique ou facultative
391

. 

A l’échelle des rapports entre l'Etat et les collectivités locales en matière d’environnement, 

c’est bien le principe de subsidiarité qui s’impose, tempéré par le principe « penser 

globalement et agir localement »
 392

 et par deux références législatives au patrimoine 

commune de la nation : article L. 110 du Code de l’urbanisme
393

 et article L.110-1 du Code 

de l’environnement
394

. 

La proportion du transfert varie sensiblement d’une collectivité à l’autre. Le législateur a 

longtemps privilégié la commune qui se présente comme le niveau de droit commun 

d’exercice des compétences environnementales. A contrario, départements et régions n’ont 

bénéficié que de compétences moindres en la matière
395

.  
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En matière d’environnement, les communes disposent de quelques pouvoirs concernant la 

protection et la gestion de l’environnement ainsi que de compétences en matière 

d’aménagement et de compétences de proposition ; enfin, elles doivent être consultées dans 

certains domaines
396

. 

La protection de l’environnement repose essentiellement sur deux techniques, reliées entre 

elles : l’exercice de polices spéciales : la police des installations classées, la police de la 

chasse, la police de la pêche… et l’établissement de servitudes administratives. Ces polices 

sont exercées au nom de l'Etat, et les collectivités locales n'ont, le plus souvent, qu'un rôle 

consultatif
397

. La responsabilité de la puissance publique peut par exemple être engagée en la 

matière pour faute dans la surveillance de l’environnement. Lorsqu'une infraction aux 

prescriptions d'exploitation est constatée par les services de l'inspection des installations 

classées ou un expert désigné dans les conditions de l'article L. 514-1 du Code de 

l'environnement, le préfet est tenu d'adresser une mise en demeure à l'exploitant, qui devra 

revenir dans un délai déterminé au respect de son autorisation ; à défaut, la carence des 

services de l'Etat est de nature à engager sa responsabilité
398

. L’acte administratif déclaré 

illégal peut entraîner la condamnation pour faute de la personne publique qui l’a édicté. Le 

refus illégal d'autorisation opposé au pétitionnaire est également constitutif d'une faute de 

nature à engager la responsabilité de la puissance publique
399

.  

D'abord, on constate que les pouvoirs de police administrative générale du maire lui 

permettent de jouer un rôle important en matière d’administration de l’environnement. 

L’article L.2112-2 du CGCT lui assigne en effet le soin de veiller au « bon ordre », à la 

« sûreté », à la « sécurité et à la tranquillité publique » ; il donne entre autres au maire la 

compétence de veiller à la « commodité du passage dans les rues, quais, places et voies 

publiques », c'est-à-dire la compétence et le devoir de pourvoir au nettoyage des voies 

publiques ; l’alinéa 5 lui confère le soin de « prévenir par des précautions convenables et de 
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faire cesser (…) les pollutions de toute nature ». De telle sorte que cette police a pu être 

présentée comme une police générale de l'environnement
400

. 

La carence du maire à exercer les pouvoirs de police administrative générale qui lui sont ainsi 

confiés est susceptible de donner lieu à l'indemnisation du préjudice qui en résulterait, sous 

réserve que, s'agissant non d'un pouvoir de police administrative spéciale, mais d'un pouvoir 

de police administrative générale, la jurisprudence exige le plus souvent que soit rapportée la 

preuve d'une faute lourde
401

. Un maire commet également une faute de nature à engager la 

responsabilité de la commune en ne prenant pas les mesures appropriées en vue de prévenir 

et de mettre fin aux nuisances sonores subies par les riverains d’une manifestation annuelle 

organisée sur le champ de foire de la commune
402

. 

Pourtant, M. Romi met en garde contre la tentation d'exagérer l’importance de ces 

pouvoirs
403

. D’une part, il existe de nombreuses polices administratives spéciales qui sont de 

la compétence du préfet, et d'autre part, la loi qui a ajouté l’alinéa 5 à l’article en question 

confirme elle-même que dans les communes où la police est étatisée, c’est le préfet qui est 

compétent pour réprimer les atteintes à la tranquillité publique
404

. C’est justement ce qui 

rendre difficile la question de déterminer la personne publique responsable en la matière. Les 

communes ont des compétences mais celles-ci sont limitées par les compétences du préfet ; 

pourtant, sous certaines conditions le maire a toujours le pouvoir et le devoir d’agir, sous 

peine de voir engagée la responsabilité de la commune. C’est un problème qu’on va traiter 

ultérieurement mais nous voulons mentionner ici l’exemple des installations classées où la 

responsabilité des communes peut être mise en cause alors que la police spéciale dans le 

domaine relève de la responsabilité du préfet. 

En outre, les collectivités locales participent à la protection du milieu naturel par leur 

politique d’urbanisme : délimitation de zones naturelles, d’espaces boisés... Si les parcs 

nationaux sont de la compétence de l'Etat, les parcs naturels régionaux sont gérés par les 

collectivités territoriales, fréquemment dans le cadre de syndicats mixtes. Il en va de même, 
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dans un certain nombre de cas, des réserves naturelles. La loi du 1
er

 janvier 1995 relative à 

l’aménagement du territoire a d’ailleurs transféré aux régions les compétences relatives aux 

parcs naturels régionaux
405

. 

En ce qui concerne les départements, le champ de la compétence de ceux-ci est en effet 

limité, la politique des espaces naturels sensibles étant l’axe central des compétences 

environnementales du département. L’article L. 142-1 du Code de l’urbanisme dispose qu’ 

« afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et d’assurer la 

sauvegarde des habitats naturels selon les principes posés à l’article L. 110, le département 

est compétent pour élaborer et mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et 

d’ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés ou non ». A cette fin, le conseil 

général peut créer des zones de préemption. Afin de mener à bien cette mission de 

préservation des espaces naturels, les départements disposent de la taxe départementale des 

espaces naturels sensibles. Le contrôle du juge administratif garantit que les fonds ne soient 

utilisés que pour ces missions. La jurisprudence a admis, par exemple, que le souci de 

préserver des espaces agricoles n’est pas au nombre des objectifs recevables
406

. Le Conseil 

d'Etat a par ailleurs précisé que l’objectif de protection l’emportait sur l’objectif d’ouverture 

aux pêcheurs et promeneurs, dans un cas où le département des Côtes d’Armor avait 

principalement motivé sa décision de préemption par la nécessité de rétablir une continuité de 

cheminement le long d’un cours d’eau
407

. D’ailleurs, l’ouverture au public de ces espaces 

préemptées n’est pas systématique selon l'avis du Conseil d'Etat qui considère que des motifs 

de sécurité publique liés au caractère escarpé du site justifient le refus d’ouverture
408

. En 

outre, une commune commet une faute en faisant connaître de façon intempestive son 

intention d’exercer le droit de préemption alors qu’elle ne peut, légalement, que se substituer 

à l’acquéreur. En effet, dans l’affaire Fondation « Les orphelins apprentis d’Auteuil », la 

                                                 

405
 J.B. AUBY, J.F. AUBY, R. NOGUELLOU, Droit des collectivités locales, op. cit., p.238. 

406
 CE, 16 juin 1995, Préfet des Yvelines, DA, 1995, n°475, obs. MAUGUE. 

407
 CE, 22 février 2002, Ass. riverains pour la gestion et la sauvegarde du bassin hydrographique du Trieux, du 

Leff et de leur milieu vivant, AJDA, 2002, p.645, note CHEVILLEY-HIVER. 
408

 CE, 7 juin 2006, Département du Var, AJDA, 2006, p.1190 : La Haute juridiction estime qu'il résulte de la 

combinaison des dispositions des articles L. 142-1, L. 142-3, L. 142-8 et L. 142-10 du code de l'urbanisme « que 

les décisions de préemption qu'elles prévoient doivent être justifiées à la fois par la protection des espaces 

naturels sensibles et par l'ouverture ultérieure de ces espaces au public ; que la condition d'ouverture au public 

ainsi posée ne saurait toutefois être exigée lorsque, ainsi qu'il est dit à l'article L. 142-10 cité ci-dessus, la 

fragilité du milieu naturel s'y oppose ou lorsque, dans une zone de préemption couvrant l'ensemble d'un espace 

naturel sensible, certaines parties de cet ensemble ne peuvent être ouvertes au public pour des raisons de 

sécurité ou de limitation des risques d'atteinte au milieu naturel ; que dans ce dernier cas, le département peut 

légalement exercer son droit de préemption sur ces parties de terrain sans envisager leur ouverture ultérieure 

au public et sans, par voie de conséquence, que l'absence d'aménagement en ce sens puisse ouvrir le droit à 

rétrocession prévu à l'article L. 142-8 cité ci-dessus ».  



 115 

déclaration ainsi faite avait pour but de dissuader un certain nombre de personnes qui en 

avaient l’intention de prendre part à l’opération et de contribuer, par le jeu de normal des 

enchères, à augmenter le prix que la commune aurait à verser au cas où elle userait de son 

droit de préemption. En se livrant à cette manœuvre, le maire a commis une faute qui engage 

la responsabilité de la commune envers la Fondation « Les orphelins apprentis d’Auteuil »
409

. 

Enfin, pour ce qui est des régions, leurs compétences en matière d'environnement sont 

limitées
410

. Il s’agit de la compétence qui leur a été confiée, concurremment avec l'Etat, de 

créer des réserves naturelles et de ce que l’article 95 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

relative aux libertés et responsabilités locales confie aux régions, c'est-à-dire la compétence 

de dresser un inventaire général du patrimoine culturel qui « …recense, étudie et fait 

connaître les éléments du patrimoine qui présentent un intérêt culturel, historique ou 

scientifique ». 

 

 D- La protection du patrimoine culturel 

 

Les collectivités locales ont également un rôle important dans la protection du patrimoine 

culturel, notamment dans la protection des monuments historiques. Ceci dit, en matière de 

gestion du patrimoine monumental, le partage des compétences est un peu particulier. 

Comme l’énonce M. Pontier, « …il existe différentes structures ministérielles qui peuvent 

être concernées par la protection du patrimoine, et qui interviennent dans le cadre de leurs 

attributions sans qu’il y ait toujours totale cohérence entre les actions de ces 

administrations »
411

. Sont en effet concernés par exemple le ministre de la culture, le 

secrétariat d'Etat à l’enseignement supérieur ou le ministre de l'éducation nationale, et le 

ministère de la défense. Mais si l’on ne regarde que la propriété des bâtiments, ce sont les 

communes qui sont les plus concernées
412

. En effet, les régions ne disposent que d’un 

patrimoine culturel immobilier très restreint, sauf dans le cas où elles auraient été 

bénéficiaires d’un don ou d’un legs, ou dans l’hypothèse où un bâtiment dont elles auraient 

obtenu la propriété, par exemple un lycée dans un bâtiment ancien présentant un intérêt 

culturel, répondrait aux caractéristiques d’un patrimoine culturel. Les départements, qui ont 
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acquis, par exemple, des châteaux, ont un patrimoine culturel immobilier plus important, qui 

demeure toutefois limité. Les communes ainsi que leurs groupements, à l'inverse, sont 

propriétaires des bâtiments, des fontaines, des monuments de toutes sortes, des jardins qui 

présentent un intérêt culturel. Sans oublier que les communes sont les principaux 

propriétaires d'églises, de même que de temples et de synagogues (qui sont en nombre 

beaucoup plus restreint)
413

.  

Par ailleurs la loi du 13 août 2004 a procédé à une certaine décentralisation des compétences 

en matière de protection des monuments historiques. L’inventaire général du patrimoine 

culturel a été transféré aux régions, la loi a prévu la possibilité de transférer la propriété de 

certains monuments et elle permet, à titre expérimental et pour les immeubles appartenant 

aux collectivités territoriales, un transfert de la gestion des crédits alloués par l'Etat pour la 

protection et la remise en état des monuments historiques
414

.  

Codifié dans le Code du patrimoine aux articles L. 123-1 à L. 123-3 par l'ordonnance du 20 

février 2004
415

, le droit de préemption en matière d'œuvres d'art fait partie des droits de la 

culture et de la protection du patrimoine culturel. La prise de conscience s'est faite après 

l’acquisition de « La diseuse de bonne aventure » peinte par George de la Tour par le 

Metropolitan Museum de New York : afin d’éviter ce type d’évasion des chefs d’œuvres du 

patrimoine français, l'Etat dispose en effet de nombreux outils : classement d’office des 

œuvres, contrôle des expropriations...
416

.  

Le Ministre de la culture, éventuellement à la demande de la Fondation du patrimoine, ainsi 

que les départements et les communes, peuvent, dans les conditions fixées par le Code de 

l’expropriation, poursuivre l’expropriation d’un immeuble déjà classé ou proposé pour le 

classement, en raison de l’intérêt public qu’il offre du point de vue de l’histoire ou de l’art. 

La Cour européenne des droits de l’homme admet également que la conservation du 

patrimoine culturel constitue « une valeur essentielle dont la défense et la promotion 
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incombent aux pouvoirs publics », le législateur disposant d’une grande latitude pour mener 

la politique de protection du patrimoine culturel ou historique qu’il juge utile
417

.  

En outre, les travaux de restaurations sont soumis à une obligation d’autorisation donnée par 

le préfet de région ou le ministre de la culture s’il évoque le dossier. Aucun délai n’étant fixé 

par la loi, l’absence de réponse vaut, au bout de quatre mois, décision implicite de rejet.  

Les travaux effectués sur la partie d’un immeuble protégée par la servitude de classement 

sont dispensés de permis de construire, d’après les textes (articles L.422-1 et R.422-2-b du 

Code de l’urbanisme) ; ils entrent dans le champ d’application de la déclaration préalable de 

travaux. Cependant, le Conseil d'Etat a jugé, contrairement à la pratique administrative et à 

l’interprétation dominante de l’article L.422-1 du même code, que les travaux effectués sur 

les monuments historiques classées pouvaient être, en fonction de leur importance, et 

indépendamment de l’autorisation spéciale au titre de la loi du 31 décembre 1913, soumis au 

permis de construire et non à la simple déclaration de travaux. Tel était le cas en l’espèce 

pour la construction d’un étage supplémentaire de 1000 mètres carrés sur le toit du théâtre 

des Champs-Elysées
418

. 

En ce qui nous concerne, les travaux réalisés sur ces ouvrages peuvent causer des dommages, 

et dans ce cas, la nature de ces travaux s’avère importante pour la détermination de la 

personne publique responsable des dommages survenus. Lorsqu’il s’agit de travaux effectués 

par l'Etat ou une autre collectivité publique sur des immeubles classés, ces travaux 

constituent normalement des travaux publics, peu importe que l’immeuble fasse partie du 

domaine public ou du domaine privé, et si les travaux sont effectués sur un immeuble privé 

par son propriétaire en tant que maître de l’ouvrage, ils doivent être considérés au contraire 

comme des travaux privés
419

.  Le fait que les travaux ont été effectués sur un immeuble 

classé monument historique et ont été surveillés et partiellement subventionnés par l'Etat 

n’est pas de nature à leur conférer le caractère de travaux publics
420

. Dans le cas où ces 

travaux sont des travaux publics et où ils causent des dommages, il faut suivre, pour 

déterminer la personne publique responsable, les règles établies en matière de travaux 

publics.  
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Lorsque la collectivité publique prend l’initiative de l’opération de travail public, en assure le 

financement et en organise l’exécution à l’aide de ses propres moyens en matériel et en 

personnel, elle sera normalement responsable des dommages causés par cette opération. 

D’après M. Moderne, « il en va ainsi non seulement parce que la collectivité qui procède à 

l’exécution en régie conserve la maîtrise sur le déroulement de l’opération, mais aussi parce 

que les travaux sont en régie générale effectués dans son intérêt et que les ouvrages publics 

éventuellement édifiés seront incorporés à son patrimoine »
421

.  

Lorsque la personne publique, maître de l’ouvrage, a eu recours à un entrepreneur pour 

l’exécution des travaux dommageables, la victime est en droit de réclamer la réparation de 

ces dommages, soit à l’entrepreneur, soit à la collectivité maître de l’ouvrage, soit à l’un et à 

l’autre solidairement
422

. 

Lorsque les travaux publics sont exécutés par voie de concession, la victime ne peut porter 

son action que contre le concessionnaire ; la collectivité concédante est presque 

automatiquement mise hors de cause par le juge administratif. L’autonomie incontestable dont 

le concessionnaire dispose justifierait la mise hors de cause des collectivités concédantes, 

lorsqu’il s’agit de réparer les conséquences dommageables d’opérations dont elles n’ont pas 

pris l’initiative et dont elles ne bénéficient pas directement
423

. 

Lorsque le préjudice résulte de travaux publics exécutés par un entrepreneur 

contractuellement lié à l’administration, il est acquis que la victime dispose de plusieurs 

recours ; c’est dans cette hypothèse que l’éventail des actions est le plus largement ouvert. On 

admet que le requérant peut indifféremment porter son action contre le « maître d’œuvre », 

l’entrepreneur, ou le maître d’œuvre et l’entrepreneur conjointement, en vue d’obtenir une 

condamnation solidaire
424

. 
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Lorsque l’initiative d’une collectivité s’est avérée déterminante, lorsqu’elle assure elle-même, 

en fait, le financement et l’exécution des opérations, la haute juridiction écarte le 

raisonnement qui conduirait à déclarer responsable la collectivité pour le compte de laquelle 

les travaux ont été prétendument exécutés. Par exemple, les dommages causés par des travaux 

effectués par l'Etat sur un chemin vicinal, en prévision d’une manifestation de masse 

organisée par le gouvernement, ne sauraient engager la responsabilité de la commune, mais 

uniquement celle de l'Etat.  

Lorsque la propriété, l’entretien et l’utilisation d’un même ouvrage public relèvent de 

collectivités différentes, deux séries de facteurs influent sur la solution du problème : d’une 

part, la situation juridique de l’ouvrage ; il est incontestable, en effet, que la portée de l’option 

variera selon que l’ouvrage est utilisé par la collectivité propriétaire ou par une autre 

collectivité, que l’obligation d’entretien incombera au maître de l’ouvrage ou à une autre 

collectivité, etc. ; d'autre part, la nature du dommage : la détermination de la personne 

responsable ne sera pas faite de la même façon suivant que le préjudice résulte de l’existence 

même de l’ouvrage, de son utilisation ou de son utilisation
425

. 

 

 Conclusion du chapitre 

 

Suivant la règle principale qui dit que « la responsabilité suit la compétence » il s’imposait de 

s’intéresser aux compétences de l'Etat et des collectivités territoriales. Néanmoins, cette 

recherche est loin d’être concluante. En effet, d'abord en ce qui concerne les notions de 

compétences régaliennes et d’affaires locales, il n’y avait pas de certitude ni sur le sens de ces 

notions ni sur leur contenu. Il y a des traditions qui disent que tel ou tel domaine découle de la 

compétence de telle personne publique, et c’est surtout sur ces traditions que l’on fonde la 

signification de ces notions. Mais ces traditions sont loin d’être incontournables. D’ailleurs, 

elles ne fondent même pas un consensus.  

Il est donc possible de dire que les compétences des collectivités publiques sont largement des 

compétences attribuées. Il faut donc confirmer la règle en question sur ces compétences dites 

attribuées. En effet, l'analyse des compétences des personnes publiques est loin de nous 

démentir. Le juge administratif, ne se contentant pas des apparences, cherche la personne 
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publique qui a la compétence dans le domaine où le dommage est survenu et il la déclare 

responsable.  

Toutefois, cette règle à la fois simple et opérante, rencontre des difficultés, non pas parce 

qu’elle ne répond pas à tous les problèmes en la matière, mais parce que la répartition des 

compétences entre les personnes publiques n’est pas toujours claire.  

 

 Conclusion du Titre 

 

L'étude de la jurisprudence et des régimes législatifs de responsabilité met en lumière le fait 

que la détermination de la personne publique responsable peut se faire sur le fondement de 

différents critères. Le législateur, insoucieux sur ce sujet, ne conduit pas nécessairement cette 

recherche à une conclusion. On peut toutefois affirmer que quand le législateur désigne une 

personne publique comme responsable d’un certain dommage, celle-ci est en générale le 

détenteur de la compétence en la matière. En revanche la plupart du temps le législateur crée 

un fonds d’indemnisation pour dédommager les victimes. Le but suivi par le législateur est de 

faciliter l’indemnisation des victimes de certains dommages et la création des fonds est 

impeccable pour ce perspectif puisque la victime peut se faire dédommagée sans problème et 

c’est le fonds en question qui cherche à trouver le vrai responsable et à se faire dédommagé à 

son tour.  

La jurisprudence, quant à elle, donne au moins des explications sur le sujet, même si elles ne 

sont pas toujours convaincantes. En effet, la jurisprudence fait usage des trois critères : critère 

organique (ou matériel), critère fonctionnel, critère décisionnel. Dans la jurisprudence, le lien 

entre responsabilité et compétence est évident, mais le flou qui règne dans les notions 

d’affaires locales et de compétence régalienne ne facilite pas l’identification de la personne 

publique responsable. Les considérations pour les victimes influence bien évidemment la 

jurisprudence aussi mais celle-ci détermine la personne publique responsable en fonction de la 

compétence dans le cadre de laquelle a survenu le dommage et suivant une idée d’équité entre 

les personnes publiques dont la responsabilité peut être mise en cause. Ceci s’avère nécessaire 

surtout concernant les difficultés dans la détermination de la personne publique responsable 

causé par la complexité du mode de l’exercice des compétences.  
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Titre 2 : Le mode d’exercice des compétences : source de difficultés pour la 

détermination de la personne publique responsable 

 

L’exercice des compétences n’est pas toujours assuré par une seule personne publique. Par 

exemple, les services techniques de l'Etat peuvent être mis à disposition des collectivités pour 

pouvoir assumer certaines de leurs compétences. En outre, avec des procédures comme le 

dédoublement fonctionnel, ou le régime de police d'Etat, l’organisation de l’appareil étatique 

s'avère complexe. En conséquence, pour se prononcer clairement sur la personne publique 

responsable, dans certains cas de figure la référence à la compétence ne semble pas suffisante. 

Sera donc recherchée la réponse à la question de savoir s’il sera toujours possible de 

considérer comme responsable d’un dommage une personne publique qui n’a aucun contrôle 

sur l’agent qui exerce une compétence dans le cadre de laquelle est survenu le dommage 

(Chapitre 1). Par ailleurs, le pouvoir de décision, qui devrait logiquement appartenir à la 

personne publique qui a la compétence en la matière, est dans certains cas transféré ou partagé 

avec une autre. Il peut, dans ce cas, ne plus être satisfaisant de dire que la responsabilité suit la 

compétence puisqu’il serait légitime de se demander qui détient cette compétence en question. 

Si le pouvoir de décision est partagé entre des personnes publiques, cette situation sera prise 

en compte dans la mise en œuvre de la responsabilité. Ainsi, non seulement attribution de la 

compétence mais également l’exercice effectif de celle-ci sera considéré dans la détermination 

de la personne publique responsable (Chapitre 2). 
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 CHAPITRE 1 : La détermination de la personne publique responsable 

compromise par l’organisation complexe de l’administration 

 

Le mot « administration » est défini comme l’action de gérer des affaires dans le vocabulaire 

courant. En droit administratif, d’un point de vue matériel, l’administration est l’ensemble des 

activités ou fonctions exercées en vue de satisfaire les besoins de la collectivité. D’un point de 

vue organique, elle se présente comme l’ensemble des organes chargés d’assurer les missions 

administratives des personnes publiques. Les personnes publiques, y compris bien 

évidemment les collectivités territoriales, se fondent ainsi toutes dans l’administration de 

l'Etat et dans ce sens elles ne sont pas distinctes de l'Etat. Ce qui entraîne des difficultés à 

déterminer la personne publique responsable (Section 1
ère 

: L’impossibilité de détacher les 

collectivités de l’Etat).  

Les collectivités locales comportent des divergences démesurées en ce qui concerne leur 

territoire, leurs nombre d’habitants ou leurs finances. C’est pourquoi les difficultés qu’elles 

rencontrent dans l’exercice de leurs compétences peuvent être très diverses. Les unes étant 

trop petites, les autres trop grandes, l’application de différents procédés de collaborations 

adaptés aux besoins des collectivités paraît nécessaire, ce qui peut les amener à se retrouver 

responsables de dommages qui ne sont pas causés par leurs propres agents (Section 2
ème 

: La 

commune responsable du fait d’autrui). 

 

 Section 1
ère 

: L’impossibilité de détacher les collectivités de l'Etat 

 

Les collectivités territoriales ont bien évidemment une personnalité juridique distincte de celle 

de l'Etat. Il est également vrai que le principe de libre administration est garanti par la 

constitution. Toutefois, il s'agit de rechercher jusqu’à quel point ces collectivités sont 

« autonomes », si elles le sont bien évidemment, par rapport à l'Etat (§I). Ensuite, il faudra 

examiner la nature de la relation entre l'Etat et les collectivités locales (§II). 
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 § I – Les collectivités locales : une manière d’être de l'Etat 

 

L’interférence permanente entre les personnes publiques a pour résultat l’absence d’une 

spécificité suffisamment marquée des collectivités locales (A), le meilleur exemple en étant le 

maire, élu d'une collectivité, qui est également un agent de l'Etat (B). 

 

 A- L’absence d’une spécificité suffisamment marquée 

 

Les compétences des personnes publiques doivent être rigoureusement encadrées. Cette 

nécessité résulte de deux principes. Le premier est le principe de spécialité selon lequel la 

compétence des personnes morales est limitée aux actes correspondant aux objets en vue 

desquels elles ont été créées. Le deuxième principe est celui d'Etat de droit qui interdit que 

divers organes de l'Etat puissent agir sans titre juridique. Selon ce principe, « toute production 

juridique ou tout usage de la force matérielle doit être fondée sur une norme juridique. Ainsi 

l’exercice de la puissance apparaît comme une compétence, encadrée par le droit »
426

. Et la 

compétence désigne à la fois le domaine d’action de la personne publique en question et la 

limitation de ce domaine
427

.  

D’après M. Pontier, le fait que le support territorial des collectivités se fonde dans celui de 

l'Etat et que l’organisation des collectivités soit une reproduction de l’organisation étatique 

explique le manquement au principe de spécialité
428

. En effet, « les collectivités locales n’ont 

pas une spécificité suffisamment marquée »
429

. D’une part, en ce qui concerne les territoires 

des collectivités locales, comme l’auteur explique plus loin « il n’y a pas de réelle 

contradiction entre les termes. Il existe bien un territoire propre à la collectivité locale, mais 

ce territoire n’est pas distinct de celui de l'Etat. Il n’y a pas de superposition mais confusion 

de territoires : le territoire de chaque collectivité est aussi, et en même temps, le territoire de 

l'Etat »
430

. En effet, le territoire des collectivités n’est pas pour distinguer un territoire propre 
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aux collectivités de celui de l'Etat mais pour distinguer leur territoire par rapport aux autres 

collectivités de leur rang. Le territoire d’une collectivité locale limite le champ de compétence 

de cette collectivité en question. Les pouvoirs locaux ne peuvent être exercés que dans ce 

territoire défini. D’autre part, selon une définition ancienne, proposée par M. Hauriou, la 

décentralisation est « une manière d’être de l'Etat caractérisée par le fait que l'Etat se résout 

en un certain nombre de personnes administratives qui ont la jouissance de droits de 

puissance publique et qui assurent le fonctionnement de services publics en exerçant ces 

droits, c'est-à-dire en faisant des actes d’administration »
431

. 

Il ne faut pas confondre la décentralisation avec le fédéralisme. Le fédéralisme brise l’unité de 

droit dans un pays. La décentralisation respecte l’unité de la loi, les assemblées décentralisées 

n’ont que des pouvoirs administratifs. D’ailleurs, la décentralisation ne détruit pas la 

centralisation, elles se combinent. Non seulement une administration centrale subsiste au 

centre sous la forme des Ministres, mais elle conserve des agents sur tout le territoire, qui 

agissent en parallèle des administrations décentralisées. La centralisation reste par conséquent 

la règle et la décentralisation l’exception
432

.  

En parlant de « manière d’être de l'Etat » pour la centralisation comme pour la 

décentralisation M. Pontier explique que « d’une part, le pouvoir dont disposent les 

collectivités locales est un pouvoir dont elles ne sont pas titulaires et qui ne se différencie pas 

par sa nature du pouvoir de l'Etat D’autre part, on peut se rendre compte que les collectivités 

locales ne sont pas en réalité des collectivités décentralisées. Ce qui est décentralisé, ce sont 

seulement certaines activités de ces collectivités »
433

.  

Incontestablement, si les collectivités territoriales existent, c’est parce que l'Etat l’a voulu ; 

toutes leurs compétences leur ont été confiées par l'Etat et c’est l'Etat qui donne la force 

juridique aux actes effectués par les autorités locales
434

. D’ailleurs, c’est cette capacité de 

l'Etat qui se traduit par la souveraineté. C’est l'Etat et l'Etat seul qui a la compétence de la 

compétence
435

. C’est ce qu’affirme également M. Carré de Malberg : « Tandis que les droits 

propres de l'Etat sont exercés par lui en vertu de sa seule volonté de puissance, ceux des 

communes ne peuvent s’exercer effectivement qu’avec la permission (…) et conformément à 

                                                 

431
 M. HAURIOU, Répertoire Béquet, 1891, article « Décentralisation », p.482. 

432
 M. HAURIOU, Précis de droit administratif et de droit public, Dalloz, Réed., 2002, p.85.  

433
 J.M. PONTIER, L’Etat et les collectivités locales la répartition des compétences, op. cit., p.305. 

434
 Ibidem, p.306. 

435
 V. CONSTANTINESCO, S.PIERRE-CAPS, Droit constitutionnel, op. cit., p.18. 



 125 

la loi de l'Etat ; et de plus, tandis que les droits étatiques sont munis originairement de la 

force qui découle de la puissance inhérente à l'Etat, ceux de la commune n’acquièrent cette 

force qu’autant que l'Etat assure leur réalisation par sa puissance ou qu’il délègue celle-ci à 

la commune pour leur réalisation »
436

. 

Dans un Etat unitaire, la libre administration des collectivités locales est nécessairement 

bornée par les prérogatives et les compétences conservées par l'Etat afin de veiller notamment 

à ce que la multiplication des pouvoirs locaux n’aboutisse pas à remettre en cause des intérêts 

nationaux
437

. 

En effet, comme on l’a expliqué, les collectivités n’ont pas la compétence de leur compétence. 

C’est l'Etat qui leur attribue des compétences qu’elles exercent, et, bien que cela ne soit pas 

possible en pratique, l'Etat peut théoriquement à tout moment leur retirer toutes leurs 

compétences. En conséquence, l’existence des collectivités locales dépend de la volonté de 

l'Etat 

 

 B- Le dédoublement fonctionnel 

 

Le dédoublement fonctionnel peut être défini comme un mécanisme permettant à une même 

autorité d’agir alternativement pour le compte de deux personnes morales différentes,
438

 à 

l’instar du maire, autorité élue de la commune, qui agit parfois au nom de l'Etat. Le maire est 

donc une autorité administrative à la fois déconcentrée et décentralisée.  

En France, les limites territoriales des communes, des, départements et des régions servent de 

circonscriptions administratives pour l'Etat et, en même temps, de cadres d’action des 

collectivités décentralisées
439

. 

D’après M. Marilla, ce dualisme représente « actuellement un besoin de la vie démocratique 

et administrative moderne, qui n’est nullement incompatible avec les exigences de la 

décentralisation »
440

.  
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Si, pour certains, le dédoublement fonctionnel a une fonction indéniable en ce qui concerne le 

caractère unitaire de l'Etat
441

, on peut se demander si ces compétences, qui sont exercées par 

le maire au nom de l'Etat, n'existent pas surtout pour rappeler aux collectivités locales qu’elles 

participent de l'Etat 

M. Bordier explique que sous la Révolution, le pouvoir municipal ne participait en rien à 

l'expression de la volonté générale qui émane de la nation. La commune était une association 

d'habitants dotée d'une volonté particulière pour gérer ses affaires particulières. Et d’après lui, 

« c'est ce qui sera à l'origine du  dédoublement fonctionnel, particulièrement du maire pour 

la commune, mais aussi des chefs des autres collectivités territoriales, au fur et à mesure de 

leur reconnaissance administrative »
442

. Ceci renforce notre constat. A cette époque, le 

principe était plutôt de montrer que les communes n’étaient pas exclues de l'Etat, et 

aujourd’hui, il s'agit de montrer que même si elles ont des personnalités juridiques confirmées 

et que le principe de libre administration soit garanti par la Constitution, elles ne sont tout de 

même pas autre par rapport à l'Etat  

M. Brouant estime que le maire n’est pas un agent de l'Etat parce qu’il n’est pas soumis à la 

hiérarchie administrative, et pareillement le fait qu’il n’est pas soumis à la hiérarchie 

administrative prouve qu’il n’est pas un agent de l'Etat. Ce sont deux choses qui se vérifient 

l’une et l’autre
443

. Au contraire, d’après M. Chapus, le maire est un agent de l'Etat. MM. 

Dupuis, Guedon et Chrétien sont du même avis
444

. Il semble convenable de dire que le maire, 

agent de la commune, rend quelques services à l'Etat. 

Le maire est assujetti à un contrôle hiérarchique quand il intervient comme représentant de 

l'Etat ; ce contrôle hiérarchique comporte un pouvoir d’instruction, un pouvoir d’annulation et 

un pouvoir de substitution chaque fois que le maire refuse ou néglige d’accomplir un acte qui 

lui est prescrit par la loi. Le maire est au contraire soumis au seul contrôle de légalité lorsqu’il 

intervient au nom de la commune
445

. Ainsi, en ce qui concerne les actions du maire, « c’est la 

différence entre agir au nom de l'Etat et non au nom de la commune qui explique qu’il se 

trouve soumis au pouvoir hiérarchique du préfet »
446

.  
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En ce qui concerne le pouvoir disciplinaire, certains auteurs, adoptant une conception 

« hiérarchique » du celui-ci, ont reconnu la possibilité pour le pouvoir central de l’exercer sur 

le maire quand il agit comme agent de l'Etat mais ils ont rejeté cette qualification lorsque le 

maire agit au nom de la commune
447

. Il faut noter que cette distinction est dépourvue de 

portée quant aux conséquences produites par les sanctions de suspension ou de révocation. 

Lorsqu’une telle sanction frappe un maire, il est évident que celui-ci se trouve dépossédé de 

toutes ses compétences, qu’elles relèvent de sa qualité d’organe centralisé ou de représentant 

décentralisé
448

. Compte-tenu du fait que d’après certains auteurs le simple fait de « multiplier 

les attributions du maire en tant que représentant de l'Etat pourrait avoir pour effet de porter 

atteinte au principe de libre administration des collectivités, dans la mesure où le maire ne 

serait plus disponible pour exercer ses fonctions au nom de la commune »
449

 ; une sanction de 

suspension ou de révocation du fait des fonctions qu’il accomplit au nom de l'Etat serait 

probablement scandaleuse.  

Les attributions du maire exercées au nom de l'Etat sont énumérées, mais pas limitativement, 

dans les articles L. 2122-27 à L.2122-34 du CGCT. La question est de définir quelles sont les 

fonctions spéciales attribuées par diverses lois qui sont exercées au nom de l'Etat  

Il arrive que le législateur ou le pouvoir réglementaire qualifie expressément la compétence 

comme étatique. C’est le cas, par exemple, de l’article L. 48 du code des postes et 

télécommunications
450

 ou de l'article L. 581-21 du Code de l’environnement
451

. 

En dehors de cette qualification expresse, la compétence peut être qualifiée d’étatique lorsque 

le maire l’exerce « sous l’autorité du préfet » ou encore lorsque le préfet, à la différence du 

droit commun de la décentralisation, dispose d’un pouvoir d’annulation direct à l’encontre des 

mesures adoptées par le maire
452

. Ainsi, le préfet n’a le pouvoir de retirer une décision du 

maire que si celui-ci est placé sous sa dépendance hiérarchique, c'est-à-dire s’il agit comme 

autorité administrative de l'Etat C’est notamment le cas dans l’article L. 215-12 du code de 
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l’environnement
453

 ou l’article R. 223-12 du code rural
454

, ou encore dans la gestion des 

déclarations d’offres et de demandes d’emploi.  

Dans une affaire de l’Agence nationale pour l’emploi
455

, par exemple, le maire de la Côte 

Saint-André avait refusé la déclaration de demande d’emploi d’un chômeur. Le Tribunal 

administratif puis la Cour administrative d’appel avaient condamné l’ANPE à indemniser le 

demandeur d’emploi des conséquences de ce refus. Conformément à l’article L. 311-3 du 

Code du travail, les maires sont chargés de recevoir et de consigner les déclarations d’offres et 

de demandes d’emplois dans les localités où il n’existe aucun organe de l’Agence nationale 

pour l’emploi. Le Conseil d'Etat a jugé qu’« il en résulte que l’Agence nationale pour 

l’emploi, et, dans les localités où il n’existe aucun organe de l’Agence, les maires sont 

chargés, pour le compte de l'Etat, de recevoir les déclarations d’offres et de demandes 

d’emplois (…). En refusant d’enregistrer la demande d’emploi (…), le maire de la Côte Saint-

André a agi pour le compte de l'Etat et non en tant qu’autorité communale ou pour le compte 

de l’Agence nationale pour l’emploi ». Le Conseil d'Etat en a déduit que la Cour 

administrative d’appel avait commis une erreur de droit en condamnant l’ANPE à réparer le 

dommage résultant de la faute du maire agissant au nom de l'Etat C’est donc bien à l'Etat de 

prendre en charge les conséquences de ladite faute. 

En conséquence, en ce qui concerne la responsabilité des collectivités publiques pour les 

dommages causés par les actes du maire à des particuliers, c’est la commune qui est 

responsable des conséquences de l’activité du maire comme autorité locale, et l'Etat de celles 

des actes du maire comme agent du pouvoir central
456

.  

La commune ne sera pas responsable des actes que le maire, les adjoints, les conseillers 

délégués ou encore les services municipaux placés sous leur autorité réalisent en matière de 

police judiciaire
457

, d’opérations électorales, d’état civil, de légalisation de signatures, et plus 
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généralement en application des articles L.2122-27 à L. 2122-34 du CGCT. Dans une affaire 

récente, le Tribunal administratif de Nice a engagé la responsabilité de l'Etat pour la 

délivrance par le maire d’un certificat de vie à une personne dont il n’a pas au préalable 

vérifié l’identité et qui a profité de cette carence pour usurper l’identité d’un parent
458

.  

Il en va différemment lorsque le maire prononce une réquisition d’après les pouvoirs de police 

municipale qui découlent de l’article L. 2212-2 du CGCT qui dispose dans son alinéa 5° que 

le pouvoir de police du maire comprend notamment « le soin de pourvoir d'urgence à toutes 

les mesures d'assistance et de secours » afin de prévenir tout risque de trouble à l’ordre public. 

Mais il faut souligner que ce pouvoir de réquisition du maire est exceptionnel. Par exemple, 

quand le maire de Vitry-sur-Seine avait réquisitionné un immeuble appartenant à l'Etat pour y 

loger une famille sans abri, le Conseil d'Etat rappelle que le pouvoir de réquisition de l'Etat, 

découlant de l’article L. 641-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation
459

, n’a 

pas fait disparaître les pouvoirs généraux de police du maire. Par contre, la Haute juridiction 

souligne que ce pouvoir ne peut être exercé par le maire qu’en cas d’urgence et à titre 

exceptionnel lorsque le défaut de logement de la famille est susceptible d’apporter un trouble 

grave à l’ordre public. Procédant à un contrôle précis de ces notions d’urgence et de trouble à 

l’ordre public, il a considéré ces conditions comme non remplies. En effet, la famille avait 

saisi le maire d’une demande de logement social trois ans auparavant, elle avait occupé sans 

droit ni titre l’immeuble en cause mais en était partie après une ordonnance d’expulsion, sans 

qu'aucune mesure d'expulsion n'ait été mise à exécution. Même si la famille avait été hébergée 

dans des conditions précaires depuis lors, son défaut de logement ne pouvait, d’après le 

Conseil d'Etat, être regardé comme le résultat d'un événement créateur d'une situation 

d'urgence justifiant que le maire fasse usage du pouvoir de réquisition qui lui est reconnu à 

titre exceptionnel
460

.   

De manière semblable, quand le maire concourt aux mesures générales qui reviennent au 

préfet, à propos du placement d’office des aliénés dans un établissement spécialisé, il agit en 

tant qu’agent de l'Etat, et ne pourra engager que la responsabilité de celui-ci. Toutefois, quand 
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le maire prend, ou s’abstient de prendre les mesures provisoires qui lui reviennent vis-à-vis 

d’une personne dont l’état mental est un danger imminent, il se comporte comme agent de la 

commune et pourra engager la responsabilité de cette dernière
461

. 

 

 § II – La nature de la relation entre l'Etat et les collectivités locales 

 

La relation entre l'Etat et les collectivités locales est déterminée par le degré d’autonomie de 

ces dernières (A). L’autonomie qui leur a été reconnue exige que les collectivités assument la 

responsabilité de leurs actes, mais il faut distinguer les actes de contrôle de ceux de la 

commune à proprement parler (B). 

 

 A- De la tutelle au contrôle de légalité 

 

La tutelle est définie, en droit administratif, comme le contrôle exercé par une personne 

publique (autorité de tutelle) sur une autre personne publique (autorité sous tutelle) dans les 

conditions prévues par les textes.  

Pour MM. Maspetiol et Laroque, la tutelle « trouve tout à la fois son origine et sa fin dans la 

décentralisation… ce sont deux notions indissolublement liées : dans un Etat unitaire, la 

décentralisation ne va pas sans tutelle, ni la tutelle sans décentralisation »
462

. M. Eisenmann 

explique que la tutelle « est une pièce essentielle, sinon même la clé de voûte de la conception 

classique de la décentralisation »
463

. Toutefois, d’après l’auteur, « toute la question est 

d’interpréter exactement les faits : la doctrine les traduit en affirmant que la notion de 

décentralisation inclut en elle ces pouvoirs. C’est en cela qu’elle a tort : ces pouvoirs que l’on 

rencontre toujours dans la décentralisation réalisée, positive, il ne faut pas les porter au 

compte de l’idée de décentralisation, mais tout au contraire, au compte de l’idée de 

centralisation »
464

.   
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Aujourd’hui, avec la suppression de la tutelle administrative et de la tutelle financière de l'Etat 

sur les collectivités territoriales par la loi de décentralisation du 2 mars 1982, on peut affirmer 

que la tutelle ne constitue pas une condition sine qua non de la décentralisation. Au contraire, 

la tutelle est un instrument d’attachement des collectivités à l'Etat donc elle incite à moins 

d’autonomie. On peut même dire qu’elle empêchait les collectivités territoriales d’être des 

personnes publiques à part entière, d’être majeures
465

. La tutelle, considérée comme le moyen 

de concilier l’unité et le pluralisme
466

, servait plus l’unité que la décentralisation. Plus l'Etat a 

de pouvoirs sur les collectivités, moins ces dernières sont autonomes. On peut donc en 

déduire que la tutelle est un instrument de centralisation ; par conséquent, plus on 

décentralise, plus l'Etat se décharge de ses pouvoirs sur les collectivités locales. Toutefois, la 

proclamation de la suppression de la tutelle en 1982 ne se traduit par un renoncement de l'Etat 

à ses prérogatives
467

. Au nom de l’intérêt public, le législateur encadre l’exercice des 

compétences par les collectivités territoriales, prévoit les modalités de son contrôle, de 

l’évaluation des politiques locales mises en œuvre, des sanctions éventuelles, et maintient 

l’exercice d’un pouvoir de substitution ou d’autorisation préalable
468

. 

L’autorité de tutelle peut disposer de quatre pouvoirs : le pouvoir d’annulation, le 

pouvoir d’approbation, le pouvoir d’autorisation et le pouvoir de substitution. Lorsque 

l’autorité de tutelle n’était investie d’aucun de ces pouvoirs particuliers, elle avait toujours la 

possibilité de demander au juge administratif d’annuler un acte illégal de l’autorité 

décentralisée, et ce, au moyen d’un recours pour excès de pouvoir
469

. De plus, l’autorité de 

tutelle exerce non seulement un contrôle de légalité, mais aussi un contrôle d’opportunité. En 

effet, la tutelle permet à une collectivité territoriale d’influer ou de réformer les décisions 

prises par une autre collectivité territoriale
470

. D’où la règle « pas de tutelle sans texte ». La 
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tutelle est conditionnée par l’existence de textes puisqu’elle attribue des pouvoirs très 

importants à l’autorité de tutelle. 

Le pouvoir de tutelle se différencie en cela du pouvoir hiérarchique, qui s’exerce à 

l’intérieur d’une même structure, d’une personne administrative unique, comme un contrôle 

interne à celle-ci, un pouvoir de droit commun s’exerçant d’office. La tutelle, elle, implique 

nécessairement une dualité de personnes morales
471

. En effet, « les notions de pouvoir 

hiérarchique et de pouvoir de tutelle sont bel et bien distinctes »
472

. Le Professeur Hauriou 

exprimait déjà nettement cette distinction lorsqu’il écrivait : « La tutelle administrative est 

visiblement un pouvoir de domination du gouvernement central sur des corps étrangers, elle 

ne ressemble pas au pouvoir hiérarchique qui est une discipline du gouvernement central sur 

ses propres agents »
473

. 

L'article 72 de la Constitution de 1958 pose le principe de libre administration des 

collectivités territoriales, et sert de fondement à l'exercice du contrôle sur celles-ci, disposant 

dans son alinéa 6 : « Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de 

l'Etat, représentant de chacun des membres du Gouvernement, a la charge des intérêts 

nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois ». Dans sa décision du 25 février 

1982, le Conseil Constitutionnel a admis que ce contrôle administratif puisse prendre la forme 

d’une transmission automatique des actes locaux au préfet, ainsi mis uniformément en 

situation de déférer ceux-ci au tribunal administratif lorsqu’il en contestait la légalité
474

. En 

effet, le Conseil Constitutionnel avait censuré une disposition de la loi qui déclarait un certain 

nombre d’actes pris par les collectivités territoriales exécutoires de plein droit avant même 

leur transmission au représentant de l'Etat, car elle faisait obstacle à l’exercice du contrôle 

administratif chargé d’assurer tant le respect des lois que la sauvegarde des intérêts nationaux. 

Par conséquent, la Constitution reconnaît le pouvoir de contrôle du représentant de l'Etat sur 

les actes des collectivités territoriales. De plus, selon M. Gaudemet « à défaut d'un tel 

contrôle, les communes sont véritablement « hors la loi » et leur action se développe en 

franchise de l'exigence constitutionnelle d'un contrôle administratif systématique et 

efficace »
475

. 
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A la différence de la tutelle, le contrôle de légalité ne donne pas le pouvoir d’annulation ni 

d’approbation. Le préfet peut seulement déférer les actes illégaux au tribunal administratif par 

la voie du déféré préfectoral. Le pouvoir d’annulation n’appartient plus qu’à la juridiction 

administrative pour des motifs de pure légalité. Ainsi un contrôle juridictionnel a posteriori 

de légalité a donc succédé à un contrôle a priori et d’opportunité
476

.  

D’après M. Jégouzo, « le contrôle de légalité ne joue pas son rôle de garantir à la fois le 

respect de la règle de droit en tant que telle et, à travers elle, l’administré »
477

. Le Conseil 

Constitutionnel a jugé au contraire que la garantie des droits de l’article 16 de la Déclaration 

de 1789 est satisfaite dès lors que les intéressés peuvent saisir le juge administratif, et que le 

représentant de l'Etat peut exercer un contrôle de légalité, notamment en ayant recours à des 

procédures d’urgence
478

. La loi du 30 juin 2000 relative au référé devant les juridictions 

administratives remplace effectivement le sursis à exécution par le référé-suspension, qui peut 

être obtenu plus facilement. Le juge administratif des référés peut prononcer la suspension de 

l’exécution d’une décision administrative, même une décision de rejet, qui a fait l’objet d’un 

recours en annulation ou en réformation, lorsque l’urgence le justifie et s’il est fait état d’un 

« moyen propre à créer, en état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la 

décision »
479

. Ainsi les nouvelles dispositions substituent à la condition du préjudice 

difficilement réparable une condition d’urgence, et à l’exigence, de l’ancien article L. 511-1, 

d’un « moyen sérieux (…) en état de l’instruction » celle qu’il soit seulement « fait état d’un 

moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la 

décision ». Ce qui devrait permettre aux préfets d’obtenir facilement la suspension de l’acte 

litigieux, ou le maintien de la suspension en matière d’urbanisme, de marchés publics et de 

délégation de service public
480

. 

D’ailleurs, le préfet est la seule autorité qualifiée pour exercer le contrôle de légalité organisé 

sur les actes des collectivités locales, mais il n’a pas pour autant le monopole de saisine du 

juge sur ces mêmes actes
481

. Dans le système antérieur à la tutelle, la principale voie de 

recours offerte était en pratique celle qui était dirigée contre l’acte de tutelle, et non contre 

l’acte soumis à tutelle, et donc ce qui était attaqué c'était le refus du préfet d’exercer son 
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pouvoir de tutelle. De sorte que le régime actuel a aussi eu pour conséquence d’ouvrir très 

nettement le champ des recours directs des administrés contre les actes des collectivités 

locales
482

. En effet, la loi permet aux tiers, qu’il s’agisse de personnes physiques ou morales, 

de demander au préfet, dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’acte est 

devenu exécutoire, qu’il défère ce dernier au tribunal administratif
483

. Si le préfet n’entend pas 

déférer, le tiers lésé dispose d’un délai de deux mois à compter de la décision explicite ou 

implicite de refus pour saisir le tribunal administratif
484

. Les collectivités territoriales et les 

élus locaux, s’ils contestent une décision de leur assemblée ou de son exécutif, bénéficient 

comme tout justiciable des avantages de la procédure de référé-suspension. En outre, le 

Conseil d'Etat assimile le principe de libre administration des collectivités territoriales à une 

liberté fondamentale pouvant bénéficier de la protection de la procédure de référé-liberté de 

l’article 521-2
485

. 

 

 B- La responsabilité du fait des actes de contrôle 

 

C'est l'arrêt d'Assemblée du 29 mars 1946, Caisse de Meurthe-et-Moselle
486

 qui admet la 

responsabilité des services de tutelle à l'égard des tiers. L’autonomie de la mission attribuée 

au préfet rend ce régime de responsabilité acceptable
487

. La théorie selon laquelle l’acte de 

tutelle viendrait se fondre dans l’acte de contrôle pour ne plus former qu’un seul acte 

juridique a été abandonnée en 1971 à l'occasion de l’arrêt URSSAF des Alpes-Maritimes
488

. 

Aujourd’hui il est certain que l’acte de tutelle est un acte séparé de l'acte de contrôle.  

C'est bien en ce sens que la Haute Juridiction s'est prononcée dans l'arrêt Commune de Saint-

Florent, offrant ainsi la possibilité de conceptualiser le fait fautif générateur de 
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responsabilité
489

. « C’est en effet finalement, non pas le contrôle, mais la situation qui résulte 

du contrôle ou de l’absence de contrôle qui est source de responsabilité ; et cette 

responsabilité pèse au premier chef sur celui qui administre, celui qui a la maîtrise directe de 

cette situation. Le contrôleur ne peut être recherché que si, par un comportement déficient au 

regard même de ce qu’est un contrôle administratif, il a eu une part à la situation 

dommageable »
490

. Cette perspective est très significative pour notre recherche, dans la 

mesure où elle se concentre sur le fait fautif et non sur la compétence pour déterminer la 

personne publique responsable. Dans l’hypothèse où la compétence appartient à la commune 

mais où l’acte de contrôle intervient et cause un dommage, on pourrait soutenir que la 

personne publique responsable est la commune puisque c’est elle qui a la compétence en la 

matière, mais encore une fois, la jurisprudence ne s’arrête pas aux apparences et cherche à 

savoir qui a commis la faute dommageable.  

La responsabilité des services de tutelle a été également admise à l’égard de la personne 

morale contrôlée elle-même. Cette extension, qui consacre le principe de l’indépendance 

juridique de la collectivité contrôlée à l’égard du pouvoir de tutelle, a été réalisée par un arrêt 

d’Assemblée du 27 décembre 1948, Commune de Champigny-sur-Marne
491

. La ville de 

Champigny-sur-Marne a obtenu, par cet arrêt, la condamnation de l'Etat à lui rembourser le 

quart du préjudice que lui avaient causé d’importants détournements du receveur municipal 

rendus possible par la carence de l’administration des finances. Mais pour que la 

responsabilité de l’autorité de tutelle soit engagée à l’égard de la collectivité sous tutelle, le 

Conseil d'Etat exige que l’étendue des pouvoirs de la première entraîne une véritable 

participation de ses agents à la gestion de la seconde « de telle sorte que les actes ou les 

abstentions desdits agents concourent directement et nécessairement à la production du 

dommage » que peut éprouver la personne morale sous tutelle. Le juge reconnaîtra donc plus 

difficilement la responsabilité de l’autorité de tutelle à l’égard des personnes morales 

contrôlées qu’à l’égard des tiers
492

. 
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La responsabilité de l'Etat du fait de l’exercice par le préfet du contrôle de légalité peut être 

recherchée en raison de l’intervention du préfet aussi bien que de son abstention
493

. Toutefois, 

le préfet n’étant pas tenu de déférer au tribunal administratif les actes illégaux des 

collectivités territoriales, son abstention n’est jamais fautive à elle seule
494

. La Cour 

administrative d’appel de Marseille a effectivement jugé que « si le préfet n’est pas tenu de 

déférer au juge administratif toutes les décisions illégales des collectivités territoriales et de 

leurs établissement publics et si, par conséquent, son abstention ne saurait par elle-même 

engager la responsabilité de l'Etat, l' abstention prolongée du préfet de la Haute-Corse de ne 

pas déférer au tribunal administratif les délibérations importantes et aux illégalités 

facilement décelables du SIVOM…. constitue, en l'espèce, une faute de nature à engager la 

responsabilité de l'Etat envers les communes de Saint-Florent et autres »
495

. En écartant 

l’exigence d’une faute lourde pour reconnaître que cette responsabilité peut être engagée par 

une « simple faute de nature à engager la responsabilité de l'Etat », la Cour administrative 

d’appel de Marseille avait ouvert la possibilité d’engager la responsabilité de l'Etat du fait de 

l’exercice du contrôle de légalité dès la faute simple. Contrairement à la position prise par la 

Cour administrative d’appel de Marseille, le Conseil d'Etat a considéré que la responsabilité 

de l'Etat peut être engagée en raison de l’abstention d'un préfet de déférer au tribunal 

administratif un acte administratif irrégulier commis par une collectivité seulement dans les 

cas où cette abstention revêt « le caractère d’une faute lourde »
496

 puisque la compétence du 

préfet de déférer les actes irréguliers est une faculté, et non une obligation. Toutefois, Mme 

Charvier explique que ce qui est facultatif c’est la saisine du juge, pas le contrôle lui-même et 

donc la mise en garde contre l’illégalité. Quant au nombre d’actes à contrôler, si l’on accepte 

que la faute lourde repose sur ce critère, il faudrait reconnaître la responsabilité pour faute 

lourde des autorités décentralisées, pour lesquelles le droit n'est pas plus simple que pour le 

préfet auquel sont communiquées les pièces qui accompagnent les actes transmis. En fait, 

conclue l’auteur, pour le contrôle exercé par le préfet, la justification provient de la 

substitution des patrimoines mis en cause : il y a transfert de responsabilité parce que la 

compétence pour prendre telle décision finalement dommageable n’appartient pas au 

contrôleur. « Ce qui est en cause, c'est donc l'étendue de la mission : il y a faute lourde parce 
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qu'il ne s'agit que d'une mission de contrôle général qui doit être dissuasive par le pouvoir de 

sanction que l'autorité est susceptible d'infliger, mais qui n'a pas pour vocation d'accorder 

une compétence propre à ces autorités s'agissant de la gestion du secteur »
497

. 

 Dans l’affaire « société de gestion du port de Campoloro c/ Préfet de la Haute-Corse », le 

Conseil d'Etat avait jugé qu’ « il résult(ait) des diligences ainsi accomplies [...] que le préfet 

n'a(vait) commis aucune faute dans l'exercice des pouvoirs dévolus par la loi du 16 juillet 

1980 ; que, par suite, la responsabilité de l'Etat ne saurait être regardée comme engagée à 

raison d'une telle faute »
498

. Le fait que la Haute juridiction utilise le terme de « faute » mais 

pas celui de « faute lourde » a été considéré par la doctrine comme le passage à un régime de 

faute simple en la matière. Par conséquent, la décision de la Cour administrative d’appel 

d’abord et celle du Conseil d'Etat plus tard, avaient fait croire que l'exigence d'une faute 

lourde était abandonnée. Cependant, cet arrêt de la Cour d’appel a été cassé par le Conseil 

d'Etat parce que la Cour d’appel n’avait pas recherché « si cette faute devait être regardée 

comme une faute lourde ». Il est réaffirmé par le Conseil d'Etat que «  les carences de l'Etat 

dans l’exercice du contrôle de légalité des actes des collectivités locales prévu par les 

dispositions de la loi du 2 mars 1982 ne sont susceptible d’engager la responsabilité de l'Etat 

que si elles constituent une faute lourde »
499

. En d'autres termes, la Cour administrative 

d’appel avait considéré que la responsabilité de l'Etat pour carence dans l'exercice du contrôle 

de légalité pouvait être engagée, dès la faute simple, si trois conditions étaient 

cumulativement remplies : une abstention prolongée du préfet ; des actes locaux aux 

conséquences importantes ; des actes locaux aux illégalités aisément décelables. Mais pour le 

Conseil d'Etat, le cumul de ces trois conditions constitue une faute lourde. Le Conseil d'Etat 

exige donc la preuve d'une faute lourde pour engager la responsabilité de l'Etat du fait de son 

activité de contrôle
500

.  

En ce sens, on peut citer le jugement du Tribunal administratif de Rennes, « Organisme de 

gestion de l’Ecole catholique de la Providence à Saint-Brieuc », dans lequel le juge observe 

que le préfet, commissaire de la République du département des Côtes-du-Nord, en 

s’abstenant d’inscrire une dépense obligatoire au budget de la commune de Saint-Brieuc, alors 
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que la demande lui en avait été faite par la Chambre régionale des comptes de Bretagne, a 

commis une faute simple. Toutefois, le Conseil d'Etat n’a pas, encore une fois, retenu une 

telle qualification de la faute susceptible d’engager la responsabilité de l'Etat Il réforma donc 

le jugement du Tribunal administratif de Rennes et qualifia l’illégalité commise par le 

représentant de l'Etat, de faute lourde, conformément à la théorie généralement admise
501

.  

D’après M. Bon l'exigence d’une faute lourde ou d’une faute simple peut changer en fonction 

de l’acte de contrôle en question. Le Conseil d'Etat se contente en effet d'une faute simple 

lorsqu'il s'agit de la mise en œuvre par l'autorité du contrôle des pouvoirs qui lui ont été 

dévolus pour obtenir l'exécution par les collectivités publiques des décisions de justice les 

condamnant à payer une somme d'argent ; en revanche, sil s’agit du contrôle de légalité, la 

Haute Juridiction maintient l'exigence d'une faute lourde
502

. Le domaine dans lequel l’autorité 

de contrôle est intervenue a donc un impact sur la détermination de la faute commise. Par 

conséquent, l’auteur considère que le juge administratif fait une distinction en fonction de la 

nature de l’acte de contrôle.  

L’exigence d'une faute lourde en la matière est en général justifiée par trois séries de raisons. 

La première n'est pas originale, dans la mesure où elle est invoquée chaque fois que le juge 

exige une faute lourde : les activités de tutelle seraient particulièrement délicates à exercer. 

Les deux autres justifications sont plus spécifiques. Ainsi, la faute lourde se justifierait par le 

fait que la tutelle est très largement discrétionnaire : la responsabilité de l'Etat ne doit dès lors 

être engagée qu'en cas de faute qualifiée afin de préserver la marge de manœuvre dont ses 

représentants disposent en la matière. L'exigence de la faute lourde se justifierait également 

par le souci d'éviter de trop fréquents glissements de la responsabilité du contrôle à la 

responsabilité de celui qui l'exerce. 

Si le juge est amené à soumettre certaines activités de l'administration au régime de la faute 

qualifiée parce que ces activités sont plus difficiles que d'autres, il est alors justifié de se poser 

la question que se pose M. Cliquennois : « Tous les contrôles et toutes les tutelles sont-ils 

difficiles d'exercice ? Ne faut-il pas distinguer selon qu'il s'agit d'une surveillance a priori ou 

a posteriori, selon le type de surveillance, économique, technique, selon l'objet sur lequel elle 
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s'exerce, selon l'organisation des activités ou des professionnels contrôlés... ? »
503

. Comme 

on ne peut pas prétendre que toutes les activités de contrôle sont de la même difficulté, nous 

nous permettons de dire que ce n’est pas la difficulté de cette activité qui peut justifier 

l'exigence de l'existence d’une faute lourde pour engager la responsabilité de l'Etat 

D’ailleurs, même si ces activités étaient de même complexité, comme l’explique M. 

Gaudemet : « du jour,…, où l’exigence de la faute lourde a été abandonnée par exemple pour 

la responsabilité en matière d’actes médicaux ou encore pour les services d’aide médicale 

d’urgence (SAMU)…., toutes activités qui présentent autrement de difficulté que l’exercice du 

contrôle administratif, il n’est pas possible de soutenir que c’est la prise en compte du degré 

de difficulté d’exercice de ces activités qui justifie l’exigence de la faute lourde »
 504

. De plus, 

d’après l’auteur, c’est le manque de moyen qui rend l’activité de contrôle difficile, et 

justement cette insuffisance des moyens matériels et humains est par elle-même fautive au 

regard de l’obligation de faire fonctionner les services publics. La faute lourde trouve sa 

justification, toujours pour M. Gaudemet, « dans le souci de ne pas confondre le contrôle et la 

gestion administrative, de laisser à l’auteur de l’acte une liberté suffisante, que le contrôle ne 

doit pas entraver ; et de borner l’intervention du contrôleur à la périphérie de cette 

action »
505

. 

Quant au critère du pouvoir discrétionnaire, le juge considère par exemple que le préfet 

commet une illégalité constitutive d'une faute lourde précisément lorsqu'il n'inscrit pas au 

budget de la commune les dépenses obligatoires qu'il était tenu d'y inscrire. A l’inverse le 

préfet ne commet pas de faute en n’inscrivant pas d’office au budget des dépenses non 

obligatoires
506

. C'est donc le non-exercice de la compétence liée qui est constitutif de faute 

lourde. Autrement dit, c'est lorsque la compétence n'est pas discrétionnaire que la faute lourde 

est retenue par le juge. Cela exclut l’hypothèse selon laquelle le pouvoir discrétionnaire 

pourrait être l'explication de la condition de la faute lourde
507

. 

La troisième raison avancée tient à la préservation des intérêts de l'Etat. Selon le commissaire 

du gouvernement Trouvet, le maintien de la faute lourde présente l'avantage d'amoindrir la 

charge financière de l'Etat du fait de la négligence des autorités locales, en cantonnant la 
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responsabilité des services préfectoraux aux cas les plus graves
508

. En effet, la faute lourde 

apparaît comme l'instrument logique d'une démarche du juge qui a pour souci de protéger les 

finances de l'Etat en évitant une reconnaissance trop fréquente de sa responsabilité
509

. 

Il importe bien sûr que la responsabilité soit engagée en cas de faute lourde ou de faute 

simple. Mais il est vrai que la qualification de la faute peut être variable aussi. Comme le 

notait M. Bon, « il est probable que seuls les dysfonctionnements graves du service seront 

constitutifs d'une faute simple (alors que, par le passé, ils auraient été qualifiés de fautes 

lourdes) tandis que les maladresses ou imprudences mineures seront qualifiées d'erreurs non 

fautives (alors que, par le passé, elles auraient peut-être été qualifiées de fautes simples) »
510

.  

On a d’ailleurs vu, dans l’affaire « commune de Saint-Florent », que le Conseil d'Etat pouvait 

qualifier de faute lourde ce qui était qualifié comme une faute simple par la Cour 

administrative d’appel de Marseille.  

Cela dit, en ce qui concerne la détermination de la personne publique responsable, outre la 

qualification de la faute, ce qui nous intéresse, c'est de savoir quel acte a causé le préjudice, si 

l’acte de contrôle a causé ou aggravé le préjudice, s’il y a « une faute de service propre à 

(l’autorité de contrôle) et nettement détachable des fautes imputables à la collectivité soumise 

au contrôle »
511

. Il nous semble naturel que l’autorité de contrôle réponde du préjudice auquel 

elle a contribué. De plus, la Cour administrative d’appel de Marseille a jugé, sur ce problème, 

que le principe de libre administration des collectivités locales ne faisait pas obstacle à 

l’engagement de la responsabilité de l’Etat pour faute lourde dans l’exercice du contrôle de 

légalité, même lorsque le préjudice subi par la collectivité locale ou l’établissement public de 

coopération intercommunale résulte du comportement sciemment fautif de celui-ci
512

.  

Dans le cadre de la substitution, les pouvoirs du préfet engagent par principe la responsabilité 

de la commune
513

 car c’est au nom de cette dernière qu’il est censé être intervenu. Dans le 

cadre de la police administrative par exemple, en cas d’inaction du maire, le préfet doit le 

mettre en demeure d’utiliser ses pouvoirs. Si cette démarche reste sans résultat, le représentant 

de l'Etat dans le département peut se substituer au maire défaillant en prenant la mesure de 
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police qui s’impose afin de prévenir des troubles à l’ordre public. Si le préfet s’abstient 

également d’agir, la responsabilité de l'Etat pourra également être engagée pour les 

dommages résultant de cette inaction fautive de l’administration
514

. Quand le préfet ne se 

substitue pas directement à un maire, mais prend des mesures concernant l’ensemble des 

communes du département, ou plusieurs d’entre elles, le préfet ne se prononce plus au nom 

d’une commune mais au nom de l'Etat et donc dans le cas de la réalisation d’un dommage, la 

responsabilité de l'Etat sera engagée
515

.  

La substitution implique une idée d’obligation ; si l’on refuse ou si l’on s’abstient de remplir 

cette obligation, on commet une faute, et cette responsabilité peut déboucher sur une 

sanction,
516

 comme dans le cas de la substitution en matière de police administrative. En effet, 

dans l’article L 2215-1, 1° second alinéa
517

 il est prévu que le préfet peut se substituer au 

maire seulement dans le cas où une mise en demeure est restée sans résultat. Dans ces 

circonstances, il paraît « normal » que la collectivité endosse la responsabilité d’éventuels 

préjudices causés par la substitution
518

.  

En premier lieu, on peut voir dans ces hypothèses un transfert au préfet de compétences 

municipales qui, à raison même de ce transfert, perdent leur nature de prérogatives 

municipales et deviennent des prérogatives étatiques engageant la responsabilité de l'Etat. A 

l'inverse, on peut estimer, comme le note M. Laurant
519

, que le transfert d’attribution de la 

police au préfet ne suffit pas à modifier la nature du service effectué, de telle sorte que les 

mesures prises par le préfet restent des mesures de police municipale engageant la 

responsabilité de la commune. 

D’ailleurs, « il serait paradoxal que cette carence fautive ait pour conséquence directe de 

décharger de la responsabilité une personne normalement responsable pour la rejeter sur 

celle qui pallie cette carence »
520

. Engager la responsabilité de l'Etat et décharger la commune 
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de toute sa responsabilité seraient en effet un cadeau immérité, étant donné qu’au départ, c’est 

l’absence d'action fautive de la commune qui force le préfet à se substituer à elle. 

On doit cependant observer qu'un préjudice peut non seulement résulter d'une mesure 

correctement exécutée mais aussi être consécutif à une faute plus ou moins grave commise 

par le substituant. Cela revient à dire que « refuser la possibilité d’une action récursoire 

contre l'Etat dans le cas notamment où il a commis une faute lourde mettrait le substitué à 

l’entière discrétion du substituant »
521

. On doit donc encore une fois examiner la cause exacte 

du préjudice.  

Dans la mesure où l’exercice du pouvoir de substitution et plus généralement de contrôle par 

le préfet est aussi une obligation envers les citoyens, en cas de refus de sa part de l’exercer ou 

dans l’hypothèse d’une abstention fautive, la responsabilité en incombe à l'Etat
522

. Il en va de 

même quand, à l’inverse, l'Etat agit par substitution sans détenir un tel pouvoir, ou lorsque la 

substitution est fautive
523

. La responsabilité de la commune ne la prive donc pas de se 

retourner contre l'Etat, si dans l’exercice de son pouvoir de substitution, une faute lourde a été 

commise par le préfet. D’ailleurs, l’article L.2216-1 du CGCT précise clairement que « la 

commune voit sa responsabilité supprimée ou atténuée lorsqu’une autorité relevant de l'Etat 

s’est substituée, dans des hypothèses ou selon des modalités non prévues par la loi, au maire 

pour mettre en œuvre des mesures de police ». 

Des agissements qui ne sont pas ceux des agents de la commune peuvent toutefois causer la 

mise en cause de la responsabilité de cette dernière, et les principes de l’engagement de cette 

responsabilité dépendent des cas en question. 

 

 Section 2
ème 

: La commune responsable du fait d’autrui 

 

Si on adopte le sens large du terme de responsabilité du fait d’autrui, on peut dire qu’il 

n’existe pas de responsabilité personnelle des personnes publiques, puisqu’elles agissent 

toujours nécessairement par l’intermédiaire d’un agent. D’après M. Waline « c’est toujours 

une responsabilité du fait d’autrui qui joue, à moins que ce ne soit une responsabilité du fait 
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des choses »
524

. Alors que le sens strict du terme recouvre seulement les cas où « une 

personne publique est reconnue responsable alors que le dommage est causé matériellement 

par une autre personne, que l’on détermine exactement »
525

. Dans cette acceptation, on est 

donc en présence de faits dans lesquels les agissements d’un individu apparaissent en tant que 

tels de manière distincte, et engagent cependant la responsabilité d’une autre personne. C’est 

le cas où la commune est tenue pour responsable lorsque l’auteur du fait est supposé d’avoir 

agi pour le compte de celle-ci (§ I) ; ou lorsque les services techniques de l'Etat sont mis à la 

disposition des communes (§ II). 

 

 § I – Le tiers au nom de communes  

 

Dans les communes où la police est étatisée, les agents de police ne sont pas des agents de la 

commune mais engagent la responsabilité de celle-ci (A) comme c’est le cas pour les 

collaborateurs occasionnels, qui ne sont nullement des agents de la commune (B). 

 

 A- Le régime de police d’Etat 

 

En vertu de l’article L. 2214-1 alinéa 1 « le régime de la police d'Etat peut être établi dans 

une commune en fonction de ses besoins en matière de sécurité. Ces besoins s'apprécient au 

regard de la population permanente et saisonnière, de la situation de la commune dans un 

ensemble urbain et des caractéristiques de la délinquance ». L’alinéa 3 du même article 

dispose que la suppression du régime de la police d'Etat dans une commune est opérée sous 

les mêmes formes et selon les mêmes critères.  

Le fait qu’une commune soit « à police d'Etat » signifie deux choses bien différentes. D’une 

part, cela signifie qu’une fraction de son pouvoir de police est passée du maire au préfet, c'est-

à-dire d’un membre de l’appareil communal à un membre de l’appareil d'Etat D’autre part, 

cela signifie que le personnel de police n’est en principe plus un personnel communal mais un 

personnel d'Etat, la commune versant d’ailleurs à l'Etat une contribution financière 
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compensatoire couvrant les dépenses des services de police ainsi étatisés et dont elle se trouve 

déchargée
526

. 

L’institution de la police d'Etat n’a pas simplement pour objet d’investir le préfet de l’exercice 

de compétences qui sont toujours du ressort de la commune, mais de transférer les 

compétences en cause de la commune à l'Etat et d’en tirer toutes les conséquences, 

notamment en matière de responsabilité extra-contractuelle. Comme certaines compétences de 

police sont transférées de la commune à l'Etat, et dans la mesure où la police d'Etat est 

exercée par le préfet au nom de l'Etat
527

, en toute logique la responsabilité en découlant doit 

être considérée comme transférée à celui-ci. 

C’est le cas par exemple dans l’arrêt rendu par la Cour administrative d’appel de Bordeaux le 

29 mars 2005
528

. En l’espèce, l'installation dans le quartier d'une commune de plus de vingt 

débits de boissons entre 1993 et 1996 a été à l'origine de rassemblements nocturnes de plus en 

plus fréquents, jusqu'à des heures tardives. Ces rassemblements provoquant des bruits 

excessifs et étant à l'origine de divers actes de dégradation ont troublé la tranquillité publique. 

Le préfet étant informé de ces atteintes dès l'année 1993, le juge estime que celui-ci « n'a pris 

aucune disposition réglementaire de nature à imposer, dans une telle situation, la fermeture 

des débits à une heure permettant d'assurer le repos des habitants ; [...] en n'ayant pas, ainsi, 

fait usage de ses pouvoirs de police [...], le préfet avait commis une faute de nature à engager 

la responsabilité de l'Etat ». De plus, « la carence du préfet dans l'exercice de ses pouvoirs 

répressifs a constitué une faute de nature à engager également la responsabilité de l'Etat »
529

. 

En effet, aux termes de l'article L. 2212-2 du Code général des collectivités territoriales « la 

police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité 

publique. Elle comprend notamment : ... 2° Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité 

publique telles que les rixes et disputes accompagnées d'ameutement dans les rues, le tumulte 

excité dans les lieux d'assemblée publique, les attroupements, les bruits, y compris les bruits 

de voisinage, les rassemblements nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous actes 

de nature à compromettre la tranquillité publique ». L'article L. 2214-4 du Code général des 

collectivités territoriales transfère, dans les communes où la police est étatisée, à l'Etat « le 

soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique, tel que défini au 2° de l'article L. 
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2212-2 et mis par cet article en règle générale à la charge du maire, …, sauf en ce qui 

concerne les bruits de voisinage ». En application de ces dispositions, il appartient au préfet 

de prendre les mesures appropriées pour faire cesser les troubles à la tranquillité publique 

dans les communes où la police est étatisée, et le manquement à cette obligation peut engager 

la responsabilité de l'Etat 

De la même façon, seule la responsabilité de l'Etat peut être recherchée en raison d’un 

accident survenu par le fait d’un policier du service d’ordre mis en place pour la visite de la 

reine d’Angleterre dans une commune où la police est étatisée, dès lors que dans cette 

commune le maintien du bon ordre lors des manifestations à caractère occasionnel provoquant 

de grands rassemblement d’hommes incombe à l'Etat, y compris lorsque ces rassemblements 

ont pour cadre des cérémonies publiques. 

Une commune a été déclarée responsable des dommages-intérêts envers les ayants droit d’une 

victime tuée accidentellement par un gardien de la paix manipulant maladroitement son arme 

à feu administrative en dehors du service au motif qu’il « exerçait pour le compte de cette 

commune des attributions de police municipale »
530

. Bien qu’il soit constaté que «  (ce 

fonctionnaire) conservait son pistolet à son domicile conformément aux pratiques du corps 

auquel il appartenait »
 531

, une commune est financièrement responsable d’un acte rendu 

possible par des pratiques ou réglementations existant dans un corps de fonctionnaires d'Etat 

On se demande avec M. BUISSON « en quoi un accident survenu au domicile du gardien de 

la paix pendant son temps de repos pouvait concerner les attributions de police municipale de 

cette ville et permettre de conclure qu’elles étaient « exercées pour le compte de celle-ci »
532

. 

Il est vrai, comme le dit le Conseil d'Etat, que « M. Gillet n’était pas en service lors de 

l’accident mais que, conformément aux pratiques du corps auquel il appartenait, il conservait 

son pistolet à son domicile ; que, dans ces conditions, compte tenu des dangers qui résultent 

pour les tiers de la détention d’une arme à feu par un gardien de la paix en dehors du service, 

l’accident ne peut être regardé comme dépourvu de tout lien avec celui-ci »
533

. 

L’administration doit bien évidemment indemniser la victime si la faute est commise au cours 

du service ou à l’occasion du service, mais également « si les moyens et les instruments de la 
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faute ont été mise à la disposition du coupable par le service »
534

. Dans cette affaire, ce qui a 

permis la réalisation du dommage n’était pas la fonction que l’agent effectuait pour le compte 

de la commune, mais les règlements du corps auquel l’agent appartenait, corps qui est 

visiblement étatique. L’agent en question n’était pas un agent de la commune, il exerçait 

seulement des fonctions de la police municipale. En dehors du service, on voit mal le lien 

entre celui-ci et la commune, alors qu’avec l'Etat il a un lien statutaire réel.  Manifestement, 

c’est l'Etat qui a laissé à la disposition de l’agent à savoir l’arme à feu à l'origine de l'accident. 

D’ailleurs, comme disait M. Pretot « l’agent incriminé assure concurremment, tel un agent 

ayant la qualité d’officier de police judiciaire ou un agent d’une commune à police d'Etat, des 

tâches relevant des compétences respectives de l'Etat et de la commune »
535

. Par conséquent, 

il nous semble que le lien supposé entre la commune et l’agent en question est plus que 

douteux.  

L’affaire de sieur Desgranges nous semble également discutable. Pour resituer les faits de 

l’affaire, référons-nous aux mots exacts du commissaire du gouvernement M. Barbet « M. 

Desgranges, habitant de Villefranche-sur-Saône, regagnait son domicile le 21 avril 1945 

dans la soirée, lorsqu’il fut interpellé par trois agents de la police d'Etat de Villefranche, dont 

l’un braqua une puissante lampe électrique dans sa direction. M. Desgranges, aveuglé par la 

lumière, l’invita à abaisser la lampe avec un geste que l’agent de police prit, paraît-il, pour 

une menace. Les trois policiers se jetèrent alors sur M. Desgranges et le rouèrent de coups de 

poing, non sans l’avoir en outre assommé avec la crosse de leur mitraillette. Finalement un 

coup de feu partit, blessant sérieusement le malheureux promeneur.  

Ce coup de feu malencontreux ne devait pas calmer l’ardeur belliqueuse des agents 

agresseurs, qui continuèrent un moment encore à frapper leur victime »
536

.  

On s’étonne devant les brutalités des policiers, mais on s’étonne encore plus de voir engagée 

la responsabilité de la commune de Villefranche-sur-Saône alors que la police de la commune 

en question est une police d'Etat. Il est évident que l'on peut conclure à une faute personnelle 

des agents qui n'est pas dépourvue de tout lien avec le service. La victime doit donc être 

indemnisée par l’administration. Mais le choix de la personne publique responsable aurait pu 

être différent. En effet, le Conseil d'Etat, suivant les conclusions du commissaire du 
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gouvernement, avait engagé la responsabilité de la commune. M. BARBET souligne que « les 

agents de la police d'Etat qui se sont rendus coupables des services qui se trouvent à l’origine 

du présent litige étaient en train de faire une ronde de nuit ordonnée par le commissaire de 

police sans mission précise et dans un but de surveillance générale de la localité… s’assurer 

que rien ne trouble le bon ordre et la sûreté (est) un but de police municipale… Ceci dit, il est 

bien certain qu’à l’occasion d’une telle ronde les agents de police peuvent être amenés à 

accomplir des actes… (comme) réprimer des rixes, dissiper des attroupements, assurer le bon 

ordre dans une réunion. Ce sont là des actes accomplis non plus sous l’autorité du maire, 

mais bien sous celle du préfet. De tels actes, d’après la jurisprudence du Conseil d'Etat, 

seraient de nature à engager la responsabilité de l'Etat. Mais tant qu’aucun acte de cette 

nature n’est accompli, l’action des agents chargés de la ronde conserve son caractère 

général de police municipale… Aucune circonstance de cette nature n’étant relevée dans 

l’espèce présente, l’action des agents responsables de la police de Villefranche-sur-Saône 

ne… paraît avoir été susceptible d’engager que la responsabilité de la commune »
537

. 

Ces arguments étant bien compréhensibles, il nous semble que les circonstances auraient pu 

être appréciées autrement : comme le commissaire du gouvernement l'explique, « les agents 

de la police d'Etat sont tous nommés par le ministre de l’intérieur ou par ses représentants 

locaux, sans aucune intervention des autorités municipales qui n’exercent sur eux aucun 

pouvoir disciplinaire ». Sans aller jusqu’à dire que « l’absence complète d’autorité du maire 

sur la carrière des agents de la police d'Etat devait empêcher ces agents d’engager en aucune 

circonstance la responsabilité de la commune », comme le commente le commissaire dans le 

cas de l’application d’un critère organique pour la détermination de la personne publique 

responsable, il nous semble justifié, vu la gravité de la faute commise par les agents en 

question, d’engager la responsabilité de l'Etat qui détient un pouvoir disciplinaire sur ceux-ci. 

Dans une autre affaire bien connue, il est tout à fait cohérent que la responsabilité de la 

commune soit engagée. En effet, dans l’affaire Ville de Bayonne
538

, un véhicule accidenté 

obstruant partiellement une voie publique de Bayonne, un agent de police avait été dépêché 

sur les lieux pour y régler la circulation. Afin de permettre à un camion de dépasser l’obstacle,   

celui-ci invite son chauffeur à emprunter la partie gauche de la chaussée sans prendre les 

précautions nécessaires pour que cette manœuvre puisse être faite sans danger et, notamment, 
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sans signaler suffisamment aux usagers de la voie la présence du camion. Une voiture arrivant 

en sens inverse, conduite par M. Misseri, entre alors en collision avec le camion. Même si la 

ville de Bayonne est soumise au régime des communes à police d'Etat, la responsabilité de la 

commune est ici retenue puisque le dommage est causé dans l’exécution même d’une mission 

municipale. 

Pour résoudre le problème de la détermination de la personne publique responsable dans les 

communes à police étatisée, M. Buisson propose d’analyser la nature de l’activité litigieuse. 

La cause du préjudice résidant essentiellement dans l’acte d’un agent de la force publique qui 

exerce la contrainte étatique, d’après l’auteur, c'est l'Etat, seul détenteur de la contrainte, qui 

doit assumer financièrement la réparation des dommages causés par ces actes
539

. Ceci 

implique la mise en jeu systématique de la responsabilité de l'Etat. Cette solution, séduisante 

pour les victimes puisqu'elle leur permet de savoir exactement envers qui diriger leur recours, 

est sans avenir au vu de la jurisprudence constante du Conseil d'Etat.  

 

 B- Le collaborateur occasionnel 

 

Le collaborateur de l’administration est « toute personne qui prête le concours de ses services 

à l’Administration sans pour autant bénéficier du titre de fonctionnaire »
540

. Il se trouve que 

certains particuliers, sous la contrainte ou de leur plein gré, viennent collaborer 

occasionnellement avec l’administration sans pour autant qu’il y ait un lien contractuel entre 

eux et la personne publique
541

. Le collaborateur occasionnel est précisément « celui qui agit à 

titre gracieux»
542

.  

Il faut qu’il s’agisse de personnes accomplissant des actes ou se livrant à des activités relevant 

d’un service public défaillant ou insuffisant, donc extérieures au service public en question. 

Ceci doit permettre de distinguer les collaborateurs occasionnels de l’usager des services 

publics
543

. Par conséquent, le stagiaire d’une école de voile blessé au cours d’un entraînement 

préparatoire à des régates n’est pas un collaborateur occasionnel mais un usager
544

. 
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La jurisprudence a reconnu que la responsabilité de l’administration pouvait être reconnue à 

l’égard de personnes qui sont victimes d’accidents en participant occasionnellement et sans 

contrat au fonctionnement d’un service public. Le Conseil d'Etat avait en effet consacré la 

responsabilité de l’administration en faveur des agents de l'Etat victimes d’accidents du travail 

avant que n’intervienne la législation relative à ces accidents
545

. Cette jurisprudence a été 

progressivement appliquée aux collaborateurs occasionnels de l’administration
546

. Plus tard, 

par exemple, un sapeur-pompier qui a participé volontairement, avec l’accord de la commune, 

au montage d’un bûcher de la fête de la Saint-Jean, dressé chaque année à Sausheim, a été 

considéré comme un collaborateur occasionnel du service public et la responsabilité de la 

commune a été engagée
547

. 

En règle générale, le collaborateur occasionnel engage la responsabilité de la personne 

publique responsable du service public en cause et non pas celle de la personne publique qui a 

requis
548

 ou sollicité
549

 son concours. La responsabilité de la commune sera donc engagée 

même si ce n’est pas le maire qui a procédé à sa réquisition, du moment que le collaborateur 

est requis dans le cadre d’une mission de police municipale
550

. D’ailleurs, en vertu de l’article 

L. 2215-1 du CGCT, le préfet et lui seul a le pouvoir de « réquisitionner tout bien ou service, 

requérir toute personne nécessaire au fonctionnement de ce service ou à l’usage de ce bien et 

prescrire toute mesure utile jusqu’à ce que l’atteinte à l’ordre public ait pris fin ou que les 

conditions de son maintien soient assurées ». Il est à noter que, « le fait, sans motif légitime, 

de refuser ou de négliger de répondre… en cas d’atteinte à l’ordre public ou de sinistre ou 

dans toute autre situation présentant un danger pour les personnes, à une réquisition 

émanant d’une autorité administrative » est puni par l’article R.642-1 du Code pénal. De la 

découle la différence entre les collaborateurs requis et les collaborateurs sollicités, qui ne sont 

pas punis s’ils ne répondent pas favorablement à la sollicitation. 
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La Cour administrative d’appel de Lyon a ainsi engagé la responsabilité de la commune pour 

les préjudices résultant de l’accident d’un collaborateur bénévole qui avait été réquisitionné 

par l'Etat en tant que radioamateur pour participer au secours d’un blessé dans une grotte situé 

sur son territoire
551

. A l'inverse, le vétérinaire sanitaire, non réquisitionné par l'Etat, n’est pas 

considéré comme un collaborateur occasionnel du service public. L'Etat a la responsabilité de 

prescrire les mesures destinées à prévenir l'apparition, à enrayer le développement et à 

poursuivre l'extinction des maladies des animaux réputées contagieuses. Il doit aussi s'assurer 

de la qualité de leur exécution en délivrant un agrément appelé mandat sanitaire aux 

vétérinaires suffisamment compétents et expérimentés pour réaliser les opérations de 

prophylaxie collective dans de bonnes conditions. Par ailleurs, il incombe aux propriétaires et 

détenteurs d'animaux de faire effectuer sous leur responsabilité l'exécution de ces opérations 

en désignant et en rémunérant le vétérinaire sanitaire qui les réalise. En l'absence de 

réquisition par l'Etat du vétérinaire sanitaire pour assurer les opérations de prophylaxie 

collective, ce dernier agit donc dans le cadre de telles opérations à la demande et pour le 

compte du propriétaire ou du détenteur des animaux qui le rémunère, et sous sa responsabilité.  

En conséquence, il ne peut pas être considéré comme un collaborateur du service public
552

.  

Il faut enfin se pencher sur le cas des personnes qui participent à une mission de service 

public de leur propre initiative, sans être ni formellement requises ni même sollicitées. Leur 

intervention peut être acceptée soit explicitement soit implicitement par l’autorité concernée 

ou reste totalement ignorée de l’administration. Pour engager la responsabilité sans faute de 

l’administration envers ces collaborateurs spontanés, le juge administratif a posé la condition 

que leur intervention soit justifiée par l’urgence de la situation. Cette condition a pour but 

d’éviter que la responsabilité sans faute de l’administration soit mise en jeu à raison 

d’interventions injustifiées de collaborateurs spontanés.  

Est considéré comme un collaborateur spontané, par exemple, un médecin qui a été appelé par 

des individus pour porter secours aux victimes d’asphyxie, et qui à son tour a été victime 

d’une explosion puisque son intervention non sollicitée était motivée par l’urgence
553

. C’est le 

cas de M. Gaillard, qui a été blessé en portant secours à une femme tombée dans une fosse
554

. 

Dans cette affaire, un particulier avait été alerté par les appels à l'aide d'une personne âgée, 
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servante d'un prêtre, tombée dans une tranchée creusée dans le jardin du presbytère ; elle 

n'avait pas elle-même été blessée, mais M.  Gaillard l'a été sérieusement en tentant de lui 

porter secours et en tombant à son tour dans la tranchée. L'aspect assez novateur de l'affaire 

tenait à ce qu'il s'agissait d'un particulier qui avait été alerté alors qu'il était chez lui et s'était 

porté au secours d'une personne se trouvant elle-même dans un lieu privé : il n'aurait pas été 

absurde d'écarter radicalement l'application du régime des collaborateurs occasionnels du 

service public. Comme l'a indiqué M. Rougevin-Baville dans ses conclusions : « Voici une 

affaire dans laquelle aucun service officiel - au sens organique - n'est intervenu pour 

l'excellente raison qu'il n'en existait pas, dans laquelle tout s'est joué entre trois personnes, 

sans que la population ni les autorités fussent prévenues et à l'intérieur d'un jardin clôturé : 

quelle place restait-il pour une action du service public, au sens fonctionnel cette fois ? »
555

. 

Le Conseil d'Etat a admis que M. Gaillard avait la qualité de collaborateur occasionnel du 

service public, par un raisonnement se situant dans la droite ligne de celui qui avait été retenu 

dans l'arrêt Commune de Batz-sur-Mer. 

En effet, le fait que le service effectué soit permanent, statutaire, occasionnel ou transitoire ne 

change rien à l’affaire. Le seul critère valable, c’est qu’un citoyen ne subisse pas un préjudice 

particulier alors que tous ont profité de son action
556

. Le juge n’exige donc plus une 

participation à un service public organique mais se contente d’une participation à un service 

public fonctionnel
557

. Il est vrai que depuis la décision de Section du 25 septembre 1970, 

Commune de Batz-sur-Mer c/ Dame veuve Tesson, la notion de collaborateur bénévole du 

service public de secours est indépendante de l’existence matérielle d’un service de secours 

organisé et même de l’existence d’une obligation pour la commune d’organiser un tel 

service
558

. Pour M. Roche, le Conseil d'Etat devrait, « dans l’attente d’une loi, infléchir sa 

jurisprudence et admettre que le collaborateur d’un service public fonctionnel puisse, dans 

l’hypothèse où la commune n’a commis aucune faute, agir directement contre l'Etat sur la 

base du principe d’égalité devant les charges publiques »
559

. 

L’existence d’un service public peut donc être admise sans qu'une personne publique n'ait 

concrètement pris les dispositions nécessaires pour l’organiser. Il y a collaboration 
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occasionnelle en cas de participation à un service public fonctionnel c'est-à-dire à une mission 

de service public, même si la collectivité n’a concrètement organisé aucun service de ce type 

et n’est pas tenue de le faire
560

. Cette extension du critère de participation au service public est 

critiquable. Dans l’exemple de l’arrêt de Dame veuve Belle, s’agissant d’indemniser la veuve 

et l’enfant d’un promeneur qui, en portant secours à un baigneur en difficulté dans une rivière, 

s’est lui-même noyé, le Tribunal administratif de Besançon a en effet jugé qu’ : « à supposer 

que l’accès à la rivière ait été à cet endroit interdit … ces circonstances, qui pourraient le cas 

échéant être imputées à faute à la charge du baigneur imprudent, sont sans influence sur les 

droits éventuels du sauveteur bénévole ». Il est toutefois justifié de se demander avec M. 

Louis-Lucas si la commune « a l’obligation de mettre en garde les adeptes de ce sport contre 

les dangers que présente telle rivière ou tel endroit précis de son cours, en disposant une 

signalisation appropriée ? Si, par suite de l’inexistence d’un danger particulier, aucune 

obligation de police ne pèse sur la commune, comment lui faire endosser la responsabilité de 

l’accident ? »
561

. Il est tout à fait compréhensible que le collaborateur bénévole qui a mis en 

danger sa vie pour en sauver une autre soit indemnisé des dommages qu’il a subi, mais on 

pourrait imaginer une autre personne publique responsable : l'Etat. 

Néanmoins, dans l’arrêt Commune de Batz et veuve Tesson, le Conseil d'Etat a considéré que 

le collaborateur bénévole avait participé au service public de secours aux noyés alors que la 

commune n’avait organisé aucun service de ce type et qu’elle n’était d’ailleurs pas tenue de le 

faire vu les circonstances de l’affaire. En effet, comme le note M. Morison, « l’accident s’est 

produit le 23 décembre, sur une partie de la côte rocheuse où il était dangereux de 

s’aventurer par gros temps, comme le signalait d’ailleurs des panneaux. Il est clair que, dans 

les circonstances de temps et de lieu de l’accident, la commune n’avait aucune obligation de 

maintenir en place un dispositif de secours propre à en prévenir les conséquences »
562

.  

Néanmoins, d’après le commissaire du gouvernement, « la notion de service public n’a pas 

nécessairement un caractère organique. Elle recouvre une mission d’intérêt général confiée 

par le législateur à une autorité publique, ou un groupement privé »
563

. 
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Certains auteurs estiment que « si la loi sanctionne dans les limites de l’article 63, alinéa 2 du 

Code pénal (devenu art.223-6 du nouveau Code pénal) le défaut d’assistance, le devoir 

d’assistance (peut) être considéré comme un principe général du droit »
564

.  

L’intervention de la loi littorale du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la 

mise en valeur du littoral n’a nullement affecté l’étendue des responsabilités du maire. La 

police des baignades et des activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins de 

plage et des engins non immatriculés est confiée au maire. Cette police s’exerce dans un 

espace de 300 mètres « à compter de la limite des eaux »
565

. Le maire détient diverses 

attributions : il réglemente l'utilisation des aménagements réalisés pour la pratique des 

activités nautiques ; il « pourvoit d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours » ; 

dans les parties du littoral présentant des garanties suffisantes pour la sécurité des baignades 

et des activités nautiques, il délimite une ou plusieurs zones surveillées et détermine des 

périodes de surveillance ; il informe le public du contenu de sa réglementation, ainsi que de la 

qualité des eaux. Bien que l'article L. 2213-23 du code général des collectivités territoriales 

spécifie qu'en dehors de ces zones surveillées et de ces périodes de surveillance « les 

baignades et activités nautiques sont pratiquées aux risques et périls des intéressés », le 

principe jurisprudentiel précédemment rappelé ne saurait être considéré comme remis en 

cause. Les dispositions de la loi de 1986 prévoient que l'autorité municipale conserve, d'une 

façon générale, le devoir d'assistance aux personnes en danger. Il est logique que s'y ajoute 

l'obligation de signaler les risques graves et que les communes demeurent ainsi responsables 

de la sécurité sur l'ensemble des lieux de baignade, dans la limite de 300 mètres fixée par 

l'article L. 2213-23. D’après M. Vandermeeren, l'intervention de la « loi littoral » du 3 janvier 

1986 ne semble pas rendre caduc le principe de la réparation des dommages subis par les 

sauveteurs bénévoles
566

. Mais le nouveau texte ne permet plus, semble-t-il, de retenir comme 

fondement de ce principe le 5
o
 de l'article L. 2212-2 du code général des collectivités 

territoriales, puisque aujourd'hui la police générale des communes du littoral s'exerce 

seulement « jusqu'à la limite des eaux », et non pas sur toute l'étendue des rivages de la mer 

(CGCT, art. L. 2212-3). La jurisprudence issue de l'arrêt Commune de Batz-sur-Mer trouve 

plutôt sa justification actuelle dans la disposition de l'article L. 2213-23 qui confie à l'autorité 

                                                 

564
 J. ROCHE, art. précit., D.-S., 1971, p.257. 

565
 L’article L. 2213-23 du CGCT. 

566
 R. VANDERMEEREN, Responsabilité des services de police, in, Rép. Resp. puis. publ., Dalloz, 2010, n° 

477. 



 154 

municipale le soin de mettre en œuvre les mesures d'assistance et de secours à l'intérieur d'un 

espace maritime de trois cents mètres au large des côtes. 

La responsabilité de l'Etat ne peut trouver son fondement dans l’obligation faite à toute 

personne de porter à une personne en péril l’assistance qu'elle peut lui prêter, soit par son 

action personnelle soit en faisant intervenir des secours, sans risque pour elle-même ni pour 

les tiers. Il est vrai que cette disposition crée des obligations particulières à la charge des 

personnes sous risque de punition. Mais, le législateur précise que cette responsabilité pèse 

uniquement sur les personnes qui peuvent intervenir sans danger ni pour elles ni pour les tiers. 

L’application de ce système est profondément injuste, dans la mesure où il ne permettrait 

d'indemniser que des personnes qui ne croyaient pas courir de danger alors que les plus 

courageux seraient laissés sans recours
567

. 

Ce n’est pas l’indemnisation de la victime qui est discutable selon nous, c’est le choix de la 

collectivité communale comme responsable. Comme le souligne la commune de Saint-

Michel-de-Volangis « est-ce que le secours à tous les citoyens en péril s’impose en toutes 

circonstances à la police municipale » 
568

? Il est vrai que la police municipale a la charge 

d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques et notamment de prévenir 

les accidents par des précautions convenables et d'y mettre fin en dispensant les secours 

nécessaires. Cette charge qui incombe à la commune est, comme nous l'avons écrit, « un 

exemple de science fiction juridique »
569

 car « il n’y a pas de service public de 

l’impossible »
570

. C’est pourquoi la mise en cause de la responsabilité de l'Etat serait plus 

logique. Comme disait M. Pontier, « ce n’est qu’au prix d’une interprétation très extensive de 

la notion de service public que la commune peut être reconnue responsable, l’existence de ce 

service public communal ne s’imposant pas a priori dans l’examen des affaires dans 

lesquelles cette jurisprudence a été constatée »
571

. Il vaudrait mieux admettre, comme le 

propose M. Roche
572

 le recours du collaborateur bénévole contre l'Etat sur la base du principe 

de l'égalité devant les charges publiques, sur celle de la solidarité ou encore sur celle de la 

fraternité entre les citoyens. Enfin, nous pensons avec M. Roche qu' « à défaut de motifs 
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valables pour reporter sur une personne publique déterminée l’obligation d’indemniser le 

sauveteur bénévole c’est bien à la collectivité nationale d’assumer cette obligation »
573

.  

Seulement, le Conseil d'Etat n’engage pas facilement la responsabilité de l'Etat
574

. Dans une 

affaire, la Cour administrative d’appel de Paris a jugé que l'Etat ne pouvait pas être tenu pour 

responsable des préjudices que les requérants invoquaient, faute de lien suffisamment direct 

entre l'intervention du plaignant et le service public, alors que l’urgence de la situation 

nécessitait l’intervention du plaideur,
575

 et ce contrairement aux conclusions du commissaire 

du gouvernement
576

. Dans la décision, il a été expliqué tout d’abord que : « S'il résulte des 

engagements internationaux de la France et des dispositions de droit interne précitées que les 

pouvoirs du préfet maritime et des organismes placés sous son autorité en matière de 

sauvegarde des personnes en détresse en mer s'exercent pleinement dans les zones de 

responsabilité des centres de coordination de sauvetage maritime relevant des autorités 

françaises en application de la convention internationale sur la recherche et le sauvetage 

maritime, faite à Hambourg le 27 avril 1979, la responsabilité de l'Etat peut néanmoins être 

recherchée à l'égard des personnes qui, participant au-delà même de la limite de ces zones, à 

une intervention de sauvetage d'une personne en situation de détresse en mer, collaborent à 

cette occasion à l'exercice d'une mission de service public ; que tel est le cas en l'espèce dès 

lors que le centre opérationnel de surveillance et de sauvetage d'Etel, alerté, a été à l'origine 

du déclenchement de l'opération de sauvetage dans le golfe de Guinée d'un marin du navire 

thonier français « Cap Saint Pierre », quand bien même il n'aurait pas pu la diriger lui-

même ». Ces considérations laissent penser que le juge administratif sera aussi exigeant avec 

l'Etat qu’il l’est avec les communes. Pourtant, il est finalement dit en conclusion que : 

« Considérant toutefois que les moyens de secours mis en œuvre, à savoir un hélicoptère 

affrété auprès de la société Héli-Union et le pilote, M. Bancherelle, employé par la société 

Ofsets Jersey, l'ont été à l'initiative de la seule société Elf-Gabon ; qu'il en résulte que 

l'intervention de M. Bancherelle n'a pas présenté avec la demande du CROSS un lien 

suffisamment direct pour qu'il soit regardé comme ayant agi à cette occasion en tant que 

collaborateur d'un service public ; qu'ainsi les ayants droit de M. Bancherelle, à qui il 
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appartient, s'ils s'y croient recevables et fondés, de demander, devant la juridiction 

compétente, l'indemnisation de leurs préjudices à la société qui a missionné M. Bancherelle 

en vue du sauvetage du marin, ne peuvent prétendre à la réparation des préjudices qu'ils 

invoquent auprès de l'Etat français ». 

  

 § II – Les services techniques de l'Etat à la disposition des communes 

 

Pour leur permettre d’assumer certaines de leurs compétences, l'Etat met des services 

techniques à la disposition des communes. Il est intéressant de savoir à quelle étape ces 

services interviennent dans l’action, puisque si ce concours intervient dans le stade de la prise 

de décision, on peut le considérer comme un avis technique, et alors la décision revient à la 

commune (A). Ces services peuvent aussi prêter leurs concours dans le stade de l'’exécution, 

auquel cas les considérations sont bien évidemment différentes (B).  

 

 A- La mise en disposition au stade de la prise de décision 

 

Dans le domaine de l’urbanisme, les services techniques de l'Etat peuvent être gratuitement 

mis à la disposition de communes pour l’étude des demandes de permis ou des déclarations 

préalables. En vertu de l’article L. 422-8 du Code de l’urbanisme, « pendant la durée de cette 

mise à disposition, les services et les personnels agissent en concertation avec le maire ou le 

président de l'établissement public qui leur adresse toutes instructions nécessaires pour 

l'exécution des tâches qu'il leur confie ». 

Il faut souligner deux points à propos de cet article. En premier lieu, les services sont mis à la 

disposition des communes pour préparer la décision d’attribution ou de refus de demande 

d’un permis de construire, avec ou sans prescriptions spéciales. Ce qui veut dire que leur 

tâche est limitée à la préparation de la décision
577

. Les services mis à disposition des 

communes ont le devoir de conseiller, d'avertir, d'éclairer les choix des élus locaux. La 

responsabilité est donc bien principalement celle de la commune, le maire n’étant pas lié par 
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l’avis donné par le service d’instruction et restant maître de la décision
578

. Toutefois, il est 

légitime de penser que le maire sera forcement influencé par les avis des services de l'Etat, 

même si leur fonction est limitée à la préparation de la décision. C’est la raison pour laquelle 

M. Moderne affirmait en 1976 que « la liberté de décision dont jouissent encore officiellement 

les communes revêt un caractère illusoire »
579

.  

Le principe de l’autonomie communale est désormais consacré par la Constitution, c’est 

pourquoi « les rapports avec les services techniques de l'Etat ne peuvent qu’être indirects et 

épisodiques »
580

. En effet, l’article L. 422-8 du Code de l’urbanisme est conforme au principe 

constitutionnel. S’agissant d’un avis technique, et le service étant sous l’autorité du maire, la 

commune garde son pouvoir de décision en la matière.  

Cependant, conformément à cet article, la mise à disposition gratuite des services de l'Etat en 

matière d’application du droit des sols, suivant par exemple la loi n°2004-809 du 13 août 

2004 relative aux libertés et responsabilités locales, ne peut concerner que les communes de 

moins de 10 000 habitants et les établissements publics dont la population totale est inférieure 

à 20 000 habitants. Il est donc clair que ces services sont mis à disposition des petites 

communes, qui n’ont pas les moyens techniques nécessaires pour accomplir l’instruction des 

demandes de permis. Lorsqu’elles sont de taille suffisante et qu’elles possèdent les 

compétences techniques et juridiques nécessaires, les communes peuvent utiliser leurs propres 

services. Dans le cas contraire, ces tâches d’instruction peuvent être confiées à un service 

extérieur, mais si elles n’ont pas les moyens financiers nécessaires, les services de l'Etat sont à 

leur disposition. C’est pourquoi, bien que ce soit la commune qui prononce la décision, dans 

la pratique elle sera forcement influencée par l’avis en question et il serait paradoxal qu’un 

mauvais conseil bénéficie d’une totale impunité
581

. 

Le deuxième point est que les services de l'Etat qui prêtent leur concours à la commune sont 

placés sous l’autorité du maire. En effet, le ministère de l’équipement considère que « les 

agents du service mis à disposition, agissent dans le cadre des instructions du maire mais ne 

sont pas soumis à l’autorité hiérarchique du maire »
582

. En d’autres termes, les agents de ces 
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services sont placés sous l’autorité fonctionnelle du maire mais dépendent organiquement 

d’une autre hiérarchie
583

.  

Mme Morand-Deviller
584

, estime que « le pouvoir de donner des instructions inclut 

l’obligation de donner toutes les informations dont le maire dispose … mais elles seules ». 

D’après M. Taddei, le passage du pouvoir d’instruction au devoir d’instruction nuirait plus 

qu’il n'apporterait une véritable solution à ce problème
585

. L’article L. 422-8 du Code de 

l’urbanisme dispose que « pendant la durée de cette mise à disposition, les services et les 

personnels agissent en concertation avec le maire ou le président de l’établissement public 

qui leur adresse toutes instructions nécessaires pour l’exécution des tâches qu’il leur 

confie ». Ce qui, à notre avis, ne peut être considéré que comme une obligation. Cependant, 

« est-il concevable d’exiger des maires qu’ils donnent des instructions précises aux services 

de l'Etat puisqu’ils sont incapables de le faire ? »
586

. 

Ce point est très important puisque la responsabilité de l'Etat du fait de ces services 

déconcentrés peut être mise en jeu uniquement si un agent de l'Etat commet une faute en 

refusant ou en négligeant d’exécuter un ordre ou une instruction du maire
587

.  

Comme le disait M. Barros, « il n'est ni souhaitable ni sain que les communes, par le biais 

d'appels en garantie systématiques dirigés contre l'Etat, soient automatiquement déchargées 

de la responsabilité qui s'attache à leur pouvoir de décision pas plus que les services de l'Etat 

dont la mission est de préparer la décision jouissent d'une impunité totale »
588

. 

En 1987, le maire de la commune de Sainte Marie de Ré délivre à Madame Desfougères le 

permis de construire une maison d’habitation, permis qui a été instruit par les services de 

l'Etat. Cette maison a subi au cours de l’hiver 1987-1988 des désordres à la suite de 

l’inondation du terrain sur lequel elle était située. La Cour administrative d’appel de Bordeaux 

retient la responsabilité de l'Etat en raison de l’inertie du préfet qui n’a pas mis en œuvre la 

procédure de délimitation des zones exposées aux risques d’inondation. Mais, elle engage 

aussi celle de la commune pour avoir délivré le permis de construire alors que son maire 
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connaissait le caractère inondable du secteur. Ce faisant, la collectivité décide d’appeler l'Etat 

en garantie. Elle invoque le fait qu’elle a donné pour directive aux services instructeurs de 

vérifier le caractère inondable du terrain afin de lui faire savoir si le permis devait être refusé 

ou assorti de prescriptions spéciales. La Cour a retenu la faute commise par le service 

instructeur comme engageant la responsabilité de l'Etat envers la commune, en relevant qu’il 

avait négligé d’exécuter l’instruction du maire inquiet de connaître les risques auxquels était 

soumis le site. L’appel en garantie a donc été accueilli
589

.  

A l’inverse, dans une autre affaire, rendue d’ailleurs le même jour que la précédente, la même 

cour a jugé qu’il ne résultait pas de l’instruction qu’une faute de cette nature ait été commise 

et que par suite la responsabilité de l'Etat ne pouvait pas être engagée. Apparemment, la 

responsabilité de la preuve revient à la commune. En effet, la cour estime qu’« en présentant 

une demande de permis pour un projet dont il ne pouvait ignorer qu’il n’était par conforme 

aux dispositions du plan d’occupation des sols de la commune de Lège-Cap-Ferret alors en 

vigueur, M. Ronchi a commis une faute qui exonère partiellement la commune de sa 

responsabilité ». Il est donc admis implicitement que les informations que le demandeur et la 

commune sont obligés de connaître peuvent être ignorées par les services de l'Etat, ce qui 

nous semble être la marque d'une grande indulgence envers l'Etat.  

Ainsi, dans l’arrêt Commune des Allues
590

, la Cour administrative d’appel de Lyon considère 

que : « les informations disponibles sur le risque avalancheux dans le secteur, telles qu’elles 

figuraient notamment dans une carte de localisation probable des avalanches (CLPA) et dans 

les plans d’intervention pour le déclenchement des avalanches (PIDA), contemporains de la 

délivrance du permis de construire, révélaient que l’immeuble « les Cimes II) serait édifié à 

l’aval d’un secteur où était localisé un risque de départ d’avalanche ; (et) que ces éléments 

d’information étaient suffisants pour que l’abstention de la commune, qui n’a fait procéder à 

aucune étude complémentaire et n’a assorti le permis de construire délivré en 1985 d’aucune 

prescription en lien avec ce risque, soit constitutive d’une faute de nature à engager sa 

responsabilité » alors que les mêmes informations étaient également disponibles pour les 

services de l'Etat. En conséquence, la responsabilité de la commune est reconnue parce que le 

permis de construire a été délivré sans prescriptions spéciales, bien que la mission 

d’instruction de la demande ait été confiée aux services de l'Etat mis à disposition de la 
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commune. En ce qui concerne la responsabilité de l'Etat, elle est engagée dans une moindre 

mesure du fait de l’approbation de la ZAC. 

Il nous semble qu’il y a une contradiction dans cette solution. En effet, comme nous l’avons 

déjà souligné, ces services techniques sont mis à la disposition de la commune parce que cette 

dernière n’a pas les moyens techniques pour assumer les compétences qui lui sont attribuées. 

Toutefois, on exige qu’elle soit capable de donner des instructions aux services en question, et 

on tient la commune pour responsable des fautes commises par les agents de ces services, sauf 

s’ils ont commis une faute en refusant ou négligeant d’exécuter un ordre ou une instruction du 

maire. C’est à dire qu’il n’est pas question d’une faute dans l’exercice de leur mission mais 

d’une faute concernant les instructions du maire. Il nous semble qu’il serait plus juste de 

chercher la responsabilité de la commune exclusivement dans le cas où cette dernière commet 

une faute, en ne mentionnant pas aux services techniques les informations dont elle a la 

connaissance.  

 

 B- La mis à disposition au stade de l’exécution 

 

A l’origine, la jurisprudence du Conseil d'Etat distinguait le concours apporté par les services 

de l'Etat aux collectivités locales selon qu’il était obligatoire ou facultatifs Elle prévoyait deux 

régimes distincts de responsabilité corrélatives au caractère dudit concours.  

Lorsque ces collectivités étaient contraintes de recourir aux services de l'Etat, ce qui était 

notamment le cas en matière de gestion de la voirie locale
591

, le Conseil d'Etat jugeait que l’on 

ne pouvait pas considérer ces conventions comme des contrats puisque le caractère obligatoire 

des relations qu’elles instituaient faisait défaut à l’élément consensuel qui caractérise le 

contrat
592

. En l’occurrence, le texte organisant ce type de concours énonçant que l’action du 

service de l'Etat se déroulait « sous l’autorité du maire », le Conseil d'Etat en avait déduit qu’il 

s’agissait d’une compétence communale, et que par conséquent, seule la responsabilité de la 

commune pouvait être recherchée
593

. Il avait uniquement considéré le cas où le dommage 

résultait du fait qu’un agent du service de l'Etat aurait refusé ou négligé d’exécuter un ordre 
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qui lui avait été donné par le maire de la commune, hypothèse se rattachant à la responsabilité 

de l'Etat pour faute lourde dans l’exercice des activités de tutelle
594

. 

Dans le cas où la relation entre les services techniques de l'Etat et la collectivité en question 

est qualifiée de contractuelle, les premiers doivent assumer la responsabilité qui accompagne 

normalement l’exécution d’un contrat
595

. Cela ressort notamment de l’arrêt Commune de la 

Chapelle-Vieille-Forêt de 1968
596

 : « Lorsqu’une commune et l'Etat conviennent de confier au 

service des Ponts et Chaussées des travaux d’études, de direction et de surveillance de projets 

commerciaux, pour lesquels l’intervention de ce service n’est pas obligatoire, la convention 

ainsi conclue est un contrat de louage d’ouvrage dont l’inexécution engage, à moins de 

stipulations expresses contraires, la responsabilité de l'Etat ». 

Par contre, saisi d’une question relative à un cas de concours facultatif du service des Ponts et 

Chaussées aux collectivités locales, le Conseil d'Etat a décidé par son célèbre arrêt de Ville de 

Saint-Jean-de-Maurienne
597

 que l’intervention des services de l'Etat pour la gestion des voies 

communales étant exécutée sous l’autorité du maire, la responsabilité de l'Etat ne saurait être 

engagée qu’en cas de faute d’un de ses agents refusant ou négligeant d’exécuter un ordre de 

l’autorité municipale. Ainsi le Conseil d'Etat n’a pas identifié la convention comme un 

contrat, malgré le caractère facultatif de ce concours des services de l'Etat, et a appliqué le 

régime de la responsabilité extracontractuelle. Trois motivations avaient été présentées pour 

justifier cette solution : tout d'abord, comme ce concours de l'Etat, peu importe qu’il soit 

obligatoire ou facultatif, a consisté en des travaux menés « sous l’autorité du maire », il doit 

faire l’objet d’un régime commun. De plus, ce régime commun ne peut être que celui de la 

responsabilité contractuelle, car l’application aux concours obligatoires non contractuels d’un 

régime de responsabilité heurterait la logique. Enfin, le choix d’un régime contractuel qui met 

en cause la responsabilité de l'Etat serait défavorable pour l’autonomie des collectivités 

locales car il y aurait des chances sérieuses pour que « le pouvoir de décision ne tarde pas à 
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passer au service juridiquement responsable »
598

. Ces motivations peu convaincantes ont été 

fortement critiquées par la doctrine.  

Comme explique le commissaire du gouvernement M. Glaser, « l’expression « sous l’autorité 

du maire » ne peut avoir pour effet de procéder à un transfert de compétences ou à un 

transfert de personnels. La voirie communale reste la voirie communale, la commune reste 

maître de l’ouvrage. Le personnel de la direction départementale reste le personnel de l'Etat 

Sa situation statuaire n’est pas modifiée : il ne devient pas du personnel communal. On a 

d’ailleurs du mal à imaginer que le maire d’une petite commune puisse donner des 

instructions hiérarchiques à des agents dont la notation, la carrière et la gestion lui 

échappent totalement »
599

.  

Par ailleurs, l’ingénierie publique a été profondément réformée, en particulier par la loi du 11 

décembre 2001 comprenant des mesures urgentes de réforme à caractère économique et 

financier (MURCEF). Cette loi vise à adapter le régime de l’ingénierie aux exigences du droit 

communautaire, en soumettant les prestations des services de l'Etat au code des marchés 

publics, à l’exception des missions d’aide à la gestion des communes et de leurs groupements 

disposant de faibles moyens
600

. Le régime instauré par la loi MURCEF est donc 

exclusivement contractuel et impose le respect du Code des marchés publics, sauf pour les 

communes les plus petites. L’article 13 du décret n° 2002-1209 du 27 septembre 2002 relatif à 

l’assistance technique fournie par les services de l'Etat au bénéfice des communes et de leur 

groupement abroge d’ailleurs le décret du 13 avril 1961, qui fondait la jurisprudence de Ville 

de Saint-Jean-de-Maurienne. 

L’article 1
er

 de la loi MURCEF consacre l’existence d’une mission d’assistance technique aux 

collectivités de taille et de ressources modestes qui, ne disposant pas de moyens techniques, 

doivent pouvoir faire appel aux services de l’Etat pour l’exercice de leurs compétences. 

D’après M. Richer, « le législateur s’est autorisé cette exonération au motif que l’Etat gère ici 

un service d’intérêt économique général ayant un objectif de solidarité nationale et 

d’aménagement du territoire », c’est pourquoi l’auteur qualifie ces collectivités de « laissés-
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pour-compte de la décentralisation »
 601

. En effet, « au nom de l’aménagement du territoire et 

du service public, on déroge aux règles de la concurrence »
602

.  

Dans ces circonstances, en 2004 le Conseil d'Etat a eu l’occasion de réexaminer sa 

jurisprudence Ville de Saint-Jean-de-Maurienne. En l’espèce, un mur soutenant une voie 

publique à la Ferté-Million s’est effondré dans la propriété des époux Hervé. Ceux-ci ont 

demandé réparation de leur préjudice à la commune qui, pour sa part, a appelé l'Etat en 

garantie. Le juge en a conclu que la responsabilité de l'Etat était susceptible d’être engagée 

dans les conditions de droit commun
603

. 

En effet, le Conseil d'Etat explique « qu’aux termes de l’article 1
er

 du décret du 13 avril 1961 

fixant les conditions d’exercer du concours technique du service des ponts et chaussées en 

matière de voirie des collectivités locales, applicable en l’espèce : « Lorsque, sur décision de 

l’assemblée délibérante, le service des ponts et chaussées est chargé du service de la voirie 

communale, sa mission comprend sous l’autorité du maire, (…) la direction des travaux de 

grosses réparation et d’entretien en régie ou à l’entreprise (…) et de manière générale, toutes 

diligences nécessaires à une bonne et complète gestion » ; que, lorsque, en application de ces 

dispositions, une commune et l'Etat conviennent de confier aux services de la direction 

départementale de l’équipement des travaux d’études, de direction et de surveillance de 

projets communaux, pour lesquels l’intervention de ce service n’est pas obligatoire, la 

convention ainsi conclue est un contrat de louage d’ouvrage dont l’inexécution ou la 

mauvaise exécution est –sous réserve d’application, le cas échéant, de stipulations 

particulières- susceptible d’engager la responsabilité de l’Etat dans les conditions du droit 

commun, alors même que selon les dispositions précitées cette mission s’exécute sous 

l’autorité du maire ; qu’il en va ainsi, notamment, pour la voirie communale »
604

.  

Ainsi la responsabilité contractuelle de l'Etat envers les communes est admise par la 

jurisprudence dans le cas où l’intervention des services techniques de l'Etat n’est pas 

obligatoire. Ce retour à la jurisprudence antérieure à l’arrêt de Ville de Saint-Jean-de-

Maurienne est conforme à la loi MURCEF et préférable au vu de la logique juridique.  
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 Conclusion du chapitre 

 

On disait jusqu’ici que la personne publique responsable était celle qui avait la compétence en 

la matière. Néanmoins, les collectivités et l'Etat ne sont pas des personnes publiques 

totalement distinctes l’un de l’autre. Dans ce chapitre, il a été constaté que dans certains cas, 

les agents des différentes personnes publiques en fonction des circonstances. En effet, le 

maire est à la fois agent de la commune et agent de l'Etat. Par ailleurs, dans le cadre du 

contrôle de légalité, le préfet agit parfois au nom et pour le compte de la commune alors qu’il 

est un agent de l'Etat. Ce fait génère des difficultés pour déterminer la personne publique 

responsable en cas de survenance d’un dommage. Dans l’exemple du contrôle de légalité, on 

cherche à savoir si la faute qui a causé le préjudice est une faute de l’autorité de contrôle ou 

bien celle de l’autorité contrôlée. L’acte de tutelle et l’acte sous contrôle n’étant pas un seul et 

unique acte mais des actes distincts, on cherche à savoir lequel des deux est à l'origine de la 

faute qui a causé le dommage.  

A l’inverse, pour les services techniques de l'Etat qui sont mis à la disposition des communes, 

les agents de ces services ne deviennent nullement des agents de la commune qui en a 

disposé. D’autre part, dans le cas de la police d'Etat, les agents ne deviennent pas non plus des 

agents de la commune. Dans ceux derniers deux cas, ce sont donc des agents de l'Etat qui 

engagent la responsabilité de la commune.  

Il n’est donc pas suffisant de savoir quelle collectivité publique a la compétence dans le 

domaine où un dommage s’est produit. Comme l’appareil étatique a un fonctionnement assez 

complexe et un une organisation entremêlée, dans le sens où ni l'Etat ni les collectivités 

territoriales ne fonctionnent l'un sans l’autre, il est essentiel de découvrir quelle personne 

publique est fautive dans chaque affaire particulière. 
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 CHAPITRE 2 : Le pouvoir de décision et la détermination de la personne 

publique responsable 

 

Selon le critère décisionnel évoqué dans l'introduction, « est responsable la collectivité qui 

détient un pouvoir de décision sur l’activité ou la chose dommageable ; le Conseil d'Etat 

identifie la personne publique responsable en répondant à la question : qui a décidé ou qui 

décide en la matière »
605

. En effet, comme l’explique M. Coudray, le pouvoir de décision ne 

se réduit pas à la compétence. Il est utilisé entre autres par le Conseil d'Etat et s’avère 

important pour déterminer quelle est la personne publique responsable d'un dommage. 

Pourtant, ce critère n’est pas non plus pleinement satisfaisant. Il est vrai qu’il tient compte non 

seulement des textes législatifs et réglementaires, mais aussi de la vie administrative 

quotidienne.  Toutefois, on va démontrer dans ce chapitre que si ce critère est dans certaines 

affaires supérieur au critère fonctionnel (même si dans la plupart des cas ils coïncident), dans 

d'autres, il n’explique pas le choix du juge administratif au sujet la personne publique 

désignée comme responsable. 

Il s'agit tout d’abord d’examiner la notion de pouvoir de décision pour voir sa place dans la 

détermination de la personne publique responsable (Section 1
ère 

: Le pouvoir de décision) en 

vue d’apprécier les effets de son transfert à une autre personne publique que celle qui a la 

compétence dans une matière (Section 2
ème 

: Le transfert du pouvoir de décision). 

 

 Section 1
ère 

: Le pouvoir de décision  

 

Il faut tout d’abord préciser la place du pouvoir de décision dans l’acte administratif unilatéral 

(§1). Il est vrai qu'il n'est pas toujours facile de déterminer qui détient le pouvoir de décision, 

et par conséquent qui sera tenu responsable des dommages survenus dans une affaire, et que 

c'est encore plus difficile lorsqu'il s’agit d'opérations complexes de l’administration (§2). 
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 § I – La place du pouvoir de décision dans l’acte administratif unilatéral 

 

Bien que ce soient deux notions différentes, il y a un lien étroit entre le pouvoir de décision et 

la compétence dans un domaine (A), et c’est pourquoi le partage du pouvoir de décision aura 

forcément des effets sur la responsabilité en découlant (B). 

 

 A- Le pouvoir de décision et la compétence d’édicter un acte administratif unilatéral 

 

L’acte administratif unilatéral n’est pas forcément édicté par une seule personne publique (1), 

et la personne publique qui détient le pouvoir de décision peut être différente de celle qui a la 

compétence en la matière (2). 

 

1- La notion d’acte administratif unilatéral 

 

L’acte administratif est un moyen juridique d’action de l’administration qui recouvre deux 

procédés principaux : l’acte administratif unilatéral et le contrat. Dans cette recherche, il faut 

se focaliser sur l’acte administratif unilatéral à l’exclusion du contrat, pour la simple raison 

que la responsabilité qui découle d’un contrat est une responsabilité contractuelle, et que 

celle-ci ne concerne pas notre sujet. C’est pourquoi, dans ce chapitre, l'expression « l'acte 

administratif » est utilisée pour désigner « l’acte administratif unilatéral ». 

Contrairement à ce que l'on pourrait espérer, la notion d’acte administratif unilatéral est 

difficile à définir, à tel point que certains auteurs s’abstiennent de le faire dans leur manuel de 

droit administratif
606

. La définition de l’acte administratif varie selon le point de vue qu’on 

adopte. Les définitions que l’on fait de ces différents points de vue sont très diverses, mais à 

chacune s’attachent des intérêts juridiques précis et cela nous oblige « de tenir compte de la 

coexistence de plusieurs notions de l’acte administratif, chacune dotée de son intérêt propre 

par les distinctions et classifications auxquelles elle conduit »
607

.  
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Dans le dictionnaire de droit administratif, l’acte administratif unilatéral est défini comme la 

« manifestation unilatérale de volonté émanant d’une autorité administrative, qui modifie 

l’ordonnancement juridique et s’applique à d’autres sujets de droit que l’auteur de 

l’acte »
608

. Traditionnellement, l’acte unilatéral est donc défini grâce à un critère quantitatif, 

comme étant l’acte élaboré par une seule personne. En pratique, il est vrai que le critère 

quantitatif est rempli dans la plupart des cas
609

, c'est-à-dire que la plupart des actes 

unilatéraux sont édictés par une seule personne publique. Cependant, Me. Eisenstein a 

démontré que ce critère n’est pas pertinent dans la mesure où un acte unilatéral est défini par 

ses effets et non par le nombre de ses créateurs
610

. En effet, un acte administratif unilatéral 

peut être édicté conjointement par plusieurs autorités.  

Sans se soucier du nombre des autorités administratives concernées, la doctrine considère à 

présent que l’acte est unilatéral s’il crée « des droits ou des obligations au compte de sujets 

actifs ou passifs, indépendamment du consentement de ceux-ci »
611

. Le caractère unilatéral de 

l’acte administratif ne repose pas sur le fait que son auteur soit une seule personne mais il 

dépend de ce que l’acte administratif soit l’expression de la volonté d’une partie. 

Ainsi l’administration détient le pouvoir de décision unilatéral lui permettant d’imposer des 

droits ou des obligations aux administrés sans l’accord de ceux-ci. De fait, le pouvoir de 

décision unilatérale de l’administration « se caractérise par l’édiction d’actes juridiques 

unilatéraux qu’ils soient réglementaires ou individuels, impératifs ou permissifs »
612

.  
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2- La relation entre la compétence et le pouvoir de décision 

 

Dans son sens général tel que donné par le Petit Robert,
613

 le mot compétence désigne 

« l’aptitude reconnue légalement à une autorité publique de faire tel ou tel acte dans des 

conditions déterminées ». Dans cette optique, le mot compétence désigne essentiellement le 

pouvoir de commettre des actes juridiques (décisions unilatérales ou contrats). « Il désigne 

exclusivement l’aptitude légale à édicter des actes juridiques produisant des effets dans la 

sphère de la légalité générale (…) C’est un pouvoir prévu par un texte, c’est un pouvoir qui 

aboutit à la création d’actes juridiques unilatéraux valables pour l’universalité des citoyens, 

ou pour certains d’entre eux »
614

. Ainsi on peut déduire avec M. Lemoyne de Forges 

qu'« exercer une compétence, c’est avoir le pouvoir de prendre des décisions »
615

. Mais on se 

demande en quoi consiste ce pouvoir. 

Le pouvoir discrétionnaire se caractérise principalement par la liberté d’action dont dispose 

son bénéficiaire. Il s’oppose à la compétence liée. Une autorité administrative a un pouvoir 

discrétionnaire lorsqu’elle a une certaine liberté d’appréciation dans l’exercice de sa 

compétence
616

. A l’inverse, la compétence liée « désigne la situation où se trouve l’autorité 

administrative quand aucune possibilité de choix ne lui est ouverte »
617

. En effet, on est en 

présence d’une compétence liée lorsque l’action de l’administration « a pour seul objet et 

pour résultat nécessaire d’appliquer à un cas particulier les dispositions préexistantes qui en 

règlent le sort, sans aucun pouvoir d’appréciation »
618

. C’est pourquoi M. Belrhali affirme, 

avec justesse, que « l’acte administratif unilatéral offre des apparences trompeuses. Derrière 

l’auteur nominal, le plus souvent unique, existent des organes qui participent à la création de 

la décision. Certains participants à l’acte sont, en effet, sur un pied d’égalité avec cet auteur 

nominal. Ils détiennent une part de la compétence normative car leur contribution est 

déterminante pour le contenu ou pour l’entrée en vigueur de l’acte »
619

. 
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Selon l’article L. 422-5 du Code de l’urbanisme, par exemple, lorsque le maire, ou le 

président de l’établissement public de coopération intercommunale, est compétent pour 

délivrer un permis de construire, il recueille l’avis conforme du préfet si le projet est situé sur 

une partie du territoire communal non couverte par une carte communale, un plan local 

d’urbanisme ou un document d’urbanisme en tenant lieu. Le procédé consistant à recourir à 

l’avis conforme du préfet est une source de pouvoir pour ce dernier. On voit ainsi à quel point 

les apparences peuvent être trompeuses : le maire n’est plus libre de sa décision, puisque son 

pouvoir de décision est en réalité hypothéqué par la nécessité d’un avis conforme du préfet. 

C’est pourquoi ce pouvoir de contrôle peut avoir des répercussions sur l’imputabilité de la 

responsabilité
620

. 

De son côté, le Conseil d'Etat ne s’arrête pas aux apparences et n’ignore en rien le rôle 

essentiel que jouent certains services de l'Etat, notamment dans la gestion des affaires 

locales : par exemple, lorsque la commune d’Onnaing a envisagé d’entreprendre une 

construction scolaire, les services du ministre de l'Education nationale ont proposé à la 

commune le nom des architectes et donné des instructions à ces derniers pour les inviter à 

modifier et à compléter les plans établis. Toutes ces études, réalisées à la demande de l'Etat 

mais aux frais de la commune, « constituaient un travail sérieux et complet qui pouvait 

recevoir exécution ». Or, quelque temps plus tard, ces mêmes services ministériels font savoir 

à la commune qu’ils ne subventionneront pas la construction prévue, la contraignant ainsi à y 

renoncer. Le juge administratif condamne l'Etat à garantir la commune qui a dû dédommager 

les architectes : « Ces incitations et ces revirements ont, dans les circonstances où ils se sont 

produits et succédés, constitué une faute de service de l'Etat »
621

. On peut expliquer avec M. 

Coudray la condamnation de l'Etat par le fait que le pouvoir de décision est détenu par celui-

ci. Effectivement, la commune en apparence a pris la décision mais celle-ci a été conditionnée 

par l’intervention de l'Etat qui est le véritable décideur
622

.  

La notion de pouvoir de décision se révèle donc beaucoup plus large que celle de compétence. 

Toutefois, si la compétence est l’aptitude d’édicter des actes sur un sujet donné, peut-on parler 

d’une pleine compétence si le pouvoir de décision est partagé ? 
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 B- Le partage du pouvoir de décision 

 

La procédure d’élaboration d’un acte est un ensemble de comportements qui interviennent 

dans la préparation de la décision pour l’entrée en vigueur des normes administratives. Il 

convient de faire également une place à l’acte complexe à côté de l’acte unilatéral et du 

contrat. Un acte complexe se diffère de l’acte unilatéral en ce qu'il émane de plusieurs 

volontés et il s’oppose au contrat en ce qu’il n’incarne pas la conciliation d’intérêts opposés. 

Les volontés qui y participent ont un but identique. « Toutes les volontés n’ont alors pas la 

même importance dans l’édiction de l’acte. L’acte complexe inégal émane d’une déclaration 

de volonté complétée par des déclarations de volonté accessoires »
623

. 

L’acte complexe est également différent de l’opération complexe (qui va être traitée dans la 

deuxième section) en ce que « les actes qui font partie d’une même opération administrative 

ne sont pas, pour cela, incorporés les uns aux autres ; chacun d’eux conserve son 

individualité, et sa validité doit être envisagée à part »
624

.  

La procédure d’élaboration d’un acte administratif nécessite souvent un échange 

d’informations : le décideur fait connaître les griefs qui vont le conduire à prendre une 

sanction ou bien il met en demeure d’agir une autorité à laquelle il se substituera si elle 

maintient son inaction. De cette manière, il annonce la mesure qu’il compte prendre ; il 

diffuse un projet en vue de sa mise au point juridique, technique ou politique, ce qui suppose 

une ou plusieurs consultations ; dans d’autre cas, il est saisi par des propositions ou par un 

recours administratif ; ou bien encore, il recueille des réactions, des vœux, des pétitions, les 

résultats d’une enquête publique...
625

. 

La proposition est définie comme « l’acte par lequel un organe suggère, prévoit ou oriente 

une décision qui doit normalement être prise par une autre organe »
626

. L’avis est « une 

formalité de procédure comportant l’expression d’une opinion ou l’expression cohérente 

d’opinions diverses et destiné à éclairer une autorité sur le principe ou les modalités de 

                                                 

623
 X. DUPRE DE BOULOIS, Le pouvoir de décision unilatérale, op. cit., p.334. 

624
 M. HAURIOU, note sous CE, 11 décembre 1903, commune de Gorre ; CE, 22 avril 1904, commune de 

Villers-sur-Mer ; CE, 29 avril 1904, commune de Messe ; CE, 4 août 1905, Petit ; CE, 6 avril 1906, S., 

1906.III.49. 
625

 G. DUPUIS, M.-J. GUEDON, P. CHRETIEN, Droit administratif, Sirey,10
e
 Ed., 2007, p.463. 

626
 F. MODERNE, Proposition et décision, in Mélanges Marcel Waline, LGDJ, 1974, p.597. 



 171 

l’exercice de sa compétence »
627

. Une proposition impérative détermine le contenu futur de 

l’acte. Le rôle indispensable de l’organe de proposition conduit à un partage du pouvoir de 

décision de l’auteur nominal. En revanche, il semble excessif d’affirmer que l’existence d’une 

telle force proposition conduise à un transfert de compétence. L’organe de proposition ne 

devient pas l’auteur nominal : si la liberté de ce dernier est réduite, il reste cependant le seul à 

pouvoir édicter l’acte. Cette faculté d’édicter ou de refuser d’édicter l’acte constitue la part de 

pouvoir de décision qu’il conserve
628

. 

Il y a lieu de considérer qu’il y a faute, et dès lors possibilité d’une action en responsabilité, 

lorsque la décision examinée est entachée d’une illégalité formelle ou procédurale. Lorsque 

l’illégalité fautive n’a pas causé un préjudice, ce qui est le cas si une décision identique aurait 

pu être prise légalement en respectant les formes que la décision illégale a méconnues
629

, ou 

pour un motif autre que celui sur lequel cette décision est fondée,
630

 l'illégalité fautive 

commise par l’administration n’entraîne pas la mise en jeu de sa responsabilité. Il en va de 

même lorsque la victime a commis elle-même une faute provoquant la décision qui a causé le 

préjudice qu’elle invoque
631

.  

Par contre, l'absence de consultation préalable alors qu'elle est imposée par les textes peut 

constituer une illégalité et par conséquent une faute susceptible d’engager la responsabilité de 

l’administration comme c’est le cas dans l’affaire Barthélémy. Dans le cas d’espèce, dès le 20 

septembre 1978, Mme Barthélémy avait exécuté les travaux prescrits par l’arrêté de mise en 

demeure qui n’avait pas fixé de délai pour ce faire. Elle avait également réalisé des travaux 

réclamés, en dehors de toute mise en demeure, par une lettre du directeur des services 

vétérinaires en date du 22 août 1978. Certes, une commission de sécurité réunie le 28 

septembre 1978 avait prescrit un certain nombre de mesures supplémentaires, mais celles-ci, 

qui remettaient en cause les conditions générales de fonctionnement de l’établissement, 

nécessitaient un délai raisonnable d’exécution et ne pouvaient légalement justifier le maintien 
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de la fermeture provisoire dont la prolongation a conduit Mme Barthélémy à abandonner son 

établissement devenu sans valeur. La fermeture du parc par le préfet n’était donc pas justifiée 

quant au fond et le préjudice subi par la requérante n’était pas imputable à son comportement 

fautif. Dès lors, le Conseil d'Etat a jugé les illégalités commises de nature à engager la 

responsabilité de l'Etat. Il est ainsi possible d’engager la responsabilité de l’administration si 

une autorité qui aurait dû être consultée ne l’a pas été. Bien évidemment, dans ce cas sera 

retenue la responsabilité de la personne publique qui a rendu une décision sans avoir pris 

l’avis de l’autre.  

Les actes préparatoires ne constituent pas en eux-mêmes des actes qui peuvent engendrer des 

effets juridiques. Ils ne sont donc pas, en principe, susceptibles d’engager une action pour 

excès de pouvoir et ils ne peuvent pas causer des dommages. Pourtant, on peut imaginer que 

la responsabilité d’une autorité qui ne fait que délivrer un avis puisse être engagée dans 

certains cas
632

. 

L’arrêt du Conseil d'Etat de 1976 Hôpital psychiatrique de Saint-Egrève
633

 entre dans ce 

champ. En l’espèce, le préfet de l’Isère avait autorisé la sortie d’un aliéné, mettant fin à la 

mesure de placement d’office prise à son encontre un an auparavant. Deux mois après sa 

sortie, l’intéressé commit un meurtre. Le Tribunal administratif de Grenoble, saisi par la 

veuve de la victime, déclara l’hôpital psychiatrique seul responsable du dommage. La 

responsabilité de l'Etat fut en effet écartée sous prétexte que le préfet n’avait pas commis de 

faute lourde. Cependant, c’était bien le préfet qui avait mis fin au placement de cet aliéné 

même si c’était sur proposition du médecin chef de l’hôpital psychiatrique. Dès lors que le 

médecin chef avait commis une faute (alors lourde) en proposant la libération de cette 

personne et que le préfet, compte tenu des informations dont il disposait, en a commis une 

autre en l'ordonnant, l’hôpital psychiatrique et l'Etat pouvaient être condamnés à réparer le 

dommage causé ensemble. De fait, le Conseil d'Etat a considéré que « le préfet avait seul 

compétence pour ordonner la libération de l’intéressé ; qu’il résulte de l’instruction qu’en 

l’espèce le rapport du médecin-chef de l’hôpital, bien qu’il eût conclu à la sortie définitive du 

sieur Ferrandini, relatait avec exactitude les antécédents de ce dernier et les avis des 
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médecins experts l’ayant précédemment examiné; que le médecin mentionnait notamment 

l’utilité de faire confirmer son propre diagnostic par une autre expertise (…) ; qu’en 

ordonnant la libération immédiate du sieur Ferrandini en état de ces informations le préfet de 

l’Isère a lui aussi commis une faute lourde ». Le Conseil d'Etat a donc pris en compte le 

partage du pouvoir de décision entre le préfet et le médecin et condamné l’Hôpital 

psychiatrique de Saint-Egrève et l'Etat à indemniser chacun pour moitié les dommages causés 

par le sieur Ferrandini. 

On doit souligner ici que la recevabilité d’un recours pour excès de pouvoir contre un acte 

administratif ne nous concerne absolument pas. On sait qu’un acte doit modifier l’état du droit 

pour être le sujet d’une demande d’annulation par exemple. C’est pourquoi en règle générale 

un recours contre des actes d’exécution n’est pas recevable. De même, les avis, les 

propositions ou les recommandations sont par principe insusceptibles de recours. Ce qui nous 

intéresse dans ce chapitre, c'est le fait que différentes autorités participent à l’élaboration d’un 

acte administratif, et que leur rôle dans cette procédure s’avère parfois si important que l’on 

décèle un partage de pouvoir de décision. Ceci nous amène à dire que ce partage de pouvoir 

doit s’accompagner d'un partage de responsabilité. Il est démontré dans la dernière affaire 

qu’une recommandation contre laquelle on ne peut pas engager un recours pour excès de 

pouvoir, puisqu’elle a conditionné la décision du préfet, peut entraîner la reconnaissance de la 

responsabilité de l’hôpital. 

 

 § II – Les opérations complexes de l’administration et le problème 

d’imputabilité de la responsabilité  

 

Les organisations complexes de l’administration impliquent l’intervention de plusieurs 

personnes publiques (A), ce qui fait naître des interrogations sur la personne publique 

effectivement responsable des conséquences de telle ou telle décision (B). 

 A- La notion d’opération complexe de l’administration 

 

Il faut tout d’abord préciser c’est qu’une opération complexe de l’administration (1). La 

création d’une zone d’aménagement concerté (ZAC) étant un exemple par excellence 
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d’opération complexe, et parce qu’elle est la source d’une jurisprudence riche en matière de 

responsabilité, il s’avère nécessaire de la traiter pour concrétiser cette notion (2). 

 

1- Le contenu du concept d’opération complexe de l’administration 

 

Dans la langue courante, le mot « opération » désigne un « acte ou (une) série d’actes 

supposant réflexion et combinaison de moyens en vue d’obtenir un résultat déterminé »
634

.  

«Il y a opération complexe chaque fois qu’une série nécessaire de décisions concourent pour 

aboutir à une décision finale »
635

. La notion est proche mais distincte de celle de « mesures 

préparatoires » qui n’ont pas d’autres effets juridiques que de permettre l’édiction d’un autre 

acte. Il s’agit donc de mesures non détachables de la décision à intervenir. A l’inverse, dans 

une opération complexe, les décisions intermédiaires permettent la décision finale mais ont 

aussi un effet juridique autonome
636

. L’opération administrative est donc l’ensemble des 

moyens utilisés pour remplir une tâche administrative
637

. Cette définition permet de faire 

ressortir les trois éléments de l’opération : une tâche administrative, des moyens pour 

l’assurer, et un lien très étroit entre cette tâche et ces moyens
638

. 

Les actes et les agissements sont rattachés à l’opération qu’ils tendent exclusivement à 

réaliser. Il faut un lien de finalité exclusive entre la tâche et les moyens : ou l’acte ou 

agissement implique la réalisation même de la tâche, et il est alors inséparable de celle-ci, 

qu’il matérialise ; ou l’acte ou l’agissement n’a de raison d’être qu’en fonction de cette tâche, 

il paraît indivisible de celle-ci et traduit une participation à sa réalisation ; ou bien l’acte ou 

l’agissement est annexé à la tâche par le jeu de la théorie de l’accessoire
639

. La règle qui dit 

que l’accessoire suit le sort du principal a sa place dans le droit public, et le juge l’utilise 

fréquemment en matière de travaux publics. Pour que l’acte ou agissement soit rattaché à 

l’opération, il suffit qu’il n’ait d’autre but que de permettre la réalisation de celle-ci
640

.  
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Il ne suffit donc pas d’être en présence d’une succession de décisions ayant un lien entre 

elles
641

. En effet, le juge considère qu’une opération existe uniquement lorsqu’une décision 

finale ne peut être prise qu’après l’intervention d’une ou de plusieurs décisions successives, 

spécialement édictées pour permettre la réalisation de l’opération dont la décision finale sera 

l’aboutissement
642

. Sont ainsi le résultat d’une opération complexe les actes prononçant la 

nomination des candidats ayant subi avec succès les épreuves d’un concours
643

 ou la 

promotion de fonctionnaires après leur inscription sur une liste d’aptitude
644

 ainsi que les 

décisions des autorités de tutelle approuvant les actes soumis à cette formalité
645

.  

Dans ses conclusions sur l’affaire Angelica Optique Centraix, jugée en Section le 17 

décembre 1982, le commissaire du gouvernement
646

 affirme que la notion d’opération 

complexe est « claire quant à ses effets, mais beaucoup plus difficile à appréhender quant à 

son champ d’application ». M. Genevois proposait de retenir trois éléments de la 

jurisprudence : tout d’abord, l’opération complexe est une opération administrative complexe, 

c'est-à-dire engagée par la puissance publique elle-même en vue de la réalisation d’une 

mission de service public. En outre, l’opération complexe se situe forcément dans le cadre 

d’une même législation. Ceci afin d’éviter que la dérogation apportée par cette notion aux 

règles concernant le délai de recours contre les actes non réglementaires ne se double d’une 

exception apportée aux règles sur l’intérêt à agir. Quand on se trouve en présence d’actes 

relevant de législations distinctes, l’opération complexe cède la place à l’indépendance des 

législations. Le Conseil d'Etat considère ainsi que l’illégalité de la déclaration d’utilité 

publique de la construction d’une autoroute ne peut être invoquée à l’appui du recours contre 

l’acte d’approbation de la concession de cette autoroute, du moins dès lors que la 

réglementation ne fait plus obligation de décider de la concession par l’acte déclarant d’utilité 

publique la réalisation de l’ouvrage
647

. Enfin, la jurisprudence sur les opérations complexes 

constitue une dérogation au principe selon lequel la légalité d’une décision non réglementaire 

devenue définitive par l’expiration des délais de recours ne peut plus être contestée. En effet, 

il arrive fréquemment que des personnes ne réalisent le tort qui leur est causé par l’irrégularité 

d’un acte administratif qu’au moment où les mesures concrètes d’application de cette décision 
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sont prises. La notion d’opération complexe permet aux intéressés de se prévaloir du lien 

d’interdépendance qui existe entre la décision finale et les actes antérieurs à celle-ci afin de 

mettre en cause la légalité de ces derniers en dehors des délais du recours contentieux, même 

s’ils n’ont pas un caractère réglementaire
648

.  

 

2- L’opération complexe de l’administration à l’exemple de la ZAC 

 

La zone d’aménagement concerté (ZAC) est un aspect de l’urbanisme opérationnel qui se 

caractérise par l’initiative prise par la collectivité publique d’intervenir sur un périmètre pour 

réaliser ou faire réaliser une action ou une opération d’aménagement, à l’opposition de 

l’urbanisme réglementaire dans le cadre duquel la collectivité publique se borne à produire 

une norme destinée à régir à une opération de construction ou d’aménagement appelée à se 

réaliser en dehors d’elle
649

. Selon la définition donnée par l’article L. 311-1 du Code de 

l’urbanisme les ZAC « sont les zones à l’intérieur desquelles une collectivité publique ou un 

établissement public y ayant vocation décide d’intervenir pour réaliser ou faire réaliser 

l’aménagement et l’équipement des terrains (…) en vue de les céder ou de les concéder 

ultérieurement à des utilisateurs publics ou privés ». 

L’initiative de la création émane toujours d’une collectivité publique ou d’un établissement 

public y ayant vocation : établissement public de coopération intercommunale (EPCI), 

établissement public d’aménagement, organismes publics d’Habitation à loyer modéré 

(HLM), chambre de commerce et d’industrie… Le procédé de la ZAC peut être employé aussi 

bien pour aménager une zone de loisir que pour créer un quartier d’habitation, pour aménager 

un secteur périphérique ou pour améliorer un quartier ancien
650

. Le Conseil d'Etat admet 

même que le mécanisme de la ZAC soit utilisé pour mettre en valeur des espaces naturels
651

. 

Toutefois, il faut nécessairement que l’on ait affaire à une opération d’aménagement, comme 

l’a souligné l’arrêt Commune de Chamonix-Mont-Blanc du Conseil d'Etat : « Considérant 

que la zone d’aménagement concerté dite de l’hôtel Frantour ne se compose que de deux îlots 

d’une superficies totale de 7215 m2 ; que le premier îlot sert de terrain d’assiette à un hôtel 
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existant dont la superficie hors œuvre nette serait accrue de 145 m2 ; que le second îlot, 

d’une superficie de 2700 m2 est destiné à l’édification d’une annexe de l’hôtel ; que, compte 

tenue ses caractéristiques et de la faible importance des travaux d’équipement qu’elle 

nécessite, une telle opération ne constitue pas une opération d’aménagement et d’équipement 

au sens des dispositions précitées de l’article L. 311-1 du Code de l’urbanisme »
652

. 

La décision de création est décentralisée avec la loi SRU,
653

 que la commune soit dotée ou 

non d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU). En effet, dès lors que la commune ou 

l’établissement public de coopération intercommunale a pris l’initiative de la création de la 

ZAC. C’est désormais le conseil municipal ou l’organe délibérant de l’établissement public de 

coopération intercommunale qui est compétent pour créer la zone, sauf pour les zones 

réalisées à l’initiative de l'Etat, des régions, des départements ou de leurs établissements 

publics et concessionnaires, ainsi que pour les zones situées tout ou partie à l’intérieur d’un 

périmètre d’opération d’intérêt national, lesquelles sont crées par le préfet après avis de la ou 

des communes concernées ou de l’établissement public intercommunal compétent.  

La décision de créer la zone est précédée d’une étude préalable destinée à faire le point sur 

l’opportunité du projet et qui précise les conditions techniques de réalisation, la maîtrise 

foncière, les incidences sociales, économiques, financières et environnementales du projet. Le 

conseil municipal ou l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 

intercommunale délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d’une concertation 

associant les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées
654

. Une 

étude d’impact
655

 est obligatoire pour toutes les ZAC depuis la loi SRU du 13 décembre 2000. 

Au vu des études et des résultats de la concertation
656

, un dossier de création,  comprenant un 

rapport de présentation indiquant l’objet et les raisons d’être de la ZAC, une analyse de l’état 
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du site et des effets sur l’environnement
657

, les indications sur le mode de réalisation 

envisagée et le régime financier applicable, est constitué. 

La loi SRU supprime l’ancienne possibilité pour la commune de maintenir les règles du Plan 

d’Occupation des Sols (POS) ou d’élaborer un plan d’aménagement de zone (PAZ) propre à 

la ZAC. L’existence de ce document distinct du POS provoquait « le sentiment que la ZAC 

était une procédure à la fois dérogatoire et largement clandestine »
658

. Désormais, le PAZ est 

supprimé, et ce sont les règles d’urbanisme du PLU qui s’appliquent. L’article L. 123-1 du 

Code de l’urbanisme dispose en effet que le PLU couvre l’intégralité du territoire communal. 

Toutefois, un certain nombre d’éléments propres à l’ancien PAZ devaient ou pouvaient être 

contenus dans le PLU en ce qui concernait le périmètre de la zone, avant que la loi n° 2005-

809 du 20 juillet 2005 ne rende tous ces éléments facultatifs.  

La ZAC présente la particularité de permettre l’aménagement et la vente d’un terrain dans un 

cadre urbain spécifique. De même, l’acte de création de la zone d’aménagement concerté 

détermine la nature des relations entre la collectivité et l’aménageur, en fixant le mode de 

réalisation applicable.  

Tous ces éléments s’imbriquent les uns dans les autres pour constituer une opération 

complexe. L’illégalité de l’une des décisions de l’opération d’aménagement successivement 

prises peut provoquer de véritables « réactions en chaîne »
659

. De tel sorte que l’acte de 

création de la ZAC est d'abord une décision susceptible de recours. Dans cette perspective, les 

requérants peuvent contester la localisation et l’objet de la zone. La légalité de l’acte de 

création peut également être contestée par voie d’exception. A l’occasion d’un recours contre 

un PLU, le requérant peut par exemple invoquer l’absence ou l’insuffisance de l’étude 

d’impact pour s'opposer à l’approbation du PLU ou réclamer sa révision
660

. En effet, dans 

l’affaire SARL « Société d’aménagement de Port-Léman » le juge administratif a jugé que la 

création d’une ZAC formait une opération complexe. Le Conseil d'Etat considère que « l’acte 

                                                                                                                                                         

recueillir les avis et observations éventuels. Ces modalités, a-t-il ajouté, « ne sauraient être regardées comme 

constituant la concertation prévue par les dispositions précitées » : TA Nantes, 13 décembre 1990, M. et Mme 

Kerbriand, DA, 1991, n° 205. Pour des exemples de concertation jugée suffisante, cf. CE, 5 octobre 1990, 

Association de défense des propriétaires [...] du secteur n° 9 des ZAD de Levallois, DA, 1990, n° 564.  
657

 L’insuffisance dans l'étude d'impact rend illégale la décision de création de la zone d'aménagement concerté : 

CE, 28 juillet 1993, Ville d’Evreux, Rec., T., p.1099 ; DA, 1993, n°545.  
658

 P. SOLER-COUTEAUX, Droit de l’urbanisme, op. cit., p.683, n°1451. 
659

 F. STEICHEN, Le contrôle du juge en matière de zone d’aménagement concerté, RFDA, 1996, p.1202. 
660

 CE, 2 février 2004, Association des cinq cantons la Barre et Association Basque Ecologie, Construction-

Urbanisme, 2004, n°87 obs. LE CORRE ; BJDU, 3/2004, p.177, concl. PIVETEAU ; RDI, 2004, p.218 obs. S.-

C. 



 179 

autorisant… la création d’une zone d’aménagement concerté, d’une part, et l’acte… 

approuvant la passation d’une convention confiant à une personne publique ou privée 

l’aménagement et l’équipement de ladite zone, d’autre part, constituent une même opération 

administrative…(Ainsi) comportent un lien tel que l’illégalité dont l’acte autorisant la 

création de la zone d’aménagement concerté serait entaché peut, malgré le caractère définitif 

de cet acte, être invoquée à l’appui de conclusions dirigées contre l’acte approuvant la 

passation de la convention de réalisation »
661

. Ceci assure une meilleure protection des 

justiciables. Cette décision n’a pas de caractère réglementaire ; elle ne crée pas de droits 

acquis à son maintien, ni pour l’aménageur ni pour les tiers
662

. Comme l’indique l’arrêt, cela 

n’implique cependant pas qu’elle soit soumise au même régime juridique que les décisions 

individuelles. Le juge déclare de fait dans cet affaire que « l’expiration du délai de recours 

contre l’arrêté ne fait pas obstacle à ce que cet arrêté pût légalement être modifié par l’arrêté 

attaqué »
663

. L’adoption du plan d’aménagement de zone peut donc être contestée en faisant 

valoir l’illégalité de la création de la zone d’aménagement concerté même si elle est devenue 

définitive, l’acte de création n’ayant pas de caractère réglementaire.  

 

 B- L’opération complexe et la détermination de la personne publique responsable 

 

La mise en œuvre d’une opération d’aménagement public ouvre à la collectivité publique 

l’usage d’un certain nombre de prérogatives de puissance publique telles que l'expropriation, 

la préemption, l'autorisation du principe et des modalités de l’urbanisation, les participations 

financières… sources de responsabilité administrative. 

La remise en cause de la légalité du PAZ n’ayant plus de raison d’être, le contentieux portera 

essentiellement sur la légalité de la décision de sa création. L’annulation du projet de ZAC est 

souvent suivie d’un autre contentieux : celui de la responsabilité de la collectivité publique à 

l’égard de l’aménageur. En ce qui nous concerne, on sait que plusieurs personnes participent à 

la réalisation d’une ZAC, une opération complexe de l’administration. Dans ce cas, il est tout 

à fait légitime de se demander qui sera la personne publique responsable si une décision de 

création d’une ZAC a été annulée. 
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Dans l’affaire de la commune de Royal-Canadel-sur-Mer, le 26 mai 1987, le conseil 

municipal de la commune a approuvé le plan d’occupation des sols (POS) qui classait en zone 

Nab
664

 le secteur du Haut-Royal, puis par délibération en date des 16 juin et 21 juin 1988, a 

créé la ZAC de la Teissonnière s’inscrivant dans cette zone et a approuvé le PAZ alors en 

vigueur. La convention d’aménagement de cette zone a été signée par la commune le 25 

juillet 1988 et elle a été transférée à la SNC Empain-Graham le 17 juin 1989. Le 14 janvier 

1994, le Conseil d’Etat a confirmé la décision de l’annulation de la zone Nab en question 

prononcée par le tribunal administratif de Nice. L’annulation trouve son fondement dans 

l’article L. 146-6 du Code de l’urbanisme issu de la loi du 31 janvier 1986 dite loi littoral 

puisque cette zone s’inscrit dans un site remarquable et peu urbanisé, dont la nécessité de le 

protéger justifie l’interdiction de toute forme de construction sur les terrains qui le composent. 

C’est pourquoi le juge administratif a considéré que la commune de Royal-Canadel-sur-Mer 

avait commis des illégalités constitutives de fautes de nature à engager sa responsabilité à 

l’égard de la SNC Empain-Graham, aménageur de la ZAC, en décidant de créer une ZAC et 

d’approuver le PAZ dans un espace où aucune construction ne pouvait légalement être 

autorisée
665

. Le Tribunal administratif de Nice a écarté la responsabilité de l'Etat pour ne 

retenir que celle de la commune. En effet, on pourrait penser que ces délibérations étant le fait 

du conseil municipal, seule la commune est susceptible de voir sa responsabilité mise en jeu, à 

l’exclusion de l'Etat. Mais, comme l’explique le Conseil d'Etat, « ce serait méconnaître que la 

loi « Littoral » du 3 janvier 1986 ménage une compétence de l'Etat qui avait trouvé 

effectivement à s'exercer en l'espèce ». En effet, l'article L. 146-4-II autorise l'extension 

limitée de l'urbanisation des espaces proches du rivage à condition que le POS (et désormais 

le PLU) la justifie et la motive, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à 

l'accueil d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. Ces critères ne 

sont cependant pas applicables lorsque l'urbanisation est conforme aux dispositions d'un 

schéma directeur et désormais d'un schéma de cohérence territoriale (SCOT) ou d'un schéma 

d'aménagement régional ou compatible avec celles d'un schéma de mise en valeur de la mer. 

En l'absence de ces documents, toutefois, l'urbanisation peut être réalisée avec l'accord du 

représentant de l'Etat après avis de la commission départementale des sites, entre autres. Le 

document local d'urbanisme doit respecter les dispositions de cet accord. Comme le disait M. 
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Royal-Canadel-sur-Mer, AJDA, 1995, p.934. 



 181 

le commissaire du Gouvernement, « en la matière, cet accord exprès confère au préfet une 

véritable compétence conjointement avec la commune ». Il existe donc « une véritable 

codécision pour l’application de l’article L. 146-4-II du Code de l’urbanisme (…). C'est dans 

ce cadre que l'accord du préfet avait été sollicité et donné, mais à tort. Car il ne le pouvait 

que pour autant que l'emprise de l'opération ne se trouvait pas située dans un espace 

remarquable du littoral, lequel est largement inconstructible »
666

. Tel étant le cas en l'espèce 

le Conseil d'Etat a jugé qu’il en résultait « que la faute à l'origine du dommage était 

largement, sinon exclusivement, le fait du préfet dont l'accord déterminait la révision du POS 

qui elle-même conditionnait la création de la ZAC »
667

. Ainsi la responsabilité vis-à-vis de 

l’aménageur revient à l'Etat et non pas à la commune, puisque le pouvoir de décision en la 

matière est partagé et que la faute dommageable a été commise par le préfet. En outre, dans 

l’affaire SNC Empain-Graham, le Conseil d'Etat, en considération du comportement de la 

victime, l’aménageur, retient un partage de responsabilité
668

. Suivant les circonstances de 

l’affaire, le juge administrative peut également exclure tout droit à réparation au profit de la 

victime ou à contrario déclarer l’Etat entièrement responsable des conséquences 

dommageables résultant de l’illégalité fautive de la décision du préfet
669

. 

En ce qui concerne les acquéreurs de lots, ils se sont pour la plupart adressés dans un premier 

temps à l’aménageur, Groupe Empain Graham, en essayant d'obtenir la résolution des ventes 

de lots, notamment pour vice caché du fait de leur inconstructibilité. Mais ces actions n'ont pu 

aboutir, faute d'avoir été intentées dans le « bref délai » imposé par l'article 1648 du code 

civil
670

. Il en est allé de même pour ceux qui avaient fondé leur action sur le vice du 

consentement
671

. Ils se sont alors tournés contre l'Etat et la commune, mais le Conseil d'Etat a 

jugé dans sa décision de 28 octobre 2009 qu’il n’y avait pas de lien de causalité suffisamment 

direct entre les fautes commises et le préjudice subi par la victime, en considérant que « la 

responsabilité d'une personne publique n'est susceptible d'être engagée que s'il existe un lien 

de causalité suffisamment direct entre les fautes commises par cette personne et le préjudice 

subi par la victime ; qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, si la 

commune du Rayol-Canadel, en classant les terrains en cause en zone constructible puis en 
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créant la zone d'aménagement concerté de la Tessonnière et en approuvant le plan 

d'aménagement de cette zone, ainsi que l'Etat, en donnant son accord à la création de la zone, 

ont commis des fautes de nature à engager leur responsabilité, le préjudice résultant pour les 

acquéreurs des terrains de la différence entre le prix auquel ils ont acquis ces terrains et la 

valeur réelle de ces derniers, à leur date d'acquisition, compte tenu de l'interdiction de 

construire dont ils étaient frappés en vertu de l'article L. 146-6 du code de l'urbanisme, 

trouve son origine directe non pas dans les actes ayant permis l'aménagement de la zone puis 

ultérieurement la vente des terrains, qui ne conféraient aucun droit à construire, mais dans 

les contrats de vente passés entre les acquéreurs et l'aménageur de la zone, lesquels 

pouvaient prévoir, en particulier, que la vente n'était conclue que sous réserve de l'obtention 

des permis de construire ; que, par suite, les préjudices que M. A soutient avoir subis et dont 

il pouvait demander réparation en poursuivant l'aménageur devant le juge judiciaire, ne 

peuvent pas être regardés comme étant la conséquence directe des fautes commises par la 

commune et par l'Etat »
672

. C'est ainsi une vision restrictive du lien de causalité
673

 qui a été 

admise par la Haute Juridiction. 

 

 Section 2
ème 

: Le transfert du pouvoir de décision  

 

Il est temps de se demander si le transfert du pouvoir de décision dans un domaine débouche 

sur le transfert de la responsabilité qui en découle. Le transfert du pouvoir de décision est 

évident en ce qui concerne le transfert de compétences à l’intercommunalité (§1) ainsi qu’en 

matière de secours (§2). 

 

 § I – L’intercommunalité et le partage de responsabilités 

 

Les communes peuvent se réunir entre elles sous la forme de l’intercommunalité et transférer 

quelques unes des leurs compétences (A), ce qui est envisagé pour renforcer les moyens des 

communes de faire face à leurs devoirs ; mais ce transfert peut occasionner des problèmes 

d’imputabilité de la responsabilité en cas de survenance d’un dommage (B). 
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 A- La coopération intercommunale et le transfert de compétences 

 

Dans le système administratif français il existe plusieurs modèle d'’intercommunalité (1), et 

dans chaque modèle, les compétences transférées sont différentes (2).  

 

1- Les modèles de l’intercommunalité 

 

Le droit administratif français prévoit différentes formes de coopération entre collectivités 

territoriales. La plus ancienne des structures de coopération intercommunale est celle du 

syndicat de communes prévu par la loi du 22 mars 1890. En 1959 avec la naissance du 

district, et en 1966 avec celle des communautés urbaines, sont apparues les formules 

d’intercommunalité à fiscalité propre. Les communautés de communes et les communautés de 

villes ont été créées par la loi du 6 février 1992. La loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 

renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, dite loi Chevènement, a 

supprimé les communautés de villes au profit des communautés d’agglomérations et de 

communautés de communes. Elle constitue donc une étape supplémentaire dans le 

développement et l'organisation des Etablissements publics de coopération intercommunale 

(EPCI). Cette loi n'affecte pas la forme associative de coopération intercommunale (de type 

syndicat) mais modifie profondément l'organisation des structures à fiscalité propre qui repose 

désormais sur trois types d'EPCI : la communauté de communes, la communauté 

d'agglomération et la communauté urbaine.  

L’article L.5214-1 du CGCT dispose que « la communauté de communes est un établissement 

public de coopération intercommunale regroupant plusieurs communes d'un seul tenant et 

sans enclave. / Elle a pour objet d'associer des communes au sein d'un espace de solidarité, 

en vue de l'élaboration d'un projet commun de développement et d'aménagement de 

l'espace ». Dans cette perspective, elle va exercer, en lieu et place des communes membres, 

un certain nombre de compétences. Certaines sont obligatoires, celles qui concernent 

l’aménagement de l’espace et les actions de développement économique, et d’autres sont 

optionnelles, celles qui concernent quatre groupes de compétences, dont au moins un sera à la 

charge de la communauté de communes. Il s’agit de la protection et la mise en valeur de 
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l’environnement, la politique du logement et du cadre de vie, la voirie et la construction, 

l’entretien et le fonctionnement d’équipements culturels, sportifs et d’enseignement (et 

cultuels en Alsace-Moselle).  

En ce qui concerne la communauté d’agglomération, selon l’article L. 5216-1 du CGCT, les 

communes de cette communauté « s’associent au sein d’un espace de solidarité, en vue 

d’élaborer et conduire ensemble un projet commun de développement urbain et 

d’aménagement de leur territoire ». La communauté d’agglomération comporte quatre 

groupes de compétences obligatoires. Il s’agit du développement économique, de 

l’aménagement de l’espace communautaire, de l’équilibre social de l’habitat sur le territoire 

communautaire et de la politique de la ville dans la communauté. La communauté 

d’agglomération exerce aussi au moins trois compétences parmi les cinq groupes de 

compétences à caractère optionnel que sont la création ou l'aménagement et l'entretien de la 

voirie d’intérêt communautaire, la création ou l'aménagement et la gestion de parcs de 

stationnement d’intérêt communautaire ; l’assainissement ; l’eau ; la protection et la mise en 

valeur de l’environnement et du cadre de vie ; la construction, l’aménagement, l’entretien et la 

gestion d’équipement culturels et sportifs d’intérêt communautaire. 

Enfin, l’article L. 5215-1 du CGCT dispose que « la communauté urbaine est un 

établissement public de coopération intercommunale regroupant plusieurs communes d’un 

seul tenant et sans enclave qui forment, à la date de sa création, un ensemble de plus de 

500 000 habitants et qui s’associent au sein d’un espace de solidarité, pour élaborer et 

conduire ensemble un projet commun de développement urbain et d’aménagement de leur 

territoire ».  

L’EPCI, au titre de sa qualité d’établissement public, est doté de la personnalité morale et de 

l’autonomie financière. Il vote et exécute son propre budget et peut, lorsqu’il est habilité par 

la loi, détenir le pouvoir fiscal. 

D’après le commissaire du Gouvernement M. Roux, « si la communauté est juridiquement un 

simple établissement public, elle n’est pas loin, pour les conséquences transférées et vu de 

leur ampleur, de constituer une « communauté de communes » »
674

. MM. Azibert et 

Fornacciari constatent également que « la communauté urbaine est à mi-chemin entre la 

collectivité locale à part entière et l’établissement public ; elle apparaît à maints égards 
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comme une « commune des communes » même si la loi en ait fait un simple établissement 

public
675

. 

Pour M. Gardère, les EPCI et les communes demeurent marqués par une différence 

fondamentale de nature juridique. Il est vrai que les premiers relèvent de la catégorie juridique 

des établissements publics, dont la création reste subordonnée à la manifestation expresse 

d’une double volonté, communale et étatique, et dont le champ d’intervention demeure 

étroitement spécialisé en fonction de la volonté et des besoins constatés de ses membres 

fondateurs, qui conservent d’ailleurs une emprise sur le fonctionnement de la structure. A 

l’inverse, les secondes jouissent d’une assise historique et géographique et d’une 

reconnaissance constitutionnelle
676

.  

Cette distinction est maintenue par certains au point de dire que « la tendance à voir dans les 

établissements publics territoriaux des précollectivités ne compte plus guère d’adeptes »
677

. 

Pour les autres, au contraire, la réalité apparaît bien différente. Effectivement, pour les 

établissements publics de coopération intercommunale, « l’attraction du modèle de la 

collectivité locale » apparaît, d’après M. Degoffe, inéluctable
678

. 

M. Pontier se pose aussi la question parce que, explique-t-il, « tout d'abord, l'établissement 

public de coopération intercommunale est, contrairement à l'établissement public classique, 

un établissement public territorial, ce qui supprime ce qui paraissait être l'un des critères les 

plus sûrs de distinction, le territoire. Ensuite, les compétences de ces établissements de 

coopération sont définies de manière de plus en plus large tandis que les communes membres 

voient leurs compétences « aspirées » par l'établissement public. Enfin, dans l'hypothèse où 

des conseillers de ces établissements seraient élus au suffrage universel direct, on peut se 

demander ce qui subsisterait de la distinction entre la collectivité territoriale et 

l'établissement public territorial de coopération »
679

. 
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2- Les compétences transférées 

 

La coopération intercommunale demeure par essence « un mode d’exercice commun (des) 

compétences communales »
680

. De fait, ce sont les compétences communales qui peuvent être 

transférées à un établissement intercommunal. Par conséquent, les attributions du maire 

exercées au nom de l'Etat ne peuvent pas faire partie des compétences des ce genre 

d'établissement.  

Le juge administratif a posé le principe d’exclusivité en 1970, qui veut qu’une commune soit 

dessaisie de sa compétence dès qu’elle l’a transférée à la communauté. Ainsi, quand une 

commune délègue une de ses compétences, elle ne peut plus l’exercer elle-même. La décision 

du Conseil d'Etat du 28 juillet 1995
681

, qui précise les conditions dans lesquelles une 

commune peut quitter un organisme de coopération intercommunale pour adhérer à un autre, 

est une illustration de ce principe.  

Si une commune peut bien évidemment appartenir à plusieurs établissements publics 

intercommunaux, c’est à la condition que les compétences exercées par ces personnes 

publiques n'interfèrent pas entre elles. Une commune ne peut pas déléguer deux fois la même 

compétence à deux établissements publics différents
682

. Cette solution découle en toute 

logique du principe posé par la décision Commune de Saint-Vallier, selon laquelle si une 

commune est dessaisie de sa compétence et ne peut plus l’exercer lorsqu’elle l'a transféré à 

une communauté, elle ne peut pas non plus la transférer à une autre.  La personne publique 

transférante ne peut donc pas de sa propre autorité recouvrer sa compétence transférée et la 

confier à une autre communauté. Les dispositions communes du Code général des 

collectivités territoriales consacrées à l'intercommunalité n'envisagent pas le retrait d'une 

compétence confiée à un établissement public de coopération intercommunale, mais le retrait 

pur et simple de la commune de l'établissement public de coopération intercommunale
683

. De 
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plus, celui-ci ne peut être unilatéral : il faut le consentement de l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale
684

. 

Par ailleurs, les pouvoirs de police administrative du maire sont traditionnellement considérés 

comme non délégables et non transférables. Ils sont par conséquent insusceptibles de faire 

l’objet d’un exercice intercommunal donc d’un transfert de compétence au profit d’un EPCI. 

Face à des difficultés d’application de cette interdiction, le législateur a choisi une évolution 

progressive, en offrant aux communes d’abord la possibilité d’une mutualisation des moyens 

de police
685

, ensuite celle d’un coexercice de certains pouvoirs de police entre le maire et le 

président d’un EPCI.  

Depuis l’intervention de la loi du 13 août 2004, l’article L. 5211-9-2 du CGCT prévoit le 

transfert partiel des pouvoirs de police du maire au président de l’EPCI. L’intérêt d’un tel 

transfert est de doter le président de l’EPCI de pouvoirs d’intervention fonctionnels, venant 

appuyer des moyens humains qui avaient déjà été rendus possibles par différentes lois 

successives favorisant l’intercommunalité
686

. C’est la loi n° 99-291 du 15 avril 1999 relative 

aux polices municipales, qui a permis, à certaines conditions, la mise en commun de moyens 

de police entre plusieurs communes. La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de 

proximité a, quant à elle, permis aux EPCI de recruter un ou plusieurs gardes-champêtres 

compétents dans chacune des communes concernées
687

. 

Enfin, avec la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

le législateur a permis au président d’un EPCI à fiscalité propre d’exercer certains pouvoirs de 

police dans certains domaines précisément énumérés. D’après M. Joye, la loi du 13 août 2004 

« n’a fait que confirmer l’implication des EPCI dans les dispositifs locaux de sécurité. Les 

pouvoirs de police peuvent aussi accompagner utilement les transferts de compétences déjà 

réalisés (ou réalisables) en matière de voirie communautaire, de traitement des déchets, 

d’assainissement ou encore de transports urbains. Cela revient à mettre en adéquation les 

moyens déjà existants des EPCI et le pouvoir correspondant »
688

.  
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Pour autant, en plus de son champ d’action limité, cette possibilité reste sous le contrôle étroit 

des maires et du préfet. Les transferts de compétences énumérés à l’article 4 de la loi du 31 

décembre 1966 ne portent aucune atteinte au pouvoir de police qui appartient au maire ; c’est 

ainsi qu'aux termes du 11° de l’article 4, la communauté reçoit compétence en matière de 

voirie et de signalisation, mais le pouvoir de police du maire subsiste pour autoriser des 

enseignes lumineuses
689

. 

En ce sens, M. Maisl définit le transfert de compétences vers l’intercommunalité comme « 

l'acte unilatéral par lequel une autorité qui y est habilitée transfère une partie de sa 

compétence, son propre titre de compétence étant maintenu »
690

.  

En effet, le transfert d’une compétence peut être global ou partiel. Dans ses conclusions de 

l'affaire « commune de Saint Vallier », le Président Braibant soulignait ainsi : « Les 

communes peuvent, au moment de la constitution du syndicat ou de l’extension de ses 

attributions, décider que certaines compétences ne sont transférées que partiellement, ou se 

réserver la possibilité de les exercer concurremment avec les syndicats »
691

. 

Il en est allé de même d’un syndicat qui n’avait pour compétence que la construction et 

l’exploitation d’un réseau de distribution d’eau potable. En effet, le Conseil d'Etat a jugé que 

la limitation apportée à sa compétence du fait de son adhésion à un syndicat n’avait pas eu 

pour effet de priver une commune adhérente du droit de s’alimenter elle-même à partir 

d’autres sources, puisque la rédaction des statuts et la délibération d’adhésion autorisaient 

cette segmentation de la compétence
692

. 

De la même manière, un syndicat intercommunal compétent en matière d’adduction et de 

distribution d’eau potable n’a pas été jugé fondé à soutenir que la fourniture d’eau brute pour 

l’arrosage des espaces verts, mission qui ne lui a jamais été expressément confiée, constituait 

une extension normale et naturelle de sa compétence
693

. 

La définition de la compétence s'avère donc fréquemment délicate, ce qui génère des 

difficultés pour déterminer la personne publique responsable dans le cas où un dommage est 
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survenu. Le législateur fait parfois un effort de définition parce qu'il cherche à mettre un 

terme à des situations jugées confuses. L'exemple le plus remarquable est celui des ordures 

ménagères
694

. En vertu de l'article L. 2224-13 du Code général des collectivités territoriales, « 

les communes peuvent transférer à un établissement public de coopération intercommunale 

ou à un syndicat mixte soit l'ensemble de la compétence d'élimination et de valorisation des 

déchets des ménages, soit la partie de cette compétence comprenant le traitement, la mise en 

décharge des déchets ultimes, ainsi que les opérations de transport, de tri ou de stockage qui 

s'y rapportent ». La définition du service de l'élimination des déchets des ménages est donnée 

par l'article 2 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée, relative à l'élimination des 

déchets et à la récupération des matériaux, codifiées à l'article L. 541-2 du Code de 

l'environnement : « L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 

stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux 

réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous 

autres produits dans des conditions propres à éviter les nuisances ». Cette disposition 

circonscrit ainsi le service public local aux déchets produits par les ménages, quelle que soit 

leur nature (dangereuse ou non dangereuse)
695

. 

Mais la situation ne se présente pas toujours d'une façon aussi nette. L'article 111 de la loi 

SRU permet par exemple à deux ou plusieurs autorités organisatrices de transport, souhaitant 

s'associer afin de coordonner les services qu'elles organisent, de créer un syndicat mixte de 

transport mettant en place un système d'information à l'intention des usagers et créant une 

tarification coordonnée et des titres de transport uniques ou unifiés. Quand elles créent un tel 

syndicat, les autorités organisatrices de transport n'entendent pas se décharger de leur mission 

au profit d'une autre personne publique, mais exercer plus efficacement leur mission ou même 

assurer une mission qu'elles ne peuvent exercer isolément
696

. C'est ce qu'affirme aussi et de 

façon plus générale l'article L. 5721-3 du Code général des collectivités territoriales : l'objet 

d'un syndicat est bien « l'exploitation, par voie de convention, de services publics présentant 

un intérêt pour chacune des personnes morales » qui le créent
697

. 
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Selon le type d'établissement, l'intervention des communes par rapport à la détermination des 

compétences au moment de la création de l'établissement public de coopération 

intercommunale peut être d'intensité variable. En effet, tantôt les communes sont partie 

prenante dans cette définition, tantôt il revient exclusivement au conseil de communauté de se 

prononcer sur la compétence qui doit être retenue comme étant d'intérêt communautaire
698

. 

De fait, alors que pour les communautés de communes, la définition de l'intérêt 

communautaire relève d'une prérogative attribuée aux conseils municipaux respectifs des 

communes membres
699

, pour les communautés d'agglomération et les communautés urbaines, 

c'est à l'organe délibérant de ces établissements qu'un tel pouvoir est attribué
700

.  

Selon la loi du 13 août 2004, pour les trois catégories d'établissements publics de coopération 

intercommunale, l’intérêt communautaire doit être défini dans le délai de deux ans à compter 

de l'arrêté préfectoral portant transfert d'une ou de plusieurs compétences des communes 

membres vers l'établissement public de coopération intercommunale, et pour les compétences 

déjà inscrites au statut avant la loi, dans le délai de deux ans à compter de la promulgation de 

cette loi. À défaut d'une définition dans les délais impartis, la compétence concernée est 

transférée de manière intégrale à l'établissement intercommunal
701

. 

Dans ces conditions, l'intérêt communautaire n'est jamais le même. Son contenu et ses 

contours sont susceptibles de varier plus ou moins sensiblement d'une communauté à une 

autre, en fonction de contingences politiques et de problèmes spécifiques
702

. 

 

 B- Le problème de la responsabilité de l’intercommunalité 

 

En cas de création d'une communauté urbaine, les communes se fédèrent et transfèrent 

certaines de leurs compétences à l'EPCI. Cela entraîne des conséquences patrimoniales 

puisque les biens, équipements et services publics, ainsi que les droits et obligations qui y sont 

attachés, sont transférés à l'EPCI. En effet, c'est la loi n
o
 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 

renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale qui a inséré dans les 

articles L. 5211-5, L. 5211-17 et L. 5211-18 du Code général des collectivités territoriales 
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(CGCT) ce principe, constituant le régime de droit commun. S'agissant du domaine privé des 

communes, la mise à disposition est obligatoire (sauf en ce qui concerne les zones 

d'aménagement concerté). 

De même, un transfert de compétences entraînant la mise à disposition de biens décharge la 

collectivité dessaisie de toute responsabilité du fait de l’ouvrage, la collectivité désormais 

compétente ne pouvant pas même l’appeler en garantie
703

. Dans l’arrêt du 4 février 1976, le 

Conseil d'Etat a en effet considéré « qu’il résulte de l’instruction que l’inondation du rez-de-

chaussée de l’immeuble de la Compagnie générale des industries textiles à Roubaix est due à 

l’insuffisance des débouches du réseau d’égouts ; que les pluies orageuses qui sont à 

l’origine de cette inondation n’ont pas présenté un caractère de violence imprévisible 

constituant un cas de force majeure de nature à exonérer la communauté urbaine de Lille, 

compétente en matière d’assainissement, de la responsabilité qu’elle encourt du fait de cet 

ouvrage public ». En ce qui concerne la possibilité d’appeler la commune en garantie, le 

Conseil d'Etat rappelle que la communauté urbaine est substituée de plein droit aux 

communes, syndicats ou districts préexistants pour l’exercice de ses compétences et que les 

obligations auxquelles peuvent être engagées ces collectivités ou établissements publics en ce 

qui concerne les compétences transférées sont prises en charge par la communauté à compter 

de la date du transfert. Enfin, la Haute Juridiction conclut « qu’il ressort de ces dispositions 

qu’une communauté urbaine ne peut, à compter de la date du transfert des compétences, 

appeler une collectivité ou un établissement public auquel elle s’est substituée en garantie des 

condamnations prononcées contre elle pour des dommages causés dans le cadre des 

compétences transférées ».  

En ce qui concerne les dommages causés par des ouvrages publics, la répartition de la 

responsabilité entre la commune et la communauté ne pose donc pas de difficultés. L’article 

L. 1321-2 du CGCT est clair à ce sujet : « Lorsque la collectivité antérieurement compétente 

était propriétaire des biens mis à disposition, la remise de ces biens a lieu à titre gratuit. La 

collectivité bénéficiaire de la mise à disposition assume l'ensemble des obligations du 

propriétaire. (...) Elle peut autoriser l'occupation des biens remis. (...) Elle agit en justice au 

lieu et place du propriétaire. (...)  La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est 

également substituée à la collectivité antérieurement compétente dans les droits et obligations 

découlant pour celle-ci à l'égard de tiers de l'octroi de concessions ou d'autorisations de 
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toute nature sur tout ou partie des biens remis ou de l'attribution de ceux-ci en dotation ». 

Cela a été récemment confirmé par le juge administratif déclarant  « qu'à compter du 1er 

janvier 2003, le stade de la Mosson a été transféré à la communauté d’agglomération de 

Montpellier ; que ladite communauté d'agglomération, qui a produit en appel, a déclaré être 

substituée à la commune dans l'ensemble des droits et obligations issus de ce transfert ; qu'il 

en résulte que la dite communauté doit être regardée comme tenue par les condamnations 

prononcées en première instance contre la Commune de Montpellier »
 704

. 

La question ne se pose pas non plus au sujet des compétences dont le détenteur est défini. Le 

Conseil d'Etat affirme dans un arrêt du 27 juin 2005 que l’exercice illégal du droit de 

préemption urbaine constitue une faute de nature à engager la responsabilité du titulaire du 

droit de préemption
705

. En l’espèce, la communauté urbaine de Lyon ayant la compétence en 

question a été déclarée pleinement responsable.  

Des difficultés apparaissent notamment lorsqu’il s’agit de compétences transférées portant sur 

des services, et que les compétences ont par nature un lien avec un pouvoir de police qui 

demeure du ressort de la commune. Dans l’affaire de la communauté urbaine de Lyon c/ 

Société SAPI par exemple, on remarque la difficulté de faire la distinction entre la 

responsabilité de la commune et la responsabilité de la communauté urbaine
706

. Dans cette 

affaire, le commissaire du gouvernement, M. Roux, proposait d’un côté qu’il y ait une 

responsabilité de la commune pour tout ce qui touche les conditions de la lutte directe contre 

l’incendie et de l’autre pour ce qui concerne l’organisation préalable à l’usage effectif des 

moyens, afin que se dégagent deux responsabilités directes et concurrentes : une de la 

commune et l’autre de la communauté urbaine
707

. Le Conseil d'Etat n’ayant devant lui que la 

communauté urbaine dans cette affaire n’a pas tranché définitivement le problème.  Après 

avoir cité tout à tour les articles 4, 11 et 12 de la loi, il a jugé qu’il résultait de ces dispositions 

législatives « que les dommages imputables à des défauts d’organisation ou de 

fonctionnement des services de secours et de lutte contre l’incendie engagent la 

responsabilité de la communauté urbaine », et en conséquence, il a estimé que la 

responsabilité de la communauté urbaine de Lyon, à laquelle ont été transférées notamment 

les compétences de la commune de Charly en matière de lutte contre l’incendie, était 
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susceptible d’être recherchée en raison du mauvais fonctionnement allégué des bouches 

d’incendie. 

Par conséquent, les dommages imputables à des défauts d’organisation ou de fonctionnement 

des services de secours et de lutte contre l’incendie engagent la responsabilité de la 

communauté urbaine et non celle de la commune où a eu lieu le sinistre. En effet, dans l’arrêt 

Consort Noton de 1981, il était question d’une vérification de la conformité des installations 

d’un immeuble à usage d’habitation occupé aux règles de sécurité et de prévention contre 

l’incendie. A cette fin, M. Noton, en sa qualité de syndic de l’immeuble, avait sollicité le 

concours du commandant de la caserne des sapeurs-pompiers de Brest. A la suite de cette 

demande, M. Noton, accompagné de M. Mevel, sapeur-pompier de la communauté urbaine de 

Brest, effectuait le 2 juillet la visite requise lorsque se produisit un accident au cours duquel 

M. Noton a été mortellement blessé. Le Conseil d'Etat a jugé que cet accident ne pouvait 

engager que la responsabilité de la communauté urbaine
708

. 

Le Conseil d'Etat admet enfin qu’il résulte des dispositions de la loi de 1966 que les 

dommages imputables à des défauts d’organisation ou de fonctionnement des services de 

secours et de lutte contre l’incendie engagent la responsabilité de la communauté urbaine à 

l’exclusion de celle de la commune sur le territoire de laquelle est survenu le sinistre
709

. 

Ce type de difficulté se retrouve également dans un arrêt de la Cour administrative d’appel de 

Bordeaux du 13 juillet 1989
710

, « commune de Bordeaux », portant sur le transfert de 

compétences en matière d'entretien de la voirie. L'affaire repose la question toujours délicate 

de la distinction entre la police de la circulation et la gestion du domaine public routier, 

transférées au profit des communautés urbaines. En l'espèce, la faute résultait d'un défaut de 

balayage qui aurait pu être rattaché à une activité de police de la conservation, tout autant qu'à 

des pouvoirs de gestion du domaine. Les faits étaient les suivants : M. Pécune avait fait une 

chute d’une échelle qui avait glissé sur le trottoir de la rue Elie-Gintrac à Bordeaux. Dans sa 

demande devant le tribunal administratif, il avait demandé la condamnation de la communauté 

urbaine de Bordeaux sur le fondement du défaut d’entretien normal de la voie publique. Le 

Tribunal administratif avait retenu la responsabilité de la ville de Bordeaux sur le fondement 
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des pouvoirs de police du maire. La Cour administrative d’appel devait régler la question de 

l’autorité administrative compétente en matière de balayage des voies au regard des 

dispositions de l’article L. 165-7-11 du Code de communes (L. 5215-20 du CGCT). Elle a 

finalement considéré que « les compétences en matière de voirie ont été transférées à la 

communauté urbaine ; que l’entretien de la voirie n’incombe pas à la ville de Bordeaux, que 

le maire n’a commis aucune faute dans l’exercice de ses pouvoirs de police ». Il est constant 

aujourd’hui que « tout ce qui ne relève pas de la police de la circulation doit être considéré 

comme relevant de la gestion du domaine public routier et donc ayant été transféré au profit 

des communautés urbaines au titre de leur compétence « voirie » »
711

. 

Comme ces exemples le montrent, la détermination de la personne publique responsable 

demeure assez complexe en ce qui concerne les compétences transférées aux communautés 

par les communes. Bien que dans certains domaines les communes aient transféré leur 

pouvoir de décision et leurs compétences, une partie de ces dernières est toujours à leur 

charge, et par conséquent, la commune peut toujours être tenue responsable des dommages 

survenus dans ces domaines. 

 

 § II – Le transfert du pouvoir de décision en matière de secours 

 

Bien que la commune ne transfère pas son devoir de secours de manière définitive, elle peut 

transférer son pouvoir de décision en matière de lutte contre l’incendie (A) et en ce qui 

concerne les plans d’urgence (B).  

 

 A- Le transfert du pouvoir de lutte contre l’incendie et de secours d’une commune à 

un service départemental  

 

La lutte contre l’incendie est depuis toujours une affaire de police municipale. Il en résulte 

que c’est traditionnellement la commune lieu du sinistre qui est responsable des dommages 

causés par les services de lutte contre l’incendie
712

, même si ces services sont ceux d’une 

commune voisine venus lui prêter main forte
713

 ou les services départementaux de lutte contre 
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l’incendie auxquels le décret du 20 mai 1955 a pourtant attribué la qualité d’établissement 

public
714

. 

Dans l’affaire de la Ville de Toulouse, c’est la Ville de Toulouse qui a prêté assistance à la 

commune de Montastruc-la-Conseillière, conformément aux dispositions du règlement du 

service départemental de lutte contre l’incendie. Il a été jugé que « la ville de Toulouse, en 

prêtant son concours à la commune de Montastruc en vertu dudit règlement, qui avait pour 

seul objet d’organiser entre les communes adhérentes un système de défense contre l’incendie 

et d’assurance contre les responsabilités qu’elles peuvent encourir à l’occasion d’un incendie 

sur leur territoire, n’a pas engagé directement sa responsabilité » à l’égard du requérant
715

. Il 

était ainsi affirmé que lorsque dans le cadre d’un service départemental de lutte contre 

l’incendie, une ville classée centre de secours envoie un détachement de sapeurs-pompiers 

combattre un incendie dans une commune rattachée à son centre, elle n’engage pas 

directement sa responsabilité à l’égard des sinistrés. Seule la commune sur le territoire de 

laquelle est né l’incendie peut être tenue pour responsable de l’aggravation de ses 

conséquences par les fautes lourdes imputables au détachement de secours. En l’absence de 

conclusions dirigées contre la commune du lieu de l’incendie, une requête formée contre la 

ville-centre de secours ne peut donc qu’être rejetée
716

. D’après M. Marchessou, la compétence 

dévolue au maire en matière de police administrative entraîne une mise en jeu de la 

responsabilité de la commune en cas de faute du service. Toujours d’après l’auteur, « cette 

justification juridique se double d’un souci de solidarité (…) Cette solution renforce les liens 

entre les habitants, contribue à développer le sens de leurs responsabilités chez les élus 

locaux, et respecte le principe d’autonomie des collectivités locales, puisque l’exercice d’une 

compétence de police peut être analysé comme un privilège pour son détenteur, assorti d’une 

sanction en cas d’usage défectueux »
717

. 

Cette règle n’est plus absolue. Déjà en 1962, le Conseil d'Etat a considéré que « si une 

commune est responsable vis-à-vis des victimes des dommages subis par celles-ci au cours de 

la lutte contre l’incendie survenu sur son territoire, elle est fondée à appeler en garantie 
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devant le juge administratif toute personne publique qui par sa faute, aurait aggravé lesdits 

dommages »
718

. 

Aux termes de l’article 91 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, devenu l’article L.2216-2 du 

CGCT, « les communes sont civilement responsables des dommages qui résultent de 

l’exercice des attributions de police municipale, quel que soit le statut des agents qui y 

concourent. Toutefois, au cas où le dommage résulte, en tout ou en partie de la faute d’agent 

ou du mauvais fonctionnement d’un service ne relevant pas de la commune, la responsabilité 

de celle-ci est atténuée à due concurrence. La responsabilité de la personne morale autre que 

la commune dont relève l’agent ou le service concerné ne peut être engagée que si cette 

personne morale a été mise en cause, soit par la commune, soit par la victime du dommage. 

S’il n’en a pas été ainsi, la commune demeure seule et définitivement responsable du 

dommage ». 

La victime peut ainsi diriger son recours contre la commune ou directement contre la 

collectivité intervenante. Le Conseil d'Etat applique désormais l’article 91 et admet que la 

victime puisse agir directement et exclusivement à l’encontre de l'Etat
719

. La commune peut 

se faire garantir par cette collectivité, mais il faut que la victime ou la commune la mette en 

cause dès la première instance. Avant l’intervention du législateur, la jurisprudence 

n’admettait en aucun cas le recours formé directement par la victime à l’encontre de la 

personne publique dont les agents ou les services étaient intervenus pour le compte de la 

commune. La loi du 7 janvier 1983 ouvre la faculté d’agir à la commune et à la victime sans 

distinction ; par ailleurs, elle ne subordonne pas la responsabilité de la collectivité 

intervenante à des conditions particulières, toute faute de la part de ses agents ou de ses 

services étant dès lors de nature à engager sa responsabilité selon les règles du droit commun 

de la responsabilité pour faute de service
720

. La responsabilité de la collectivité intervenante 

est subordonnée toutefois à une condition de procédure tenant à sa mise en cause immédiate 

par la commune ou par la victime. 

Par exemple, dans l’affaire de la commune de Hannappes, le Conseil d’Etat a constaté que 

« ni la commune de Hannappes, qui soutient qu’elle doit être déchargée de toute 

responsabilité au motif que l’intervention du Service départemental d’incendie et de secours 
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des Ardennes s’est effectuée de manière défectueuse, ni Mme Michaux et la Mutuelle 

Assurance des Instituteurs de France, n’ont présenté, devant les premiers juges, les 

conclusions de la commune tendant à ce que le Service départemental d’incendie et de 

secours des Ardennes la garantisse des condamnations prononcées contre elle, présentée 

pour la première fois en appel, sont nouvelles et, par suite, irrecevables »
721

. Dans cette 

affaire, le Conseil d'Etat retient à la charge de la commune de Hannappes une faute découlant 

du retard pris dans la mise en œuvre de la motopompe sans que la défaillance du matériel 

puisse être imputée à un cas fortuit, de nature à engager sa responsabilité à hauteur du 

cinquième des dommages subis par la maison de la requérante à la suite de l’incendie 

survenu
722

. Pour ce faire le Conseil d'Etat a qualifié la défaillance du Service départemental 

d’incendie et de secours de faute de nature à engager la responsabilité de la commune et il a 

ainsi restreint le champ d’application de la faute lourde. En effet, le Conseil d'Etat explique 

« qu’il résulte de l’instruction que les pompiers du Service départemental d’incendie et de 

secours des Ardennes n’ont pu mettre en marche la motopompe transportée sur les lieux 

qu’avec un retard compris entre trente et quarante minutes ; que, dès lors qu’il n’est pas 

établi que la défaillance de ce matériel soit imputable à un cas fortuit, ce retard est constitutif 

d’une faute de nature à engager la responsabilité de la commune ». 

En outre, l’arrêt Commune de Hannappes applique pour la première fois un régime de 

responsabilité pour faute simple aux services d’incendie et de secours, solution confirmée par 

l’arrêt Communauté urbaine de Lille
723

. 

Par ailleurs, avec l’intervention de l’article 91 de la loi du 7 janvier 1983, la responsabilité de 

la personne publique intervenante n’est plus limitée aux hypothèses dans lesquelles elle aurait 

manqué à l’obligation de porter secours « soit en n’intervenant pas rapidement, soit en 

n’intervenant qu’avec des moyens qui, compte tenu de leurs ressources en personnel et en 

matériel, seraient manifestement inadaptés à la lutte contre le sinistre pour lequel il a été fait 

appel à leurs services, ainsi que dans le cas où leurs sapeurs-pompiers auraient transgressé 

ou méconnu des instructions à eux données par le maire de la commune lieu du sinistre »
724

.  
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La loi n° 96-369 du 3 mai 1996 consacre une évolution de fait, constatée depuis plusieurs 

décennies, dans le sens d’un renforcement des moyens des services d’incendie et de secours 

pour faire face au développement des risques de sinistres de toute nature auxquels ceux-ci 

doivent faire face
725

. La loi du 3 mai 1996 conduit à la départementalisation des services, le 

SDIS étant appelé à fédérer l’ensemble des corps de sapeurs-pompiers et à se substituer, sauf 

exception, aux services communaux et intercommunaux d’incendie et de secours
726

. 

L’institution du SDIS ne remet pas en cause l’exercice des pouvoirs de police reconnus 

respectivement au maire et au préfet. Comme le précisent les dispositions de l’article 3 de la 

loi du 3 mai 1996 (CGCT, article L. 1424-3, alinéa 1
er

), « les services d’incendie et de secours 

sont placés pour emploi sous l’autorité du maire ou du préfet, agissant dans le cadre de leurs 

pouvoirs respectifs de police ». C’est donc une organisation qui, sans toucher à la dévolution 

des pouvoirs de police, privilégie la mutualisation des moyens au sein de la circonscription 

départementale dans le cadre d’un établissement public réunissant à la fois le département, les 

communes et les établissements publics de coopération intercommunale intéressés, de 

manière à renforcer l’efficacité du service public à en favoriser la modernisation
727

. 

La loi du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours, non modifiée sur ce point 

par la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, revient sur la responsabilité 

de principe des communes en matière de services incendie. Elle fait des SDIS des 

établissements publics spécifiques de droit commun auxquels elle transfère des compétences 

de gestion, avec moyens afférents, en personnels et en biens, affectés dans les cinq ans. Elle 

prévoit simultanément, en son article 8 (article L. 1424-8 du CGCT), le transfert aux SDIS de 

la responsabilité civile des communes ou des établissements de coopération intercommunale, 

encourue du fait de l’exercice des compétences transférées. Le SDIS supporte désormais 

directement les conséquences des dommages imputables à l’organisation et au 

fonctionnement défectueux des services, agents et matériels, alors même que les autorités de 

police communale disposent des moyens relevant des services d’incendie. Il faut ici souligner 

que cette responsabilité s'applique sans préjudice des dispositions de l’article L. 2216-2 du 

CGCT qui dispose que « (…) la responsabilité de la personne morale autre que la commune 

dont relève l'agent ou le service concerné ne peut être engagée que si cette personne morale a 
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été mise en cause, soit par la commune, soit par la victime du dommage. S'il n'en a pas été 

ainsi, la commune demeure seule et définitivement responsable du dommage ». 

La commune est ainsi garantie de la recherche de sa responsabilité en raison d’une défaillance 

au cours de la lutte contre l’incendie dès lors que « des agissements fautifs » des agents d’un 

SDIS ont concouru à la réalisation du dommage. Il a effectivement été jugé que « les 

dommages dont la réparation incombe à la commune de Saint-Yvi ont été provoqués par les 

agissements fautifs commis lors du déroulement de leur intervention par les agents du service 

départemental d'incendie et de secours du Finistère ; (…), dans les circonstances de l'espèce, 

ces dommages doivent être regardés comme entièrement imputables à ladite faute ; dès lors, 

la commune est fondée à demander à être garantie par l'établissement public en cause de la 

totalité des condamnations prononcée à son encontre »
 728

.  

C’est également la solution que confirme la Cour administrative d’appel de Nantes
729

 : le fait 

que les sapeurs-pompiers appartenant au SDIS, après être intervenus sur le territoire d'une 

commune afin d'éteindre un incendie, aient quitté les lieux sans prévoir le risque de 

renaissance du feu, constitue une faute qui permet à la commune, condamnée à réparer 

l'intégralité du préjudice subi par les propriétaires de l'immeuble, d'exercer une action en 

garantie contre le service couvrant la totalité de la condamnation prononcée à son encontre.  

La responsabilité du SDIS est ainsi engagée dès lors que le dommage relève pour tout ou 

partie de la faute d'un de ses agents ou du mauvais fonctionnement du service. En revanche, la 

commune ne peut pas prétendre d'atténuer sa responsabilité si elle ne met en cause que 

l’insuffisance des moyens et effectifs placés à sa disposition par le SDIS sans se prévaloir de 

la manière défectueuse dont ces moyens auraient été mis en œuvre. De fait, la Cour 

administrative d’appel de Paris a affirmé que la commune « ne peut en toute hypothèse 

demander comme elle le fait seulement que sa responsabilité soit atténuée vis-à-vis de Mme 

Romuald en raison d’un tel défaut d’organisation »
730

. 

En conséquence, on peut conclure que dans ce domaine, la jurisprudence ne prend pas en 

considération le transfert du pouvoir de décision. Même si la commune n’avait pas de pouvoir 

sur le déroulement des services de secours, le juge administratif la considérait comme 
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responsable puisque la compétence lui appartenait. Mais le devoir de secourir incombant à la 

commune, il est dans une certaine mesure admissible que la responsabilité lui en revienne.   

 

 B- Le transfert du pouvoir de décision par les plans d’urgence 

 

Il existe différents plans d’urgence envisageables à différents échelons (1). En cas de 

défaillance de ces plans, se pose le problème de l’imputabilité du dommage (2). 

 

1- Les plans d’urgence 

 

Selon l’article 16 de la loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, la direction 

des opérations de secours relève normalement de l’autorité de police compétente, en 

application des dispositions des articles L. 2211-1, L. 2212-2 et L. 2215-1 du CGCT, sauf 

dans les cas, envisagés ci-après, où ce pouvoir est transféré au représentant de l'Etat. « Les 

dispositions applicables ont toujours privilégié le représentant de l'Etat dans la mise en 

œuvre des mesures de secours », et ce, d’après M. Pontier, parce que « le réalisme et les 

réalités commandent d’attribuer un tel rôle à une seule autorité, et celle qui représente l'Etat 

paraît la mieux indiquée pour permettre d’obtenir la plus grande efficacité possible »
731

. Le 

préfet peut ainsi disposer de la qualité de directeur des opérations de secours en application de 

l’article L. 2215-1 du CGCT qui l’autorise, en se substituant au maire, à prendre toutes les 

mesures intéressant la sécurité. 

On distingue plusieurs plans Orsec, Le plan orsec départemental détermine l’organisation 

générale des secours en tenant compte des risques existant dans le département, et recense 

l’ensemble des moyens publics et privés susceptibles d’être mis en œuvre. Il définit les 

conditions de leur emploi par l’autorité compétente pour diriger les secours. La caractéristique 

du plan Orsec est de comprendre à la fois des dispositions générales applicables en toute 

circonstance, et des dispositions propres à certains risques particuliers. Le plan Orsec de zone 

recense l’ensemble des moyens publics susceptibles d’être mis en œuvre en cas de catastrophe 

affectant deux départements au moins de la zone de défense, ou rendant nécessaire la mise en 

œuvre de moyens dépassant le cadre départemental. Quant au plan Orsec maritime, il 

                                                 

731
 J.-M. PONTIER, La réforme de la sécurité civile et les communes, RA, 2005, p.636. 



 201 

détermine l’organisation générale des secours en tenant compte des risques existant en mer, et 

recense l’ensemble des moyens publics et privés susceptibles d’être mis en œuvre. Il définit, 

comme les précédents, les conditions de leur emploi par l’autorité compétente pour diriger les 

secours. En ce qui nous concerne, les plans Orsec sont arrêtés par le représentant de l'Etat.  

L’existence conjointe des plans d’urgence et des plans ORSEC ne simplifiait pas 

l’organisation des secours. Aussi, le législateur a fait disparaître les plans d’urgence tels qu’ils 

résultaient de la loi du 22 juillet 1987 et a organisé le dispositif autour de la seule notion de 

plan ORSEC. Il n’y avait en effet pas de différence de nature entre les deux plans mais une 

différence de degré dans la gravité de l’accident. En ce qui concernait leur objet, à la 

différence des plans ORSEC, le plan d’urgence concernait toujours un risque particulier ou le 

fonctionnement d’une installation ou d’un ouvrage déterminé. Pour ce qui était des 

circonstances de leur mise en œuvre, le plan Orsec visait les catastrophes, le plan d’urgence 

ne s’appliquait qu’aux accidents et risques limités. Enfin, les deux catégories de plans 

répondaient à des conditions d’élaboration et de déclenchement différentes
732

. 

Les plans particuliers d’intervention (PPI) existent toujours, mais constituent désormais un 

volet des dispositions spécifiques du plan ORSEC départemental. En effet, selon l’article 15 

de la loi de 2004,  les dispositions spécifiques des plans Orsec prévoient les mesures à prendre 

et les moyens de secours à mettre en œuvre pour faire face à des risques de nature particulière 

ou liés à l'existence et au fonctionnement d'installations ou d'ouvrages déterminés.  

Un décret pris en Conseil d'Etat fixe les caractéristiques des installations et ouvrages pour 

lesquels le plan Orsec doit définir, après avis des maires et de l'exploitant intéressés, un plan 

particulier d'intervention, en précisant les mesures qui incombent à l'exploitant sous le 

contrôle de l'autorité de police. Ce décret détermine également les catégories d'installations et 

d'ouvrages pour lesquelles les plans particuliers d'intervention font l'objet d'une consultation 

du public, les modalités de cette consultation, ainsi que les conditions dans lesquelles ces 

plans sont rendus publics. 

La loi du 13 août 2004 prévoit également la possibilité de créer un plan communal de 

sauvegarde, qui apparaît comme un nouvel instrument destiné à améliorer l’organisation des 

secours. Selon l’article 13 de la loi, le plan communal de sauvegarde regroupe l'ensemble des 

documents de compétence communale contribuant à l'information préventive et à la 
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protection de la population. En fonction des risques connus, il détermine les mesures 

immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe l'organisation nécessaire à la 

diffusion de l'alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la 

mise en œuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la population. Il peut désigner 

un adjoint au maire ou un conseiller municipal comme responsable des questions de sécurité 

civile. Il doit être compatible avec les plans d'organisation des secours. 

La loi précise que ce plan est obligatoire dans les communes dotées d’un plan de prévention 

des risques naturels prévisibles approuvé ainsi que dans celles comprises dans le champ d’un 

plan particulier d’intervention. Le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 reprend et 

précise l’article 13 de ladite loi. Selon l’article 1
er

 du décret, le plan communal de sauvegarde 

« définit, sous l’autorité du maire, l’organisation prévue par la commune pour assurer 

l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population au regard des risques 

connus ». 

Par conséquent, le décret du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde 

complète les plans Orsec de protection générale des populations et descend d’un échelon la 

planification des secours qui n’existait qu’au niveau départemental et zonal.  

 

2- L’imputabilité de la responsabilité 

 

En tant qu’autorité de police, le maire est tenu de faire face aux accidents, dangers et 

calamités de toute nature en vertu de l’article L. 2212-2 du CGCT. En cas de déclenchement 

par le représentant de l'Etat (éventuellement à la demande du maire) d’un plan Orsec, les 

opérations de secours sont placées sous l’autorité du représentant de l'Etat.  

Il résulte de cette répartition du pouvoir un partage de responsabilité propre à apaiser les 

craintes des communes en cas de dommages subis par les sauveteurs. Destinés à permettre, 

dans chaque département, la mobilisation rapide et efficace de moyens exceptionnels de 

secours en cas de catastrophe, ces plans Orsec n'eurent longtemps que la base juridique fragile 

de l'instruction interministérielle du 5 avril 1952. La décentralisation rendant nécessaire la 

réaffirmation expresse de la primauté de l'Etat en ce domaine, c'est dans l'article 101 de la loi 

du 2 mars 1982 qu'ils allaient trouver leur consécration, reprise pour les plans Orsec 

Montagne par l'article 85 de la loi Montagne du 9 janvier 1985, et réaffirmée par la loi du 22 
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juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre 

l'incendie et à la prévention des risques majeurs
733

 et enfin par la loi du 13 août 2004 de 

modernisation de la sécurité civile. 

Avant 1982, la jurisprudence administrative considérait que même en cas de déclenchement 

d’un plan Orsec, la commune restait responsable, à moins d’un transfert exprès de 

compétence en matière de police
734

. Depuis l’article 101 de la loi du 2 mars 1982, le 

déclenchement par l'Etat d’un plan Orsec devrait entraîner un transfert de responsabilité de la 

commune à l'Etat puisqu’il y a désormais un transfert légal d’autorité
735

 ; le Conseil d'Etat a 

confirmé ce point de vue dans un avis du 2 février 1984, et le ministre de l’Intérieur n’a pas 

cru utile de préciser ce point dans le texte de la loi de 1987 considérant que « le bon sens 

commande que l’autorité qui décide soit responsable des dommages entraînés par ses propres 

décisions »
736

. L'Etat sera donc désormais seul responsable des dommages causés par la mise 

en œuvre des plans Orsec, sous réserve d’une action récursoire de l'Etat contre une collectivité 

locale ayant contribué au dommage
737

. 

D’après M. Prieur, « en dehors même de l’article 101 de la loi du 2 mars 1982, l’article 16 de 

la loi du 7 janvier 1983 modifié par l’article 84 de la loi du 22 juillet 1983 aboutit à un 

résultat identique. Même si les plans Orsec n’avaient pas de base légale, à partir du moment 

où une autorité de l’Etat se substitue au maire pour mettre en œuvre des mesures de police, la 

commune voit sa responsabilité supprimée ou atténuée »
738

. Il explique que l’article 91 de la 

loi du 7 janvier 1983, qui confirme la responsabilité civile des communes pour les dommages 

résultant de l’exercice de la police municipale quelque soit le statut des agents qui y 

concourent, ne paraît pas devoir s’appliquer aux dommages résultant d’un plan Orsec dans la 

mesure où l’article 101 de la loi du 2 mars 1982 entraîne un transfert de responsabilité à la 

charge de l'Etat.  

L’article en question disposait que : « Lorsqu'il déclenche le plan "O.R.S.E.C." ou tout autre 

plan d'urgence, le représentant de l'Etat dans le département a autorité sur l'ensemble des 

moyens des régions, des départements et des communes, qui concourent à la mise en œuvre de 

ces plans ». Ce transfert total du pouvoir de décision en la matière devait en tout logique 
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entrainer un transfert de responsabilité. Néanmoins, en 1990, avec l’arrêt Abadie et autres, le 

Conseil d'Etat a affirmé le contraire, considérant que « les fautes qu’aurait pu commettre le 

service de lutte contre inondation ne peuvent, en application de l’article L. 131-2, 6° du code 

des communes, engager que la responsabilité des communes, et non la responsabilité de 

l'Etat, alors même que les opérations d’alerte et de secours ont été menées sous la direction 

du préfet assisté du directeur départemental de la protection civile dans le cadre d’un plan 

général d’organisation de secours »
739

. Le Conseil d'Etat fonde donc sa décision sur l’article 

L. 131-2-6 du Code des communes (l’article L.2212-2-5 du CGCT) et déclare la commune 

responsable. Bien que les faits de cette affaire soit antérieurs à la législation relative aux plans 

Orsec, puisqu’il s’agit d’une décision de principe et que la formulation du Conseil d'Etat est 

nette et aucune réserve, M. Darcy regrette que « c’est encore une fois le triomphe du critère 

matériel dans la détermination du patrimoine responsable »
740

. Ainsi que MM. Bon et 

Terneyre considère « Injuste pour les communes, ce type de jurisprudence présente un 

incontestable avantage pour le justiciable : ce dernier sait qu'il peut toujours actionner la 

commune même si une autorité, un service ou un agent de l'Etat a concouru à la réalisation 

du dommage ; or, l'intérêt des victimes doit passer avant celui des communes. Par ailleurs, à 

supposer qu'il soit nécessaire de revenir sur ce mode de raisonnement, ceci ne peut être fait, 

estime le Conseil, qu'à l'initiative du législateur »
741

. 

Il est vrai que « l'élaboration d'un plan, qui s'effectue toujours avec le concours de l'autorité 

municipale, n'a évidemment pas pour effet de modifier la répartition des compétences qui 

s'exercent de manière permanente au titre des pouvoirs de police »
742

. Et c’est seulement 

« lorsque est décidé le déclenchement d'un plan d'urgence, notamment d'un plan particulier 

d'intervention (…) que l'ensemble des compétences liées à la direction des opérations de 

secours sont transférées au préfet du département ou, lorsque ces opérations intéressent le 

territoire de plusieurs départements, au préfet désigné par le Premier ministre »
743

. A ce 

stade, il s’avère utile de se rappeler dans quelles conditions ces plans sont déclenchés : suivant 

l’article 17, 18 et 20 de la loi de 2004, le plan Orsec départemental est déclenché en cas 

d’accident, de sinistre ou de catastrophe dont les conséquences peuvent dépasser les limites 

ou les capacités d’une commune ; lorsque ces conséquences peuvent dépasser les limites d’un 
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département, le plan de zone est déclenché; enfin en cas d’accident, de sinistre ou de 

catastrophe en mer, le préfet maritime mobilise et met en œuvre les moyens de secours 

publics et privés nécessaires. Il assure la direction des opérations de secours en mer. Il 

déclenche, s’il y a lieu, le plan Orsec maritime et informe le représentant de l'Etat dans le 

département de siège de la zone de défense intéressée.  

Dans les conditions où les conséquences d’un accident, d’un sinistre ou d’une catastrophe 

dépassent les limites et les capacités d’une commune, et où la commune n’a plus son pouvoir 

de police qui n’est d’ailleurs pas adapté à la situation, il n’est pas acceptable que la commune 

en supporte la responsabilité, même si d’après MM. Bon et Terneyre, il est avantageux pour la 

victime de savoir qu’elle peut toujours poursuivre la commune
744

. Ces risques ne sont pas liés 

à la vie communale, et d’ailleurs, dans une situation de catastrophe, que peut faire une 

commune ? Il est par conséquent préférable que l'Etat soit déclaré responsable dans ce type de 

situation. On constate d'ailleurs que contrairement à ce qu'on pourrait attendre, les justiciables 

ne poursuivent pas toujours la commune : dans une affaire de la Cour administrative d’appel 

de Marseille par exemple, le requérant, ayant dirigé contre l'Etat seul sa demande d’être 

indemnisé du dommage causé pendant les opérations du plan ORSEC, a vu sa requête 

rejetée
745

. 

 

 Conclusion du chapitre 

 

Le pouvoir de décision, certainement lié à la notion de compétence, est utilisé par le Conseil 

d'Etat comme un critère pour déterminer la personne publique responsable d'un dommage. 

C’est le cas en ce qui concerne les opérations complexes de l’administration. De fait, là où 

plusieurs personnes publiques interviennent pour la réalisation d’un seul but, le juge 

administratif voit un ensemble d'actes administratifs. Toutefois, dans le cas où un dommage 

s’est produit, la jurisprudence cherche à savoir quelle personne publique l’a provoqué par son 

action. En effet, dans une opération complexe, l’autorité qui édicte le dernier acte, n’a pas 

forcément du pouvoir sur les précédents, qui ont cependant été pris dans la perspective la 

réalisation de ce dernier acte.  
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Néanmoins, l'appel à ce critère n’est pas systématique : la Haute Juridiction privilégie le 

critère matériel, surtout en ce qui concerne la police administrative. Les communes ayant la 

compétence de la police municipale, et par conséquent le devoir d’assurer le bon ordre, la 

sûreté, la sécurité et la salubrité publiques, se voient condamnées à indemniser les victimes 

même quand elles ont transféré leurs compétences et n’ont plus le pouvoir de décision en la 

matière.  

 

 

 Conclusion du titre 

 

Les compétences et les champs d’action des personnes publiques doivent être définis de 

manière précise pour que l’on puisse affirmer que la responsabilité suit la compétence. 

Pourtant, dans la vie administrative les choses ne sont pas toujours aussi simples. Le domaine 

de la police municipale par exemple est tellement large et vague que les communes ne 

peuvent pas garantir à elles seules le rôle qui est le leur d’assurer le bon ordre, la sûreté, la 

sécurité et la salubrité publiques. Dans le processus de la police d’Etat et pour les plans de 

préventions des risques, soit certaines des compétences communales sont transférées à l'Etat, 

soit le pouvoir de décision dans un domaine est partagé ou même transféré à une autre 

personne publique, même si les communes conservent leur devoir de principe. Par 

conséquent, leur responsabilité est toujours susceptible d’être mise en cause, même si 

l’opportunité de cette situation s’avère discutable. On peut donc affirmer que dans un premier 

temps, dans la détermination de la personne publique responsable, le juge administratif 

engage la responsabilité de la personne publique à l’exercice des compétences de laquelle se 

rattache ce dommage peu importe qui exerce effectivement cette compétence. Dans des 

situations complexes la solution apportée par le juge est nuancée et de plus en plus équilibrée.  
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Conclusion de la première partie 

 

La recherche de la personne publique responsable peut se faire en deux étapes : d'abord, les 

cas simples, et ensuite, les cas difficiles. En effet, pour certains cas, le législateur peut 

désigner lui-même la personne publique responsable, ou la jurisprudence peut avoir été 

constante dans le traitement de certains types d'affaires. Pourtant, même si on sait qui sera 

tenu pour responsable d’un dommage il est important de pouvoir répondre à la question 

« pourquoi ?». Dans la première partie il a été constaté qu’il était difficile de donner une 

réponse à cette interrogation, ou bien que même dans le cas où une explication a été apportée, 

celle-ci n’est pas toujours satisfaisante. Le législateur ne se soucie pas des critères pour 

déterminer la personne publique responsable, au contraire dans la plupart des hypothèses il est 

créé un fonds d’indemnisation pour dédommager plus facilement la victime retardant la 

recherche du véritable responsable du dommage. Quant à la jurisprudence, elle est plus 

soucieuse sur la question mais la vie administrative qui n’a pas toujours une structure simple, 

ne rend pas le problème facile. Les compétences d’une personne publique pouvant être 

exercée par un agent d’une autre, le juge administratif prend souvent en considération 

l’attribution de la compétence à une personne publique. De plus est le pouvoir de décision qui 

n’est logiquement pas dissociable de compétence peut être transféré ou partagé à une autre 

personne publique que celle qui a la compétence. Bien qu’il ne soit pas toujours louable, le 

juge administratif a su adapté sa jurisprudence en considérant toutes ces conditions. 

Toutefois, dans les hypothèses dans lesquelles les compétences des différentes personnes 

publiques interfèrent, le problème devient encore plus complexe et la possibilité de 

coresponsabilité se pose.  
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2
ème

 Partie : Le chevauchement des compétences : problème de 

coresponsabilité 

 

Les compétences des personnes publiques peuvent se chevaucher dans certaines hypothèses. 

Elles peuvent travailler en collaboration pour la réalisation d’un service public, ou encore 

leurs compétences dans le domaine de la police administrative peuvent entrer en concurrence. 

Dans ce cas, le problème sera de savoir quelle personne publique va indemniser la victime 

parmi celles qui ont des compétences dans le domaine où le dommage est survenu. Il se peut 

en outre que plusieurs personnes publiques soient tenues responsables d’un même dommage. 

Ainsi peut naître le problème de coresponsabilité (Titre 1 : Le problème d’imputabilité en cas 

d’intervention de plusieurs personnes publiques).  

Dans le cas de coresponsabilité il sera important de savoir comment partager la charge 

financière entre ces personnes publiques : par quels moyens et sur quels critères. En fait le 

problème de répartition de la charge financière ne se limite pas aux cas de coresponsabilité. Il 

a était souligné auparavant que le législateur ou la jurisprudence montrent par fois une 

personne publique à laquelle la victime peut demander la réparation de son préjudice et que 

cette personne publique en question n’est pas obligatoirement responsable du dommage. Ainsi 

l’indemnisation de la victime est garantit et la recherche de la véritable responsable du 

dommage est retardée (Titre 2 : La répartition de la charge indemnitaire). 
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Titre 1 : Le problème d’imputabilité en cas d’intervention de plusieurs 

personnes publiques 

 

Tout d’abord il convient de distinguer la notion de « collaboration » et celle de 

« concurrence ». Selon le Petit Robert, le mot collaboration désigne un travail en commun, 

alors que la concurrence est un rencontre de plusieurs forces poursuivant un même but. Ces 

deux éléments nous intéressent puisqu’ils impliquent au moins deux personnes publiques. 

Ceci complique la recherche de la personne publique responsable en la matière. D’ailleurs il 

se peut qu’il y ait une coresponsabilité c'est-à-dire qu’il est possible que la responsabilité soit 

imputable à plusieurs personnes publiques qui sont en concurrence ou qui collaborent pour 

assurer un service public.  

La concurrence entre les personnes publiques peut engendrer la coresponsabilité. Dans cette 

hypothèse, à l’inverse du cas de la collaboration, les personnes publiques se trouvent dans une 

situation de concurrence concernant leurs compétences ou leurs fautes. Leurs compétences 

coïncident mais de la sorte qu’elles ne s’associent pas mais agissent chacune de leur côté pour 

atteindre le même but. Dans d’autres exemples, ce ne sont pas leurs compétences mais leurs 

fautes qui concourent (Chapitre 1).  

La coresponsabilité est également envisageable dans le cas d'une collaboration entre des 

personnes publiques. Dans certains domaines, les personnes publiques travaillent en effet en 

collaboration, soit pour effectuer un service public précis, soit parce que la police 

administrative qui est exercée par une personne publique et un service public qui dépend 

d’une autre personne publique se complètent. La survenance d’un dommage dans ces 

domaines peut donc générer des problèmes dans la détermination de la personne publique 

responsable ou engendrer la coresponsabilité de ces collectivités qui collaborent (Chapitre 2). 



 210 

 

 CHAPITRE 1 : La concurrence entre les autorités publiques 

 

Dans la mesure où les règles de compétence sont d’ordre public, la concurrence, pour ne pas 

dire la rivalité, entre les pouvoirs publics, existe soit parce que les personnes publiques se 

trouvent compétentes dans une même matière, soit parce que leurs compétences se 

complètent.  

En matière de police administrative, le problème se pose dans la mesure où il existe plusieurs 

autorités de police générale en plus de celles des polices spéciales. Ainsi, les compétences 

d’autorités de la police générale et celles de la police spéciale interfèrent. Bien que dans 

certains domaines la police spéciale prime sur la police générale, l’existence de la première 

n’exclut pas forcement l’exercice de la seconde. Cela pose des difficultés de détermination de 

la personne publique responsable ; d’ailleurs, il n’est pas exceptionnel que la responsabilité de 

plusieurs personnes publiques soit engagée en fonction de leur rôle à l’origine du dommage 

(Section 1
ère 

: La concurrence en matière de police administrative).  

Les dommages des travaux publics impliquent souvent plusieurs personnes publiques, soit du 

fait de la présence de plusieurs ouvrages publics à l’origine du dommage, soit du fait de 

l’existence de plusieurs personnes publiques concernées par le même ouvrage public, soit du 

fait de la concurrence entre un défaut d’entretien normal d’un ouvrage public et une faute de 

service public. Dans ces cas-là, les compétences des personnes publiques se complètent et 

cela rend la détermination de la personne publique responsable encore plus complexe. 

Effectivement, le fait que l’existence même de l’ouvrage, un défaut d’entretien normal de 

l’ouvrage ou l’exécution de travaux sur celui-ci ait occasionné les dommages détermine la 

collectivité qui peut être mise en cause. Dans le cas de concours d’un défaut d’entretien 

normal de l’ouvrage public et d’une faute de service public, le juge administratif doit 

déterminer tout d’abord quelle est la cause véritable du dommage et s’il y a une seule cause, 

pour ensuite établir si la responsabilité de la collectivité chargée de l’entretien de l’ouvrage ou 

de celle dont le service public dépend sera engagée.  (Section 2
ème 

: La concurrence en matière 

des travaux publiques). 
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Section 1
ère 

: La concurrence en matière de police administrative 

 

En matière de police administrative il existe plusieurs autorités compétentes : à côté des 

autorités de police générale, il y a celles de la police spéciale qui ne sont parfois pas des 

autorités de police générale mais qui se voient attribuées des compétences de police spéciale 

par des textes particuliers. La pluralité des autorités de police complique la délimitation de 

leurs compétences (§ 1) et en conséquence l’imputabilité du dommage à une personne 

publique (§ 2).  

 

 § I – Les autorités de police et l’interférence de leurs compétences   

 

La distinction entre la police spéciale et la police générale s’avère très importante dans la 

mesure où l’autorité qui peut intervenir dans un domaine en dépend (A). La combinaison des 

pouvoirs de police entraîne une certaine difficulté pour la délimitation de compétences 

respectives des autorités (B). 

 

 A- La distinction entre la police générale et la police spéciale 

 

Pour distinguer la police spéciale de la police générale, plusieurs critères ont été proposés. 

Tout d’abord, il faut souligner qu’on ne peut pas fonder la distinction entre la police générale 

et la police spéciale sur un critère strictement territorial. D’après ce critère, la police générale 

est constituée du pouvoir de prendre toute mesure applicable à l’ensemble des administrés sur 

l’ensemble du territoire national, alors que les polices locales seraient considérées comme 

spéciales. Cette opposition ne correspond apparemment pas à la réalité. La police municipale, 

police générale par excellence, est effectivement une police locale. Inversement, les ministres 

sont titulaires de nombreuses compétences de police spéciale applicables sur l’ensemble du 

territoire
746

.  

Par ailleurs, la police spéciale peut se différencier de la police générale par trois critères. Tout 

d’abord, certaines polices administratives sont dites spéciales parce qu’elles sont confiées à 

des autorités administratives ne disposant pas normalement de compétences de police en la 
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matière. Dans le cas de la police des gares et aérodromes, par exemple, la compétence 

appartient au préfet et non au maire de la commune siège de la gare ou de l’aérodrome. La loi 

peut aussi conférer des pouvoirs de police spéciale à des autorités qui sont normalement 

dépourvues de toute compétence en matière de police générale. C’est le cas, par exemple, de 

la police du cinéma confiée au Ministre de la culture
747

. La loi peut encore attribuer un 

pouvoir de police spéciale au président d’un établissement public administratif, aux présidents 

des universités par exemple. Le Code de l'éducation confère réellement aux présidents 

d’université un pouvoir de police spéciale. De la sorte, il est attribué un pouvoir de police à 

une autorité différente de celle qui serait normalement compétente au titre de ses pouvoirs de 

police générale, à savoir le maire de la commune sur le territoire de laquelle est située 

l'université. Il s'agit ici d'un pouvoir de police spéciale visant à garantir l'ordre public sur un 

lieu donné : les enceintes et locaux universitaires
748

.  

Deuxièmement, la police spéciale peut se différencier de la police générale par la procédure à 

laquelle l’exercice de la première obéit. Effectivement, certaines polices administratives sont 

spéciales parce qu’elles obéissent à un régime juridique distinct de celui de la police générale. 

Les textes instituant les polices spéciales peuvent prévoir des règles de procédure 

particulières
749

. C’est le cas notamment de la police des immeubles menaçant ruine, qui doit 

respecter une procédure très stricte définie par les articles L. 511-1 et suivants du Code de la 

construction et de l’habitation. D’ailleurs, il est nécessaire de souligner ici que le pouvoir de 

police générale et celui de la police spéciale peuvent être détenus par la même autorité. Dans 

ce cas, l’autorité de police n’est pas libre de choisir le pouvoir de police qu’elle va exercer. Si 

une police spéciale est créée, c’est pour instituer des formes spéciales ou une procédure 

particulière que le législateur a jugé nécessaire d’imposer à l’autorité de police
750

. L’autorité 

de police ne peut donc pas utiliser ses pouvoirs de police générale en la matière sans entacher 

sa décision d’une erreur de droit. Effectivement, dans l’affaire Hugenschmitt, le Conseil 

d’Etat a jugé que « … le maire ne pouvait légalement intervenir pour assurer la sécurité des 

personnes et des biens qu’en suivant la procédure prévue aux articles L. 511-2 ou L. 511-3 du 

Code de la construction et de l’habitation ; qu’il ne pouvait, en revanche se fonder, comme il 

l’avait fait par son arrêté du 31 juillet 1993, sur les dispositions de l’article L. 131-2 du Code 
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des communes (…) »
751

. Ainsi, le maire ne peut pas user de ses pouvoirs de police générale, 

même pour assurer la sécurité des personnes, en présence d’un pouvoir de police spéciale qui 

est également le sien. Il doit impérativement suivre la procédure de la police spéciale. 

Toutefois, le Conseil d’Etat reconnaît au maire la possibilité de faire usage des pouvoirs 

généraux que lui offre l’article L. 2212-4 du CGCT en présence d’une situation d’extrême 

urgence créant un péril particulièrement grave et imminent
752

. 

En revanche, si le texte instituant la police spéciale ne prévoit pas de procédure particulière, le 

maire peut appliquer soit les règles de la police générale, soit celles de la police spéciale. Le 

Conseil d’Etat a considéré à ce sujet que « l’existence de pouvoirs reconnus au maire dans le 

cadre de police spéciale ne (faisait) pas obstacle à ce que celui-ci use de ses pouvoirs de 

police générale pour assurer le maintien de la sécurité publique, sauf si cet usage, hors des 

cas d’urgence, (avait) eu pour objet ou pour effet de ne pas respecter la procédure prévue par 

une police spéciale »
753

. 

Troisièmement, certaines polices administratives sont dites spéciales en raison de leur but. En 

effet, une police spéciale est une police dont le but excède la notion d’ordre public stricto 

sensu. La police administrative est souvent définie par référence à la notion d’ordre public, 

qui recouvre des éléments traditionnels, à savoir la préservation de la sécurité publique, la 

tranquillité publique et la salubrité publique
754

. Ainsi une mesure de police ne sera légale que 

si elle vise à préserver, maintenir ou rétablir l’ordre public. Par contre, ce but n’est pas 

exclusivement celui de la police générale. Les polices spéciales tendent à protéger un certain 

ordre social, entendu dans un sens très large. Elles s’attachent à contrôler certains types 

d’activités, comme la chasse, la pêche ou la construction, ou certaines catégories de citoyens, 

comme les étrangers par exemple. Au contraire, la police générale ne peut être exercée que 

dans un but d’ordre public stricto sensu
755

 tel qu’il a été défini dans le deuxième chapitre. La 

loi instituant la police spéciale détermine en principe le but de celle-ci. L’autorité de la police 

spéciale peut se voir confier par les textes des buts extrêmement divers qui excèdent l’ordre 

public. On avait expliqué par exemple que l’ordre public ne pouvait pas être étendu à la 

protection de l’esthétique. Cependant il existe une police spéciale de l’esthétique qui permet à 
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l’administration de protéger les sites et les monuments, ce qui ne touche ni à la sûreté, ni à la 

tranquillité, ni à la salubrité.  

Aucun de ces trois critères n’est susceptible de constituer à lui seul un critère d’identification 

des polices administratives spéciales. En effet, si on revoit les exemples qui sont  mentionnés, 

le pouvoir de police spéciale du président de l’université ne se caractérise pas en fonction de 

son but mais en ce que le président de l’université n’est pas une autorité de police générale, 

alors que la police des immeubles menaçant ruine, qui appartient au maire, autorité de police 

générale, se différencie de la police générale par sa procédure ; en fin, l’autorité de la police 

de la pêche est également le maire, mais elle se différencie de la police générale par son but. 

En définitive, les polices administratives spéciales semblent n’avoir entre elles que deux 

points communs : l’existence d’un texte spécifique et un objet défini de façon relativement 

précise
756

. 

 

 B- La combinaison entre les pouvoirs de police 

 

Il s’agit tout d’abord de voir dans quelle mesure les compétences simultanées respectives des 

autorités de police générale se croisent ou se combinent (1), ensuite, il faudra aborder les cas 

où l’intervention d’une autorité de police générale et d’une autorité de police spéciale en 

même temps est envisageable (2).  

 

1- Le concours entre les autorités de police générale 

 

Dans l’affaire Commune de Néris-les Bains
757

, le préfet avait, par arrêté, interdit les jeux 

d’argent dans les lieux publics, sauf dérogation accordée par le ministre de l’Intérieur pour les 

stations thermales. Cet arrêté de police était applicable à toutes les communes du département. 

Cependant le maire de l’une de ces communes a édicté la même prohibition, mais de manière 

absolue et sans possibilité de dérogation. Le préfet, usant de son pouvoir de tutelle, a annulé 

l’arrêté du maire, en se fondant sur un décret qui n’était plus en vigueur. Le maire a déféré la 
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décision du préfet au Conseil d’Etat, qui lui a donné satisfaction en admettant à la fois, la 

recevabilité et le bien-fondé de son recours.  

Outre la recevabilité du recours pour excès de pouvoir intenté par une autorité administrative 

contre les actes d’une autre autorité administrative, cet arrêt pose le principe que le maire peut 

aggraver, pour sa commune, les mesures de police prises par le préfet pour toutes les 

communes du département. Ce principe est aussi consacré par l’arrêt Labonne qui précise que 

« si les autorités départementales et municipales sont chargées par les lois (…) de veiller à la 

conservation des voies publiques et à la sécurité de la circulation, il appartient au chef de 

l’Etat, en dehors de toute délégation législative et en vertu de ses pouvoirs propres, de 

déterminer celles des mesures de police qui doivent en tout état de cause être appliquées dans 

l’ensemble du territoire, étant bien entendu que les autorités susmentionnées conservent, 

chacune en ce qui la concerne, compétence pleine et entière pour ajouter à la réglementation 

générale édictée par le chef de l’Etat toutes les prescriptions réglementaires supplémentaires 

que l’intérêt public peut commander dans la localité »
758

. Cet arrêt concerne d’une part la 

détermination des autorités investies du pouvoir de police, et d’autre par la combinaison de 

leurs pouvoirs. Ainsi, il est admis que le maire et le préfet conservent compétence pleine et 

entière pour ajouter à la réglementation générale édictée par le chef d’Etat. L’autorité 

inférieure peut donc aggraver les mesures édictées par l’autorité supérieure lorsque les 

circonstances locales l’exigent. C’est ce que confirme, en matière de circulation routière, 

l’article R. 411-8 du Code de la route, qui dispose que : « Les dispositions du présente code 

ne font pas obstacle au droit conféré par les lois et règlements aux préfets, au président du 

Conseil exécutif de Corse, aux présidents de conseil général et aux maires de prescrire, dans 

la limite de leurs pouvoirs, des mesures plus rigoureuses dès lors que la sécurité de la 

circulation routière l'exige. Pour ce qui les concerne, les préfets et les maires peuvent 

également fonder leurs décisions sur l'intérêt de l'ordre public ». 

En revanche, l’autorité inférieure ne peut ni les réduire ni les modifier. Comme disait M. 

Minet, « cette solution est logique puisque la mesure de police prescrite par l’autorité 

supérieure, que l’on présume légale, est par hypothèse rendue nécessaire par les 

caractéristiques de l’ordre public dans tout le ressort territorial considéré »
759

.  
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Exceptionnellement, les autorités de police générale peuvent être autorisées à assouplir une 

réglementation émanant d’une autorité supérieure mais seulement si un texte les autorise. 

C’est le cas de l’article R.413-3 du Code de la route, qui dispose : « En agglomération, la 

vitesse des véhicules est limitée à 50 km/h. Toutefois, cette limite peut être relevée à 70 km/h 

sur les sections de route où les accès des riverains et les traversées des piétons sont en 

nombre limité et sont protégés par des dispositifs appropriés ». Cette disposition autorise 

donc le maire à assouplir une réglementation de police édictée au niveau national. 

 

2- Le concours entre les pouvoirs de police générale et les pouvoirs de police spéciale 

 

En ce qui concerne le concours entre la police générale et la police spéciale, le problème se 

complique. Il est admis largement que l’exercice de la seconde n’exclut pas celui de la 

première mais on ne peut pas prétendre l’existence d’un principe sur ce point. L’autorité de 

police générale peut, en fonction des circonstances locales et notamment des risques de 

troubles à l’ordre public, adopter des mesures plus restrictives. Le maintien des pouvoirs de 

police générale du maire, concurremment aux pouvoirs détenus par l’autorité de police 

spéciale, permet en effet d’assurer une meilleure adaptation des réglementations aux 

circonstances locales
760

. Dans l’arrêt « les films Lutetia » le Conseil d’Etat reconnaît 

effectivement que « si l’ordonnance du 3 juillet 1945, (…) a notamment pour objet de 

permettre que soit interdite la projection des films contraire aux bonnes mœurs ou de nature 

à avoir une influence pernicieuse sur la moralité publique, cette disposition législative n’a 

pas retiré aux maires l’exercice, en ce qui concerne les représentations cinématographiques, 

des pouvoirs de police (…). Un maire, responsable du maintien de l’ordre dans sa commune, 

peut donc interdire sur le territoire de celle-ci la représentation d’un film auquel le visa 

ministériel d’exploitation a été accordé mais dont la projection est susceptible d’entraîner des 

troubles sérieux ou d’être, à raison du caractère immoral dudit film et de circonstances 

locales, préjudiciable à l’ordre public »
761

. 

                                                 

760
 C. BUNIET, Contribution à l’étude du régime contentieux des polices administratives spéciales, RDP, 1981, 

p.1018. 
761

 CE, 18 décembre 1959, Société « Les films Lutetia » et syndicat français des producteurs et exportateurs de 

films, Rec., p.693 ; S., 1960.94, concl. MAYRAS ; AJ, 1960.I.21 ; D., 1960.171 ; JCP, 1961.II.11898, RA, 

1960.31. 



 217 

La création cinématographique, à l'instar de toute création artistique, entre dans le champ de 

la liberté d'expression et de communication. Comme toute liberté publique, son exercice est 

soumis à des restrictions dictées par les impératifs de l'ordre public. La police du cinéma est 

organisée, pour l'essentiel, par le Code de l'industrie cinématographique et par un décret du 23 

février 1990. En vertu de l'article 19 du code, « la représentation et l'exportation hors de la 

Communauté économique européenne des films cinématographiques sont subordonnées à 

l'obtention d'un visa d'exploitation délivré par le ministre de l'Information ». L'article 3 du 

décret du 23 février 1990 précise que le ministre délivre ces visas d'exploitation après avis 

d'une commission de classification composée de professionnels, de personnes qualifiées, de 

représentants de jeunes de 18 à 25 ans et de représentants de l'administration. 

Toutefois, si un film est susceptible de troubler gravement l’ordre public, le maire peut user 

de ses pouvoirs de police municipale malgré l’existence de cette police spéciale. La 

jurisprudence Lutetia autorise le maire à intervenir dans deux hypothèses. Il peut interdire la 

projection d’un film lorsque celle-ci est susceptible d’entraîner des troubles sérieux, mais 

également si elle est susceptible « d’être, à raison du caractère immoral dudit film et de 

circonstances locales, préjudiciables pour l’ordre public ». Cette deuxième hypothèse se 

rapproche de l’idée de moralité publique mais, puisque la police ne tend pas à imposer un 

ordre moral
762

, l’atteinte à la moralité publique doit troubler l’ordre public en raison de 

circonstances locales pour que le maire puisse interdire ou restreindre la projection d’un film 

qui a reçu un visa d’exploitation au niveau national dans sa commune. Effectivement, le 

Conseil d’Etat a examiné postérieurement les arrêtés municipaux qui lui ont été déférés au cas 

par cas, en tenant compte des circonstances locales qui en étaient l’origine
763

, et a annulé ceux 

qui n’étaient justifiés ni par un risque de troubles matériels sérieux, ni par des circonstances 

locales expliquant la sensibilité particulière de la population à l’immoralité du film
764

. 

L’illégalité d’une interdiction partielle ou totale d’un film n’entraîne pas seulement son 

annulation en cas de recours mais aussi elle est susceptible d’engager la responsabilité de la 
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commune sur le terrain de la faute simple
765

. Les pouvoirs de police générale du maire vis-à-

vis de la représentation des œuvres cinématographiques ont aujourd’hui quasiment cessé de 

s’appliquer, pour des raisons de l’évolution des mœurs, en laissant la place au système de 

police spéciale des visas d’exploitation confié au ministre chargé du cinéma
766

. Mais si les 

maires n’interviennent plus directement, leur action est plus subtile puisqu’indirecte
767

. 

L’affaire de « harcèlement » est un exemple à ce nouveau style d’intervention qui ne s’en 

prend plus au film mais au matériel publicitaire qui l’accompagne comme l’affiche du film. 

En effet, on n’a pas interdit la projection du film mais on a demandé à la Société Jean-Claude 

Decaux de la retirer en Aix-en-Provence, et on lui a suggéré de le faire en lui envoyant des 

lettres de protestation aux Versailles
768

. 

De manière exceptionnelle certaines polices administratives spéciales excluent totalement 

l’intervention de l’autorité de police générale. Le pouvoir de police spéciale confié au 

ministre chargé de l’Aviation civile exclut, par exemple pour le maire, la possibilité d’user de 

ses pouvoirs de police municipale
769

. Il en va de même pour la police des gares et des chemins 

de fer, qui est réservée au préfet de département
770

.  

C’est également le cas en ce qui concerne la sécurité dans les universités. Si, contrairement au 

régime de police des gares et aérodromes, la concurrence entre  police générale et police 

spéciale universitaire n'est pas expressément exclue, il faut cependant, en raison de la tradition 

des franchises universitaires et de la formulation des textes qui confient la responsabilité de 

l'ordre et de la sécurité au président d'université, interpréter ces textes comme dessaisissant 

l'autorité de police générale au profit de l'autorité de police spéciale
771

. Ce dessaisissement est 

en effet considéré comme essentiel pour l’indépendance de l’université. Selon les termes de 

l’article L. 712-2 du Code de l'éducation, le président de l'université « est responsable du 

maintien de l'ordre et peut faire appel à la force publique dans des conditions fixées par 

décret en Conseil d'Etat ». Ainsi, dans les locaux de l’université, le maintien de l’ordre est 

confié au président de l’université, et la force publique peut intervenir exclusivement si le 

président y fait appel. 
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Selon M. Jégouzo, les polices spéciales de l’environnement « ont généralement pour 

conséquence d’exclure toute mesure de police générale complémentaire, qu’elle soit 

permissive ou restrictive »
772

. Il est de jurisprudence constante que le maire n’a, en principe, 

aucun pouvoir en la matière, dans la mesure où elle constitue une police spéciale confiée au 

préfet. Ainsi, soutient M. Lagrange que « si le maire peut, de par son pouvoir de police 

générale, s'immiscer dans l'exercice d'une police spéciale relevant de la compétence d'une 

autre autorité, ce n'est que de façon exceptionnelle et lorsque cette immixtion ne concerne pas 

directement l'objet principal de la police spéciale, à moins que des circonstances 

exceptionnelles ne le justifient »
773

.  

D’après M. Picard, la reconnaissance d'une exclusivité n'est généralement admise par le juge 

qu'aux polices spéciales présentant deux caractéristiques : « D'une part, les habilitations 

qu'elles confèrent à telles autorités spéciales concernent non pas une matière ou une activité 

sociale particulière (à l'encontre des autres polices spéciales) mais un lieu géographique 

délimité et généralement plus étroit que la commune ; d'autre part, à l'intérieur de cette zone 

géographique, l'habilitation est la même, quant à son étendue, que celle résultant de l'ordre 

public général ; ou, en tout cas, elles coïncident largement (...). Dans ces conditions, il est 

bien évident que cette police est exclusive puisque son objet même est de dessaisir la police 

générale municipale »
774

. M. Teitgen considérait à ce sujet que « la police des établissements 

dangereux, incommodes ou insalubres, possède un monopole parce qu’elle suffit à assurer 

l’ordre public dans le domaine qui lui est imparti, et ce domaine échappe alors à la police 

municipale »
775

. Dans cette logique, puisque leur but est commun : assurer l’ordre public, et 

que la police des établissements dangereux, incommodes ou insalubres est une police soumise 

aux procédures spéciales parce que la police générale est supposée ne pas pouvoir assurer 

l’ordre public dans ce domaine, cette police spéciale prime sur la police municipale. 

Cependant cette exclusion n’est pas totale. 

En ce qui concerne les organismes génétiquement modifiés (OGM), par exemple, le juge 

considère que la compétence exclusive donnée au ministre de l’Agriculture pour délivrer les 

autorisations nécessaires aux cultures des plantes contenant des OGM, ainsi que l’existence 

d’une procédure de commercialisation organisée au niveau communautaire, font obstacle à 
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l’application en la matière des pouvoirs de police du maire, sauf dans le cas de péril 

imminent, sans qu’il puisse invoquer à cet égard ni les perspectives du développement local 

de l’agriculture traditionnelle, ni le principe de précaution
776

. Toutefois, si le régime 

d’autorisation sur le marché des produits composés d’OGM défini par la directive n° 

90/220/CEE relève exclusivement de la compétence partagée du ministre de l’Agriculture et 

de la Commission des Communautés européennes, l’absence d’examen par ces deux autorités 

de l’ensemble des écosystèmes particuliers au sein desquels le produit concerné est 

susceptible d’être mis en culture autorise le maire à intervenir, dans le cadre de son pouvoir de 

police générale, non seulement en cas de péril imminent, mais encore en cas de circonstances 

locales particulières de nature sanitaire ou environnementale
777

. 

En outre, si les pouvoirs de police spéciale des autorités de l’Etat concernant la destruction, la 

capture ou l’effarouchement des ours, espèces protégées, ne font pas obstacle à l’exercice des 

compétences de police reconnues aux maires, ces derniers ne peuvent, eu égard au statut de 

protection et aux caractéristiques de l'ours brun dans le massif pyrénéen, faire usage à son 

encontre ni des pouvoirs de police spéciale de destruction des animaux nuisibles, ni des 

pouvoirs destinés à traiter les animaux dangereux et errants. Pour assurer la sécurité publique 

à l'égard de l'ours, ils disposent en revanche des pouvoirs de police générale que leur confère 

l'article L. 2212-2 du Code général des collectivités territoriales, notamment son 7° relatif à la 

divagation des animaux malfaisants ou féroces. En cas d'échec de ces actions ou dans le cas 

particuliers d'ours anormalement prédateurs sur des élevages protégés, il appartient au préfet 

ou aux ministres de recourir à des interventions destinées à neutraliser l'animal. Le cumul de 

l'ensemble des mesures prises ne doit pas nuire à la conservation de l'espèce protégée. Dans 

des situations exceptionnelles exigeant des réponses immédiates à des menaces imminentes et 

graves, les maires doivent adopter des dispositions ponctuelles, localisées et proportionnées 

visant à écarter le danger pour la sécurité des biens ou des personnes
778

.  
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 § II – Le problème d’imputabilité du dommage 

 

Dans la mesure où certaines polices spéciales excluent l’exercice de la police générale ou, au 

moins, l’arrêtent à des circonstances exceptionnelles, il faut d’abord voir quelles sont les 

limites de l’action du maire, l’autorité de la police municipale (A). Ensuite, il s’agit 

d’apprécier quelle sera l’autorité de police dont la responsabilité va être engagée en fonction 

des circonstances (B). 

 

 A- La marge de manœuvre du maire  

 

L’existence d’une police spéciale n’exclue pas systématiquement l’exercice de la police 

municipale. Toutefois sûr tout dans le domaine de l’environnement, qui est certainement une 

scène de la mise en cause de la responsabilité administrative, le maire ne peut pas user de ses 

pouvoirs de police municipale sauf en cas de péril imminent (1). De plus est dans ce cas le 

maire a non seulement la possibilité mais aussi l’obligation d’agir (2). 

 

1- L’interdiction d’agir sauf le cas de péril imminent 

 

La responsabilité de l’administration peut être mise en cause soit à l’occasion du contrôle et 

de la surveillance qu’elle exerce sur les installations classées, soit en raison de l’existence ou 

du fonctionnement d’installations classées qu’elle exploite elle-même directement ou par 

délégation.  

Dans la mesure où elle exerce la police des installations classées, il appartient à la puissance 

publique de prévenir, autant que possible, la survenance de dommages susceptibles de 

provenir de ces installations. C’est pourquoi la responsabilité de l’administration peut être 

mise en cause par des tiers en raison de l’absence ou de l’insuffisance des précautions prises 

dans l’exercice des pouvoirs de police qu’elle détient
779

. En matière de sécurité industrielle, 

c’est la responsabilité de l’Etat qui est recherchée en premier lieu au titre de la police spéciale 

des installations classées. 
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L’intervention de police générale n’est pas possible en matière d’installations classées, sauf si 

l’existence d’un péril imminent la justifie. Le préfet est en principe la seule autorité 

compétente. Le Conseil d’Etat expose clairement cette règle dans l’arrêt Consorts Alix du 22 

janvier 1965 : au sujet du refus opposé par le maire à une demande tendant à ce qu’il use de 

ses pouvoirs de police municipale à l’égard d’une entreprise qui troublerait la tranquillité 

publique, le juge administratif décide que « s’il appartient au maire, en vertu des pouvoirs de 

police qu’il détient de l’article 97 du code de l’administration communale, de mettre le 

propriétaire d’un établissement classé comme dangereux, incommode ou insalubre, en 

demeure d’observer les règlements sanitaires, il ne peut s’immiscer, sauf dans le cas de péril 

imminent et par des mesures de caractère provisoire, dans l’exercice de pouvoirs de police 

qui ne relève que du préfet, par application de la loi du 19 décembre 1917 »
780

.  

En l’absence de péril imminent, le maire ne peut donc pas s’immiscer dans l’exercice de 

pouvoirs de police spéciale du préfet et de ce fait sa responsabilité ne peut pas être mise en 

cause. C’est effectivement dans ce sens que s’est prononcé le Conseil d’Etat dans l’arrêt 

Commune de Montmorot en 1981
781

. Il a été considéré qu’ « il n’appartient pas à un maire 

qui a mis en demeure à plusieurs reprises les propriétaires des fonds dont les eaux usées ont 

pollué une source de se conformer aux dispositions du règlement sanitaire départemental et 

qui a averti les autorités compétentes pour constater les infractions, de se substituer, en 

l’absence de péril imminent,  au préfet pour faire respecter, par les propriétaires d’une 

porcherie, dont les déversements avaient concouru à la pollution, les dispositions législatives 

et réglementaires relatives aux installations classées. Ainsi la commune ne peut être 

considérée comme responsable de la pollution en raison du non-exercice par le maire de ses 

pouvoirs de police ». L’intervention du maire est donc conditionnée par l’existence d’un péril 

imminent, mais il est toutefois admis, dans cet arrêt, que le maire puisse adresser une mise en 

demeure à titre préventif lorsque l’exploitant ne respecte pas la réglementation qui lui a été 

imposée. En revanche, quatre ans plus tard, le Tribunal administratif de Versailles a dénié au 

maire toute compétence pour adresser une telle mise en demeure dès lors que la situation en 

cause ne nécessitait pas une intervention urgente
782

. En effet, le juge administratif a considéré 

que : « Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires ont investi une autorité 

administrative de pouvoirs spéciaux de police, elles ne font normalement pas obstacle à ce 
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que l'autorité administrative use de ses pouvoirs de police générale ; toutefois et sauf 

urgence, il doit être fait exception à cette règle si les dispositions en cause font obligation à 

l'autorité investie des pouvoirs de police spéciale de prendre en considération des finalités 

identiques à celles poursuivies par la police générale. Par suite, les articles 1 et 26 de la loi 

du 19 juillet 1976, relative aux installations classées pour la protection de la nature, 

prévoyant que le préfet peut mettre en demeure l'exploitant d'une installation présentant des 

dangers ou des inconvénients graves pour la sécurité et la salubrité publiques de prendre les 

mesures nécessaires pour les faire disparaître et la situation ne justifiant pas une intervention 

urgente de l'autorité municipale, le maire était incompétent pour adresser une mise en 

demeure à cet exploitant - pour des motifs de salubrité et de sécurité publiques et sur le 

fondement des dispositions de l'article L. 131-2 du Code des communes - d'avoir à cesser les 

travaux litigieux ». Le raisonnement du juge nous semble cohérent et justifié. Les dispositions 

en cause habilitent le préfet, en tant qu’autorité de police spéciale, de prendre en 

considérations des finalités identiques à celles poursuivies par la police générale, à savoir la 

sécurité et la salubrité publiques. Etant donné qu’il n’y avait pas d’urgence, il appartenait au 

préfet et non pas au maire de mettre en demeure l’exploitant de l’installation classée en cause.  

M. Olson considère que « prendre des décisions et faire des choix pertinents dans cette 

matière exige une compétence très pointue et une véritable expertise et, plus encore, suppose 

une certaine cohérence à l'échelle du département voire à l'échelle nationale. Le législateur a 

entendu confier cette mission fondamentale à l'Etat en tant que garant des intérêts supérieurs 

de la Nation »
783

. Il résume ainsi les raisons qui font que la compétence du maire ne peut 

s’exercer que de manière très exceptionnelle en matière d’installations classées. D’après lui, 

« ce n'est que dans le cas exceptionnel d'un péril imminent que le maire a vocation à agir de 

son propre chef et, en l'absence d'un tel péril, rien ne l'empêche de saisir le préfet de tel 

problème qu'il aurait décelé ».  

A ce point de la réflexion, on se demande ce qu’il en est du principe de précaution qui est 

devenu un principe constitutionnel depuis l’intégration de la charte de l’environnement dans 

la constitution en 2005
784

. Issu de la loi Barnier du 2 février 1995 et devenu l’article L. 110-1, 
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II du Code de l’environnement, il s’agit du principe « selon lequel l’absence de certitudes, 

compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder 

l’adoption de mesures effectives visant à prévenir un risque de dommages graves et 

irréversibles à l’environnement à un coût économiquement acceptable ». Cet article fait aussi 

référence au « principe d’action préventive et de correction, en utilisant les meilleurs 

techniques disponibles à un coût économiquement acceptable ». 

Dans l’affaire Préfet de la Haute-Saône c/ Commune de Saulnot, les maires qui ont adopté des 

arrêtés en opposition à l’arrêté préfectoral ont tous justifié leur position au nom du principe de 

précaution. Estimant que le seuil de dangerosité et d'irréversibilité propre au phénomène de 

bioaccumulation des métaux lourds n'était pas connu avec certitude, et qu'en ce domaine, les 

normes évoluent tant dans le temps que selon la législation, les maires de ces communes ont 

en effet considéré qu'il leur appartenait de s'immiscer dans la compétence de police spéciale 

du préfet, en réglementant de façon plus restrictive l'épandage de boues sur certaines zones 

sensibles de leurs communes (prairies, terrains en forte déclivité, sols drainés, zones de 

captage, zones à proximité des cours d'eau, des ruisseaux et des zones naturelles sensibles et 

vergers), de façon à conforter les précautions générales ordonnées par ce dernier, afin de ne 

pas mettre en danger la population de leur commune et de préserver autant que possible la 

ressource en eau. Cependant, le juge administratif ne leur a pas donné raison en considérant 

« qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que les risques présentés par l'épandage de boues 

menaçaient d'un  péril imminent la commune ; que par suite, s'il appartenait au maire 

d'appeler l'attention du préfet sur l'intérêt de prendre, le cas échéant, des mesures 

complémentaires à son arrêté d'autorisation du 11 mai 1999, il ne pouvait, sans excéder sa 

compétence, édicter lui-même de telles mesures ; que, dès lors, le préfet de la Haute-Saône 

est fondé à soutenir que c'est à tort que le tribunal administratif a rejeté son déféré »
785

. 

Toutefois, l’arrêt Commune de Cregols admet tout un autre point de vue : mieux vaux prendre 

une mesure rapidement au cas où un risque majeur se réaliserait, même si la décision se révèle 

ensuite inutile, plutôt que de faire courir un danger à la population, tout en sachant que se 

pose alors la question de l’indemnisation de celui qui subit la mesure
786

. Dans le même sens le 

Conseil d’Etat a jugé dans l’affaire Commune de Rachecourt-sur-Marne que compte tenu du 

                                                 

785
 CAA Nancy, 5 août 2004, Préfet de la Haute-Saône c/ Commune de Saulnot, RFDA, 2005, p.173, note 

LAGRANGE. 
786

 CE, 31 août 2009, Commune de Cregols, AJDA, 2009, p.1824 chron. LIEBER, BOTTEGHI ; JCP A., 2009, 

n°49, note MOREAU ; RDP, 2010, p.807, note BROYELLE. Dans l’affaire sur la base d’informations erronées, 

le maire de Cregols avait pris en urgence les mesures que la situation paraissait exiger.  



 225 

fait que la pollution de l’eau avait un caractère grave et continu, le maire pouvait bien faire 

usage de ses pouvoirs de police générale
787

. Bien que par application de l’article L. 211-5 du 

Code de l’environnement, la police spéciale de l’eau ait été attribuée au préfet, en l’espèce le 

juges de Palais Royal ont considéré que le maire était compétent pour faire usage de ses 

pouvoirs de police générale et pour prendre un arrêté interdisant la culture de certaines 

parcelles dans le périmètres de protection du captage d’eau dans sa commune, en raison d’une 

augmentation substantielle de la teneur en nitrates des eaux potables de la commune. 

D’après M. Jégouzo, s’il appartient principalement à l’Etat de mettre en œuvre le principe de 

précaution, la consécration comme principe constitutionnel d’effet direct
788

 doit pouvoir être 

invoquée par les autorités locales pour adopter des mesures plus restrictives en fonction des 

circonstances locales
789

. En effet, suivant les dispositions du 5° de l’article L.2212-2 et de 

celles de l’article L. 2212-4 du CGCT, les pouvoirs de police municipale qu’exerce le maire, 
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sous le contrôle du représentant de l’Etat dans le département, comprennent celui de prévenir 

par des précautions convenables et de faire cesser notamment les pollutions de toute nature. 

Toutefois, le principe de précaution se différencie du principe de prévention qui est une 

obligation d’agir afin de prévenir un risque connu. Ainsi, puisqu’il est indispensable qu’il y 

ait incertitude scientifique c’est-à-dire un risque soupçonné
790

 qui est loin de se concilier avec 

la notion de péril imminent, on voit mal comment le principe de précaution peut permettre au 

maire d’agir dans le domaine de polices spéciales où l’intervention de la police municipale est 

limité au cas de péril imminent. En ce sens, selon M. Lagrange, « le principe de précaution 

est par essence contradictoire avec la notion de péril imminent ». Après avoir rappelé qu’en 

droit pénal, est imminent le péril qui se trouve sur le point d’être réalisé et qu’avec le principe 

de précaution, si le danger est bien latent, il n’est pas encore avéré et ne saurait dès lors être 

considéré comme sur le point de se réaliser et s’analyser en conséquence comme imminent, 

l’auteur conclut que « si l’invocation du principe de précaution devait un jour permettre à un 

maire de s’immiscer dans l’exercice de la police spéciale des installations classées exercée 

par le préfet, cela ne pourrait être (…) qu’au prix d’un abandon, par la haute juridiction, de 

cette notion de péril imminent » 
791

. 

Par ailleurs, le Conseil d’Etat a considéré que le principe de précaution reconnu par l’article 

L. 110-1 du Code de l’environnement ne pouvait être invoqué par le maire pour s’opposer à 

l’installation d’une antenne de radiotéléphonie. La Haute Juridiction fonde sa décision sur le 

principe de l’indépendance des législations qui garantit les différentes législations et 

réglementations contre d’éventuels empiétements, et interdit d’établir entre elles des liens de 

droit qu’elles n’auraient pas elles-mêmes prévu. Il a été donc conclu qu’un principe de droit 

de l’environnement ne pouvait pas être invoqué en matière d’urbanisme
792

. Toutefois, 

récemment le Conseil d’Etat a considéré que dispositions de l’article 5 de la Charte de 

l’environnement « n'appellent pas de dispositions législatives ou réglementaires en précisant 

les modalités de mise en œuvre s'imposent aux pouvoirs publics et aux autorités 

administratives dans leurs domaines de compétence respectifs ; que, dès lors, en estimant que 

le principe de précaution tel qu'il est énoncé à l'article 5 de la Charte de l'environnement ne 

peut être pris en compte par l'autorité administrative lorsqu'elle se prononce sur l'octroi 

d'une autorisation délivrée en application de la législation sur l'urbanisme, le tribunal 
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administratif d'Orléans a commis une erreur de droit »
793

. Ainsi le moyen tiré du principe de 

l’indépendance des législations pour interdire aux maires de faire appel au principe de 

précaution dans le domaine de l’urbanisme est abandonné.  

 

2- L’obligation d’agir en cas de péril imminent 

 

Le Conseil d’Etat affirme que le maire ne peut s’immiscer dans le fonctionnement des 

installations classées, à la réserve de l’hypothèse où un péril imminent exigerait qu’il prenne 

des mesures provisoires. 

Selon M. Papin, « l’exception a pour objet de sauvegarder les droits imprescriptibles de 

l’ordre public. Dès lors que survient un danger flagrant et immédiat auquel le préfet ne peut 

parer parce qu’il n’est pas à pied d’œuvre, le maire doit pouvoir prendre toutes les mesures 

que les circonstances imposent. Il lui appartient, cependant, d’en référer à l’autorité 

supérieure et les mesures ainsi édictées ne sauraient être que provisoires. Elles cesseront de 

s’appliquer lorsque le péril sera passé ou lorsque l’autorité de police spéciale sera 

intervenue »
794

. Ce qui veut dire que le maire joue le rôle de soupape de sécurité, comme l’a 

constaté d’ailleurs M. Bon
795

. En cas de nécessité, il entre en scène mais seulement si les 

circonstances l’exigent. En effet, seule une menace soudaine et particulièrement grave pour le 

cadre de vie justifierait l’intervention du maire
796

. 

Il faut souligner ici qu’en cas de péril imminent le maire a non seulement la possibilité 

d’intervenir mais également l’obligation de le faire.  Effectivement, l’article L. 2212-4 du 

Code général des collectivités territoriales dispose qu’ « en cas de danger grave ou imminent, 

tel que les accidents naturels prévus au 5° de l’article L. 2212-2, le maire prescrit l’exécution 

des mesures de sûreté exigées par les circonstances. Il informe d’urgence le représentant de 

l’Etat dans le département et lui fait connaître les mesures qu’il a prescrites ». En cas 

d’urgence, le maire est donc tenu d’intervenir pour remédier à une menace imminente 
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provenant d’une telle installation classée. Le maire est également compétent en cas 

d’inobservation des règlements sanitaires par l’établissement en cause. Le maire doit alors 

mettre en demeure le responsable de l’installation de prendre les mesures qui s’imposent. Car 

s’il y a inaction du maire, la commune peut être déclarée responsable des dommages causés. 

Par ailleurs, un maire est tenu d’édicter une réglementation chaque fois qu’une activité 

engendre une nuisance au regard de l’environnement
797

. Ainsi, dans l’affaire Doublet, il était 

question de savoir si le maire était tenu de prendre des mesures plus strictes en présence d’une 

police spéciale qui est sous l’autorité du préfet. On a déjà expliqué que si les circonstances 

locales l’exigeaient, le maire pouvait prendre des mesures plus strictes, mais dans cette affaire 

le juge administratif devait déterminer si c’est une obligation pour le maire ou pas. Le Conseil 

d’Etat a répondu par l’affirmative : « Dans le cas où, à raison de la gravité du péril résultant 

d’une situation particulièrement dangereuse pour le bon ordre, la sécurité ou la salubrité 

publiques, cette autorité (le maire), en n’ordonnant pas les mesures indispensables pour faire 

cesser ce péril grave, méconnaît ses obligations légales ». Ainsi, si en la matière il existe une 

police spéciale dépendant d’une autre autorité que lui, l’obligation de prendre des mesures 

pèse sur le maire seulement en cas d’urgence. Donc en temps normal, c’est l’autorité de police 

spéciale qui est tenue de prendre ces mesures. Même la carence du préfet sur une période 

assez longue n’autorise pas le maire à agir. D’ailleurs, comme le dit M. Groud, « on voit mal 

comment cette durée pourrait être mesurée : s'agissant, par exemple, de l'obligation de remise 

en état d'un site par l'exploitant, l'intervention du préfet n'est pas limitée dans le temps. Il 

pourra, durant plusieurs années après la cessation d'activité, tenter d'imposer le respect de 

normes »
798

.  

En résumé, pour l’intervention du maire, un danger grave et imminent est exigé. Sachant par 

ailleurs qu’une carence dans l’exercice du pouvoir de police constitue une faute simple de 

nature à engager la responsabilité de l’autorité de police en question
799

, on doit déterminer 

exactement dans quelles circonstances le maire est tenu d’agir, et en conséquence quand la 

responsabilité de la commune sera engagée. Si la compétence du maire s’arrête dès que cette 

activité figure dans la nomenclature des installations classées, la responsabilité de la 

commune devrait être considérée en le tenant en compte. Il faut ainsi établir des conditions 
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plus sévères à l’engagement de la responsabilité de la commune puisque la compétence en la 

matière ne lui appartient pas essentiellement et son intervention est considérée comme une 

soupape de sécurité ce qui rend la tâche très difficile à remplir. 

Ainsi, l’appréciation du péril imminent s’avère très importante. M. Jégouzo analyse 

parfaitement les facteurs qui doivent être conjugués pour apprécier la condition de « péril 

imminent »
800

. Pour apprécier l’existence du péril imminent, il faut tout d’abord qu’il y ait 

urgence. Effectivement, dans l’affaire du Préfet de Seine-Saint-Denis, le Conseil d’Etat a 

observé que « l'exploitant de l'usine de traitement des déchets carnés appartenant à la société 

Saria Bio-industrie, engendre des émissions de gaz nauséabonds qui incommodent fortement 

les riverains ; qu'en particulier, les enfants des quatorze groupes scolaires qui se trouvent 

dans un rayon de un kilomètre autour de l'usine concernée sont contraints, certains jours, de 

rester confinés dans les salles de classe, sans pouvoir accéder aux cours de récréation, par 

suite des troubles causés par ces rejets gazeux ». Donc il y avait urgence à faire cesser les 

atteintes à la santé des voisins et des enfants des écoles qui se trouvaient dans un rayon d’un 

kilomètre autour de l’usine concernée.  

Le deuxième facteur est l’importance et l’irréversibilité du risque. Dans l’affaire citée, un 

rapport préliminaire, établi dans le cadre d’une étude sur l’impact sanitaire des rejets de 

l’usine en cause par un médecin inspecteur de santé publique, concluait en effet que les 

dangers pour la santé publique étaient plausibles, « compte tenu du caractère irritant à faibles 

doses pour les voies respiratoires et les muqueuses des rejets atmosphériques déjà 

identifiés ».  

Le dernier facteur réside dans l’examen de la situation juridique de l’exploitant. En effet, 

l’industriel exploitant l'usine de retraitement des déchets carnés en cause ne respectait pas la 

réglementation qui lui avait été imposée et cela en dépit de nombreuses mises en demeure. 

Ces conditions sont très strictement interprétées. La jurisprudence a notamment considéré que 

la pollution atmosphérique générée par une usine, alors même qu'elle suscitait l'hostilité de la 

population, ne justifiait pas que soit prononcée par le maire une mesure de fermeture, dès lors 

qu'aucune menace grave à la santé n'était établie. Le Conseil d’Etat a ainsi jugé, dans l’affaire 

Société Pec-Engineering, que « la pollution atmosphérique causée par le fonctionnement 
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défectueux de l’usine d’incinération du hameau d’Hurionville ne menaçait pas gravement la 

santé et la salubrité publique dans l’agglomération de Lillers ; que la vive hostilité de la 

population locale et le risque de troubles à l’ordre public qui en résultait ne constituaient pas 

davantage un péril imminent »
801

. Cet arrêt confirme, d’après M. Richer, une volonté bien 

affirmée de donner à la police des installations classées un caractère exclusif. Cependant, 

l’auteur, en rappelant que l’arrêt met sur le même plan le danger résultant de la pollution elle-

même et le risque résultant de la réaction de la population, se demande « s’il ne va pas un peu 

loin en ce sens »
802

. 

La carence du maire en pareilles circonstances constituerait une faute et, compte tenu de la 

nature de l’obligation qui est à sa charge, une faute lourde puisqu’il méconnaitrait les 

exigences les plus élémentaires de l’ordre public et manquerait gravement à sa mission. La 

responsabilité de la commune serait de ce fait engagée
803

. Ainsi la mise en cause de la 

responsabilité de la commune devient en quelque sorte naturelle. Pourtant, il est plus juste que 

les conditions de la mise en œuvre de la responsabilité de la commune soit aussi stricte que les 

conditions de l’exercice de ses compétences. On peut contester que l’intervention de la police 

générale sous l’autorité de maire ait pour but de limiter les dommages causés, puisque le 

maire n’a pas d’autorité jusqu’à ce que la situation devienne grave. Effectivement, « ce sont 

ces situations de péril et d’urgence qui offrent le plus de risques de dommages donc d’action 

en responsabilité contre la puissance publique »
804

. En conséquence, la commune ne doit être 

tenue pour responsable que si elle a dégradé la situation, puisqu’on ne peut pas attendre d’un 

maire qu’il évite tous les dommages, surtout si on ne le laisse agir que quand la situation 

devient critique. M. Buniet est plus exigent à ce sujet au point que sa suggestion se présente 

difficile à envisager. L’auteur estime en effet que « dès lors que le maire intervient dans le 

cadre d’une police spéciale, quelle que soit l’étendue de ses compétences, il devrait être 

considéré comme agissant au nom de l’Etat dont seule la responsabilité devrait pouvoir être 

mise en cause »
805

.  
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En dehors de cette hypothèse de péril imminent, c’est bien à l’Etat, investi de la plénitude du 

pouvoir de police, qu’il appartient de faire respecter la législation relative aux installations 

classées. Et il engage en la matière sa responsabilité
806

. 

 

 B- La mise en œuvre des responsabilités 

 

En principe, une faute dans l’exercice du pouvoir de police engage la responsabilité de la 

collectivité qui est compétente en la matière. Le maintien de la responsabilité d’une commune 

en matière de sécurité industrielle est conditionné par l’existence d’une faute lourde dans 

l’exercice de la police municipale et la reconnaissance de la faute lourde par le juge 

administratif est subordonnée à deux conditions : l’importance des troubles et l’imminence du 

péril
807

. Dans une affaire de 2005, la Cour administrative d’appel de Nancy a ainsi jugé qu’ 

« il résulte des dispositions des articles L. 511-1 et suivants du code de l'environnement que 

la police des installations classées relève du préfet et non de la police municipale ; que, dans 

les circonstances de l'espèce, les nuisances dont se plaint M. X doivent être regardées comme 

provenant d'une installation classée pour la protection de l'environnement, y compris la 

caravane intégrée à cette installation ; qu'il n'est pas allégué et qu'il ne résulte pas de 

l'instruction que la situation aurait présenté un caractère d'urgence en raison d'un péril 

imminent pour la sécurité publique qui aurait justifié l'intervention du maire ; qu'il suit de là 

que la demande de condamnation de la commune de Montmirail est mal dirigée »
808

. 

Il n’est pas rare que plusieurs polices spéciales et la police municipale soient concernées dans 

une affaire. C’était le cas dans une espèce qu’a jugé la Cour administrative d’appel de Douai 

en 2007
809

. Les faits étaient les suivants : en 1999, la société civile immobilière du Rivage 

avait fait l'acquisition des bâtiments et terrains d'une ancienne filature mise en liquidation 

judiciaire trois ans auparavant, et avait engagé, en concertation avec la commune 

d'Armentières, un projet de transformation de ce site en zone d'activités de type « pépinière 

d'entreprises ». Suite à une pollution consécutive à la démolition d'une cuve de mazout de 

l'ancienne filature, par un arrêté en date du 26 novembre 1999, pris sur le fondement des 

pouvoirs que la loi du 19 juillet 1976 lui confère à l'égard d'installations classées, le préfet du 
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Nord avait ordonné à la société civile immobilière du Rivage d'assurer la remise en état et la 

mise en sécurité du site. Cette dernière avait, par la suite, procédé à la démolition de certains 

bâtiments et à la réhabilitation des bâtiments restants. Le 20 mars 2002, le jeune Maxime X, 

alors âgé de quatorze ans, après avoir pénétré avec plusieurs camarades dans l'enceinte du 

site, qui n'était pas fermée, et être monté sur le toit de l'un de ces bâtiments, avait fait une 

chute de plusieurs mètres, qui avait entraîné un grave traumatisme crânien et de nombreuses 

séquelles. Le Tribunal administratif de Lille avait rejeté la demande de M. Maxime X tendant 

à ce que la commune d'Armentières soit déclarée responsable de l'accident survenu le 20 mars 

2002 et condamnée à l'indemniser des conséquences dommageables qu'il a subies. Suite à 

cette décision M. Maxime X a fait appel. La Cour administrative d’appel a considéré que « la 

police spéciale des installations classées a été attribuée au préfet et, à l'échelon national, au 

gouvernement par la loi du 19 juillet 1976 ; qu'en l'absence de  péril imminent ou de 

circonstances particulières à la commune, le maire ne saurait s'immiscer dans l'exercice de 

cette police spéciale ; qu'il résulte de l'instruction, d'une part, que, contrairement à ce que 

soutient M. X, les prescriptions imposées par l'arrêté préfectoral du 26 novembre 1999 ont 

bien été exécutées par la société civile immobilière du Rivage ». En ce qui concerne l’exercice 

des pouvoirs de police des bâtiments menaçant ruine du maire, le juge a décidé que « si les 

bâtiments réhabilités, qui n'avaient pas trouvé acquéreur, étaient dans un état dégradé à la 

date de l'accident, leur état n'était cependant pas par lui-même de nature à entraîner un péril 

immédiat qui aurait rendu nécessaire l'intervention du maire de la commune 

d'Armentières,  que si, comme il a été dit, les bâtiments réhabilités étaient dans un état 

dégradé à la date de l'accident, ils ne présentaient aucun danger qui aurait nécessité la mise 

en œuvre, par le maire d'Armentières, des procédures de  péril ou de  péril imminent régies 

par les articles L. 511-1 à L. 511-4 du code de la construction et de l'habitation auxquels 

renvoie l'article L. 2213-24 du code général des collectivités territoriales ». Enfin, pour ce 

qui est de la possibilité d’engager la responsabilité de la commune dans le cadre de la police 

municipale, il a été considéré que « si, dans le cadre des pouvoirs de police générale qui lui 

sont attribués par les articles L. 2212-2 et L. 2212-4 du code général des collectivités 

territoriales, le maire peut notamment prescrire l'exécution des mesures de sécurité qui sont 

nécessaires et appropriées, il résulte de l'instruction que le maire de la commune 

d'Armentières a, à deux reprises, la deuxième par un courrier daté du 27 décembre 2001, 

attiré l'attention du propriétaire du terrain sur la nécessité de procéder à une sécurisation du 

site, alors même que les lieux faisaient l'objet d'un gardiennage ; que, par suite, le maire n'a 

commis aucune faute dans l'exercice de ses pouvoirs de police générale ». Ainsi, la demande 
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de M. Maxime X est rejetée car la responsabilité de la commune a été mise en cause sans 

aucun fondement.  

 La responsabilité de la commune peut être engagée pour faute du maire, s’il a négligé de 

porter à la connaissance du préfet des manquements graves et répétés de l’exploitant à ses 

obligations. Dans l’affaire de la commune de Taverny, en laissant se poursuivre l’exploitant 

d’une installation classée dans des conditions portant des atteintes graves et répétées à 

l’environnement, sans faire usage de ses pouvoirs de police spéciale en matière d’installation 

classée, le préfet a commis une faute de nature à engager la responsabilité de l’Etat. Mais 

l’omission du maire, qui n’a pas signalé aux services préfectoraux les manquements graves et 

répétés concernant l’installation, ainsi que sa carence en matière de police municipale, 

constituent une faute justifiant que soit reconnue à la commune une part majoritaire de la 

responsabilité dans la survenue du dommage
810

.  

Le maire, dans cette affaire, avait effectivement manqué à ses devoirs concernant la collecte 

et l’élimination des déchets qui constituent un cas particulier de concours entre la police 

municipale et les polices spéciales. Depuis la loi du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des 

déchets et à la récupération des matériaux, reprise aujourd’hui par les articles L. 541-3 et 4 du 

Code de l’environnement, les communes sont responsables de la collecte et de l’élimination 

des déchets ménagers. Plus précisément, les communes ont la charge des opérations de 

collecte, de transport, de stockage, de tri et de traitement nécessaires à la récupération des 

éléments et matériaux réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le 

milieu naturel de tout autre produit dans des conditions propres à éviter les nuisances. Il est 

ajouté à l'article L. 541-4 que « les dispositions du présent chapitre ["élimination des 

déchets"] s'appliquent sans préjudice des dispositions spéciales concernant notamment le 

droit des installations classées ». 

Le Conseil d’Etat, dans l’arrêt M. Jaeger en date du 18 novembre 1998, a admis qu’il résultait 

de l’article 3 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975, laquelle s’applique sans préjudice des 

dispositions spéciales concernant les installations classées, «  que l’autorité investie de police 

municipale est fondée, alors même que le préfet est susceptible d’intervenir au titre des 

pouvoirs de police spéciale qu’il tient de la loi susvisé du 19 juillet 1976 relative aux 
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installations classées, à prendre les mesures d’élimination prévues à l’article 3 précité »
 811

. 

Ainsi, nonobstant les pouvoirs de police spéciale du préfet en matière d’installations classées, 

le maire est compétent pour ordonner l’évacuation des déchets d’un dépôt. 

C’est ce qui est arrivé dans l’affaire de la commune de Taverny, où la commune a commis 

une faute de nature à exonérer l’Etat de 70 % de sa responsabilité en ne mettant pas en œuvre 

elle-même les pouvoirs qu’elle détenait en matière de police des déchets, afin d’obtenir de la 

société Lunije, notamment, l’élimination du contenu des citernes de rétention dont le 

débordement entraînait la pollution de son réseau d’assainissement. Dans cette affaire, à 

première vue, on se demande comment accepter la condamnation d’une commune à la hauteur 

de 70 % du préjudice à la charge de l’Etat, alors que les dommages concernaient une 

installation classée, un domaine où la commune n’a pas de pouvoir de police. Cependant, dans 

les détails, on comprend mieux la situation. Bien que ce soit l’Etat qui est compétent et 

responsable pour ce qui est des installations classées, le maire est mieux situé pour connaitre 

les impacts d’une installation sur son environnement et il a le devoir de porter les faits à la 

connaissance du préfet. Dans cette affaire, le maire ne l’a pas fait. De plus, il n’a pas usé de 

ses pouvoirs de police des déchets, alors qu’il est compétent dans ce domaine même en ce qui 

concerne les installations classées. La négligence du maire est ainsi constituée et la 

responsabilité de la commune est engagée. 

En outre, c’est essentiellement le maire qui, en vertu de l’article L.2212-2 du CGCT, dispose 

du pouvoir de police générale et donc du pouvoir de lutter contre les nuisances sonores 

causées par les tiers. La loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit a affirmé la 

compétence du maire en ce domaine. De plus, l’article 27 de la loi de 1905 donne compétence 

au maire, en tant qu’autorité de police générale, pour réglementer les sonneries de cloches des 

églises ; mais dans tous les cas, les décisions du maire doivent à la fois respecter les règles 

spéciales de la police des cultes et, au titre de la police générale, ne pas laisser causer des 

nuisances sonores excessives, un juste équilibre devant être trouvé entre tradition religieuse 

locale et respect de la tranquillité publique
812

. 

Parallèlement à ces pouvoirs de police du maire, le législateur est intervenu pour renforcer les 

pouvoirs du représentant de l’Etat dans le département. Ainsi, depuis l’entrée en vigueur de la 

loi du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, celui-ci peut prendre des arrêtés de fermeture 
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administrative n’excédant pas trois mois « à l’encontre des établissements diffusant de la 

musique » (article L. 2215-7 et L. 2512-14-2 du CGCT)
 813

, dès lors que ces établissements 

« causent un trouble à l’ordre, la sécurité ou la tranquillité publics ». Sont notamment visés 

par ces dispositions les cafés dits « musicaux ». 

Le maire est ainsi tenu de prendre les mesures nécessaires pour que les troubles subis par les 

riverains n’excèdent pas les sujétions normales de voisinage. Sa carence en ce domaine est 

susceptible d’engager la responsabilité de la commune pour carence dans l’édiction de 

mesures propres à faire cesser le bruit
814

. 

Il n'en demeure pas moins qu'il n'est pas compétent pour les nuisances sonores résultant 

d'activités qui relèvent par nature de la compétence exclusive d'une autorité investie 

explicitement d'un pouvoir de police spéciale détenu sur les autoroutes, les routes nationales 

et départementales ou les installations classées. C'est aussi le cas en matière de police des 

aéroports, le maire ne pouvant interdire le survol de nuit du territoire de la commune par des 

aéronefs dépassant un seuil de nuisances, « alors même que la réglementation étatique 

apparaît insuffisante et que le droit au sommeil est un droit garanti par la Convention 

européenne des droits de l'homme »
815

. 

 

 Section 2
ème 

: La concurrence en matière des travaux publics 

 

La réparation des dommages de travaux publics concerne en général plusieurs personnes 

publiques, le propriétaire de l’ouvrage, l’utilisateur ou encore celui qui a la charge de 

l’entretien normal de celui-ci (§ 1). En outre, le service public assuré dans les locaux de cet 

ouvrage peut incomber à une toute autre personne publique ou il peut advenir à différents 

personnes publiques d’exercer leurs compétences dans les mêmes locaux, pour des raisons 
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distinctes. Cette situation complexe peut occasionner des incertitudes sur la cause du 

dommage, quand il n’y en a pas plusieurs (§ 2).  

 

 

 § I – Le concours de personnes publiques responsables en matière de 

travaux publics 

 

Les règles de réparation des dommages de travaux publics sont bien établies par la 

jurisprudence administrative (A). L’imputation du dommage apparaît assez souvent difficile 

dans la mesure où plusieurs personnes publiques peuvent être concernées par un même 

ouvrage pour diverses raisons (B).  

 

 A- La mise en œuvre de la responsabilité en la matière 

 

Un ouvrage public est un bien immobilier ayant fait l’objet d’un minimum d’aménagement 

pour répondre à une affectation d’intérêt général et bénéficiant d’un régime juridique 

particulièrement protecteur
816

. Il s’agit donc d’un ouvrage immobilier de l’homme et pas de la 

nature. Un ouvrage ne peut avoir le caractère d’un ouvrage public que s’il est affecté à un 

intérêt général, qu’il s’agisse d’affectation à l’usage direct du public ou d’affectation aux 

besoins d’un service public
817

. En ce qui concerne les travaux publics, il s’agit de travaux 

immobiliers accomplis dans un but d’intérêt général par ou pour le compte d’une personne 

publique ou des travaux exécutés par une personne publique pour la réalisation d’une mission 

de service public
818

. Des travaux publics peuvent être réalisés sur le domaine privé d’une 

collectivité publique, il peut même y avoir travaux publics sur une propriété privée
819

. Un 

travail immobilier exécuté pour le compte d’une personne publique est un travail public, dès 

lors qu’il est exécuté dans un but d’utilité générale
820

. Au sens de la jurisprudence Commune 
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de Monségur, il n’est pas nécessaire, pour qu’il constitue un travail public, que le travail ait un 

but de service public. Il suffit qu’il ait un but d’utilité générale ou d’intérêt général.  

La Cour administrative d’appel de Lyon a récemment jugé que « bien qu’installé dans une 

armoire, dans une salle fermée en dehors des heures de cours, et malgré son utilité pour 

l’enseignement des langues étrangères, le téléviseur (…) ne saurait être considéré comme un 

élément indissociable de l’ouvrage public constitué par les locaux de l’université »
821

. C’est 

pourquoi le dommage causé par le téléviseur ne saurait pas être indemnisé sur le terrain de la 

responsabilité des dommages de travaux publics. Un banc non fixé au sol de la cour de 

collège ne peut non plus être considéré comme un élément de l’ouvrage public constitué par 

l’établissement scolaire
822

, ce qui interdit à la victime de bénéficier de la qualité d’usager d’un 

ouvrage public. Par contre à propos des chaudières Conseil d’Etat a considéré, dans un arrêt 

de 11 juillet 2008, « que les chaudières à condensation, dont l’installation dans les logements 

sociaux de l’ensemble Le Castellas ne présentait aucun caractère provisoire, entretenaient un 

rapport de solidarité suffisant avec l’ouvrage public pour qu’elles puissent être regardées 

comme des immeubles ». Il en découle que les travaux d’entretien réalisés sur ces chaudières 

et effectués pour le compte d’une personne publique dans un but d’intérêt général, avaient le 

caractère de travaux publics. Les dommages causés par les ouvrages publics sont des 

dommages de travaux publics
823

.  

Dans le droit de la responsabilité administrative, toutes les victimes ne sont pas traitées de la 

même manière. Tout d’abord il y a les collaborateurs de service public qui sont les mieux 

traités, en suite vient les tiers, puis les usagers et en fin les cocontractants de l’administration. 

Est considérée comme « usager », la victime qui obtenait des prestations de la part du service 

ou de l’ouvrage qui lui a occasionné un dommage. A l’opposé, est considérée comme 

« tiers », la victime qui ne se trouvait en aucune manière liée au service ou à l’ouvrage qui lui 

a causé le dommage
824

. Les usagers, en compensation de ce bénéfice, ne sont indemnisés que 

dans le cas où le dommage qu’ils ont subi est causé par un défaut d’entretien normal de 

l’ouvrage
825

. La prouve de l’absence de défaut d’entretien normal exonère ainsi la 
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responsabilité de l’administration
826

. Les personnes victimes d'un préjudice résultant d’un 

ouvrage public, n'ont pas à rapporter la preuve que l'accident est la conséquence d’un défaut 

d'entretien normal de l'ouvrage. Ce défaut est en principe présumé et il incombe à 

l’administration de rapporter la prouve de l’absence de celui-ci pour se dégager de la 

responsabilité
827

 . 

La détermination de la personne publique responsable d’un dommage de travaux publics obéit 

à des règles bien établis. Si le dommage survient au cours de l'exécution des travaux, la 

personne publique qui en a pris l'initiative et en a assuré le financement est responsable
828

. 

Toutefois, la qualité de maître d'œuvre est parfois retenue en prenant en considération 

l'initiative des travaux. Par ailleurs, les travaux entrepris par une collectivité publique pour le 

compte et sous la direction d'une autre collectivité n'engagent pas la responsabilité de 

l'exécutant
829

, à moins que cette dernière n'ait en fait assuré elle-même la direction et le 

financement des opérations
830

.  

Si le dommage est causé par un vice de construction de l’ouvrage, on doit admettre que seule 

la collectivité maître de l’ouvrage en répondra à l’égard de la victime, et le service affectataire 

est dégagé de toute responsabilité ; si le préjudice est dû à un défaut d’entretien de l’ouvrage, 

c’est la collectivité chargée de l’entretien qui devra être poursuivie, et la collectivité 

utilisatrice ne pourra être mise en cause que si elle assume elle-même l’obligation 

d’entretien
831

. 

Lorsque l’initiative d’une collectivité s’est avérée déterminante, lorsqu’elle assure elle-même 

le financement et l’exécution des opérations, la Haute Juridiction écarte le raisonnement qui 

conduirait à déclarer responsable la collectivité pour le compte de laquelle les travaux ont été 

prétendument exécutés. Par exemple, les dommages causés par des travaux effectués par 
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l’Etat sur un chemin vicinal, en prévision d’une manifestation de masse organisée par le 

gouvernement, n’engage pas la responsabilité de la commune, mais uniquement celle de 

l’Etat
832

. Si le dommage est causé par un vice de construction de l’ouvrage, on doit admettre 

que seule la collectivité maître de l’ouvrage en répondra à l’égard de la victime, et le service 

affectataire est dégagé de toute responsabilité ; si le préjudice est dû à un défaut d’entretien de 

l’ouvrage, c’est la collectivité chargée de l’entretien qui devra être poursuivie, et la 

collectivité utilisatrice ne pourra être mise en cause que si elle assume elle-même l’obligation 

d’entretien
833

. 

La situation juridique de l’ouvrage et la nature du dommage influent la détermination de la 

personne publique responsable. Incontestablement, le fait que l’ouvrage soit utilisé par la 

collectivité propriétaire ou par une autre collectivité et que l’obligation d’entretien incombe 

au maître d’ouvrage ou à une autre collectivité joue un rôle important, tout comme le fait que 

le préjudice résulte de l’existence même de l’ouvrage, de son entretien ou de son utilisation
834

.  

 

 B- La pluralité des personnes publiques concernées par l’ouvrage public à l’origine 

du dommage 

 

Si le dommage est dû au fait d'un ouvrage achevé, le maître d'ouvrage est celui qui a la 

responsabilité de son entretien ; en règle générale, il s'agit de la collectivité propriétaire de 

l'ouvrage, mais pas forcément. On peut donc dire que la collectivité propriétaire est 

responsable dès lors qu’elle a la charge de l’entretien de l’ouvrage
835

. Il est fréquent que la 

propriété, l’entretien et l’utilisation d’un même ouvrage public relèvent de collectivités 

différentes. La combinaison de ces divers éléments suscite parfois de sérieuses difficultés 

dans la recherche du patrimoine responsable
836

. Par exemple, les conséquences 

dommageables de l’insuffisance d’entretien de la voirie communale entraînent la 

responsabilité de la commune, sans que celle-ci puisse invoquer, pour écarter la compétence 

du juge administratif, la présence de travaux exécutés en vertu d’une permission de voirie, 

même si ces travaux ne présentent pas le caractère de travaux publics
837

.  
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S’il est établi qu’une collectivité publique a la charge de l’entretien de l’ouvrage, sa 

responsabilité sera engagée ; sans que sa qualité de propriétaire de cette collectivité soit 

recherchée. En effet, dans une affaire où une partie du mur très ancien bordant, à l’est, les 

parcelles 213 et 214 appartenant à Mme Piro, qui exploitait le restaurant « Hostellerie du 

Vieux moulin », s’est effondrée à deux reprises au cours de l’année 1994 et a endommagé un 

bâtiment annexe de l’exploitation utilisé comme vivier, la Cour administrative d’appel de 

Nantes a considéré que « ce mur, qui assurait le soutènement du chemin piétonnier à l’usage 

du public et pour lequel aucun titre en attribuant la propriété à une personne privée n’a été 

fourni, constitue une dépendance de la voie publique dont il est un accessoire indispensable et 

doit être regardé comme faisant partie du domaine public ; qu’à supposer même, bien 

qu’aucune pièce du dossier n’établisse que l’Etat fût propriétaire des terrains formant 

l’emprise de ce chemin, il est constant que la commune était chargée de son entretien ainsi 

que celui du mur qui en est, comme il vient d’être dit, l’accessoire indissociable ; que par 

suite, les consorts Piro, qui avaient la qualité de tiers par rapport à cet ouvrage public, 

étaient fondés à rechercher la responsabilité de la Commune de Hédé afin d’obtenir 

réparation des conséquences dommageables de l’effondrement dudit mur de soutènement 

survenu en raison de sa grande vétusté et de l’absence totale d’entretien… »
838

. Il n’est donc 

pas établi ici quelle personne publique était propriétaire mais il est certain que la commune a 

la charge de l’entretien de cet ouvrage public et c’est pourquoi sa responsabilité est engagée. 

Dans une affaire concernant la route nationale 10 dont le propriétaire est l’Etat, la 

responsabilité de la commune est aussi engagée puisqu’elle a la charge de l’entretien et du 

fonctionnement de l’éclairage public installé le long de la route. En effet, les consorts Raynal 

demandaient à obtenir réparation du préjudice résultant des perturbations apportées au cycle 

végétal des chrysanthèmes qu’ils cultivaient sur un terrain situé à proximité de la route 

nationale 10 par l’éclairage public de forte puissance installé le long de cette voie en août 

1987. Ayant la qualité de tiers par rapport à l’ouvrage public constitué par cette installation, 

les consorts Raynal avaient subi, du fait de l’existence et du fonctionnement de celui-ci, un 

préjudice anormal et spécial de nature à leur ouvrir droit à réparation. Ainsi le Conseil d’Etat 

a considéré que « la commune de Lormont était chargée, sur son territoire, de l’entretien et 

du fonctionnement de l’éclairage public installé le long de la route nationale 10 et était, par 

suite, responsable, même sans faute, vis-à-vis des tiers, des dommages imputables aux 

modalités de fonctionnement de cet éclairage, alors même que la responsabilité de l’Etat, en 
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sa qualité de maître de l’ouvrage, était aussi retenue… »
839

. Puisqu’il est le propriétaire, 

l’Etat est responsable des dommages causés par l’existence même de l’ouvrage, mais cela 

n’empêche pas que la responsabilité de la commune soit engagée du fait du fonctionnement 

de cet éclairage dommageable.  

Ainsi les collectivités auxquelles incombe la charge d’entretien de l’ouvrage public peuvent 

être tenues pour responsables des dommages causés par celui-ci sans en être propriétaires. 

C’était justement le cas dans l’affaire dame Martin de 1963. Aux termes de l’article 185 du 

Code de l’administration communale, en vigueur à l’époque de l’accident survenu à la dame 

Martin dans les locaux de la justice de paix du 5
e
 canton de Marseille : « Sont obligatoires 

pour les communes … 8° les frais de loyer et de réparation du local de la justice de paix, 

ainsi que ceux d’achat et d’entretient de son mobilier dans les communes, chefs-lieux de 

canton ». Le Conseil d’Etat a considéré qu’ « il résulte de l’instruction que l’accident dont la 

dame Martin demande réparation est dû à l’aménagement défectueux de l’escalier qui dessert 

le cabinet du juge et celui du greffier, dès lors la ville de Marseille, laquelle avait d’ailleurs 

avisée à plusieurs reprises par le juge de paix du danger qui résultait de l’état des lieux doit, 

en l’absence de toute faute de la victime, être déclarée entièrement responsable de l’accident 

dont s’agit imputable à un défaut d’entretien normal d’un ouvrage public »
840

. Ainsi la 

responsabilité de la ville de Marseille est engagée sans que celle-ci soit la propriétaire de 

l’ouvrage public en question. 

De la même manière, le fait qu’une commune ne soit pas propriétaire de buses dont l’état a 

aggravé les conséquences dommageables d’inondations de terrains dues à la crue d’une 

rivière à la suite de précipitations abondantes, ne fait pas obstacle à ce que sa responsabilité 

soit reconnue, dès lors que ces buses se trouvent au droit d’un pont dont elle assure 

l’entretien
841

. 

La collectivité à laquelle incombe l’obligation d’entretien est responsable même si elle a 

confié par contrat cette mission à une entreprise privée ou à un établissement public de 

coopération intercommunale. Le Conseil d’Etat a expliqué clairement que la commune 

propriétaire du dépôt d’ordures ménagères à l’origine d’un incendie ne peut pas se décharger 

de sa responsabilité en soutenant qu’elle a confié l’entretien de ce dépôt au syndicat 
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intercommunal de la voirie et des ordures ménagères de Pont de l’Arche qui assurait 

l’enlèvement des ordures ménagères de la commune
842

.  

Si le propriétaire d'un ouvrage public est responsable, même en l'absence de faute, des 

dommages causés aux tiers par l'existence ou le fonctionnement de l'ouvrage, cette règle ne 

vaut qu'en tant que l'ouvrage public n'est pas concédé. S'il est concédé, la responsabilité de la 

collectivité concédante ne peut être engagée de ce fait qu'à titre subsidiaire, en cas 

d'insolvabilité du concessionnaire
843

. En cas de délégation limitée à la seule exploitation d'un 

ouvrage, comme c'est le cas en matière d'affermage, si la responsabilité des dommages 

imputables au fonctionnement de l'ouvrage relève du délégataire, sauf stipulations 

contractuelles contraires, celle résultant de dommages imputables à son existence, à sa nature 

et à son dimensionnement appartient à la personne publique délégante. Ce n'est qu'en cas de 

concession d'un ouvrage public, c'est-à-dire de délégation de sa construction et de son 

fonctionnement, que peut être recherchée par les tiers la seule responsabilité du 

concessionnaire en cas de dommages imputables à l'existence ou au fonctionnement de cet 

ouvrage, sauf insolvabilité de ce concessionnaire. Ainsi, des dommages causés à un tiers par 

les capacités insuffisantes d'un réseau d'assainissement engagent la responsabilité de la 

communauté urbaine, maître d'ouvrage, et non celle de la société ayant, en sa qualité de 

fermier, reçu délégation de la seule exploitation de l'ouvrage
844

. 

Les ouvrages publics peuvent causer des dommages non seulement par un défaut d’entretien 

normal mais aussi par leur seule présence. En effet, les dommages causés aux tiers par 

l'existence ou le fonctionnement d'un ouvrage public bruyant engagent, par exemple, la 

responsabilité du propriétaire de l'ouvrage, ou celle du concessionnaire, sur le seul fondement 

du risque. La victime doit seulement établir le lien de causalité entre l'ouvrage public 

incriminé et le dommage invoqué. Ce dernier doit cependant présenter un caractère anormal et 

spécial. Dans le cas de la création d’un passage piétonnier permanent en bordure de la 

propriété du riverain d’un lac, qui a eu pour effet de créer des vues sur une terrasse lui 

appartenant, les inconvénients ne présentent pas, d’après la Cour administrative d’appel de 

Bordeaux, un caractère anormal de nature à justifier une indemnisation
845

. 
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Si le dommage est le fait d’un seul ouvrage, une seule personne sera susceptible d’être mise 

en cause. En l’occurrence, il s’agira de la collectivité propriétaire de l’ouvrage dès lors 

qu’aucune autre personne ou collectivité ne jouera un rôle à l’origine du dommage
846

. Certes 

les collectivités publiques sont tenues d’entretenir les ouvrages dont elles sont propriétaires : 

« La collectivité responsable du dommage dû à un défaut d’entretien d’une voie publique est 

très généralement la personne morale propriétaire de l’ouvrage » notait par exemple le 

Commissaire du Gouvernement Long dans les conclusions de l’arrêt « Département des 

Hautes-Alpes »
847

. Dans cet arrêt, le problème posé était précisément de savoir quelle 

collectivité avait la qualité de maître d’ouvrage, plusieurs personnes publiques, Etat, 

département, commune, étant susceptibles de répondre du dommage. Le maître d’ouvrage est 

la personne morale pour le compte de laquelle des travaux sont effectués. Dans un but de 

simplification de l’identification de la personne publique responsable en la matière, la 

jurisprudence met en avant le maître d’ouvrage. L’action intentée en raison d’un dommage de 

travaux publics doit, en règle générale, être dirigée contre le maître d’ouvrage. Il lui est 

permis de se retourner contre d’autres personnes ou collectivités susceptibles de supporter 

partiellement ou totalement la charge définitive de la réparation
848

.  

Dans une autre affaire plus récent, il s’agissait de savoir qui la SNCF ou la Réseau ferré de 

France (RFF) était responsable des dommages causés aux cultures par la prolifération de 

lapins dans les remblais des voies ferrées avoisinantes. La Cour administrative d’appel de 

Nantes avait opté pour la responsabilité de RFF
849

 et celle de Paris pour la responsabilité de la 

SNCF
850

. Saisi à son tour, un tribunal administratif décida de solliciter l'avis du Conseil 

d'Etat, lequel a donné une réponse toute de nuances : « La voie ferrée et ses dépendances 

comme les remblais sont un ouvrage public. Vis-à-vis des tiers, la responsabilité de Réseau 

ferré de France, maître de l'ouvrage, est susceptible d'être engagée sans faute pour tous les 

dommages permanents imputables à celui-ci, qu'ils résultent de son implantation, de son 

fonctionnement ou de son entretien. Au nombre de ces dommages peuvent figurer les dégâts 

causés aux cultures avoisinantes par des lapins qui se multiplient dans les remblais » ajoutant 

: « Chargé de l'entretien des voies comme prestataire de services de Réseau ferré de France, 

la SNCF ne peut voir sa responsabilité engagée vis-à-vis des tiers que si des dommages sont 
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directement imputables aux modalités d'entretien de l'ouvrage »
851

. Il est ainsi précisé que si 

le dommage est causé par la présence même de l’ouvrage public, c’est le maître de l’ouvrage 

qui est responsable, pour engager la responsabilité de la personne tenue de l’entretien d’un 

ouvrage le dommage doit être directement imputable aux modalités d’entretien de celui-ci.  

L’administration est bien souvent tenue responsable de nuisances sonore du fait de travaux 

publics. L’affaire M. et Mme Humbrecht contre le préfet du Haut-Rhin, jugée par le tribunal 

administratif de Strasbourg le 23 septembre 1997, illustre le problème du bruit continu et 

important subi par les riverains d’une route à grande circulation. Les époux Humbrecht, qui 

voient défiler chaque jour 28 000 véhicules en moyenne, demandaient au tribunal 

administratif de Strasbourg de juger l’Etat responsable des nuisances sonores qu’ils subissent 

du fait de l’absence de toute protection acoustique de leur propriété. En l’espèce, l’ouvrage 

public générateur de nuisances sonores est apparu longtemps après l’installation des 

requérants. Il n’était donc pas possible de considérer que la construction de cette 

infrastructure, et donc les nuisances qu’elle provoque, étaient prévisibles. Le tribunal 

administratif a jugé comme anormal et spécial le préjudice supporté par les époux Humbrecht, 

et a engagé la responsabilité de l’Etat
852

. 

 Le Conseil d’Etat a effectivement considéré que la présence d'un ouvrage tel qu’une salle des 

fêtes, dans la partie agglomérée d'une commune de moins de 5 000 habitants entraîne, par 

elle-même, pour les occupants des habitations les plus proches, des troubles de voisinage 

répétés et, notamment, des nuisances sonores nocturnes, dues aux manifestations qui s'y 

déroulent et aux mouvements de véhicules qu'elles engendrent à des heures tardives. M. et 

Mme Raymond, dont la propriété, acquise avant la construction de la nouvelle salle des fêtes, 

est située à une vingtaine de mètres de celle-ci, subissent ainsi des troubles de jouissance qui 

excèdent, quelles que soient les mesures de police prises pour en atténuer l'importance, les 

inconvénients inhérents au voisinage d'un ouvrage de cette nature et ces troubles de 

jouissance, ainsi que la perte de valeur vénale en résultant, présentent le caractère d'un 

préjudice anormal et spécial dont ils sont fondés à demander réparation à la commune de 

Saint-Laurent-du-Pont
853

. 
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La responsabilité du fait des bruits excessifs imputables à des ouvrages ou à des travaux 

publics entre, en droit public, dans le cadre d’une responsabilité sans faute
854

. En matière de 

préjudice causés par des ouvrages publics, deux situations peuvent être distinguées : soit les 

nuisances sonores préexistaient à l’installation des requérants, soit elles sont postérieures à 

celle-ci. Dans le second cas, le juge administratif vérifie si les nuisances sonores dont se 

plaignent les requérants pouvaient être prévisibles lors de leur installation. Il contrôle si les 

victimes du bruit causé par un ouvrage public pouvaient s’attendre à la construction de celui-

ci –et donc aux nuisances qui vont en découler. Si tel est le cas, l’indemnisation est 

diminuée
855

, et parfois même refusée
856

.  

Selon M. Moderne, on demande beaucoup à la victime : « Non seulement, elle est censée, en 

venant s’installer à proximité d’une source de nuisances, les avoir acceptées implicitement, 

mais encore il lui appartient de prévoir les nuisances qui, logiquement devront survenir après 

son installation. La jurisprudence ne prend en compte que les aggravations de nuisances, 

imprévisibles ou au moins difficilement prévisibles lorsque la victime s’est installée au 

voisinage de l’ouvrage public »
857

. Toutefois, d’après M. Goliard, en général le juge 

administratif n’appréhende pas de manière large la prévisibilité du dommage
858

. 

 

  

 § II – Le concours de causes du dommage 

 

Le juge administratif se met souvent à la recherche de la cause véritable du dommage pour 

pouvoir déterminer la personne publique responsable (A), l’exemple de concours d’un défaut 

d’entretien normal d’un ouvrage public et d’une faute du service public de l’enseignement est 

révélateur de cette jurisprudence (B). 
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 A- La recherche de la cause véritable du dommage 

 

La jurisprudence montre que le juge administratif recherche la cause véritable du dommage 

pour ensuite déterminer la personne publique responsable. Comme le montre une affaire de 

2005 jugée par la Cour administrative d’appel de Marseille
859

, dont les faits étaient les 

suivants : la propriété de M. X, située dans la commune de Saint Marcel de Careiret, est 

traversée par un cours d'eau non domanial, la rivière Vionne, et se situe en contrebas de deux 

chemins communaux. Lors d'épisodes orageux survenus les 4 et 5 octobre 1994 et 6 et 7 

octobre 1997, une partie des eaux de ruissellement des terrains situés en amont s'est 

acheminée vers cette propriété, contribuant ainsi au débordement de la rivière à l'origine de 

l'inondation d'une cave et d'un garage. La cause de ces inondations résidait pour moitié dans 

le rôle d'exutoire joué par le chemin communal du Pradel, en l'absence de tout fossé 

d'évacuation des eaux pluviales le long de celui-ci, et pour moitié dans le mauvais état 

d'entretien de la rivière par certains riverains.  

La compétence en matière de police des eaux d'un cours d'eau non domanial appartient 

exclusivement au préfet et, le cas échéant, au maire agissant au nom de l'Etat. Dès lors, la 

responsabilité de la commune ne pouvait pas être mise en cause pour la part des désordres 

résultant du mauvais état d'entretien de la rivière Vionne. Seule la responsabilité de l’Etat, qui 

n’était pas mise en cause par le requérant, pouvait être engagée. 

En revanche, la chaussée goudronnée du chemin communal situé en amont de la propriété de 

M. X sert d'exutoire aux eaux de ruissellement des terrains agricoles avoisinants. Cette 

circonstance est apparemment à l'origine d'un dommage anormal et spécial subi par ce 

dernier. De plus, il ne ressort pas des pièces du dossier que cela était prévisible au moment de 

l'acquisition de sa propriété. La Cour a donc jugé que cette circonstance était de nature à en 

gager la responsabilité de la commune envers M. X., compte tenu de sa qualité de tiers par 

rapport à cet ouvrage public. On voit dans cette affaire que la cause du dommage était à la fois 

une faute commise dans l’exécution de la police administrative des eaux, que la Cour n’était 

pas en mesure de juger puisque l’Etat n’était pas mis en cause par le requérant, et un défaut 

d’entretien d’un ouvrage public, la chaussée goudronnée du chemin communal. Puisque ce 

défaut d’entretien n’était pas la seule cause du dommage, la commune ne devait indemniser 

que la moitié du préjudice subi. 
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Dans une affaire de 1991
860

, la responsabilité de la commune et d’EDF est solidairement 

engagée à l’égard d’un tiers victime de la chute d’une échelle maniée par un agent communal 

au cours d’une opération destinée à dégager une antenne de télévision couchée sur une ligne 

électrique, et à laquelle a participé un agent d’EDF. Toutefois, le préjudice ayant été causé par 

la maladresse de l’agent de la commune, celle-ci est condamnée à garantir intégralement EDF 

de la condamnation prononcée à son encontre. Il est incontestable que les fils de lignes 

électriques constituent des ouvrages publics ; en conséquence, les dommages causés par ces 

fils ou par les travaux exécutés sur ces fils sont des dommages de travaux publics et engagent 

la responsabilité d’EDF. Cependant, une fois de plus, le juge administratif ne se contente pas 

des apparences, et recherche la cause véritable du dommage, qui est l’imprudence de l’agent 

de la commune, et donc condamne cette dernière. 

Dans une toute autre affaire, il était aussi question de savoir si la cause du dommage était une 

faute de la police administrative ou un défaut d’entretien normal d’un ouvrage public : le 2 

août 1980 à 15h 10, un aéronef Lear Jet appartenant à la société UNI AIR s’apprêtait à 

décoller de la piste 7 du Bourget : il roulait à 100 km/h environ quand un groupe de deux à 

dix oiseaux de l’espèce des ramiers coupa la piste à un mètre de hauteur ; un ou plusieurs des 

volatiles furent happés par le réacteur droit et l’endommagèrent. Le pilote a interrompu sa 

manœuvre de décollage, heureusement sans autre dommage, mais pour les frais de remise en 

état du réacteur, la société UNI AIR et la compagnie d’assurances l’Europe ont demandé le 

remboursement par leurs requêtes respectives
861

. 

D’après le commissaire du gouvernement, il résulte clairement des circonstances de l’accident 

que ne sont en cause ni une dégradation matérielle des installations de l’aéroport du Bourget 

ni un défaut d’aménagement de ces installations. Ecartant également au passage l’idée selon 

laquelle un aéroport serait un ouvrage dangereux, il conclut que ce qui est incriminé en 

l’espèce est un défaut de surveillance de l’abord des pistes
862

. La mission de garantie de la 

sécurité de l’aéroport concerne, comme on l’a déjà dit, une police spéciale exercée au nom de 

l’Etat. Dès lors, la question était de savoir, toujours d’après le commissaire du gouvernement, 

si les requêtes étaient mal dirigées et mal fondées parce ce qu’elles omettaient de mettre en 
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cause la responsabilité de l’Etat sur le fondement de la faute commise par ses services dans 

l’exercice de la mission de police qui leur était dévolue, ou si, la faute de police étant 

survenue à l’occasion de l’exploitation de l’aéroport, ouvrage public, elle s’intégrait au 

fonctionnement de ce dernier et elle peut par voie de conséquence mettre en jeu la 

responsabilité de l’exploitant de l’ouvrage sur le fondement du défaut d’entretien normal. 

Une dizaine d’oiseaux n’avait pas été repérées par les agents chargés d’assurer la sécurité de 

la piste ; les dispositifs d’éloignement adéquats ne sont donc pas mise en œuvre et le pilote de 

l’avion endommagé n’a reçu aucune information, aucune consigne à ce sujet. Cela met en 

cause à l’évidence un fait de l’homme qui se rattache à la mission de police de sécurité de 

l’aéroport et non à la surveillance du fonctionnement de ce dernier en tant qu’ouvrage, 

qu’installation matérielle.  

Le commissaire du gouvernement a conclu que l’« Aéroport de Paris doit être dégagé de 

toute responsabilité sur le fondement du défaut d’entretien normal de l’ouvrage ne peut voir 

sa responsabilité engagée sur le fondement de l’éventuelle faute de police de la sécurité de la 

navigation aérienne qui ne lui est pas imputable ; seul l’Etat pourrait être recherché à ce 

titre, il ne l’a pas été, les requêtes sont, de ce point de vue, mal dirigées »
863

. Le tribunal 

administratif a suivi ses conclusions et a rejeté la requête tendant à la condamnation de 

l’aéroport de Paris à rembourser la société Uni-Air les frais de réparation d’un réacteur 

endommagé lors de l’accident. Cette décision a été confirmée par le Conseil d’Etat en 

appel
864

. 

Les requérants ont probablement pensé que la responsabilité de l’aéroport devait être engagée 

puisque l’avion avait eu l’accident sur la piste de celui-ci et que l’aéroport de Paris devait 

maintenir les pistes en bon état. Les pistes étant un ouvrage public, contrairement aux couloirs 

aériens d’un aéroport
865

, il est envisageable que le dommage survenu sur ces pistes soit 

considéré comme un dommage de travaux publics. Cependant, dans cette affaire, seule la 

responsabilité de l’Etat pouvait être retenue sur le fondement d’une faute de police de la 
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 Idem. 
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1988, n° 74. Dans l’affaire Sté Uni-Air et Cie d’assurance l’Europe, l’appareil avait heurté les oiseaux au 

moment du décollage tandis que, dans l’espèce mentionnée, la collision s’était produite après que l’avion eut 

quitté le sol. 
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sécurité de la navigation aérienne, puisque c’est le devoir de cette police spéciale d’assurer la 

sécurité en la matière, et qu’il est évident que l’existence des oiseaux dangereux pour les 

avions n’est pas due à un défaut d’entretien normal des pistes.  

Dans une affaire semblable, le juge administratif était on ne peut plus explicite. Le 22 mars 

1998 à 7h 07 heure locale, un Airbus A 320 de la compagnie Air France assurant la liaison 

Marseille-Paris a dû interrompre d’urgence son décollage de la piste 32 R de l’aéroport de 

Marseille-Marignane, à quelques mètres de l’eau, à la suite de l’ingestion d’une vingtaine 

d’oiseaux par son réacteur gauche. Les volatiles auraient été attirés sur la piste au moment des 

faits par la présence d’un cadavre de hérisson en bordure de celle-ci. Le moteur gauche a dû 

être changé, ainsi que les pneus du train d’atterrissage principal qui ont surchauffé. Le « GIE 

La réunion », groupe de coassureurs de l’aviation civile, après avoir indemnisé la société Air 

France propriétaire de l’aéronef, ont agi en tant que subrogés, et demandé au Tribunal 

administratif de condamner solidairement l’Etat et la chambre de commerce et d’industrie de 

Marseille, concessionnaire de l’aérodrome, tant sur le fondement des dommages causés par 

l’ouvrage public que sur celui de la faute dans le service de prévention du péril aviaire.  

Le tribunal a considéré que « l’envol d’un groupe de goélands présent sur la piste au moment 

du décollage de l’Airbus A 320 ne révèle pas par lui-même l’existence d’un défaut d’entretien 

normal de l’ouvrage public ; que ne saurait davantage constituer un défaut d'entretien 

normal de l'ouvrage par l'établissement public concessionnaire la présence, non signalée à 

ses services, et depuis une durée de quelques heures au plus lors de l'incident, d'un cadavre 

de hérisson en bordure de piste, dont au demeurant le rôle causal dans l'attroupement 

d'oiseaux sur l'axe de la piste n'est pas établi de façon certaine par les éléments soumis à 

l'instruction »
866

. En ce qui concerne la responsabilité sur le fondement de la faute dans le 

service de prévention du péril aviaire, le juge a tout d’abord précisé que « la responsabilité de 

la chambre de commerce et d'industrie de Marseille ne peut être recherchée sur le fondement 

de l'organisation du service de prévention des accidents résultant de la présence d'oiseaux au 

voisinage des pistes, lequel incombe exclusivement à l'Etat en vertu de l'arrêté du ministre de 

l'Equipement, du Logement, des Transports et de la Mer du 24 juillet 1989, comme le 

rappellent au demeurant les articles 4 et 11 de la convention de concession du 6 avril 1987». 

Enfin, concluant que la faute des services chargés de la mission de prévention du péril aviaire 

était établie, le Tribunal administratif de Marseille a engagé la responsabilité de l’Etat.  

                                                 

866
 TA Marseille, 1

er
 février 2005, GIE La Réunion Aérienne, AJDA, 2005, p.954, concl. HARANG. 
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Par conséquent, la présence d’un cadavre de hérisson sur une piste ne constitue pas un défaut 

d’entretien normal de l’aéroport. En revanche, ouvrent droit à indemnité sur le fondement de 

dommages de travaux publics, la présence sur une piste d’un monticule de terre durcie par le 

gel
867

, ou la présence sur le trajet emprunté par un avion pour gagner la piste de décollage, 

d’une dénivellation large et profonde
868

. Finalement c’est la faute de la police de sécurité 

aérienne qui a causé le dommage et donc la responsabilité de l’Etat peut être engagée.  

On peut citer un autre exemple sur le concours d’une faute de la police des gares et d’un 

défaut d’entretien normal de la gare, qui est un ouvrage public. Dans l’affaire Ministre des 

travaux publics et des transports c/ Labat du 24 novembre 1967
869

, un accident a été causé par 

l'effondrement de la marquise surplombant le quai d'une gare sous le poids des spectateurs qui 

s'y étaient hissés lors de la manifestation commémorative organisée pour le centenaire d'une 

ligne de chemin de fer. Comme on l’a dit dans la section première de notre chapitre, l'article 6 

du décret du 22 mars 1942 donne compétence au seul préfet pour prendre avec l'approbation 

du ministre des Travaux publics, toutes les mesures de police nécessaires pour assurer le bon 

ordre sur les quais des gares. Qui plus est, la police spéciale des chemins de fer exclue 

l’exercice de la police générale dans les gares
870

. Ainsi, la responsabilité de la commune est 

mise hors de cause, et la responsabilité de l'Etat est engagée à concurrence des deux tiers des 

conséquences dommageables de l'accident, en raison des fautes commises dans l'organisation 

et le fonctionnement du service de police. En ce qui concerne le tiers restant, après avoir 

substitué d’office, conformément à la jurisprudence
871

, le terrain du risque à celui de la faute 

sur lequel s’était exclusivement placée la requérante, le Conseil d’Etat a estimé que la 

demoiselle Labat avait la qualité d’usager d’un ouvrage public dont il a reconnu le défaut 

d’entretien. Appliquant en l’espèce la jurisprudence qui assimile le défaut de surveillance au 

défaut d’entretien normal
872

, le Conseil d’Etat a considéré que l’insuffisance de personnel 

présent sur les lieux et le défaut de précaution illustré par l’existence d’échelles incitant à 

l’escalade révélaient un ensemble de circonstances constitutives d’un défaut d’entretien 

normal de nature à engager la responsabilité de la SNCF. Il s’agit donc ici un véritable 

concours de causes du dommage. La faute dans le service de la police administrative et le 
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défaut d’entretien de la gare en question ont conjointement causé le dommage. De ce fait, 

l’Etat et la SNCF sont tous deux tenus pour responsables proportionnellement à leur 

participation à la réalisation du dommage.   

 

 

 B- L’exemple significatif de la responsabilité en matière de service public de 

l’enseignement 

 

Bien que le service public de l’enseignement incombe toujours à l’Etat, touchant les locaux 

scolaires, plusieurs personnes publiques sont concernées (1). Cette matière est significative 

car elle offre une scène de concurrence de causes du dommage et de personnes publiques 

responsables (2).  

 

1- La répartition des compétences 

 

S’agissant du service public de l’enseignement où les compétences sont partagées entre l’Etat 

et les collectivités territoriales, la collectivité territoriale concernée répond des dommages 

imputables au bâtiment en tant qu’ouvrage public
873

. L’Etat répond, quant à lui, des défauts 

d’organisation ou de fonctionnement du service
874

. La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 a 

réparti les compétences entre les trois niveaux de collectivités territoriales : aux communes, 

les écoles ; aux départements, les collèges ; aux régions, les lycées. Pour les communes, la loi 

de 1883, qui n’a pas été abrogée, conserve donc sa portée. En cas d’accident survenu à un 

élève, par exemple, la responsabilité en découlant incombe à l’Etat en cas de défaut de 

surveillance ou de mauvais fonctionnement du service de l’enseignement, et à la commune si 

c’est le mauvais entretien du bâtiment qui est en cause
875

.  

Le mauvais état des locaux qui est à l’origine d’un accident peut résulter d’un vice de 

construction ou de conception, d’une disposition défectueuse ou d’un défaut d’entretien de 

l’ouvrage, ou encore de l’absence d’un dispositif de protection. La diversité des causes de 
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dommages et la complexité de la réglementation administrative rendent parfois délicate la 

détermination de la personne publique responsable et du droit applicable
876

. 

Normalement, comme il a été dit, la responsabilité appartient à la collectivité propriétaire. 

Mais, outre que celle-ci est parfois délicate à déterminer, plusieurs responsabilités peuvent 

être engagées tant dans l’enseignement primaire que dans l’enseignement secondaire à 

l’occasion d’un même accident
877

. Un même dommage de travaux publics peut effectivement 

donner naissance, dans les écoles élémentaires, à deux sortes de responsabilité, celle du maître 

de l’ouvrage et celle de l’Etat, qui, aux termes de la loi du 30 octobre 1886, du décret et de 

l’arrêté du 18 janvier 1887, est tenu de veiller à ce que les locaux soient conservés dans un 

état tel que les élèves n’y soient exposés à aucun danger. La loi du 20 mars 1883 a confié aux 

communes la création des écoles et fait de la construction ou de la location des immeubles 

ainsi que de l’acquisition du mobilier scolaire une dépense obligatoire. La réparation, 

l’entretien des locaux scolaires et du matériel qui s’y trouve revient donc aux communes. 

Mais l’Etat a l’obligation de veiller à ce que ces diverses tâches soient bien exécutées. En cas 

d’accident dû à une défectuosité des locaux, la responsabilité de ces deux collectivités 

publiques peut être poursuivie par la victime devant la juridiction administrative
878

. 

 

2- La responsabilité 

 

La responsabilité de la personne publique qui a la charge de l’entretien normal de l’ouvrage 

public peut être mise en cause, bien évidemment, non seulement par les usagers mais aussi par 

les tiers, en suivant le régime des dommages de travaux publics. Dans un arrêt du 19 mai 

2000, le Conseil d'Etat avait admis la responsabilité de la région Languedoc-Roussillon à la 

suite d'un dommage subi dans un lycée. En l'occurrence, lors d'une manifestation lycéenne, 

des élèves se sont rassemblés devant un lycée à Béziers. Par la suite, les jeunes gens ayant été 

repoussés contre une balustrade, celle-ci s'est malheureusement effondrée et a blessé l'un 

d'eux au pied. Il est vrai que le lycéen blessé ne se trouvait pas sur le perron de l'établissement 

au moment de la chute de la balustrade mais plutôt sur le trottoir situé en contrebas. 

Cependant, pour le Conseil d'Etat, la responsabilité de la région était engagée à l'égard de la 
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victime, qui avait la qualité de tiers par rapport à l'ouvrage public, sur le fondement de la 

responsabilité sans faute
879

. 

Dans une autre affaire, la Cour administrative d'appel de Bordeaux a admis la responsabilité 

de la région Limousin, à la suite d'un accident dont a été victime le requérant dans le gymnase 

d'un lycée professionnel, du fait d'un défaut d'entretien normal. M. Frugier, alors qu’il suivait 

un cours dans le gymnase du lycée, s’est blessé au bras gauche après avoir perdu l’équilibre et 

s’être appuyé contre une vitre du gymnase qui s’est brisée. Cette vitre, située à 1 mètre 25 

seulement du niveau du sol ne présentait pas, pour les élèves fréquentant le gymnase, des 

garanties de sécurité suffisantes contre les risques de chute ou de heurts. Ainsi, ce défaut 

d’aménagement normal de l’ouvrage engage envers le requérant, usager de celui-ci, l'entière 

responsabilité de la région Limousin qui assurait l'ensemble des obligations du propriétaire, 

en vertu des dispositions combinées des articles 14-III et 20 de la loi du 22 juillet 1983
880

.  

Dans une autre affaire
881

, par exemple, le 4 octobre 1994, vers 20 heures, un jeune garçon âgé 

de quatorze ans, se dirigeait dans l'obscurité vers le bâtiment de l'internat dans lequel il 

occupait avec sa mère, infirmière de l'établissement, un logement de fonction, à l'intérieur de 

l'enceinte du lycée Arago de Reims. Ce jeune garçon a été victime d'une chute d'environ deux 

mètres dans le vide sanitaire du bâtiment dont la trappe avait été laissée ouverte environ une 

heure auparavant par un agent d'entretien intervenu pour faire cesser une fuite d'eau.  

Le Conseil d'Etat a reconnu, sur le fondement de l'article L. 214-6, alinéa 1er, que « les 

dommages imputables à des travaux exécutés sur un lycée engagent la responsabilité de la 

région, gardienne de cet ouvrage ». En effet, la région est d'abord responsable en tant que 

gardienne de l'ouvrage, pour défaut d'entretien normal, et elle est également responsable pour 

n'avoir pas pris toutes les mesures nécessaires pour signaler le danger. 

Dans une affaire du 17 décembre 2007
882

, Mlle Poinsot a été victime d'un accident à la piscine 

municipale Harjès de Grasse où elle passait un test de natation organisé par le collège dans 

lequel elle était scolarisée en classe de troisième. L'enrouleur de la ligne de flotteurs qui n'était 
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pas posé sur son socle mais se trouvait au bord du bassin a glissé dans l'eau en lui heurtant le 

sommet du crâne. Elle fait appel devant la Cour administrative d'appel de Marseille du 

jugement par lequel le Tribunal administratif de Nice a rejeté la requête qu'elle avait 

introduite en vue d'obtenir la condamnation de la commune de Grasse à l'indemniser des 

conséquences dommageables de ce traumatisme. 

La Cour administrative d'appel de Marseille juge que la demande de réparation est recevable 

même si elle refuse d'accorder une indemnisation. On voit parfaitement dans cette affaire que 

les responsabilités des personnes publiques en matière d’enseignement peuvent être 

combinées. La responsabilité de l’Etat ainsi que celle de la commune peuvent être recherchées 

sur des fondements différents. D’une part, un tel accident peut donner lieu à une action en 

responsabilité contre l'Etat, soit devant les tribunaux judiciaires en application de la loi du 5 

avril 1937 lorsque le préjudice est imputé à une faute commise par un membre du personnel 

enseignant ayant en charge les élèves au cours de la séance de natation, soit devant la 

juridiction administrative lorsque le préjudice est imputé à un défaut d'organisation du service 

public de l'enseignement. D’autre part, puisque l’accident est survenu dans une piscine 

municipale, il est tout à fait concevable que la victime demande la réparation du préjudice 

qu’elle a subi à la commune qui peut voir sa responsabilité engagée
883

, soit à cause d’un 

défaut d'aménagement de l'ouvrage public constitué par la piscine municipale, soit à cause 

d'une faute due à une surveillance défectueuse ou d'une méconnaissance des exigences 

relatives à la sécurité de la part du personnel communal chargé d'assurer la surveillance de la 

piscine.  
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 Conclusion du chapitre 

 

La concurrence entre les pouvoirs publics, quelle qu’en soit la forme (concurrence entre les 

compétences ou les fautes), entraîne des problèmes d’imputabilité du dommage à telle ou telle 

personne publique. Les personnes publiques se trouvent conjointement compétentes dans 

certains domaines et cela n’est pas pour faciliter la tâche qui nous intéresse, déterminer la 

personne publique responsable. D’ailleurs, la plupart du temps, le juge administratif conclut à 

la coresponsabilité de ces collectivités. 

En général, plusieurs facteurs s’additionnent dans la survenance du dommage et le juge 

administratif s’efforce de trouver quelle collectivité a effectivement causé le dommage ou 

dans quelle mesure y ont contribué les personnes publiques par leurs fautes respectives. 
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 CHAPITRE 2 : La collaboration entre les personnes publiques 

 

Comme il a été déjà expliqué, il existe plusieurs liens entre l’Etat et les collectivités locales, 

dont le cas de dédoublement fonctionnel est un exemple parfait. Toutefois, dans le cas de 

dédoublement fonctionnel qui a été traité précédemment, il était question du double visage 

d’un agent : le lien entre les personnes publiques était établi par un agent. En clair, le cas de 

dédoublement fonctionnel n’est pas un cas de collaboration entre les personnes publiques. Si 

l’on considère l’agent en question comme étant principalement l’agent d’une d’entre elles, 

c’est cet agent qui collabore avec l’autre personne publique. Ainsi, concernant la personne 

publique responsable, le dédoublement fonctionnel ne pose pas de problème essentiel puisque 

l’agent en question engage la responsabilité de la personne publique au nom de laquelle il a 

agit. A l’inverse, dans d’autres cas, les personnes publiques collaborent tout en préservant 

leurs personnalités et leurs fonctions distinctes ; cette collaboration peut engendrer des 

difficultés pour déterminer la personne publique responsable ou une coresponsabilité des 

personnes publiques concernées.  

Les collectivités peuvent collaborer entre elles pour atteindre un but commun. Cette 

collaboration s’avère parfois très étroite, dans la mesure où les personnes publiques qui y 

participent doivent agir ensemble. Ici, il est question de participation d’égale importance des 

personnes publiques dans la poursuite d’un même but (Section 1
ère 

: La collaboration étroite 

entre les personnes publiques).  

Au contraire, dans d’autres cas, même si le but suivi est commun, les collectivités qui y 

collaborant agissent chacune de son côté. Dans ce cas, il n’est question ni d’une codirection ni 

d’une co-organisation (Section 2
ème 

: La collaboration souple entre les personnes publiques). 

 

 Section 1
ère 

: La collaboration étroite entre les personnes publiques  

 

Dans certains domaines, les personnes publiques collaborent étroitement, et cette 

collaboration peut devenir la source de coresponsabilités. Souvent, dans une telle situation, les 

personnes publiques qui collaborent causent le dommage conjointement, parce que leurs 

fautes se confondent ou parce qu’une seule faute est imputable à plusieurs entre elles. 
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Les collectivités peuvent collaborer très étroitement pour parvenir à la mise en œuvre d’un 

service public. Dans ce cas, elles accomplissent ensemble un rôle de service public (§ I). Dans 

d’autres cas, la collaboration peut prendre la forme d’une rencontre entre le service public et 

la police administrative (§ II).  

 

 § I – La collaboration dans le service public 

 

L’Etat et les collectivités locales collaborent très étroitement pour effectuer les vaccinations 

obligatoires. Dans le cas où ce service cause un dommage, cette collaboration aura des 

conséquences sur l’imputabilité de celui-ci (A). C’est également le cas des transfusions 

sanguines (B). 

 

 A- Les vaccinations obligatoires 

 

Le juge a admis, concernant les vaccinations obligatoires, que lorsque plusieurs personnes 

publiques collaborent étroitement à la même activité, la victime pouvait demander réparation 

intégrale du dommage à l'une ou à l'autre, et que cette collectivité actionnée avait la possibilité 

d’appeler en garantie, en cours de procès, les coauteurs du dommage, ou engager après avoir 

été condamnée une action récursoire à leur encontre
884

. Cette solution a été adoptée pour le 

régime des vaccinations obligatoires antérieures à la loi n° 64-643 du 1er juillet 1964 qui 

annonce que l’Etat est seul responsable envers les victimes, en préservant toutefois la 

possibilité pour la victime ou sa famille d’intenter un procès au vaccinateur. 

Il est ainsi possible que la collaboration étroite entre les personnes publiques et notamment le 

partage du pouvoir de décision entre celles-ci débouche sur une coresponsabilité. La victime 

ayant le choix de diriger sa requête contre l’une des coresponsables, la collectivité mise en 

cause par la victime a toujours la possibilité d’appeler l’autre en garantie ou d’exercer une 

action récursoire à l’encontre de l’autre après avoir été condamnée.  

Pour le Président R. Odent, il s'agit d'une solution très limitée qui est mise en œuvre pour 

faciliter la tâche de déterminer la personne publique responsable pour la victime. En effet il 

explique que : « Si le juge administratif est souvent aussi incertain pour déterminer la 
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collectivité dont un dommage peut engager la responsabilité, il est bien évident que les 

victimes de ces dommages sont bien incapables de prévoir les solutions qui seront finalement 

adoptées (…). Conscient du caractère inéquitable de l’impossibilité où il se trouve de dégager 

des règles simples en raison de la complexité des situations et des rapports administratifs, le 

Conseil d’Etat a tenté de pallier ces inconvénients : il a admis que lorsque plusieurs 

personnes publiques collaborent étroitement à une activité de service public qui a causé un 

dommage ouvrant droit à réparation, la victime de ce dommage pouvant s’adresser à l’une 

quelconque de ces personnes publiques et obtenir de celle poursuivie réparation intégrale du 

préjudice subi par la faute de cette activité »
885

. En l’espèce, la Haute assemblée s’est 

vraiment retrouvée devant le dilemme suivant : reconnaître la seule responsabilité du 

département, c’était rejeter la demande de la victime dirigée contre l’Etat, et l’obliger à se 

pourvoir contre le département
886

. Mais le retard avec lequel la victime intenterait son recours 

permettait éventuellement à celui-ci d’opposer la déchéance quadriennale, ce qui privait 

injustement le requérant de toute réparation. C’est pourquoi le Conseil d’Etat, semble-t-il, a 

cherché une solution favorable à la victime
887

.  

Cependant, cette solution est limitée parce qu’elle « n’a joué qu’à l’occasion de dommages 

provoqués par des vaccinations obligatoires, elle n’a été étendue ni aux dommages 

imputables aux activités de police où pourtant il est très malaisé de déterminer la collectivité 

responsable, ni à ceux causés par la nomination des personnels médicaux et pharmaceutiques 

des établissements publics hospitaliers, (…) »
888

. Pourtant, totalement cohérente dans sa 

logique, cette jurisprudence pouvait correspondre à beaucoup de cas en pratique. 

Toutefois la solution est étendue aux dommages causés par les transfusions sanguines. 
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 B- Les transfusions sanguines 

 

La solution du juge administratif concernant les vaccinations obligatoires a été appliquée dans 

les cas de contamination par le virus de l'immunodéficience humaine à la suite de la 

transfusion de produits sanguins : le Conseil d'Etat a jugé que l'Etat, dont la responsabilité 

était engagée pour faute en raison de l'exercice de ses attributions dans l'organisation générale 

de la transfusion sanguine, le contrôle des centres de transfusion et la réglementation des 

produits sanguins, ne pouvait s'en exonérer en invoquant les fautes commises par les centres 

de transfusion, compte tenu de l'étroite collaboration et de la répartition des compétences 

instituées entre l'Etat et les centres
889

. 

En effet, d’après M. Frank, l’affaire du sang contaminé permet de souligner les 

dysfonctionnements de l’appareil administratif pour les opérations de transfusion sanguine
890

. 

Si ces dernières sont directement assurées par les établissements publics ou privés de 

transfusion, l’Etat doit les réglementer, en assurer le contrôle et conserver une maîtrise sur la 

structure du réseau d’établissements
891

. Selon M. Auby, dans le cadre d’une politique de 

santé, les actions de l’autorité publique comportent un double aspect: « D’une part, il s’agit 

des actions des individus et des groupes dont les autorités sont responsables à propos de 

leurs actes concernant leur santé, cela en vue de les réglementer, de les interdire ou au 

contraire de les rendre obligatoires, de les aider ou de les financer. D’autre part, il s’agit des 

interventions consistant pour l’autorité à prendre en charge elle-même les besoins de santé en 

assurant la fourniture de prestations immatérielles dans le cadre de l’ordre public sanitaire 

tel que le conçoit l’autorité, et de prestations matérielles sous forme de fournitures de biens 

ou de services »
892

. Ainsi l’Etat a d’une part l’obligation de réglementation, et d’autre part 

celle de contrôle. 

Le juge administratif devait répondre si, sur le fondement de ces obligations, la responsabilité 

de l’Etat pouvait être retenue à l’égard des victimes de contamination post-transfusionnelle du 
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Sida. Les requêtes, successivement examinées par le Tribunal administratif de Paris
893

, la 

Cour administrative d’appel de Paris
894

, et le Conseil d’Etat
895

, ont révélé la complexité des 

problèmes soulevés. 

Le raisonnement du juge nécessitait effectivement trois temps : en premier lieu, il importait de 

caractériser la faute en constatant l’inertie de l’Etat et en retenant une date à partir de laquelle 

ce dernier était dans l’obligation d’agir. Ensuite, il fallait analyser si cette carence se situait au 

niveau d’une obligation de réglementation générale ou au niveau du contrôle des opérations 

de transfusion. De façon liée, il s’agissait de préciser si la responsabilité devait être retenue 

sur le terrain de la faute simple ou sur celui de la faute lourde
896

. 

Le Conseil d’Etat a considéré qu’ « eu égard tant à l’étendue des pouvoirs que ces 

dispositions confèrent aux services de l'Etat en ce qui concerne l'organisation générale du 

service public de la transfusion sanguine, le contrôle des établissements qui sont chargés de 

son exécution et l'édiction des règles propres à assurer la qualité du sang humain, de son 

plasma et de ses dérivés, qu'aux buts en vue desquels ces pouvoirs leur ont été attribués, la 

responsabilité de l'Etat peut être engagée par toute faute commise dans l'exercice desdites 

attributions ».  De plus, le Conseil d’Etat a considéré que « dans le cas où cette responsabilité 

serait engagée, l'Etat ne pourrait s'en exonérer, compte tenu de l'étroite collaboration et de la 

répartition des compétences instituées entre ses services et les établissements de transfusion 

sanguine, en invoquant des fautes commises par lesdits établissements »
 897

. Ainsi, la 

coresponsabilité de l’Etat est admise à l’égard des victimes compte tenu de l’étroite 

collaboration de ses services avec les établissements de transfusion sanguine. C’est bien 

l’étendue des pouvoirs de l’Etat sur les activités de transfusion, et notamment sa possibilité 

d’agir et d’éviter les dommages potentiels, qui explique directement la possible responsabilité 

de l’Etat sur ce terrain
898

. L’Etat, ne pouvant s’exonérer de cette responsabilité envers les 

victimes en invoquant la faute de l’autre coresponsable, a toujours la possibilité d’exercer une 

action récursoire contre ce dernier.  
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 § II - Le rencontre du service public et de la police administrative 

 

Dans ce paragraphe, il est à nouveau question d’une collaboration étroite entre les personnes 

publiques. Cependant, ici la forme est différente. Effectivement, le service public et la police 

administrative peut interférer. Le service public, soucieux de la sécurité de ses usagers, 

rencontre la police administrative, qui a notamment pour but d’assurer la sécurité publique. Ils 

ont alors le même objet à un moment donné, et par conséquent les personnes publiques 

assurant le service en question et l’autorité de la police administrative sont d’une façon ou 

d’une autre obligées de collaborer. Cette nécessaire collaboration génère des problèmes de 

détermination de la personne publique responsable. C’est le cas par exemple des transports 

scolaires (A) et du problème de sécurité sur les pistes skiables (B). Dans le cas de la police 

des êtres dangereux, la situation est un peu différente, en ce qu’ici les victimes potentielles 

dont la police assure la sécurité ne sont pas seulement les usagers du service, un service 

psychiatrique par exemple ; au contraire, ces usagers constituent eux-mêmes un risque pour 

« les autres ». Toutefois, en ce qui nous concerne, l’essentiel est que dans ce domaine aussi 

plusieurs personnes publiques collaborent, et que leur collaboration peut provoquer leur 

coresponsabilité (C). 

 

 A- Les transports scolaires 

 

Le service des transports scolaires, qui sont « un allié précieux » pour la démocratisation de 

l’enseignement, constituent un service public administratif
899

. Depuis l’entrée en vigueur de la 

loi du 22 juillet 1983, ce service est un service public départemental. Le conseil général peut 

faire fonctionner les transports scolaires en régie départementale. Mais il peut aussi passer des 

conventions avec des communes, des groupements de communes ou un syndicat mixte, des 

établissements d'enseignement, des associations de parents d'élèves, ou des associations 

familiales. 

Si le dommage est causé à cause du véhicule servant au transport, la loi n
o
 57-1424 du 

31 décembre 1957 est bien évidemment applicable. Par conséquent, dans ce cas, le litige 

relève de la compétence des tribunaux judiciaires et sa solution est régie par les principes du 
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droit privé
900

. En revanche, si l'accident est dû à une mauvaise organisation du service, le 

recours en indemnité dirigé contre la puissance publique doit être porté devant la juridiction 

administrative qui applique évidemment les règles de la responsabilité administrative. 

En règle générale c’est la collectivité compétente, c’est-à-dire le département ou la personne 

publique avec qui il a passé une convention, qui est responsable des dommages causés aux 

usagers sur le fondement de la faute simple. Ainsi, dans le cas d’un accident survenu à un 

élève âgé de six ans et demi qui, après être descendu de l’autocar chargé du transport des 

enfants d’âge scolaire, a traversé la rue et a été heurté par une voiture qui l’a projeté sous un 

camion, la circonstance que cet enfant ait pu descendre sans contrôle à un arrêt autre que celui 

correspondant à son école révèle que les dispositions nécessaires pour assurer une 

surveillance particulière et, par suite, la sécurité des jeunes enfants, n’avaient pas été prises 

par la commune, dont les préposés affectés à la conduite des autocars n’avaient reçu aucune 

consigne à cet égard. En conséquence, l’accident est dû à une organisation défectueuse du 

service public de ramassage scolaire. La responsabilité de la collectivité est donc engagée 

pour faute simple dans l’organisation défectueuse dudit service
901

. L’organisation des 

transports scolaires ne comprend pas seulement le transport en soi mais également la garantie 

de la sécurité des élèves. 

Dans la plupart des cas, les collectivités publiques collaborent pour assurer ce service. 

Effectivement c’était le cas dans l’affaire MATMUT
902

 où le département et la commune 

avaient passé une convention à cette fin. Sur une route départementale, un véhicule 

automobile avait heurté deux fillettes qui, après être descendues d’un car de ramassage 

scolaire, étaient arrivé à l’arrêt avec cinq minutes d’avance par rapport à l’horaire prévu de 

sortie et qu’aucun parent d’élève n’était présent pour attendre les enfants descendant à cet 

arrêt. Quatre enfants sont alors descendus du car avec l’aide de la conductrice qui s’est bornée 

à leur indiquer qu’il fallait attendre le départ du car pour traverser la route. Le Conseil d’Etat 

a considéré que si aucune stipulation de la convention relative à l’exécution du transport 

public en cause ou aucune disposition du cahier des charges générales relatif aux transports 

scolaires dans le département ne prévoyait l’obligation de respecter les horaires prévus en cas 

d’arrivée prématurée, le fait que les enfants aient traversé la route sans avoir été accompagnés 

révèle que les dispositions nécessaires pour assurer leur surveillance et leur sécurité n’avaient 
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pas été prises. Ces carences, d’après la Haute juridiction, engagent la responsabilité du 

département, organisateur principal du service public de ramassage scolaire, et celle de la 

commune, organisateur secondaire du transport en cause, en vertu de la convention conclue 

entre ces deux collectivités territoriales. La commune et le département assurant en 

collaboration le service public de transport scolaire sont ainsi condamnés à indemniser 

solidairement le requérant.  

En l’espèce, la responsabilité de la commune a été écartée en ce qui concerne la prétendue 

carence du maire dans l’exercice de ses pouvoirs de police municipale. Cependant, il faut 

souligner que la police municipale, qui a notamment pour but de garantir la sécurité dans la 

commune, complète le service public de transport scolaire. Le maire doit prendre les mesures 

nécessaires à la sécurité des enfants, surtout devant les établissements scolaires. C’est ce qu’a 

décidé le Conseil d’Etat dans l’affaire Chevrier : « Une enfant, âgée de cinq ans, ayant été 

blessée par un car de ramassage scolaire alors que ce dernier rejoignait son point de 

stationnement sur une place où environ cent cinquante enfants attendaient les véhicules qui 

devaient les reconduire à leur domicile, il y a lieu de retenir une faute du maire susceptible 

d’engager la responsabilité de la commune, dès lors que les conditions dans lesquelles 

s’opérait, à la date de l’accident, le transport des élèves sortant des établissements scolaires 

étaient génératrices d’insécurité en raison notamment des jeux et des bousculades auxquels 

pouvaient se livrer les enfants avant que les véhicules n’aient rejoint leurs points de 

stationnement ; (…) Le maire n’ayant pas fait usage de ses pouvoirs de police pour édicter les 

mesures de sécurité nécessaires, par exemple, imposer la mise en place des véhicules avant la 

sortie des enfants des établissements scolaires »
903

. 

A l’inverse, moins d’un an plus tard, le Conseil d’Etat, dans un cas similaire, a fondé sa 

décision sur une faute de service public de ramassage scolaire, ce qui l’a conduit à retenir la 

responsabilité du syndicat intercommunal de ramassage scolaire. Dans ce cas, quatre cents 

enfants environ attendaient sur une aire de stationnement les véhicules qui devaient les 

reconduire à leur domicile. L’un d’eux, pris dans une bousculade née de la crainte des élèves 

de ne pas disposer d’une place assise dans le car, fut blessé par le véhicule qui était en train de 

se garer. Le Conseil d’Etat relève que le syndicat intercommunal de ramassage scolaire n’a 

pas « effectué de manière satisfaisante la surveillance des élèves dont il devait assurer la 

sécurité », de telle sorte qu’il y a « faute dans l’organisation du service de ramassage 
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scolaire » de nature à engager sa responsabilité
904

. Ainsi la faute de surveillance dans des 

circonstances pareilles peut être imputée à la commune ou à la personne publique 

organisatrice du service public de transports scolaires. MM. Moderne et Bon estiment qu’ « il 

est difficile de dire lequel des deux raisonnements est le plus fondé »
905

. Effectivement, il est 

évident qu’une obligation de surveillance pèse sur la personne publique organisatrice du 

service, mais, à notre sens, la police municipale, dans la mesure où il est de son devoir 

d’assurer la sécurité de tous, ne peut pas se désintéresser du fonctionnement de ce service, 

surtout devant les établissements scolaires où la sécurité des enfants est en péril à cause d’une 

situation particulière. En effet, ce service concerne des enfants, susceptibles de se livrer à des 

jeux et des bousculades, comme le disait le Conseil d’Etat. D’où vient la nécessité pour le 

maire de collaborer étroitement avec les établissements scolaires et la personne organisatrice 

du service de transports. 

Sans qu’on sache exactement à qui il incombe d’assurer la sécurité des enfants, la 

collaboration des personnes publiques dans le service de transport scolaire peut ainsi causer 

des difficultés pour déterminer la personne publique responsable ou la coresponsabilité de ces 

collectivités qui collaborent. Dans le cas d’un enfant décédé après avoir été renversé par le car 

de ramassage scolaire dont il sortait, par exemple, le Tribunal administratif d'Amiens 

reconnaît la commune comme responsable de l'accident pour moitié : « Considérant, d'une 

part, que le Département de l'Oise reconnaît organiser le ramassage scolaire, mais non la 

surveillance des élèves transportés (donc apparemment une personne publique peut organiser 

ce service sans pour autant être responsable d’assurer la sécurité des enfants)  qu'aucune 

convention n'existait entre le Département et la commune de Laboissière-en-Thelle qui aurait 

eu pour effet l'exercice d'une telle surveillance ; qu'il résulte, d'autre part de l'instruction, et 

particulièrement de la délibération du 15 septembre 1979 du Conseil municipal de 

Laboissière-en-Thelle, qu'un agent de cette commune était préposé à la surveillance des 

enfants de l'école maternelle de la commune dans le car de transport scolaire ( ce qui est très 

important puisque la commune accepte implicitement le devoir de surveillance de ce service) ; 

que dès lors, et même si elle n'était pas l'organisatrice directe de ce service de transport, la 

commune de Laboissière-en-Thelle n'était pas pour autant exonérée de l'obligation qui lui 

incombait, de son propre fait, de prendre les mesures nécessaires pour assurer le bon 
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fonctionnement du service public qu'elle s'était engagée à assumer, notamment en ce qui 

concerne la sécurité des très jeunes enfants (d’ailleurs comme on l’a dit assurer la sécurité des 

enfants fait aussi partie de pouvoirs de police municipale) ; qu'il ressort de l'instruction que 

l'accident en cause s'est déroulé dans des conditions révélant un défaut de surveillance 

caractérisé, lui-même constitutif, dans les circonstances de l'espèce, d'un défaut 

d'organisation du service ayant concouru à la réalisation du dommage de nature à engager 

pour la moitié la responsabilité de la commune de Laboissière-en-Thelle »
 906

.  

Ainsi, le département chargé du ramassage scolaire peut soit assurer le service lui-même, soit 

le faire assurer par une autre personne publique ou privée avec laquelle il a passé une 

convention. Tel est le cas d’espèce où le département n’avait pas organisé un service spécial 

de ramassage scolaire et s’était borné à passer une convention avec une entreprise privée en 

vue d’assurer le transport des élèves par les cars desservant les lignes exploitées par cette 

entreprise. Mais, dans une telle hypothèse, sa responsabilité ne disparaît pas. En effet, il 

« n’est pas pour autant exonéré de l’obligation, qui lui incombe, de prendre les mesures 

nécessaires pour assurer le bon fonctionnement de ce service public, notamment en ce qui 

concerne la sécurité des élèves »
907

. C’est, d’après MM. Moderne et Bon, « la moindre des 

choses. Il ne s’agirait pas en effet que, sous prétexte que la collectivité publique a confié à un 

tiers l’exercice concret d’une mission de service public qui rentre dans ses compétences, elle 

se désintéresse totalement du service public en question »
908

. 

 

 B- La sécurité sur les pistes skiables 

 

La mission de garantir la sécurité des usagers sur les pistes skiables met en jeu une 

collaboration étroite entre différentes personnes publiques. Là encore, en ce qui concerne la 

sécurité, cette fois-ci celle des skieurs, la commune et l’organisateur du service public des 

pistes peuvent tous deux être tenus pour responsables des dommages survenus aux skieurs. La 

commune ayant l’obligation générale d’assurer la sécurité, elle a intérêt à collaborer avec 

l’organisateur du service en question, sachant qu’elle ne peut pas s’exonérer de sa 

responsabilité en évoquant qu’il incombe à ce dernier d’assurer la sécurité sur les pistes 

skiables. 
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D’une part, l’obligation incombant à l’autorité municipale de préserver la sécurité publique 

conduit le maire de la commune à prendre les mesures nécessaires pour protéger les skieurs 

contre certains dangers graves, tels que les avalanches
909

 ; d’autre part, le service des pistes 

comprend l’obligation d’assurer la sécurité des skieurs. Ainsi, les deux activités ne sont pas 

dissociables, l’une comme l’autre ayant un seul et même objet qui est d’assurer la sécurité des 

skieurs
910

. 

La sécurité des skieurs peut certainement être rattachée à la protection de la sécurité publique, 

telle qu’elle est définie par l’article L.2212-5° du CGCT, selon lequel le maire a l’obligation 

de signaler les dangers excédant les aléas normaux contre lesquels les intéressés doivent 

personnellement se prémunir, et cela tant sur les pistes officiellement ouvertes aux skieurs 

qu’en dehors de celles-ci
911

.  

Lorsque le dommage survient en dehors des pistes surveillées, seule la responsabilité de la 

commune peut être mise en cause, ce qui exclue la responsabilité du service des pistes. Bien 

que les skieurs « hors-piste » s’exposent eux-mêmes au risque d’accident, le Conseil d’Etat, 

dans différentes affaires, a engagé la responsabilité de l’administration. Dans l’affaire 

Consorts Lesigne, il a été reproché à la commune de ne pas avoir signalé le danger « lorsque 

ni les indications portées sur le plan des pistes, ni la connaissance des lieux par le skieur 

victime n’étaient suffisantes pour lui permettre de savoir qu’il aurait dû éviter de prendre un 

passage qui ne présentait aucun danger apparent et qui, en l’absence de toute signalisation, 

pouvait sembler faire partie de la piste »
912

. Le défaut de signalisation peut logiquement 

constituer une faute de nature à engager la responsabilité de la commune, puisque c’est 

effectivement le manque de signalisation qui a fait que la victime a pris le passage sans 

danger apparent. D’ailleurs, le défaut de signalisation est inadmissible même si la victime 

d’un accident hors piste connaissait les lieux et était donc consciente qu’elle sortait de la piste 

skiable autorisée. En effet, dans l’affaire Commune de Mont-de-Lands, le Conseil d’Etat a 

engagé la responsabilité de la commune alors même que la victime « sieur Duclos, qui 

connaissait les lieux, n’avait pas fait preuve de la prudence qui s’imposait particulièrement à 
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lui »
913

. Toutefois, vu la lourde imprudence de la victime, le juge administratif a considéré 

que la responsabilité incombait pour moitié à la commune et pour moitié à la victime. Dans 

une affaire semblable, le Conseil d’Etat a constaté que bien que la piste empruntée par la 

victime (décédée des suites d’une chute d’une barre rocheuse dissimulée dans un bois) ne 

constituait pas une piste aménagée pour la pratique du ski, elle était couramment empruntée 

par de nombreux skieurs. Par conséquent, il a jugé qu’il incombait au maire de signaler la 

présence de cette barre rocheuse tant au travers de l’information transmise aux skieurs que sur 

le site lui-même. La carence d’information constituait donc une faute de nature à engager la 

responsabilité de la commune
914

. 

Le juge traite la question de l’ouverture et de la fermeture des pistes de ski comme une 

activité de la police et non du service des pistes, et dès que survient une faute simple, il 

engage la responsabilité de la commune
915

. En tardant à fermer une piste verglacée, puis, une 

fois cette piste fermée, en tardant à prendre les mesures nécessaires à l'exécution de cette 

décision, la commune, qui n'a pas pris les dispositions convenables pour assurer la sécurité 

des skieurs alors que les circonstances atmosphériques entraînaient un risque de verglas 

généralisé qui avait été signalé par les services météorologiques, commet une faute de nature 

à engager sa responsabilité. 

La combinaison du service public et de la police administrative dans le domaine de la sécurité 

à la montagne constitue une situation doublement compliquée du fait qu’au service des pistes, 

considéré comme un service administratif, est ajouté le service de l’exploitation de la station, 

qualifié d’industriel et commercial, ce qui ouvre par principe la porte de la compétence 

juridictionnelle qui a fini par envahir le contentieux des accidents de ski. En effet, ayant à se 

prononcer sur un accident survenu sur une piste de ski, la Cour de cassation, saisie de l’action 

en réparation dirigée par la victime du dommage contre l’exploitant (une régie municipale), a 

retenu sa compétence et a apprécié la responsabilité de l’exploitant au regard de l’obligation 

de sécurité qui lui incombait
916

. La Cour administrative d’appel de Lyon, pour sa part, a 

confirmé la compétence du juge judiciaire en la matière du fait que, l’exploitation constituant 

un service public industriel et commercial, et le skieur ayant, au moment de l’accident, la 
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qualité d’usager de ce service, la nature des liens juridiques existant entre les services publics 

industriels et commerciaux et leurs usagers implique en effet la compétence du juge 

judiciaire
917

. 

Par conséquent, le skieur accidenté peut concurremment rechercher la responsabilité de 

l’exploitant devant le juge judiciaire
918

 et celle de la commune, pour faute de police, devant le 

juge administratif. Selon un principe constant, la première de ces possibilités n’exclut pas le 

recours à la seconde, pas plus que la faculté d’assigner en réparation la commune n’empêche 

de poursuivre l’exploitant
919

. Dans l’affaire Colas il était question en effet de pluralité des 

choix : le jeune skieur s’était blessé en heurtant le remblai d’une remontée mécanique, qui 

constitue une ouvrage public. Cependant, l’attractivité du dommage de travaux publics ne 

joue pas pour les relations entre le service public industriel ou commercial et son usager. En 

conséquence, l’action en responsabilité contre l’exploitant du domaine skiable renvoie à la 

compétence des tribunaux judiciaires. De ce fait, la cour a annulé le jugement du premier 

ressort en tant qu’il avait déclaré l’exploitant solidairement responsable avec la commune 

d’une partie du préjudice
920

. Le requérant est donc obligé de faire deux recours, un devant la 

juridiction administrative, et l’autre devant la juridiction judiciaire. 

 

 C- La police des êtres dangereux 

 

La collaboration entre la personne publique, l’autorité de la police administrative, et celle qui 

gère le service public, s’avère également étroite en ce qui concerne les « êtres dangereux ». 

Pour l’internement ou la sortie des malades mentaux par exemple, il y a une procédure de 

collaboration qui peut engendrer la coresponsabilité des collaborateurs (1) ; cette procédure 

suit une jurisprudence bien établie relative à la responsabilité liée au risque spécial causé par 

l’administration (2). 
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1- Les malades mentaux 

 

Aux termes de l'article L. 3211-2 du Code de la santé publique, « une personne hospitalisée 

avec son consentement pour des troubles mentaux est dite en hospitalisation libre. Elle 

dispose des mêmes droits liés à l'exercice des libertés individuelles que ceux qui sont 

reconnus aux malades hospitalisés pour une autre cause ». Quant à l'article L. 3211-1, il 

précise qu' « une personne ne peut sans son consentement ou, le cas échéant, sans celui de 

son représentant légal, être hospitalisée ou maintenue en hospitalisation dans un 

établissement accueillant des malades atteints de troubles mentaux, hormis les cas prévus par 

la loi et notamment par les chapitres II et III du présent titre », le chapitre II correspondant à 

l'hospitalisation sur demande d'un tiers et le chapitre III à l'hospitalisation d'office.  

Pour permettre la mise en œuvre de ces procédures, une personne peut certes être retenue 

contre son gré, mais à la condition que cela soit pour le temps strictement nécessaire. Si elle 

est retenue plus longtemps, il y a là voie de fait et le juge judiciaire, assureur des libertés 

individuelles, est compétent pour en réparer les conséquences dommageables
921

.  

Les articles L. 3212-1 à L. 3212-12 du Code de la santé publique prévoient le régime 

d’hospitalisation à la demande d’un tiers. Ce qui concerne les personnes qui remplissent les 

deux conditions suivantes : En premier lieu, elles souffrent de troubles qui rendent impossible 

qu'elles consentent à leur hospitalisation, de telle sorte qu'elles ne peuvent se soumettre à une 

hospitalisation libre. En second lieu, leur état impose des soins immédiats assortis d'une 

surveillance constante en milieu hospitalier
922

. 

 Quant à l’hospitalisation d’office, elle est prévue par les articles L. 3213-1 à L. 3213-10 du 

Code de la santé publique. Elle n'est possible que dans l'un des établissements habilités à cette 

fin par le préfet en application de l'article L. 3222-1, et à la condition que la personne 

concernée nécessite des soins et compromette la sûreté des personnes ou porte atteinte de 

façon grave à l'ordre public. L'autorité compétente pour prendre un arrêté d'hospitalisation 

d'office est le représentant de l'Etat dans le département et, à Paris, le préfet de police
923

.  
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La mise en œuvre du « placement d’office » est délicate compte tenu de l’appréciation qu’elle 

implique et des équilibres qu’elle postule entre le respect dû à la liberté individuelle et la 

garantie de la sécurité collective. Qu’elle s’abstienne ou qu’elle intervienne, l’autorité 

administrative risque toujours de se voir reprocher une imprudence
924

. 

Le juge administratif a considéré que « l’acte du préfet qui prescrit le placement d’office ou le 

maintien en asile d’un aliéné, est pris en vertu des attributions de police générale qui 

appartiennent à ce fonctionnaire pour la sauvegarde de l’ordre public et de la sûreté des 

personnes ; le préfet, lorsqu’il prend une ordonnance d’internement, agit comme agent du 

Gouvernement (…)»
925

. De ce fait, seule la responsabilité de l'Etat peut être recherchée au titre 

des fautes que le préfet aurait commises en prononçant d'office le placement ou 

l'hospitalisation d'un malade mental
926

. Le préfet engage aussi la responsabilité de l’Etat en 

s’abstenant fautivement de le faire
927

. Il en va de même si le préfet ordonne la sortie d’une 

personne hospitalisée d’office, que le placement ait été volontaire
928

 ou prescrit d’office
929

. 

Les dispositions particulières de l’article L. 3213-2 du code de la santé publique font 

obligation au maire, en cas de danger imminent, d'ordonner, à l'égard des malades mentaux, 

toutes les mesures provisoires nécessaires, à charge d'en référer dans les 24 heures au préfet 

qui statue « sans délai ». Le retard du préfet à statuer, après l’intervention du maire, constitue 

une faute de nature à engager la responsabilité de l’Etat
930

.  

Quant au CGCT, l’article L. 2212-2-6 relative à la police municipale, confie au maire « le 

soin de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre les personnes atteintes de 

troubles mentaux dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des 

personnes ou la conservation des propriétés ». L’attitude fautive du maire concernant ces 

compétences ne peut engager que la responsabilité de la commune. Pour engager la 

responsabilité de la commune, une faute lourde est exigée par le Conseil d’Etat. En effet, dans 

un arrêt de 1991, la Haute juridiction a considéré « qu’il résulte de l’instruction que le 
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comportement de M. Assad depuis son installation dans la commune du Palais était normal et 

que rien ne laissait prévoir le geste meurtrier que l’intéressé a commis le 1
er

 décembre 1979 

et qui devait coûter la vie à M. François Berguerand ; que, par suite, en n’usant pas des 

pouvoirs de police qu’il tient des dispositions précitées en cas de danger imminent, le maire 

du Palais n’a pas commis une faute lourde qui seule eût été de nature à engager la 

responsabilité de la commune »
931

. Ainsi, en ne donnant pas suite à une démarche de 

trois habitants de la commune, qui lui signalaient que l'état d'une habitante de la commune 

pouvait compromettre la sécurité des biens et des personnes, le maire n'a pas commis, 

notamment dans l'exercice de ses pouvoirs de police municipale, une faute lourde qui eût été 

seule de nature à engager la responsabilité de la commune
932

. 

 En outre, dans cet arrêt consorts Bruyère, il a été affirmé que « en admettant que le fait pour 

le maire de n’avoir pas averti le Préfet de la démarche dont il avait été l’objet en vue de 

provoquer une mesure éventuelle d’internement d’office ait constitué une faute de nature à 

engager la responsabilité de l’administration, cette faute se rattachant à l’exercice 

d’attributions dévolues au maire en tant que représentant de l’Etat ne pouvait servir de base 

à son action en indemnité formée contre la commune ». Les victimes du comportement de 

malades mentaux doivent donc poursuivre l’Etat si elles reprochent au maire de ne pas avoir 

signalé au préfet la dangerosité d’un individu sur laquelle des particuliers avaient attiré son 

attention, puisque dans cette hypothèse le maire agit en « auxiliaire du préfet »
933

. En fait, 

compte tenu des pouvoirs de police du maire en la matière, qu’il tient de l’article L. 2212-2-6, 

il aurait pu à notre sens être considéré comme agissant au nom de la commune, et cette 

collaboration entre l’Etat et la commune aurait ainsi pu conduire à un partage de 

responsabilité. Cependant, dans la ligne de la jurisprudence, apparemment, le maire n’engage 

la responsabilité de la commune que s’il a une attitude fautive dans un cas d’urgence où il agit 

au nom de la commune. 

En ce qui concerne les sorties d’essai des malades mentaux, prévues par l'article L. 3211-11 

du Code de la santé publique, la jurisprudence a étendu aux dommages causés aux tiers par les 

malades mentaux en sortie d'essai le régime de responsabilité sans faute de l'établissement, 

                                                 

931
 CE, 21 janvier 1991, Mme Berguerand et a., RDP, 1991, p.1448. 

932
 CE, 11 juillet 1952, Cts Bruyère, Rec. p.375, RDP, 1953, p.739, GP, 1952.2.393. 

933
 R. VANDERMEEREN, Responsabilité des services de police, in, Répertoire de la responsabilité de la 

puissance publique, 2005, n° 574. 



 272 

qu'elle applique aux permissions de sortie des prisonniers ou des mineurs délinquants : elle 

considère en effet que ces sorties d'essai font courir des risques spéciaux pour les tiers
934

.  

 

2- La responsabilité du fait du risque spécial causé par l’administration  

 

Le Conseil d’Etat a considéré dans son fameux arrêt Thouzellier « qu’il résultait de 

l’ensemble des prescriptions de l’ordonnance du 2 février 1945, relative à l’enfance 

délinquante, modifiée par la loi du 24 mai 1951, que le législateur a entendu mettre en œuvre, 

en ce domaine, des méthodes nouvelles de rééducation, caractérisées par la substitution au 

régime antérieur d’incarcération d’un système plus libéral d’internat surveillé ; que lesdites 

méthodes créait, (…), un risque spécial pour les tiers résidant dans le voisinage, lesquels ne 

bénéficiaient plus des garanties qui résultaient pour eux des règles de discipline 

anciennement en vigueur ; qu’il suit de là que la responsabilité du service public (…) ne 

saurait être subordonnée à la preuve d’une faute commise par l’administration ». Ainsi, il a 

été admis que puisque ce sont les méthodes utilisés dans ces services qui créent un risque 

spécial pour le voisinage, la responsabilité de l’administration sera engagée sans qu’il y ait 

besoin de prouver l’existence d’une faute. Il a été ensuite précisé que la responsabilité sans 

faute incombait à l’Etat puisque c’est lui qui est à l’origine de la nouvelle politique de 

l’éducation surveillée,  et que c’est donc lui qui a créé ce risque sans qu’il y ait lieu de 

distinguer selon que le mineur délinquant a été confié à une institution publique ou privée 

spécialisée dans l’accueil des mineurs délinquants et habilitée à cette fin, dès lors que les 

mêmes méthodes de rééducation sont pratiquées dans les deux catégories d’institutions
935

. La 

jurisprudence Thouzelier, qui concernait d’abord seulement les mineurs délinquants, s’est, 

avec le temps, étendue à d’autres cas. Elle s’est effectivement appliquée sur des personnes 

qui, sans être nécessairement mineures, sont placées sous la responsabilité de la puissance 

publique : détenus bénéficiant de permissions de sortie, de libération conditionnelle ou d'un 

régime de semi-liberté
936

.  
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La jurisprudence s’est diversifiée également au sujet de la personne publique responsable, 

sachant qu’auparavant, seul l’Etat était considéré comme responsable en tant qu'il avait seul 

décidé, par le biais de l'action législative, de recourir à des méthodes libérales de 

rééducation
937

.  Il a été jugé que la responsabilité du département peut être engagée, même 

sans faute, du fait de dommages causés par un mineur placé au titre de l'ASE chez une 

assistance maternelle. C’est le département qui gère l'aide sociale à l'enfance (ASE), et c'est 

donc sa responsabilité qui est engagée pour les dommages causés par les mineurs relevant de 

ses services
938

. Toutefois, dans l’affaire M. et Mme Jaen Calon par exemple, la responsabilité 

du département est atténuée du fait de fautes commises par la victime qui collaborait avec le 

service public. En effet, dans cette affaire, le mineur avait été confié aux requérants au titre de 

famille d’accueil. Il résultait de l’instruction que M. et Mme Calon, en n’ayant pas prise des 

précautions suffisantes pour éviter que l’enfant qui leur avait été confié ne s’empare du 

briquet avec lequel il a provoqué l’incendie, et pour lui interdire l’accès à la grange où étaient 

entreposés des produits inflammables, ont commis une faute réduisant d’un tiers la 

responsabilité encourue par le département. Ainsi, la responsabilité est répartie entre 

l’administration et le collaborateur de ce service public. 

 

 Section 2
ème 

: La collaboration souple entre les personnes publiques 

 

Dans cette section, contrairement à la première, la collaboration entre les personnes publiques 

est restreinte. Les limites de leurs compétences étant bien établies, pour atteindre un but 

commun, elles agissent chacune de leur côté. Toutefois, si le danger subsiste, ou si elles 

échouent dans leur but, la coresponsabilité sera à nouveau d’actualité. On retrouve notamment 

des exemples de collaboration « souple » dans l’action sociale (§ I) et dans la prévention des 

risques naturels (§ II). 
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 § I – La collaboration dans l’action sociale 

 

La possibilité pour toute personne de disposer d’un logement décent est un objectif de valeur 

constitutionnelle
939

. En vue d’atteindre cet objectif, les collectivités ont des devoirs à 

accomplir, tels que la construction de logements sociaux (A) ; les communes ont des 

responsabilités multiples concernant le séjour des gens du voyage dans leur commune (B). 

  

 A- Le logement social pour le respect de la personne humaine 

 

Le Conseil d’Etat considère que le logement social constitue une activité de service public
940

. 

Le Conseil Constitutionnel affirme de son côté que « la possibilité pour toute personne de 

disposer d'un logement décent est un objectif de valeur constitutionnelle »
941

. Le Conseil 

constitutionnel s'est essentiellement appuyé sur le principe de dignité de la personne humaine 

pour « découvrir » cet objectif constitutionnel ; dans une conception large, il faut lutter contre 

toutes les formes d'habitat que l'on peut qualifier « d'indignes » car contraires à la dignité 

humaine
942

. L'intervention publique en faveur de l'amélioration de l'habitat se justifie par la 

reconnaissance d'un droit à un logement décent par le Conseil constitutionnel. Cet objectif de 

valeur constitutionnelle intègre une dimension qualitative qui est mise en œuvre par le 

législateur
943

. 

La loi du 31 mai 1990, dite loi Besson, vise à mettre en œuvre le droit au logement. Son 

article premier explicite cette ambition en affirmant que « garantir le droit au logement 

constitue un devoir de solidarité pour l’ensemble de la nation et que toute personne ou famille 

éprouvant des difficultés particulières en raison notamment de l’inadaptation de ses 

ressources ou de ses conditions d’existence a droit à une aide de la collectivité pour accéder 
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à un logement décent et indépendant et s’y maintenir ». La loi de lutte contre les exclusions 

de juillet 1998 a confirmé cette orientation et renforcé les moyens d’intervention
944

. 

La loi n° 2007-290 du 5 mars 2007
945

 instituant le droit au logement opposable et portant sur 

diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, dite « loi DALO », pose le principe selon 

lequel l'Etat sera le garant du droit à un logement décent et indépendant. Si ce texte ne crée 

pas le droit au logement, il tend à le rendre effectif en le transformant en une véritable 

obligation de résultat pour l'Etat et offre de nouvelles voies de recours, amiables et 

contentieuses, aux personnes dépourvues de logement ou mal logées
946

. Cette garantie 

législative ne remet pas en cause la place des collectivités territoriales et de leurs 

groupements, dans la mesure où l'effectivité du droit au logement ne repose pas uniquement 

sur des voies de recours mais implique une forte mobilisation des collectivités publiques afin 

de favoriser le développement d'une offre de logements adaptée à la demande
947

.  

Le droit au logement opposable, garanti par l'Etat à toute personne qui, résidant sur le 

territoire français de façon régulière et dans des conditions de permanence, n'est pas en 

mesure d'accéder à un logement décent et indépendant par ses propres moyens ou de s'y 

maintenir
948

. 

La loi du 5 mars 2007 entend rendre le droit au logement opposable, c'est-à-dire garantir sa 

mise en œuvre effective en ouvrant deux voies de recours aux citoyens : un recours amiable 

auprès d'une commission départementale de médiation, accessible à toute personne sollicitant 

un logement social ou un hébergement, puis, le cas échéant, un recours contentieux auprès de 

la juridiction administrative, ouvert progressivement à tous les demandeurs reconnus 

prioritaires par la commission qui n'ont pas reçu d'offre de logement ou d'hébergement 

adéquate
949

. 

Vraisemblablement pour des raisons économiques et financières, la compétence « logement 

social » n’a pas été transférée aux collectivités territoriales en 1983
950

. Toutefois, le 
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législateur a formalisé l'implication des collectivités locales en reconnaissant clairement leur 

responsabilité en matière d'habitat à côté de celle de l'Etat. Il faut noter ici que d’après M. 

Quilichini, le recours au concept de responsabilité n'est pas neutre. En effet l’auteur explique 

que celui-ci est plus large que le concept de compétence, puisque contrairement à ce dernier il 

ne confère pas seulement des pouvoirs mais impose aussi des devoirs aux collectivités 

publiques
951

. Ainsi, selon l’auteur, l’emploi du terme « responsabilité » empêche les 

communes et l’Etat de poser des raisons économiques, par exemple pour ne pas atteindre 

l’objectif de construction de logements sociaux.  

La loi du 13 juillet 2006, portant sur l’engagement national pour le logement (art.86), a étendu 

les compétences de la commission départementale de conciliation à la question de la décence 

du logement, afin d'accélérer le règlement de ce type de litiges. L'objectif est de créer un 

recours amiable afin d'éviter le contentieux. Toutefois, la saisine de la commission n'est pas 

un préalable à celle du juge. La loi DALO du 5 mars 2007 a précisé que cette saisine restait 

facultative. De plus, même si la commission est saisie, le bailleur et le locataire ne sont pas 

obligés d'attendre qu'elle ait rendu son avis avant la saisine juridictionnelle
952

. La notion 

d'habitat indigne introduite par les lois LRL (libertés et responsabilités locales) et ENL 

(engagement national pour le logement) concerne les locaux qui relèvent des polices du 

logement exercées par le maire et le préfet ; autrement dit, les immeubles insalubres ou 

menaçant ruine, les hôtels meublés dangereux et les locaux exposés au risque de plomb. La 

commune peut contrôler le caractère décent du logement
953

 en amont, à travers la délivrance 

des autorisations de construire qui est subordonnée au respect des règles générales de 

construction
954

. Ces règles imposent notamment une surface habitable minimale, une 

installation d'eau potable... Ces mesures s'inscrivent dans la continuité de la loi du 15 février 

1902 relative à l'hygiène publique, qui imposait aux communes l'élaboration d'un règlement 

sanitaire général afin de déterminer « les prescriptions destinées à assurer la salubrité des 

maisons et de leurs dépendances... ». Les maires étaient chargés en délivrant les permis de 

construire de vérifier le respect des conditions prescrites par le règlement sanitaire dans les 

communes de plus de 20 000 habitants
955

. 
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La participation des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 

à l'amélioration du patrimoine existant peut prendre différentes formes. Ils sont parfois 

simplement associés à la mise en œuvre de dispositifs dont l'initiative appartient à l'Etat. Mais 

ils peuvent également engager des procédures que le législateur a placées sous leur seule 

responsabilité
956

. Effectivement, les collectivités publiques disposent de divers instruments 

pour contraindre les propriétaires à réparer les immeubles qui présentent un danger pour la 

sécurité des occupants et des tiers. Elles peuvent, en concertation avec l’Etat, jouer un rôle 

dans la lutte contre l’insalubrité ou mener une action pour améliorer l’habitation des 

logements
957

, comme c’est le cas concernant la police spéciale des immeubles menaçant 

ruine. 

La loi DALO permet en effet aux demandeurs de logement reconnus prioritaires par une 

commission de médiation de saisir le juge administratif afin qu’il enjoigne à l’Etat de 

procéder au relogement, éventuellement sous astreinte. Récemment, le Conseil d’Etat a jugé 

compatible avec la Convention européenne des droits de l’homme le versement de l’astreinte 

que peut prononcer le juge dans le contentieux du droit au logement opposable à un fonds de 

l’Etat
958

. Il a également précisé la marge de manœuvre du juge pour fixer le montant de cette 

astreinte.  Le Conseil d'Etat rappelle en effet que « la décision de la commission 

départementale de médiation est susceptible d'un recours de droit commun devant le juge 

administratif » et que « l'inaction de l'Etat est susceptible d'être sanctionnée, le cas échéant, 

par le juge saisi d'un recours en responsabilité ». Dès lors, il estime que la voie de recours 

spécifique prévue par l'article L. 441-2-3-1 du CCH « devant un juge doté d'un pouvoir 

d'injonction et d'astreinte de nature à surmonter les éventuels obstacles à l'exécution de ses 

décisions, présente un caractère effectif, au regard des exigences découlant de l'article 6-1 de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

Il en va ainsi, alors même que l'astreinte éventuellement prononcée sur le fondement de cet 

article, compte tenu des critères qu'il énonce, est versée par l'Etat, non au requérant, mais à 

un fonds d'aménagement urbain régional dépendant de l'Etat, dont les moyens ne sont pas 

exclusivement employés à la construction de logements sociaux ». 

Il précise également l'interprétation de l'article 76 de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de 

mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion, qui dispose que l'astreinte doit être 
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fixée « en fonction du loyer moyen du type de logement considéré comme adapté aux besoins 

du demandeur par la commission de médiation ». 

Il ressort des travaux préparatoires de cette loi, estime le Conseil d'Etat, que le législateur « 

n'a pas entendu limiter le montant de cette astreinte au montant du loyer moyen de ce 

logement, mais permettre qu'elle soit modulée, selon les circonstances de l'espèce, en fonction 

de ce montant, calculé sur la même période que l'astreinte ». Ainsi, ajoutent les juges du 

Palais-Royal, l'astreinte « qui peut être un multiple du montant de ce loyer moyen, ne saurait 

néanmoins s'écarter de cette référence de façon disproportionnée. En particulier, l'hypothèse 

d'une astreinte dont le montant serait égal au coût pour l'Etat de la construction d'un 

logement social, calculé sur la même période, ne prendrait pas en compte de façon 

raisonnable cette référence au loyer moyen ». Ils précisent que « cette référence vaut pour la 

ville de Paris, pour laquelle les dispositions législatives précitées ne prévoient pas de règle 

spécifique ; il ressort au contraire des travaux préparatoires à la loi du 25 mars 2009 que le 

législateur a, précisément, souhaité définir une règle homogène applicable sur l'ensemble du 

territoire ». 

Enfin, la Haute Juridiction indique que « dès lors que le juge dispose ainsi de la faculté de 

moduler le montant de l'astreinte, il doit pouvoir prendre en compte d'autres éléments que le 

montant du loyer moyen du type de logement adapté aux besoins du demandeur et statuer en 

fonction de l'ensemble des circonstances de l'espèce. Il lui est, par suite, possible de moduler 

le montant de l'astreinte en fonction de critères tenant notamment à la taille de la famille, à la 

vulnérabilité particulière du demandeur, à la célérité et aux diligences de l'Etat, tant lors de 

la fixation de l'astreinte que lors de sa liquidation et, le cas échéant, de la fixation d'une 

nouvelle astreinte pour la période ultérieure ». 

S’agissant du droit au logement opposable, il n’y a pas encore, à notre connaissance, de 

décision du juge administratif saisi d’un recours en responsabilité. En effet, la première 

application de DALO porte sur le caractère urgent de la situation
959

. Ce droit étant garanti par 

l’Etat, un recours en responsabilité sera forcément engagé contre ce dernier, et les conditions 

d’engagement de cette responsabilité seront déterminées par la jurisprudence
960

. Cependant, 

sachant que les collectivités territoriales ont l’obligation de construire des logements sociaux, 

avec le droit au logement opposable, les collectivités aussi peuvent voir leur responsabilité 
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mise en cause. Toutefois, compte tenu du fait que l’obligation qui pèse sur les collectivités est 

une obligation envers l’Etat, ce droit n’ouvrira pas à priori un nouveau champ de 

responsabilité pour celles-ci, du moins envers les victimes. 

Par contre, l’action sociale de logement ne se limite pas à cela. Se pose également le problème 

des gens du voyage, pour lequel les collectivités jouent un rôle essentiel.  

 

 B- Les gens du voyage 

 

Selon l’article 1
er

 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000, sont concernées par la législation 

relative à l’accueil et à l’habitation des gens du voyages les « personnes dites gens du voyage 

dont l’habitation traditionnel est constitué de résidences mobiles ». Les utilisateurs 

occasionnels de caravanes ne sont pas concernés par cette législation, puisque leur mode de 

vie habituel n’est pas une résidence mobile contrairement à celui des gens du voyage
961

.  

La loi 90-449 du 31 mai 1990 relative à la mise en œuvre du droit au logement a reconnu aux 

gens du voyage, dans son article 28, un droit au stationnement. Cet article faisait obligation 

aux communes de plus de 5 000 habitants d’aménager des aires d’accueil, mais permettait 

également aux maires de prendre des arrêtés interdisant de façon générale et absolue le 

stationnement des gens du voyage sur le reste du territoire communal
962

. La violation desdits 

arrêtés autorise le maire à saisir le président du tribunal de grande instance afin qu’il ordonne 

l’évacuation forcée des contrevenants
963

. Toutefois, l'interdiction du stationnement des gens 

du voyage sur le territoire communal, par voie d'arrêté municipal, est conditionnée par la 

réalisation d'une aire d'accueil aménagée. 

Dans l’affaire de la commune de Verdun, par exemple, estimant que les aires prévues étaient 

réalisées, le maire de Verdun prit un arrêté interdisant le stationnement en dehors des aires 

prévues. Les requérants, gens du voyage, estimaient que les aires qui leur étaient réservées, ne 

comportant pas les aménagements nécessaires, ne répondaient pas aux normes de salubrité et 

de sécurité. La Cour administrative d'appel
964

 a considéré que la non-réalisation d'une aire de 

stationnement répondant aux exigences de la loi de 1990 faisait obstacle à l'intervention d'un 
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arrêté interdisant le stationnement en dehors des aires réservées. Elle a conclu qu'une aire n'est 

réalisée au sens de l'article 28 de la loi que si elle est pourvue des aménagements 

indispensables, notamment sur le plan sanitaire, ce qui empêche les communes de contourner 

la loi trop facilement en baptisant n'importe quel terrain du nom d'aire d'accueil
965

.  

L’article 1
er

 de la loi relative à l’accueil et l’habitat des gens du voyage du 5 juillet 2000
966

 

impose aux communes de plus de 5000 habitants de réaliser des aires d’accueil permettant à 

ceux-ci de séjourner dans des conditions décentes. En ce qui concerne les communes de 

moins de 5000 habitants, elles sont soumises à un devoir jurisprudentiel d’accueil
967

.  

Ainsi, le maire ne peut interdire le stationnement des nomades, et la responsabilité d’une 

commune peut être engagée si elle ne réalise pas, comme l’y oblige la loi, une aire d’accueil 

des nomades présentant des conditions d’aménagement minimales, notamment sur le plan 

sanitaire
968

. De plus, le non-respect de cette obligation peut conduire l’Etat à acquérir les 

terrains nécessaires et à les aménager, l’ensemble des contraintes financières générées étant 

alors à la charge des collectivités défaillantes. La commune a non seulement la possibilité 

d’interdire le stationnement des gens du voyage dans des terrains qui ne sont pas prévus à cet 

effet, mais elle peut aussi voir sa responsabilité engagée du fait de stationnement irrégulier de 

gens du voyage sur le territoire communal. En effet, le stationnement des nomades peut être 

un problème pour les autorités publiques dans le cas de stationnement des gens du voyage sur 

les terrains publics ou privés qui ne leur sont pas destinés. Si les forces de l'ordre n'obtiennent 

pas leur départ à l'amiable, il n'y a alors d'autre solution que de saisir le juge d'une demande 

d'expulsion et d'effectuer les aménagements matériels aptes à rendre plus difficile leur 

installation (par exemple, arceaux empêchant les véhicules autres que les véhicules de 

tourisme d'accéder aux parkings ou tranchées ou murets interdisant l'accès de tout véhicule 

non autorisé aux espaces verts). Entre-temps, le stationnement des nomades peut avoir causé 

des dommages dont la réparation peut être demandée à la puissance publique lorsqu'ils ont été 

causés à des intérêts privés.
969

. C’est dans ce sens qu’a délibéré le Conseil d’Etat dans son 

arrêt du 20 décembre 2000 en considérant qu’ « alors que la présence de nomades sur le 

territoire de la commune était depuis plusieurs années la cause de troubles à l’ordre public et 
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de dommages aux biens, le maire, en ne faisant pas usage de ses pouvoirs de police pour 

réglementer la circulation et le stationnement des nomades, a commis une faute qui engage la 

responsabilité de la commune à l’égard des victimes de ces dommages »
970

. Conformément à 

ses pouvoirs de police en la matière, le maire aurait donc dû prendre des mesures de police 

administrative destinées à éviter une occupation irrégulière de parcelles situées sur le territoire 

de sa commune
971

.  

Le contentieux est né quelques mois seulement après l’adoption de l’article 28 de la loi 

Besson qui a imposé aux communes de plus de 5 000 habitants l’obligation d’aménager une 

aire d’accueil pour les gens du voyage. C’est pourquoi le Conseil d’Etat a rejeté le premier 

argument des requérants qui consistait à soutenir que la commune aurait dû, conformément à 

cette législation, aménager un terrain réservé à l'accueil et au stationnement des gens du 

voyage en estimant que « compte tenu du peu de temps qui s'est écoulé entre la publication de 

cette loi et la survenance des dommages, aucune faute ne peut être imputée à la commune du 

fait qu'elle n'avait pas, en octobre 1990, réservé et aménagé un terrain pour le séjour des 

nomades ». Effectivement, au moment des faits la loi du 31 mai 1990 avait été publiée depuis 

quatre mois seulement. Le juge administratif reconnaît ici, d’après M. Aubin, l’existence d’un 

délai que l’on peut qualifier de raisonnable pour réaliser une aire d’accueil
972

. 

Dans le cas où les dommages sont causés par les gens du voyage sur les biens privés lors d’un 

grand rassemblement occasionnel d’hommes, la responsabilité de la commune n’est pas 

engagée. En effet, dans une telle situation la responsabilité de l’Etat peut être retenue du fait 

d’un attroupement ou d’un rassemblement
973

. Par contre, le maire doit utiliser ses pouvoirs de 

police en matière de lutte contre les bruits de voisinage. L’inaction du maire constitue une 

faute simple et engage la responsabilité de la commune
974

. 

En effet, la Cour administrative d’appel de Paris n’a pas hésité à engager la responsabilité 

d’une commune et de l’Etat en raison de leur inaction face aux « troubles de voisinage 

perpétrés par des nomades » en voie de sédentarisation à l’origine de tapages diurnes et 

nocturnes, de menaces physiques, de dégradations de biens mobiliers et immobiliers et de jets 
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d’immondices et de détritus par-dessus les clôtures des propriétés des riverains. En 

considérant que le maire devait user de ses pouvoirs de police issus de l’article L/2212-2, 2° 

du CGCT selon lequel la police municipale comprend notamment «  le soin de réprimer les 

atteintes à la tranquillité publique telles que les rixes et disputes … les bruits, y compris les 

bruits de voisinage … et tous actes de nature à compromettre la tranquillité publique… ». 

Quant à la responsabilité de l’Etat, elle est retenue parce que le préfet n’a pas fait usage du 

pouvoir de substitution qu’il détient selon l’article L. 2215-1 du CGCT
975

. 

 

 § II- La collaboration pour prévenir les catastrophes naturelles 

 

L’Etat et les communes ont des devoirs concernant la prévention des catastrophes naturelles et 

ils peuvent se voir coresponsables des dommages causés par celles-ci (A) et il convient de ce 

fait de préciser leurs responsabilités respectives en la matière (B). 

 

 A- Les responsabilités résultant d’une catastrophe naturelle 

 

Les personnes publiques ont des pouvoirs de police pour prendre des mesures préventives 

contre des catastrophes naturelles (1) elles se voient aussi en obligation de construire des 

ouvrages de protection contre ces risques (2).  

 

1- Les polices de la prévention des risques naturels 

 

L’obligation de prévention pèse principalement sur la commune. En effet, l’article L. 2212-2-

5 du CGCT dispose que la police municipale a pour objet d’assurer la sécurité et la salubrité 

publique, et qu’à ce titre lui appartient « le soin de prévenir par des précautions convenables 

et de faire cesser par la distribution des secours nécessaires les fléaux calamiteux tels que les 

inondations, les ruptures de digues, de pouvoir d’urgence à toutes les mesures d’assistance et 

de secours et s’il y a lieu, de provoquer l’intervention de l’administration supérieure ». Cette 

obligation de prévention implique la réalisation de paravalanches et la signalisation des 

risques ; pour ce qui concerne les inondations, elle implique la signalisation des zones 
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submersibles et la réalisation des travaux nécessaires
976

 même sur des propriétés privées
977

. 

Ces travaux doivent être réalisés dans l’intérêt général et sont toujours à la charge de la 

commune
978

. Cependant l’absence d’intervention ne constitue pas de faute lorsque les travaux 

excèdent les capacités financières de la commune
979

. 

L’obligation d’information est de signalisation comprend de prendre les mesures nécessaires, 

appropriées et suffisantes de signalisation des risques naturels
980

. Cette obligation 

d’information, au titre du pouvoir de police générale du maire, concerne notamment les 

avalanches
981

, les menaces d’éboulement
982

, de glissements de terrain et d’effondrement de 

falaises ainsi que les risques d’inondation
983

. 

En cas des accidents naturels il appartient au maire de prescrire l’exécution des mesures de 

sûreté exigées par les circonstances, d’informer d’urgence le représentant de l’Etat dans le 

département et de lui faire connaître les mesures qu’il a prescrites
984

. Si les conséquences 

prévisibles des calamités excèdent par leur importance ou leur intensité les dimensions ou les 

capacités de prévention de la commune, il incombe alors au maire de « provoquer 

l’intervention de l’administration supérieure », c'est-à-dire le préfet. Le maire, titulaire de la 

police municipale, a en charge deux séries d’obligations qui se traduisent par deux types de 

responsabilités de la commune du fait de ses activités de police : une obligation générale de 

prévention des accidents naturels et des fléaux de toute nature qui menacent la sécurité des 

habitants, et une obligation spéciale de prendre, en cas de danger « grave et imminent », les 

mesures imposées par les circonstances
985

. 

L’Etat, de son côté, est responsable de l’élaboration des plans de prévention des risques 

naturels prévisibles. En fait, les plans locaux d’urbanisme (PLU) doivent, dans leur corps-
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même, poser des règles de protection contre les risques naturels, puisqu’ils peuvent délimiter 

des secteurs où l’existence de risques naturels tels qu’inondations, érosion, affaissement, 

éboulements, avalanches, justifient que soient interdites ou soumises à des conditions 

spéciales les constructions ou installations de toute nature. S’ils ne le font pas, ou pas 

suffisamment, ils pourront être complétés par ce que les textes ont appelé d’abord des « plans 

d’exposition aux risques naturels prévisibles », mais qui se nomment aujourd’hui Plans de 

prévention des risques naturels
986

. La loi Barnier du 2 février 1995 institue en effet les Plans 

de prévention des risques naturels (PPRN) qui se substituent aux autres outils réglementaires 

et notamment aux Plans de surfaces submersibles (PSS), aux Plans d’exposition aux risques 

naturels (PER) ainsi qu’aux périmètres de risques délimités en application de l’article R.111-3 

du Code de l’urbanisme. 

Les PPRN ont pour objet de délimiter les zones directement exposées à des risques et d’autres 

zones qui ne le sont pas directement mais où certaines occupations ou certains usages 

pourraient aggraver les risques
987

. Le plan de prévention des risques naturels constitue donc 

l’un des instruments essentiels de l’action de l’Etat en matière de prévention des risques 

naturels.  

En outre, en cas de carence du maire dans l’action de prévenir les inondations, il incombe au 

préfet de se substituer à lui après une mise en demeure restée sans effet, conformément aux 

pouvoirs qu’il tient de l’article L. 2215-3 du CGCT. 

Les plans de prévention des risques naturels prévisibles ont pour objet de délimiter des zones 

exposées et de déterminer les techniques de prévention devant y être mises en œuvre tant par 

les propriétaires que par les collectivités publiques
988

. Ainsi, pour la prévention des risques 

naturels, l’Etat et les communes suivent le même but mais par des moyens différents. Au sujet 

de la prévention des risques, le préfet et le maire doivent adopter une attitude de prudence, qui 

peut conduire à un cumul des interventions
989

, et à défaut, cela peut déboucher sur un cumul 

de responsabilité.  
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C’était le cas dans l’affaire Balusson
990

. La catastrophe du Grand-Bornand avait causé la mort 

ou la disparition de vingt trois personnes. L’Etat et la commune sont condamnés pour fautes 

respectives du préfet et du maire et tenus pour solidairement responsables des conséquences 

dommageables de l’accident, le cas de force majeure et le fait du tiers ayant été explicitement 

écartés
991

. En effet, la crue du torrent n’a pas été considérée comme imprévisible, dans la 

mesure où le torrent Le Borne était sorti de son lit et avait inondé les terrains alentours à 

plusieurs reprises au cours du 19
e
 siècle, et où, le 8 juillet 1936, à la suite d’un orage violent 

en fin d’après midi, ce torrent et ses affluents ont, sur le territoire de la commune de Grand 

Bornand, arraché des ponts et des barrages et inondé les propriétés riveraines, obligeant de 

nombreux habitants à abandonner leur demeure. Le Conseil d’Etat a donc considéré que 

« quelle qu'ait été la violence de la crue à l'origine de l'inondation soudaine d'un terrain de 

camping, le 14 juillet 1987, dans cette commune, par ce torrent, laquelle a causé la mort ou 

la disparition de 23 personnes, cette inondation dont la cause était identique à celles des 

inondations précédemment constatées n'était pas imprévisible et ne peut, dès lors, être 

assimilée à un cas de force majeure ». 

Il a été reproché au préfet d'avoir autorisé l'ouverture d'un terrain de camping sans avoir pris 

en compte la sécurité des usagers. L'arrêt se fonde sur un rapport d'expertise qui constatait que 

le camping était installé en bordure immédiate du torrent et que la majeure partie du terrain 

utilisé se trouvait jusqu'à trois mètres en-dessous du fil de l'eau, et sans aucune protection
992

. 

Pour statuer sur l’existence d’une faute, le juge remonte aussi loin que la date à laquelle 

l’autorisation d’urbanisme a été délivrée, afin de savoir si sa délivrance peut être considérée 

comme illégale puisqu’il est d’usage de distinguer deux hypothèses : si le risque était connu à 

cette époque et que l’administration avait tout de même délivré l’autorisation, ceci constitue 

une faute de nature à engager la responsabilité de celle-ci
993

. En revanche, si les risques 

étaient inconnus au moment de la délivrance de l’autorisation, la délivrance de l’autorisation 

est légale
994

 et l’administration ne commettrait pas de faute en la délivrant, malgré le fait que 

des événements naturels aient pu se produire ultérieurement
995

. Si la justice administrative 

admet qu’un danger n’a pas à être certain pour qu’elle puisse le prendre en considération au 
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titre du principe de précaution, elle attend cependant que l’autorité qui l’invoque à l’appui 

d’un acte soit effectivement en mesure d’en établir l’existence
996

.Dans le cas de cette affaire, 

puisque le risque était connu, la faute du préfet était constituée.  

Quant au maire, il lui était reproché, d’une part de n’avoir pris à l’égard de l’exploitant du 

terrain de camping Le Borne aucune mesure ou interdiction pour prévenir les calamités telles 

que les inondations, et d’autre part, le jour même de la catastrophe, de n’avoir pris aucune 

disposition pour prévenir les risques que couraient les campeurs alors que les sols étaient 

saturés d’eau en raison de la pluviosité intense observée au cours des semaines précédentes et 

qu’un bulletin météorologique exceptionnel avait annoncé la survenue d’orages violents sur le 

secteur. D’après M. Moderne, « il serait vain d’imposer à la commune une obligation 

permanente et généralisée. Si la réalisation du risque est prévisible, si l’autorité de police 

municipale dispose du temps nécessaire pour prendre des mesures efficaces, le juge 

administratif n’hésitera pas à condamner la collectivité le plus souvent pour faute simple car 

il s’agit de dispositions préventives d’ordre réglementaire relativement faciles à prendre et à 

faire respecter »
997

. 

Par conséquent, le Conseil d’Etat a retenu la responsabilité solidaire de l’Etat et de la 

commune. Il est certain que dans le domaine de la prévision des risques naturels, l’Etat et la 

commune ont tous les deux des compétences et des responsabilités : la commune, surtout en 

ce qui concerne les pouvoirs de police municipale, mais pas seulement, et l’Etat, sur la base 

de différents textes, concernant notamment les plans de prévention des risques et plan 

ORSEC. Il existe ainsi une collaboration entre eux, non pas stricte puisqu’ils agissent 

séparément, mais certaine puisqu’ils ont pour même but et pour même objet de prévenir les 

catastrophes, et qu’ils agissent dans le même sens ; donc on peut qualifier cette collaboration 

de « restreinte ». Ce qui mène, le plus souvent, au partage des responsabilités opéré par le 

juge. 

L’avalanche qui a, le 10 février 1970, dévasté un chalet à Val-d’Isère et entraîné la mort de 39 

personnes, ne présentait pas, malgré sa violence exceptionnelle, compte tenu de ce que trois 
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fois au moins depuis 1917 des avalanches de même provenance avaient atteint la zone de la 

rive gauche de l’Isère où est situé ce chalet, le caractère d’un événement de force majeure
998

. 

Dans les circonstances de l’affaire et compte tenu tant de l’importance du développement de 

la station de sports d’hiver que de la gravité des risques encourus, l’insuffisance des mesures 

de prévision et de prévention prises par la commune a constitué une faute de nature à engager 

sa responsabilité vis-à-vis des victimes ; le fait que le retard pris dans la délimitation des 

zones exposées aux risques naturels engage la responsabilité de l’Etat, auquel il incombe de 

prendre les mesures imposées par la législation de l’urbanisme, n’est pas de nature à exonérer 

la commune de la responsabilité qu’elle encourt du fait de ses obligations en matière de police 

de sécurité
999

. L’Etat était également tenu de prévoir les risques d'avalanche, puisque la 

réglementation applicable en matière de permis de construire imposait au préfet de délimiter 

« des terrains exposés à un risque naturel »
1000

. D'ailleurs, le Conseil d'Etat avait déjà eu 

l'occasion de juger qu'un retard anormal dans la mise en œuvre, sur le territoire de la 

commune de Tignes, de cette procédure de délimitation, était constitutif d'une faute
1001

. 

Toutefois, dans l’affaire Val-d’Isère, la Haute Juridiction précise qu’un tel retard, qui affecte 

l’application des règles de l’urbanisme par les autorités de l’Etat, ne peut avoir pour effet 

d’exonérer la commune de l’obligation générale qui lui incombe au titre de la police de la 

sécurité
1002

. Pour engager la responsabilité de la commune, le tribunal administratif a relevé 

que le maire avait manqué à son devoir d’assurer la sécurité des personnes en n’appréciant pas 

dans les conditions exigées par les circonstances les risques auxquels était exposé le chalet 

dans les jours et les heures ayant précédé immédiatement la catastrophe, et en ne prenant pas 

les mesures de police qui s’imposaient
1003

. Selon le Conseil d’Etat, la commune n’avait pas 

procédé « de façon approfondie, à l’étude des zones exposées à des risques d’avalanches » 

pendant la période de croissance de l’agglomération de Val-d’Isère ; par ailleurs, elle n’avait 

entrepris qu’« une part très réduite du programme de construction des ouvrages de protection 

qui eussent été nécessaires pour assurer une protection efficace contre les avalanches et dont 

il ne ressort pas des pièces du dossier que la réalisation eût été hors de proportion avec les 

ressources de la commune ». Dans ces conditions, et « compte tenu tant de l’importance du 
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développement de la station de sports d’hiver que de la gravité des risques encourus, 

l’insuffisance des mesures de prévision et de prévention a constitué une faute de nature à 

engager sa responsabilité vis-à-vis des victimes »
1004

. La responsabilité de la commune est 

donc engagée non seulement pour faute commise dans la police municipale mais également 

du fait de ne pas avoir effectué la construction des ouvrages de protection nécessaires. 

 

2- Les ouvrages de protection 

 

Au titre de ses pouvoirs de police municipale, le maire doit prendre les mesures nécessaires 

pour prévenir les dommages. La prévention implique en effet, comme l’annonce l’article L. 

2212-2, 5° « des précautions convenables » qui peuvent revêtir des formes variées ; en ce qui 

concerne les crues par exemple, cela peut aller de l’établissement d’une carte de zones 

submersibles au pompage de l’eau, en passant par l’édification de barrages et de digues ou le 

renforcement des ouvrages existants
1005

.  

L'un des moyens aptes à prévenir les risques d'avalanches consiste à construire des ouvrages 

de protection, souvent dénommés pare-avalanches, dont il ne fait pas de doute qu'ils 

constituent des ouvrages publics lorsqu'ils sont le fait d'une personne publique et notamment 

d'une commune, ce qui est très généralement le cas, et même s’ils peuvent être construits sur 

des terrains privés
1006

. 

La question se pose de savoir si l’administration a l’obligation de faire ces travaux. 

Concernant les pare-avalanches, dans le cas de la commune de Val d'Isère, relevant que la 

commune n'avait entrepris qu'une part très réduite du programme de construction des 

ouvrages de protection qui eussent été nécessaires pour assurer une protection efficace contre 

les avalanches, et comme il ne ressortait pas que leur réalisation eût été hors de proportion 

avec les ressources de la commune, le Conseil d'Etat conclut que, « dans les circonstances de 

l'affaire et compte tenu tant de l'importance du développement de la station de sport d'hiver 

que de la gravité des risques encourus, l'insuffisance de mesures de prévision et de prévention 

prises par la commune a constitué une faute de nature à engager sa responsabilité vis-à-vis 
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des victimes »
1007

. En revanche, dans l’affaire Carot, la commune avait en réalité réalisé des 

ouvrages pare-avalanches, mais ils ne s'étaient pas avérés totalement efficaces puisqu’une 

avalanche particulièrement forte a détruit en tout ou en partie 12 chalets et 5 immeubles 

collectifs dont un hôtel de 6 étages. Le Conseil d'Etat a estimé « qu'en n'entreprenant pas des 

travaux plus importants qui eussent été à l'époque hors de proportion avec ses ressources », 

la municipalité n'avait pas « commis une faute de nature à engager la responsabilité de la 

commune dans la prescription des mesures de police destinées à prévenir les accidents 

naturels, tels que les avalanches... »
1008

. Ainsi, la réalisation des travaux par la commune de 

Tignes l’exonère de sa responsabilité : le Conseil d’Etat juge que par cette activité matérielle, 

la commune a fait le nécessaire pour prévenir le danger, cette tâche de prévention relevant du 

domaine de la police municipale
1009

. En résumé, alors que les personnes publiques n'ont pas 

l'obligation d'effectuer des travaux de protection contre l'action naturelle des flots, elles 

peuvent en revanche avoir l'obligation d'effectuer des travaux de protection contre les 

avalanches dès lors que l'intensité des risques encourus l'implique, que le coût de ces travaux 

n'est pas hors de proportion avec les ressources de la commune et que cette dernière s'est 

lancée dans un ambitieux programme de développement
1010

. 

De cette façon les collectivités peuvent voir leur responsabilité mise en jeu pour ne pas avoir 

édifié des travaux de protection contre les avalanches, alors qu’elles ne sont pas tenues 

d’édifier des ouvrages de protection contre les inondations
1011

. Dans le cas où cela n’est pas 

obligatoire, si l’administration construit un ouvrage de protection, elle sera responsable de son 

mauvais fonctionnement, sur le fondement de dommages de travaux publics. 

 

 B- Les limites de la coresponsabilité 

 

Le sujet de la police municipale étant très large, une lourde responsabilité pèse sur la 

commune. En plus du fait que le juge administratif est sévère au sujet de la responsabilité de 

la commune liée au pouvoir de police du maire (1) il n’est pas possible pour la commune de 

plaider le fait de tiers (2). 
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1- La responsabilité banalisée de la commune 

 

Traditionnellement, la jurisprudence n’adopte pas dans le domaine de la police municipale le 

principe selon lequel chacun des coauteurs d’un dommage répond de sa propre faute à l’égard 

de la victime
1012

. En effet, dans notre recherche nous avons souvent critiqué la jurisprudence 

qui engage la responsabilité de la commune même si celle-ci n’est pas à l’origine du 

dommage. C’était le cas des communes à police étatisée, où il est parfois même choquant de 

voir engagée la responsabilité de la commune par le juge administratif
1013

. La commune est 

également tenue d’indemniser les collaborateurs occasionnels s’ils ont été requis dans le cadre 

d’une mission de police municipale, alors même que ce n’est pas le maire qui a procédé à la 

réquisition. D’ailleurs, s’agissant des collaborateurs occasionnels spontanés, il n’est même pas 

nécessaire qu’il existe un service de police municipale organisé où ceux-ci soient intervenus.  

En outre, quand une catastrophe naturelle se produit sur le territoire d’une commune, par 

exemple, c’est encore la responsabilité de celle-ci qui est engagée du fait de la mauvaise 

organisation des opérations de secours, alors même que ces opérations sont organisées et 

coordonnées par le préfet dans le cadre d’un plan ORSEC
1014

. A notre sens ces plans sont des 

exemples par excellence de collaboration entre les personnes publiques et, par conséquent, la 

répartition des responsabilités doit être considérée en fonction des fautes commises par les 

collectivités qui y ont participé. Cependant, l'exécution défectueuse de ces opérations engage 

la responsabilité de la commune à l'égard des victimes du sinistre sans qu'il y ait lieu de 

rechercher si certaines défaillances son imputables aux autorités de l'Etat
1015

. 

De la même façon, c’est la responsabilité de la commune qui est engagée du fait des 

dommages causés par le mauvais fonctionnement d’un service de lutte contre l’incendie, 

même si le service est organisé sous forme d’un SDIS sous le contrôle du préfet. En effet, 

comme la lutte contre l’incendie fait partie des attributions de la police municipale, selon le 
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critère fonctionnel, la commune doit indemniser les dommages causés par ce service, quelle 

que soit la collectivité dont dépend le service intervenu. 

Heureusement qu’est intervenu l’article 91 de la loi du 7 janvier 1983 en la matière, qui a 

tempéré la responsabilité pesant sur la commune. L’article en question, rappelant tout d’abord 

que les communes sont civilement responsables des dommages qui résultent de l’exercice des 

attributions de police municipale, quel que soit le statut des agents qui y concourent, dispose 

que : « Toutefois, au cas où le dommage résulte, en tout ou en partie de la faute d’agent ou du 

mauvais fonctionnement d’un service ne relevant pas de la commune, la responsabilité de 

celle-ci est atténuée à due concurrence ». Cependant, « la responsabilité de la personne 

morale autre que la commune dont relève l’agent ou le service concerné ne peut être engagée 

que si cette personne morale a été mise en cause, soit par la commune, soit par la victime du 

dommage. S’il n’en a pas été ainsi, la commune demeure seule et définitivement responsable 

du dommage ». Le législateur a ainsi contribué, selon M. Vandermeeren, à une répartition 

plus « équitable » de la charge indemnitaire entre la commune et les collectivités qui lui ont 

prêté leur concours
1016

. Toutefois, si ni la commune, ni le requérant n’ont mis en cause la 

responsabilité de la personne publique qui a prêté main forte à la commune, cette dernière 

sera chargée seule et définitivement d’indemniser la victime. 

 

2- Le refus du fait de tiers 

 

En règle générale, la personne publique mise en cause par la victime peut tenter d’atténuer sa 

responsabilité en évoquant la faute d’un tiers. Cependant, dans certains cas on a vu que la 

faute d’un tiers n’exonérait pas pour autant la responsabilité de la personne publique qui 

détenait la compétence dans un domaine, surtout dans le domaine de la police municipale que 

l’on a beaucoup étudié. En effet, dans ce domaine, même si la compétence ou le pouvoir de 

décision est partagé, la responsabilité incombe principalement à la commune.  

On dit souvent, malgré une évolution dans ce domaine, que l’ordre juridique français ne tolère 

en rien l’irresponsabilité de la puissance publique. Cependant comme l’explique M. Guettier, 

le juge administratif privilégie la responsabilité de telle catégorie de personne publique plutôt 

que telle autre qu’il absout, ce faisant, de toute responsabilité. « Dans ce dernier cas, nous 
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sommes en présence d’une forme d’irresponsabilité de la puissance publique volontaire qui 

sera de nature à intéresser l’administration affranchie »
1017

. 

Dans le cas du service d’annonce des crues notamment, le fait de tiers n’est pas accepté par le 

Conseil d’Etat. Un arrêt de Conseil d’Etat délimite clairement la part respective de 

responsabilité entre l’Etat gestionnaire du service d’annonce des crues et les 

communes :  « Considérant qu’il appartenait uniquement au service d’annonce des crues mis 

en place par l’Etat de communiquer aux communes toutes informations sur la montée des 

eaux en vue de faciliter l’exercice par lesdites communes leur mission de police ; que par 

suite, la carence dont ce service aurait fait preuve dans l’accomplissement envers les 

communes ne peut engager la responsabilité de l’Etat envers les victimes »
1018

. Il est ainsi 

admis que si l’Etat a une mission de transmettre les informations sur la montée des eaux, c’est 

seulement pour faciliter la tâche de la police municipale. En conséquence, une faute dans ce 

service d’annonce des crues n’engage jamais la responsabilité de l’Etat envers les victimes. 

En effet, la mission de prévention des risques naturels est inscrite dans les textes dans le cadre 

du pouvoir de police municipale, comme l’énonce l’article L. 2212-2-5 et L. 2212-4 du 

CGCT. Toutefois, en raison de l’unité normative, l’Etat réglemente la prévention qui demeure 

l’une de ses fonctions. L’Etat a donc mis en place sur les cours d’eaux principaux des 

Services d’annonce de crue. Cette surveillance des crues s’effectue en collaboration avec 

Météo-France. Les missions d’Etat de Météo France sont définies par le décret du 18 juin 

1993 et la circulaire interministérielle du 2 septembre 1993 qui précise notamment 

l’organisation relative aux alertes météorologiques. L’annonce des crues n’est pas une 

obligation légale de l’Etat. Le réseau actuel d’annonce des crues, mis en place à partir du 

XIXe siècle, est le résultat d’initiatives successives
1019

.  

Le retard dans la transmission des informations ne constitue pas, de ce fait, une faute de 

nature à engager la responsabilité de l’Etat. S’agissant de dommages causés à des caravanes 

par une crue dans un terrain de camping municipal implanté en zone inondable, le Conseil 

d’Etat a jugé qu’une commune n’est pas fondée à demander la garantie de l’Etat responsable 

du service d’annonce des crues pour couvrir les dommages subis par les caravanes, et ceci 
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malgré les délais anormalement long de transmission et de répercussion de l’information. En 

effet, selon les juges du Palais Royal, la longueur des délais ne permet pas d’établir de lien de 

causalité avec les dommages subis en l’absence de force majeure
1020

. Dans l’affaire Ville de 

Rennes, la ville assignée en réparation incriminait également la lenteur avec laquelle les 

renseignements sur la montée des eaux lui avait été communiqués par le service étatique 

d’annonce des crues. Cependant, le Conseil d’Etat a estimé qu’elle ne pouvait se décharger de 

sa responsabilité envers la victime en invoquant la faute d’un tiers, en considérant que la 

commune « ne saurait s’exonérer de la responsabilité qu’elle a encourue dans l’exercice de 

la mission de prévention des inondation(…) en invoquant les fautes qu’aurait commises le 

service d’annonce des crues mis en place par l’Etat en tardant à informer les services 

municipaux de la montée des eaux »
1021

. Alors qu’en matière de responsabilité pour faute, il 

est généralement admis que le fait ou la faute du tiers présente un caractère exonératoire
1022

, 

la ville de Rennes a été ainsi déclarée entièrement responsable envers la victime. Il lui 

appartiendra, le cas échéant, de se retourner contre l’Etat au titre de l’action récursoire dont 

elle dispose. Toutefois, elle ne peut pas invoquer la faute d’un tiers, pour tenter d’atténuer sa 

responsabilité envers les victimes. Cette solution, très favorable envers ce service de l’Etat, 

trouve son fondement dans le fait qu’il est mis en place par l’Etat en vue de faciliter l’exercice 

par les communes de leur mission de police, sans pour autant constituer une obligation de 

l’Etat, ni envers les victimes, ni d’ailleurs envers les communes. 

 

 Conclusion du chapitre 

 

La collaboration des personnes publiques peut avoir pour effet une coresponsabilité de celles-

ci. La jurisprudence Lastrajoli a posé à ce sujet un principe qu’on aurait apprécié de voir 

s’être propagé surtout dans le domaine de la police municipale. Selon ce principe, la victime 

peut intenter son action contre la personne publique de son choix dans le cas de la 

collaboration de plusieurs personnes publiques dans le domaine concerné. Cependant, cette 

jurisprudence a eu un effet seulement dans les cas de collaboration stricte des personnes 

publiques.  

                                                 

1020
 CE, 1986, commune de Le Vernet, inédit, cité par J. SIRONNEAU, Les responsabilités en matière 

d’inondations et de réparation des dommages, DE, novembre 1998, n° 63, p.15. 
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 J.-P. DUBOIS, Responsabilité pour faute, in, Rép. Resp. puiss. publ., 2005, n°131. 
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Les cas de collaboration restreinte n’ont pas eu la chance d’être considérés dans le cadre de 

cette jurisprudence. D’ailleurs, dans certains cas, la collaboration-même est niée par le juge 

administratif. En effet, ce denier s’efforce de trouver des moyens pour garantir la sécurité 

juridique des victimes en mettant les communes en demeure de supporter seule la 

responsabilité en découlant. Cela, à notre avis, est dû à un problème de procédure qui fait que 

la répartition définitive des charges de la réparation du préjudice est rapportée à la phase de 

« la contribution à la dette ». 

 

 Conclusion du titre 

 

Les personnes publiques, du fait de leur collaboration ou du fait de la concurrence de leurs 

compétences ou de leurs fautes respectives, sont susceptibles d’être tenues responsables d’un 

même dommage. En effet, dans certains cas il est très difficile de constater qui a causé le 

dommage. L’intervention de l’une et de l’autre personne publique étant nécessaire, leurs 

fautes génèrent parfois même une coresponsabilité.  

Le juge administratif s’efforce d’une part de trouver le véritable responsable du dommage 

parmi les collectivités qui ont des compétences en la matière, de déterminer ce qui est à 

l’origine du fait dommageable, et d’autre part de faciliter la tâche de la victime. C’est pour ce 

deuxième objectif, c'est-à-dire en vue d’assurer l’indemnisation de la victime, que la 

jurisprudence retarde parfois l’enquête sur le véritable responsable du dommage. Ce qui nous 

amène à la question de la contribution à la dette.  
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Titre 2 : La répartition de la charge indemnitaire 

 

La recherche de la personne publique responsable ne peut pas s’arrêter au stade de 

l’obligation à la dette. Il convient également de traiter de la contribution à la dette qui est 

toute aussi importante. En effet, l’évolution de la responsabilité administrative a favorisé la 

victime et le problème le plus important est devenu celui de savoir qui va indemniser la 

victime. Pourtant, dans bien des cas, la personne publique qui a supporté les conséquences du 

dommage causé par l’administration n’est pas la seule responsable du dommage. C’est 

pourquoi il a été prévu dans le système juridique français des procédures qui permettent au 

répondant, qui n’est même pas responsable du dommage dans certains cas, de se retourner 

contre les autres personnes responsables (Chapitre 1). Il est évidemment nécessaire de 

rechercher sur le fondement de quels critères cette charge indemnitaire peut être répartie entre 

les coresponsables du dommage (Chapitre 2). 
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 CHAPITRE 1 : Les actions en garantie 

 

La recherche sur les responsabilités de personnes publiques ne peut s’arrêter au stade de 

l’obligation à la dette, c'est-à-dire celui de la détermination de la personne publique 

responsable dans les rapports entre la victime et la personne publique à laquelle sera imputée 

la charge des dommages-intérêts, en d’autres termes, entre la victime et le répondant, qui n’est 

pas nécessairement l’auteur direct et exclusif du dommage à réparer
1023

. L’étape de la 

contribution à la dette qui se définit comme le règlement définitif de la charge indemnitaire 

entre les personnes publiques qui ont concouru à la production du dommage
1024

 est tout aussi 

important. Le problème de la réparation est résolu pour la victime par le paiement d’une 

indemnité. Ce qui compte pour la victime, c’est d’être dédommagée de façon rapide et facile, 

et le droit administratif français offre à la victime des moyens qui lui garantissent la réparation 

souhaitée. Ainsi, il est parfois admis qu’une personne publique indemnise la victime, et qu’on 

recherche ensuite les coauteurs ou même le véritable responsable du dommage pour qu’ils 

contribuent à la dette déjà acquittée par la personne obligée à la dette. Jusqu’ici, dans notre 

recherche, nous nous sommes intéressées au stade d’obligation à la dette, mais après 

l’indemnisation de la victime, reste le problème de la contribution à la dette, (Section 1
ère 

: La 

dissociation de la contribution à la dette de l’obligation à la dette). 

Il existe trois types d’actions en garantie : tout d’abord, la personne publique poursuivie par la 

victime peut, si elle s’y croit fondée, appeler en garantie une autre personne qui a contribué à 

la survenance du dommage, lors de l’instance introduite par la victime. En outre, la personne 

publique visée par la victime peut, après avoir indemnisé la victime conformément à la 

décision des tribunaux, exercer un recours subrogatoire. Enfin, une action récursoire contre 

les autres coresponsables du dommage. Ainsi, l’appel en garantie se différencie de l’action 

récursoire et du recours subrogatoire en ce qu’il intervient à la première instance. Cependant, 

aucune de ces démarches ne change la situation de la victime, puisqu’elles interviennent au 

stade de la contribution à la dette. Ces procédés ont ainsi des points communs et aussi des 

spécificités qui les distinguent (Section 2
ème 

: La contribution à la dette :fondements et 

modalités). 
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 Section 1
ère 

: La dissociation de la contribution à la dette de 

l’obligation à la dette 

 

Le stade de la contribution à la dette est dissocié de celui de l’obligation à la dette en vue de 

garantir à la victime une indemnisation simple et rapide (§ I). La recherche du véritable 

responsable du dommage est ainsi reportée au deuxième stade sans que la victime ne soit 

impliquée dans cette question (§ II).  

 

 § I – Le but poursuivi : la garantie de la victime 

 

La séparation en deux actes de la mise en œuvre de la responsabilité a pour but initial de 

garantir la victime (A). Le cas des fonds de garantie en est un exemple parfait (B). 

 

 A- La garantie de la victime assurée par la dissolution 

 

La question de l’obligation à la dette se différencie de celle de la contribution à la dette, 

puisque dans le cadre de l’obligation à la dette, dite « responsabilité primaire », il s’agit 

d’étudier la responsabilité de la personne publique présumée responsable envers la 

victime
1025

.  La première question est donc de savoir qui va indemniser la victime. Alors que 

dans le cadre de la « responsabilité secondaire », c'est-à-dire dans le cadre de la contribution à 

la dette, il ne s’agit plus d’indemniser la victime, mais de déterminer définitivement le ou les 

personnes publiques qui devra ou qui devront supporter la charge de la réparation
1026

. M. 

Chevallier estime à ce sujet que « tout problème de responsabilité comporte deux aspects 

logiquement distincts : d’une part l’indemnisation de la victime, d’autre part la 

condamnation du responsable »
 1027

. On se concentre donc d’abord sur l’indemnisation de la 

victime, et ensuite on part à la recherche du véritable responsable. L’auteur explique que « la 

technique procédurale de l’action récursoire permet la dissociation de ces deux aspects : il 

s’agit d’abord et avant tout de réparer le dommage causé à la victime en lui garantissant une 
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indemnisation simple et rapide ; il s’agit ensuite de répartir la charge de l’indemnité en 

laissant au juge le soin de déterminer les principes qui vont y présider »
1028

. Ainsi, la victime 

ne s’engage pas dans le processus de l’imputabilité, elle n’est concernée que par les 

problèmes de réparation. Quant à l’administration dont la responsabilité est engagée envers la 

victime, elle peut, s’il y a lieu, demander le report de tout ou partie de la charge indemnitaire 

sur une autre personne au titre de la contribution à la dette
1029

. Ainsi qu’on l’a écrit, « il ne 

faut pas confondre indemnisation et prise en charge définitive du coût de cette indemnisation. 

En effet, la responsabilité civile n’a pas perdu toute importance, bien que l’accent soit mis 

avant tout sur une indemnisation totale des victimes »
1030

. 

Dans le domaine de la responsabilité administrative, la victime constitue la première 

préoccupation du juge administratif. Il faut tout d’abord et avant tout que la victime soit 

indemnisée, le problème de trouver le ou les véritables responsables demeure secondaire. 

L’objectif est « l’amélioration de la situation des victimes au moyen d’une garantie 

d’indemnisation. Pour cela, on imagine à partir de cet objectif des régimes d’imputation 

adéquats sans que la recherche de l’auteur du dommage n’apparaisse nécessaire »
1031

.  

La victime se trouvant au cœur de la responsabilité administrative, à tel point que des 

évolutions considérables ont lieu dans ce domaine
1032

, il est compréhensible que le juge lui 

facilite la tâche qui nous préoccupe, celle de déterminer la personne publique responsable. En 

effet, tout au long de notre recherche, nous avons vu des exemples où le juge administratif 

favorisait la victime en ce qui concerne le problème de déterminer la personne publique 

responsable. Il y a donc, d’après M. Crouzatier-Durand, une inversion du processus 

traditionnel d’engagement de la responsabilité : « La condition de l’indemnisation n’est plus 

le responsable-auteur du dommage mais la condition de victime de celui qui réclame 

réparation. Reste alors à déterminer un débiteur, toujours solvable. La question n’est plus de 

savoir qui est responsable du dommage mais plutôt qui doit assumer la charge financière du 

risque »
1033

. 
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Les techniques d’action récursoire et subrogatoire contribuent à cette garantie de la victime. 

En effet, les victimes peuvent être indemnisées par des personnes responsables apparentes, et 

la recherche des véritables responsables peut se régler ultérieurement par la voie de ces 

techniques. M. Chevallier estime en effet, à propos de l’action récursoire, que « c’est la 

garantie de la victime et non la faute qui constitue la justification profonde de la 

condamnation du responsable, et donc le véritable fondement de la responsabilité. Il s’agit 

d’abord et avant tout de réparer le dommage causé à la victime en lui garantissant une 

indemnisation simple et rapide ; il s’agit ensuite de répartir la charge de l’indemnité »
1034

. 

Pour M. Madiot le fondement de la subrogation se trouve également dans la garantie de la 

victime : « L’étude de différentes actions subrogatoires, qu’elles régissent les relations entre 

les collectivités publiques et leurs agents, les relations entre les collectivités publiques ou des 

établissements publics et des compagnies d’assurances, met en valeur le fondement de la 

subrogation : elle doit permettre la garantie de la victime »
1035

.  

En conséquence, pour faciliter la démarche de la victime, la jurisprudence désigne un débiteur 

ou, dans le cas où il existe des liens très étroits entre les coauteurs du dommage, ouvre la 

possibilité pour la victime d’attaquer l’un des coresponsables, réservant à celui-ci la 

possibilité de réclamer aux autres tout ou partie de l’indemnité qu’il a payée. Cela a pour but 

non seulement de faciliter la désignation par la victime du responsable du préjudice qu’elle a 

subi, mais aussi de lui garantir une indemnisation rapide. L’affaire du sang contaminé, 

notamment, a mis en évidence les problèmes qui pouvaient résulter d’une procédure trop 

lente, surtout lorsque la victime voit son espérance de vie sensiblement réduite du fait d’une 

contamination accidentelle à la suite d’une transfusion. La lenteur de la procédure 

d’indemnisation des victimes contaminées par le virus du Sida devant les tribunaux 

administratifs a d’ailleurs conduit la Cour Européenne des Droits de l’Homme à condamner 

l’Etat par violation de l’article 6 §1
1036

. La Cour a jugé qu’en l’espèce, compte tenu de « la 

nature et de l’importance de l’enjeu du litige pour le requérant » le délai raisonnable dont 

l’article 6 §1 de la Convention exigé le respect était dépassé. C’est une des raisons pour 

laquelle a été créé le fonds d’indemnisation des victimes de transfusion sanguine par le 

législateur, afin de garantir à la victime une indemnisation rapide en reportant le problème de 

savoir qui est responsable de la contamination de la victime par le virus. 
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En ce qui concerne les fautes des agents de l’administration, on sait que la victime peut 

actionner l’administration, sauf si la faute en question est une faute personnelle détachable du 

service. La loi de 1937 interdit par exemple aux juridictions de condamner les enseignants 

personnellement sur le plan civil. Seul l'Etat peut être condamné, à charge pour lui de se 

retourner contre l'agent par la voie d'une action récursoire. L'action récursoire ne sera 

engagée, en pratique, que pour les faits caractérisant l'existence d'une faute personnelle 

détachable du service. C'est donc l'Etat qui assure à l'égard des victimes le risque 

d'insolvabilité des enseignants
1037

. Ce principe contribue lui aussi à garantir la victime. 

Bien que l’indemnisation de la victime soit la première préoccupation du juge administratif, il 

n’est évidemment pas admissible que la totalité des indemnités allouées dépasse la réparation 

globale du préjudice. Que ce soit en matière de solidarité ou en matière d’obligation in 

solidum, la victime a le droit de demander à chacun des responsables la réparation totale de 

son préjudice ; mais la victime ne pourra obtenir cette indemnisation intégrale qu’une seule 

fois ; peu importe, du reste, qu’elle ait assigné un seul, quelques-uns ou l’ensemble des 

responsables du dommage
1038

. L’indemnisation de la victime par une personne et par la suite 

l’implication de la véritable responsable par les techniques de la contribution à la dette peut 

effectivement permettre d’éviter ce cumul qui n’est pas acceptable
1039

.  

 

 B- Les fonds d’indemnisation 

 

La transformation qu’on remarque dans le domaine de la responsabilité administrative 

renforce l’importance du processus de la contribution à la dette. En effet, depuis des années, 

puisque l’indemnisation de la victime prime sur la reconnaissance de la responsabilité, on 

assiste à la multiplication des régimes législatifs d’indemnisation ne faisant pas appel aux 

règles de la responsabilité et accordant une indemnisation sans que les victimes aient besoin 

d’engager des procédures devant les tribunaux. D’après M. Sousse, la multiplication de ces 

régimes d’indemnisation s’explique principalement par des considérations d’équité
1040

. Ils 
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sont incontestablement créés en faveur des victimes sur une logique de solidarité nationale
1041

. 

Il est certain que le système de la responsabilité administrative d’aujourd’hui veut que la 

victime soit indemnisée facilement et rapidement tout en préservant la possibilité pour celui 

qui a indemnisé la victime de se retourner contre le véritable responsable du dommage. Sauf 

dans les rares hypothèses où on recherche surtout la sanction de la puissance publique et où 

l’indemnisation demeure secondaire, la démarche des victimes est assurément facilitée par la 

possibilité qu’elles ont de demander aux fonds l’indemnisation de leurs préjudices
1042

. 

Précisément, grâce à cette évolution, la distinction entre l’obligation à la dette et la 

contribution à la dette est mise en relief, et les difficultés se sont déplacées au stade du recours 

entre coresponsables
1043

. Il s’agirait de faire peser la charge finale de l’indemnisation sur le 

responsable des préjudices, après avoir assuré aux victimes une garantie rapide et efficace
1044

. 

Dès lors, les fonds d’indemnisation sont complètement indépendants de l’auteur du 

dommage
1045

. Et ceci pour la simple raison que l’auteur du dommage est parfois difficile voire 

impossible à identifier. Dans le cas des calamités agricoles par exemple, un fonds national de 

garantie a été créé par la loi n° 64-706 du 10 juillet 1964 afin d’indemniser les dommages 

matériels causés aux exploitants agricoles par les calamités, c’est-à-dire les dommages non 

assurables, d’importance exceptionnelle, due à des variations anormales d’intensité d’un agent 

naturel, quand les moyens de lutte préventive ou curative employés habituellement sont 

insuffisants ou inopérants. Ces dommages ne peuvent difficilement être indemnisés par les 

recours commun de responsabilité mais l’Etat ne peut non plus se montrer indifférent aux 

épreuves que traversent ces agriculteurs.  

Quant au fonds de prévention des risques naturels majeurs, (FPRNM) créé par la loi du 2 

février 1995
1046

, il avait pour objectif de financer les indemnités d’expropriation de biens 

exposés à un risque naturel majeur, ainsi que les dépenses liées à la limitation d’accès et à la 
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démolition éventuelle de ces biens, afin d’en empêcher toute occupation future. L’utilisation 

des ressources du FPRNM a progressivement été élargie à d’autres catégories de dépenses, 

sans toutefois s’éloigner de ses grands principes fondateurs
1047

. Dans le cadre du FPRNM, 

seuls les risques naturels dits « majeurs » font l’objet d’un financement ou d’une subvention. 

Selon les mesures, les risques concernés sont les inondations (lentes ou à montée rapide et 

torrentielles), les mouvements de terrain (dont les affaissements de terrain dus à une cavité 

souterraine ou à une marnière), les avalanches, les incendies de forêts, les séismes, les 

éruptions volcaniques, les tempêtes et les cyclones. Ce fonds intervient même avant que le 

risque n’arrive dans le cadre justement de prévention de celui-ci donc avant que le dommage 

ne se réalise. 

En outre, s’agissant de dommages corporels résultant d’une infraction pénale dont les auteurs 

sont inconnus ou insolvables, par exemple, le préjudice qu’a subi la victime ne peut ou ne 

peut que difficilement être indemnisé par les voies du droit commun. Pourtant, l’équité veut 

que les dommages liés aux risques inhérents à la vie en société soient réparés. C’est 

également le cas des risques qui sont imposés dans l’intérêt général, ce qui justifie 

l’indemnisation des accidents provoqués par des vaccinations obligatoires. On sait, rappelons 

le, que les vaccinations comportent en elles-mêmes des risques, mais pour le bien de tout le 

monde, elles sont rendues obligatoires par le législateur. Par ailleurs, en ce qui concerne les 

risques exceptionnels, tels que les actes de terrorisme, les dommages de guerre, la 

contamination par le virus du Sida ou les dommages liés à l’amiante, il est là encore peu 

vraisemblable que la victime puisse trouver les auteurs de l’acte dommageable. De plus, 

même si elle identifie les responsables, et cela peut arriver aux victimes de l’amiante par 

exemple, elle doit s’engager dans des procédures qui durent très long temps alors que 

l’espérance de vie pour ces victimes est malheureusement assez courte.  

En prenant en compte ces hypothèses, le législateur a estimé recommandable d’organiser 

spécialement la réparation des préjudices, selon des procédures simples et rapides, la plupart 
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du temps l’intervention de fonds d’indemnisation
1048

. Ceux-ci sont saisis, « moins en tant que 

responsables qu’en tant qu’assureurs de dommage »
1049

. En effet, les fonds « conjuguent 

souvent les principes de responsabilité et de solidarité selon des dispositifs de réparation des 

risques qui, en réalité, font largement appel aux mécanismes de l’assurance »
1050

.  

Les fonds d’indemnisation créés pour indemniser certaines victimes bénéficient généralement 

d’un recours subrogatoire contre l’auteur du dommage, si, bien évidemment, celui-ci est 

identifié. Les fonds accélèrent l’indemnisation de la victime et « ils procèdent ensuite aux 

démarches nécessaires au recouvrement à la place de la victime qui ne dispose pas des 

mêmes moyens financiers et technique »
1051

. Par contre, pour certains fonds, le recours est 

conditionné par la commission d’une faute. C’est notamment le cas du fonds chargé 

d’indemniser les hémophiles et les transfusés, qui ne peut bénéficier d’un recours subrogatoire 

que si la responsabilité a été engagée sur le fondement de la responsabilité
1052

 pour faute ; 

c’est aussi celui du fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA), créé suite à la 

catastrophe sanitaire de l'exposition à l'amiante en France
1053

, et qui ne peut, après avoir 

indemnisé les victimes, exercer un tel recours qu’en cas de faute
1054

. L'objectif de cette 

institution est de permettre aux victimes de l'amiante, quelle que soit l'origine de leur 

exposition, liée au travail ou à l'environnement, d’être indemnisées selon une procédure moins 

coûteuse, simplifiée et rapide
1055

. Si la victime accepte l’offre qu’a faite le FIVA, ce dernier 

est subrogé dans les droits de la victime, ou de ses ayants droit, aux fins de recouvrement des 

sommes versées
1056

.  

Par principe le fonds peut donc attaquer toutes personnes publiques ou privées afin de 

récupérer le montant qu’il a payé à la victime. Toutefois, il s’est posé la question de savoir si 

le FIVA pouvait engager un recours subrogatoire contre les personnes publiques. Au cours de 

sa réunion du 16 septembre 2003, le conseil d’administration du fonds en question a précisé 
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les actions en recherche de responsabilité qu’il entendait mener. En premier lieu, ces actions 

subrogatoires concernent la recherche de responsabilités privées, et notamment celles des 

employeurs ayant exposé pendant de nombreuses années leurs salariés aux poussières 

d’amiante. Par ailleurs, la délibération mentionne la possibilité de former des actions en 

responsabilité administrative à l’encontre de l’Etat, du fait des carences fautives commises 

dans l’exercice de son pouvoir réglementaire, ou contre d’autres personnes publiques, du fait 

du fonctionnement dommageable du service public. Après avoir pris connaissance de la 

délibération du conseil d’administration du fonds, le ministre des affaires sociales et le 

ministre des finances, qui exercent une tutelle sur l’établissement, ont approuvé la liste des 

actions subrogatoires que le fonds avait recensées, mais ont rejeté trois catégories d’actions 

envisagées par le Fonds : les actions en recherche de responsabilité de l’Etat dans l’exercice 

de son pouvoir réglementaire, les actions en recherche de responsabilité des collectivités 

publiques à l’égard des usagers ou des tiers d’un service public exposés à l’amiante dans le 

cadre de leurs activités, et enfin les actions exercées dans le cadre de la recherche de la 

responsabilité sans faute de l’administration
1057

. Ces mesures étaient notamment justifiées par 

le fait que l’organisme spécial d’indemnisation était financé par les budgets publics. L’action 

en remboursement exercée par le fonds à l’encontre d’une personne publique devait ainsi être 

perçue comme largement inutile
1058

.  

Toutefois, la loi du 23 décembre 2000 évoquant de façon générale la subrogation du fonds 

dans les droits des victimes, et aucune exigence relative à la nature de la responsabilité n’étant 

prévue par celle-ci
1059

, la Cour administrative d’appel de Versailles a considéré que « le 

législateur a posé le principe de subrogation du fonds dans les droits que possède le 

demandeur contre toute personne responsable du dommage. (…) La circonstance que le 

législateur a précisé les conditions d’intervention du fonds dans l’exercice de l’action 

subrogatoire devant les juridictions civiles ne peut, à défaut de mention expresse dans ce 
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sens, exclure l’exercice de l’action subrogatoire contre les personnes publiques devant la 

juridiction administrative »
1060

. Une telle interprétation, d’après M. Frank, « permet de 

combiner les régimes de solidarité et de responsabilité publiques sans toutefois les 

confondre »
 1061

. Effectivement, on ne voit pas pourquoi le recours contre les personnes 

publiques serait exclu. Cette solution est assurément beaucoup plus adaptée au but du fonds 

d’indemnisation, qui est d’assurer une indemnisation simple et rapide aux victimes, lui évitant 

la lourdeur et la lenteur du système juridictionnel, sans pour autant avoir une conséquence de 

déresponsabilisation. Or, si le fonds ne pouvait pas mettre en cause les personnes publiques 

responsables du dommage, celles-ci seraient déchargées de toute responsabilité qui leur 

revient. 

En ce qui concerne le cas du fonds d’indemnisation des victimes des actes de terrorisme et 

d’autres infractions, il est créé afin de permettre aux victimes de se faire indemniser dans la 

mesure où l’indemnisation de la victime par la voie de droit commun est presque impossible, 

sachant que l’auteur d’acte de terrorisme ou d’infraction est le plus souvent inconnu. En effet, 

traditionnellement, la victime d’une atteinte à l’intégrité corporelle est autorisée à rechercher 

la responsabilité du tiers auteur en vue d’obtenir la compensation de son préjudice. C’est ce 

qui résulte de l’article 1382 du Code civil qui dispose que « tout fait quelconque de l’homme, 

qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer ». 

Néanmoins, la réparation effective des conséquences dommageables d’un accident ou d’un 

acte de violence par son auteur suppose que soient réunies plusieurs conditions. Tout d’abord, 

l’établissement de toute responsabilité est conditionné par la preuve de causalité. Cette 

relation causale exige, pour exister, que le tiers responsable soit identifié afin de lui imputer la 

charge de la dette. A défaut, aucune responsabilité ne saurait être retenue. Les règles de la 

responsabilité civile n’assurent donc pas la réparation du préjudice lorsque le responsable 

demeure inconnu. En plus, la condamnation du l’auteur du dommage est inefficace pour la 

victime si celui-ci s’avère insolvable
1062

. C’est pourquoi un fonds d’indemnisation des 

victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions a été créé par la loi du 6 juillet 1990. 

En effet, pour garantir la victime, le législateur a prévu un fonds, mais encore une fois cela ne 

vise pas à favoriser les responsables du dommage. Au contraire, si l’auteur du dommage peut 
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être identifié, le fonds peut engager une action subrogatoire contre celui-ci afin de récupérer 

ce qu’il a versé à la victime. 

De la sorte, les fonds sont créés par considération pour la victime, afin de lui permettre d’être 

indemnisée sans avoir besoin de trouver l’auteur du dommage, et sans qu’elle ait à subir un 

long procès. Ce qui n’est malheureusement pas le cas de l’Etat turc qui ne connait pas ce 

moyen juridique. Une fois que la victime est indemnisée par le fonds, ce dernier peut faire un 

recours subrogatoire contre le véritable responsable du dommage. Ainsi, la question de la 

réparation est visiblement séparée de celle de la responsabilité et la garantie de la victime est 

assurée. 

 

 § II – Le report de la recherche des responsables 

 

Une fois que la victime est indemnisée, la jurisprudence se soucie plus de la recherche du 

véritable responsable du dommage (A), par le biais des actions dérivées, l’équilibre entre les 

personnes qui ont contribué à la réalisation du dommage mais aussi la fonction 

sanctionnatrice de responsabilité sont assurés (B). Cela est incontestablement le cas en ce qui 

concerne les actions entre l’administration et ses agents (C). 

 

 A- La recherche du responsable  

 

Comme il a été dit précédemment, la procédure de la contribution à la dette ne change rien à 

la situation de la victime. Pourtant, les évolutions à ce sujet sont importantes, dans la mesure 

où elles contribuent à rééquilibrer les rapports de droit entre l’Etat et les collectivités 

territoriales
1063

. 

Dans certains cas, en effet, les victimes ne peuvent demander l’indemnisation de leur 

préjudice qu’à une seule collectivité, alors même que le dommage est aussi le fait d’une autre 

personne publique. Le cas du service d’annonce des crues en est un exemple évident. L’arrêt 

Ville de Rennes c/ Compagnie rennaise de linoléum et du caoutchouc, que nous avons déjà 

mentionné, était on ne peut plus clair à ce sujet. De fait, le juge avait considéré qu’ « il 

appartenait uniquement au service d’annonce des crues mis en place par l’Etat de 
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communiquer aux communes toutes les informations sur la montée des eaux en vue de 

faciliter l’exercice par lesdites communes de leur mission de police »
1064

. Le service de l’Etat 

ne fonctionnant donc qu'au profit des communes, et non des particuliers, les fautes qu'il aurait 

commises en tardant à avertir l'autorité municipale du risque de crue n'entraînent pas la 

responsabilité de l'Etat envers les riverains du cours d'eau
1065

. La faute de ce service ne 

constitue pas non plus un fait de tiers susceptibles d'exonérer la collectivité locale de sa 

responsabilité envers les victimes. Le service d’annonce de crues n’est évidemment pas en 

relation avec le public, mais cela n’empêche que l’on peut critiquer l’irresponsabilité de ce 

service
1066

. La commune possède seule une action récursoire contre l'Etat
1067

. M. 

Vandermeeren suppose que les dispositions de l’article 91 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, 

devenu l’article L. 2216-2 du CGCT, devraient avoir pour effet d’atténuer la rigueur d’une 

telle solution
1068

. L’article en question dispose effectivement que « les communes sont 

civilement responsables des dommages qui résultent de l’exercice des attributions de police 

municipale, quel que soit le statut des agents qui y concourent. Toutefois, au cas où le 

dommage résulte, en tout ou en partie, de la faute d’un agent ou du mauvais fonctionnement 

d’un service ne relevant pas de la commune, la responsabilité de celle-ci est atténuée à due 

concurrence ». En conséquence, la responsabilité des communes, en ce qui concerne 

l’exercice de la police municipale, est maintenue envers les victimes mais il reste la possibilité 

pour les communes de mettre en cause la responsabilité d’une autre personne qui a contribué à 

la réalisation du dommage par sa faute. Tout en garantissant les victimes, ces dispositions 

prévoient une répartition de la charge indemnitaire équilibrée entre la commune et l’Etat. En 

effet, en matière de lutte contre l’incendie, l’application de ces dispositions a eu des effets 

favorables pour les communes qui portaient auparavant seules la responsabilité en la matière, 

à tel point que la Cour administrative d’appel de Lyon a considéré, dans une affaire de 2001, 

qu’en cas d'intervention du service départemental d'incendie et de secours (SDIS), le 

commandement des opérations de secours lui incombait, y compris la mise en place des 

mesures de surveillance destinées à parer à une éventuelle  reprise du  feu après le départ des 

secours. La carence fautive constatée en l'espèce devait donc être imputée à ce seul service, de 
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telle sorte qu'il a dû garantir intégralement la commune des condamnations qui ont été 

prononcées contre elle
1069

. 

Cependant, le deuxième paragraphe de l’article laisse penser que la seule procédure possible 

sera celle d’un appel en garantie, comme cela est précisé dans les dispositions suivantes : « La 

responsabilité de la personne morale autre que la commune dont relève l’agent ou le service 

concerné ne peut être engagée que si cette personne morale a été mise en cause, soit par la 

commune, soit par la victime du dommage. S’il n’en a pas été ainsi, la commune demeure 

seule et définitivement responsable du dommage ». Par exemple, dans l’affaire Commune de 

Hannapes, la demande de la commune à être garantie par le SDIS avait été rejeté par la Cour 

administrative d’appel, puis par le Conseil d’Etat, parce qu’en l’espèce, ni la commune ni 

l'assureur de la victime n'avaient, devant les premiers juges, impliqué le service départemental 

d'incendie ou de secours. La commune ne l'avait mis en cause qu'en appel. Le Conseil d'Etat y 

avait vu des conclusions nouvelles, et par suite irrecevables, de telle sorte que seule la 

responsabilité de la commune pouvait être engagée. Les Professeurs Bon et Béchillon 

observent que « dès lors, pour satisfaire tant aux exigences de la loi de 1983 qu'aux règles de 

la procédure administrative contentieuse, il faut que la commune ou la victime engage la 

responsabilité de la personne publique intervenante dès le stade de l'instance devant le 

tribunal administratif »
1070

 sans mentionner l’éventualité d’une action récursoire.  

Fort heureusement, le juge administratif n’a pas eu la même crainte que nous. Dans une 

affaire de 2005, la Cour administrative d’appel de Nantes a véritablement considéré que « le 

fait que les sapeurs-pompiers appartenant au SDIS, après être intervenus sur le territoire 

d’une commune afin d’éteindre un incendie, aient quitté les lieux sans prévoir le risque de 

renaissance du feu constitue une faute qui permet à la commune, condamnée à réparer 

l’intégralité du préjudice subi par les propriétaires de l’immeuble, d’exercer une action en 

garantie contre le service couvrant la totalité de la condamnation prononcée à son 

encontre »
1071

. Ainsi, l’action en garantie contre ce service a été admise par le juge 

administratif. Par là même, les exigences de la loi de 1983 et les règles de la procédure 

administrative ont été conciliées : si le dommage est dû à un service ne relevant pas de la 

commune dont la responsabilité peut être engagée, la responsabilité de ce service doit être 
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mise en cause soit par la commune, soit par la victime dès la première instance ; sinon, la 

commune sera seule responsable envers la victime. Toutefois elle peut intenter une action 

récursoire contre la personne publique dont relève le service en question, pour que cette 

dernière contribue à la dette et ainsi assume sa part de responsabilité. 

Dans une tout autre affaire, il était question de savoir si la mise en place, après un éboulement 

sur une route nationale, d'un service de navettes par trains, constituait une dépense 

directement imputable à une opération de sécurité civile, qui devait être remboursée par la 

collectivité qui avait bénéficié des secours. Il résulte de l'article 13 de la loi du 22 juillet 1987 

relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la 

prévention des risques majeurs, que les collectivités qui ont bénéficié des secours  doivent 

rembourser les dépenses imputables aux opérations engagées par le préfet au nom de l'Etat au 

titre de cette loi à ceux qui en ont supporté la charge. Si ces collectivités peuvent, dans le cas 

où elles entendent contester le bien-fondé des mesures prises par le préfet, se retourner contre 

l'Etat pour lui demander réparation du préjudice que leur aurait causé l'engagement de ces 

opérations, une telle action récursoire est sans incidence sur l'obligation dont, en vertu de la 

loi, elles sont débitrices à l'égard de la personne ayant supporté la charge financière des 

mesures décidées par le préfet
1072

. C’est la commune qui est donc responsable vis-à-vis de la 

SNCF en vertu de la loi. L’action récursoire que peut tenter la commune ne concerne en rien 

la société ferroviaire qui cherche à être remboursée le plus facilement possible. Par contre, 

cette action récursoire est très importante du point de vue de la commune qui est condamnée à 

indemniser des dommages résultant des opérations engagées par le préfet au nom de l’Etat.  

De la sorte, l’équilibre entre la commune et l’Etat est assuré. L’essentiel est que la 

jurisprudence, pour éviter à la victime une erreur dans la détermination de la personne 

publique responsable et ainsi lui garantir une indemnisation rapide et complète, lui désigne 

une personne responsable et ouvre la possibilité pour cette dernière de se retourner contre 

ceux qui ont leur part causal dans la réalisation du dommage. Bien sûr, la commune n’est pas 

seule à bénéficier d’une éventuelle action en garantie. L’Etat, qui est civilement responsable 

des dégâts et dommages résultant des crimes et délits commis à force ouverte ou par violence, 

par des attroupements ou rassemblements armés ou non armés, peut exercer, en vertu des 

dispositions de l’article L.2216-3 du CGCT, une action récursoire contre la commune lorsque 
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la responsabilité de celle-ci se trouve engagée, en particulier lorsque seront apparues des 

carences dans la mise en œuvre des mesures de police
1073

. L’Etat peut aussi intenter un 

recours contre le véritable auteur du dommage, mais il est souvent très difficile de l’identifier 

et on ignore la solvabilité de celui-ci.  

L’action de l’Etat contre la commune reste à apprécier : la loi prévoit une action récursoire 

« lorsque la responsabilité de celle-ci est engagée ». On peut dès lors penser que l’action 

récursoire est conditionnée par la commission d’une faute de la part de la commune, comme 

c’est souvent le cas pour les fonds d’indemnisation, par exemple. D’ailleurs, dès la loi du 16 

avril 1914 avait été posé le principe de la répartition de la charge de la réparation entre l’Etat 

et la commune
1074

. Dans un premier temps, l’article 119 du Code de l’administration 

communale prévoyait que la part de l’Etat pouvait atteindre 80% de la charge indemnitaire 

« quand la commune ne dispose pas de la police locale, par suite de son étatisation, ou quand 

elle a pris les précautions convenables pour prévenir ou réprimer les troubles ». Par la suite, 

la loi de finances du 31 décembre 1975 a élevé ce plafond à la totalité des charges 

indemnitaires. Désormais, l’Etat prend en charge la totalité de l’indemnité due par la 

commune, dès lors que celle-ci ne dispose pas de la police locale ou a pris toutes les mesures 

en son pouvoir pour prévenir ou réprimer les troubles
1075

. En effet, dans un avis de 1980 le 

Conseil d’Etat a précisé que si la commune a manqué à ses devoirs, elle peut être appelée par 

l’Etat à participer à la réparation des dommages causés dans la proportion maximum de 

80%
1076

. 

Aujourd’hui, la commune, qui a été obligée de montrer qu’elle n’était pas fautive pour 

pouvoir atténuer sa responsabilité, est à l’abri d’une condamnation indemnitaire, sauf si elle a 

commis une faute telle que la connivence ou la complicité avec les manifestants
1077

. 

En outre, les compagnies d’assurance, après avoir indemnisé la victime, et en subrogeant 

celle-ci dans les droits, peuvent évidemment se retourner contre les responsables du 

dommage. En effet, dans le cadre des législations relatives aux catastrophes naturelles et 

technologiques, les assureurs disposent eux aussi de la possibilité d’exercer des actions 
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subrogatoires
1078

. Des actions en justice peuvent voir le jour afin que soient établies les 

responsabilités des différents intervenants, qu’il s’agisse de personnes privées ou de 

personnes publiques, et quel que soit le fondement de la responsabilité
1079

. Tirant les 

conséquences du recours possible de l’assureur contre l’exploitant à l’origine du sinistre 

technologique, la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 

naturels et à la réparation des dommages
1080

 impose d’ailleurs l’obligation pour les entreprises 

d’évaluer les risques et le coût de l’indemnisation en cas d’accident technologique. 

Enfin, les fonds d’indemnisation, qui fonctionnent comme des assurances, sont subrogés dans 

les droits aux victimes qu’ils ont préalablement indemnisées, et peuvent se retourner contre 

les responsables du dommage en vue de récupérer ce qu’ils ont versé aux victimes.  

 

 B- La fonction sanctionnatrice de responsabilité administrative 

 

Dans le cas de solutions jurisprudentielles qui refusent à la victime le droit d’agir contre une 

collectivité publique en tant que coauteur du dommage, mais qui accueillent les actions 

récursoires dirigées contre cette collectivité par le débiteur primaire condamné à une 

indemnisation, la dissociation devient remarquable. L’un des coauteurs du dommage se 

trouve, par la volonté du Conseil d’Etat, à l’abri de toutes poursuites introduites par la 

victime
1081

. C’est notamment le cas du service d’annonce des crues qui n’est aucunement 

responsable envers la victime, mais qui peut être poursuivi par une commune qui croit avoir 

subi des dommages à cause du fonctionnement de celui-ci.  

M. Roques affirme que les techniques de contribution à la dette « permet(tent) de détacher le 

processus de réparation de celui de l’imputabilité, et réalise(nt) ainsi une balance entre la 

garantie de la victime et le maintien de la responsabilité effective de l’auteur du 
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dommage »
1082

. Par là-même, la fonction morale de la responsabilité qui commande que le 

dommage soit réparé par son auteur est maintenue
1083

. Les techniques de contribution à la 

dette servent, de la sorte, à obliger le véritable responsable à contribuer à la réparation du 

dommage qu’il a causé, après que la victime a été indemnisée par un organisme tiers
1084

. En 

effet, l’action récursoire et l’action subrogatoire sont utiles pour que la dissociation ne 

prolonge pas ses effets et que ce soit, finalement, l’auteur véritable du dommage qui en 

assume la responsabilité
1085

.  

Il est vrai que la responsabilité administrative remplit une fonction essentiellement 

réparatrice, mais elle a également d’autres objectifs. En effet, « en condamnant 

l’administration à réparer un dommage, le juge est aussi en mesure de lui signifier qu’elle a 

franchi un seuil en deçà duquel elle aurait dû rester. Autrement dit, en stigmatisant ses actes 

ou ses comportements, le juge participe à la définition de certains aspects de la déontologie 

administrative »
1086

. La fonction réparatrice étant accomplie dans le premier stade, les actions 

dérivées servent également à la responsabilisation des personnes publiques et des agents 

publics. 

En conséquence, « le mérite de l’action récursoire (et de celui du recours subrogatoire) est de 

rétablir l’effectivité de la responsabilité en évitant qu’elle ne se transforme en contentieux 

d’indemnisation des victimes »
 1087

. Cela fait penser aux fonds d’indemnisations qui sont créés 

dans la perspective de la solidarité nationale garantissant une indemnisation rapide aux 

victimes, et qui sont subrogés à ces dernières dans leurs droits. Dans le cas des fonds, en effet, 

l’action subrogatoire sert évidemment à contribuer au financement de ceux-ci, mais sa 

véritable fonction est de faire assumer sa responsabilité à l’auteur du dommage.  

Il faut distinguer ici entre la responsabilité pour faute et la responsabilité sans faute : lorsque 

le juge reconnaît publiquement une faute, il sanctionne la personne publique de manière 
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évidente et selon une intensité variable. A l’inverse, l’utilisation de la responsabilité sans faute 

tend justement à éviter des critiques : la puissance publique paye pour pouvoir mal 

fonctionner. Et la responsabilité dite pour risque est mise en place précisément pour 

indemniser la victime sans avoir à porter de jugement sur le bien-fondé de l’action 

administrative
1088

. 

Le phénomène de socialisation du risque a beaucoup amélioré la situation de la victime du 

point de vue financier. Dans certains cas l’Etat se comporte effectivement comme 

« l’assureur des risques pour lesquels il n’est pas dans le système social, d’autre garant 

possible que la puissance publique elle-même »
1089

. Les victimes cherchent évidemment à être 

dédommagées, mais elles cherchent également à ce que le responsable du dommage assume 

sa faute. Dans l’affaire Caberia
1090

, c’était précisément cela que cherchait le requérant : pour 

réparer le préjudice moral que lui avait causé le département en omettant de l'informer de la 

saisine de l'autorité judiciaire du cas de son enfant, au titre de la prévention des mauvais 

traitements à l'égard des mineurs, un requérant a demandé que lui soit payé un euro 

symbolique de dommages et intérêts, ainsi qu'une somme de 760 € au titre des frais supportés 

par lui et non compris dans les dépens. Après l'enregistrement de cette demande, le 

département a payé à l'intéressé la somme de 761 €, par un chèque qu'il a dû faire consigner, 

l'intéressé ayant refusé de l'accepter tant que le département n'aurait pas explicitement 

reconnu sa responsabilité : il a demandé qu’on statue sur la responsabilité du département. 

Cet arrêt n’est bien évidemment pas le seul où des requérants réclament le versement de 

dommages et intérêts fixés à un montant d’un euro symbolique. Ces recours sont formulés 

pour satisfaire la victime par la reconnaissance de la faute de l’administration. Dans l’affaire 

Caberia, le Conseil d’Etat a considéré que par le paiement d’une somme correspondant 

exactement aux demandes du requérant, le département a implicitement mais nécessairement 

reconnu sa responsabilité et que par suite ce versement effectué par le département avait privé 

d’objet la requête.  

Il est vrai que le juge administratif a refusé d’affirmer la responsabilité du département, mais 

le Conseil d’Etat a également refusé d’allouer les 1000 euros que demandait le département 

en application des dispositions de l’article L. 761-1 du Code de justice administrative. Ainsi 

                                                 

1088
 J. TRAVARD, thèse précit., p.402. 

1089
 J.-F. DAVIGNON, thèse précit., p.261. 

1090
 CE, 29 décembre 2004, Caberia, Rec., T., p.876 ; AJDA, 2005, p.443, concl. SENERS. 



 314 

« M. Caberia n’a rien dû verser, ce qu’on peut interpréter, d’après M. Travard, comme une 

volonté de sanctionner le conseil général pour son impolitesse »
1091

.   

Concernant les agents publics, l’action récursoire de l’administration contre ceux-ci a pour but 

de « moraliser » la fonction publique, de responsabiliser les agents publics en cas de faute. 

 

 C- Les actions entre l’administration et ses agents 

 

Les actions récursoires de l’administration contre ses agents et inversement des agents contre 

leur administration ont donné lieu aux arrêts de principe du Conseil d’Etat du 28 juillet 1951, 

Laruelle, Delville
1092

. L’arrêt Laruelle admet qu’une personne publique peut se retourner 

contre ses agents pour mettre à leur charge tout ou partie des sommes versées à la victime, en 

raison de leurs fautes personnelles. L’arrêt Delville admet en sens inverse qu’un agent peut se 

retourner contre son administration, après avoir été condamné par le juge judiciaire à 

indemniser la victime, si sa faute personnelle avait été accompagnée d’une faute de service. 

Sans entrer dans les détails, nous voulons rappeler qu’une faute détachable du service 

lorsqu’elle n’est pas dépourvue de tout lien avec le service peut engendrer la responsabilité de 

l’administration envers la victime. C’est ce qui est admis par l’arrêt Mimeur du Conseil d’Etat 

du 18 novembre 1949
1093

 : Le conducteur avait abandonné son itinéraire à des fins 

personnelles et c’est à cette occasion qu’il avait causé un accident grave. Toutefois, l’Etat ne 

fut pas déclaré étranger à cet accident car l’instrument utilisé pour la réalisation du dommage 

avait été fourni par le service. Dans une autre affaire
1094

, la responsabilité de l’Etat est 

engagée à l’encontre des victimes d’un tueur en série parce qu’il était gendarme. Il avait 

commis ses meurtres en dehors de ses heures de services ; pourtant « son appartenance à la 

gendarmerie avait contribué à lui permettre d’échapper aux recherches et de poursuivre ses 

activités criminelles pendant une période prolongée » de sorte que le fait dommageable 

n’était pas dépourvu de tout lien avec le service de gendarmerie. En ce sens, le Conseil d’Etat 
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a considéré dans l’affaire Banque Française commerciale de l’Océan Indien (BFCOI)
1095

 que 

c'est avec l'autorité et les moyens que lui conféraient ses fonctions que le maire de Saint-Paul 

a émis les fausses attestations qui ont causé le préjudice subi par la BFCOI ; que la faute ainsi 

commise, alors même que sa gravité lui conférerait le caractère d'une faute personnelle 

détachable du service, n'est donc pas dépourvue de tout lien avec celui-ci, ce qui autorise sa 

victime à demander au juge administratif de condamner la commune de Saint-Paul à en 

assumer l'entière réparation, sans préjudice d'une éventuelle action récursoire de la commune 

à l'encontre de M. M. C., qui était maire à l'époque des faits. 

Dans le cas du cumul de responsabilités, qui se traduit par une faute personnelle de l’agent 

non dépourvue de tout lien avec le service, la responsabilité de l’administration peut être aussi 

recherchée, mais cette fois seulement par la victime. Effectivement si le dommage est causé 

par une faute personnelle de l’agent sans qu’elle se conjugue avec une faute de service, la 

victime peut demander la réparation de son préjudice soit à l’agent, soit à l’administration, 

sauf si la faute personnelle détachable du service est effectivement dépourvue de tout lien 

avec le service.  L’agent étant condamné par la juridiction judiciaire ne peut pas se retourner 

contre son administration. Par contre, si la victime poursuit l’administration devant les 

juridictions administratives, après avoir indemnisé la victime, l’administration peut se 

retourner contre son agent. Ce qui est effectivement admis dans l’arrêt Moine du 17 décembre 

1999 où le Conseil d’Etat a affirmé que « la faute qu’a commis le lieutenant Moine a été de 

nature à engager envers l’Etat sa responsabilité pécuniaire » que l’administration pouvait 

« engager une action récursoire à l’encontre de cet agent en se fondant sur le fait que la faute 

commise, bien qu’étant intervenue dans le service, avait le caractère d’une faute personnelle 

détachable de l’exercice par l’intéressé de ses fonctions »
1096

. 

Dans ces cas, l’Etat n’agit pas contre l’agent au lieu et à la place de la victime ; il ne demande 

pas à l’agent l’indemnité que celui-ci aurait dû verser à la victime si elle l’avait poursuivi pour 

sa faute personnelle ; il demande réparation du préjudice qu’il a subi directement du fait qu’il 

a été tenu d’indemniser la victime. Il exerce ainsi un droit d’action directe, indépendant de 

toute subrogation et pouvant d’ailleurs coexister avec celle-ci
1097

. Dans l’affaire Mazière, par 

exemple, le Conseil d’Etat a admis que l’administration pouvait demander à son agent non 
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seulement le remboursement des dommages-intérêts versés mais aussi la réparation des 

dommages ayant atteint le patrimoine public du fait de l’accident litigieux
1098

.  

C’est également le cas du recours de l’agent contre son administration. Ces actions 

récursoires, portées devant la juridiction administrative, permettent de répartir, suivant les 

modalités nouvelles et spécifiques, la charge de l’indemnité qui, lors du recours de la victime, 

avait pesé exclusivement sur la personne condamnée
1099

.  

Il faut enfin que nous soulignions le fait que l’action récursoire n’est pratiquement jamais 

exercée par les collectivités contre ses agents. On peut envisager différentes raisons à cela, 

comme la crainte de perturber le calme à l’intérieur de l’administration, la volonté de ne pas 

discréditer le service tant aux yeux de l’administration centrale que du public ou encore 

l’inquiétude de causer une paralysie administrative, les agents ne prenant plus aucune 

initiative de peur de devoir le payer pendant toute une partie de leur vie professionnelle
1100

. 

Un autre danger, fortement souligné par M. Kahn dans ses conclusions sur l’arrêt Jeannier, est 

l’injustice : la mise en œuvre de la responsabilité des agents étant laissée à l’initiative des 

chefs de service, « il est à craindre que cette responsabilité ne soit d’autant plus aisément 

recherchée que l’agent est plus éloigné du sommet de la hiérarchie, pour ne rien dire de 

l’éventualité dans laquelle l’état exécutoire deviendrait, tantôt un moyen de pression 

particulièrement odieux »
 1101

. Pour éviter ces inconvénients le Conseil d’Etat a considéré que 

si les agents publics « sont pécuniairement responsables envers (les) collectivités du préjudice 

qu’ils ont causé par leurs fautes personnelles, il doit être, dans la détermination de ce 

préjudice, tenu compte de la nature des liens existant entre les fonctionnaires et agents 

incriminés et la collectivité dont ils dépendent »
1102

. Cette décision vise à éviter que ce soient 

les subalternes qui supportent systématiquement la responsabilité des dommages. Par ailleurs 

se pose le problème d’assurance : Comme les assureurs ne peuvent pas exercer un recours 

contre le proposé de l’assuré, dans la pratique cette situation devient une source d’injustice 

entre les agents des collectivités assurées et les agents des collectivités qui ne s’assurent pas, 

en particulier les agents de l’Etat puisque ce dernier est son propre assureur. La première 
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catégorie des agents sera donc à l’abri de toute action récursoire, alors que la seconde pourra 

toujours en être menacée
1103

. 

 

 Section 2
ème 

: La contribution à la dette : fondements et modalités 

 

Les stades de l’obligation à la dette et la contribution à la dette sont ainsi dissociés dans le but 

de garantir la victime, et la recherche des responsables est reportée au stade de la contribution 

à la dette. En ce moment, se pose la question de savoir quels sont les fondements des actions 

en garantie (§ I), qui sont l’appel en garantie, l’action récursoire et le recours subrogatoire 

(§II).  

 

 § I – Les fondements des actions en garantie 

 

Les actions en garantie trouvent leur fondement dans l’obligation in solidum ou l’obligation 

solidaire. Ces notions susceptibles de se confondre méritent d’être précisées (A). En outre, les 

actions en garantie, à l’exception de l’appel en garantie, ont pour condition préalable le 

paiement avec ou pour une autre entité(B). 

 

 A- L’obligation in solidum – l’obligation solidaire 

 

Les actions en garantie peuvent être menées dans le cas où une personne publique a payé pour 

une autre. Dans la mesure où les personnes publiques ne peuvent payer ce qu’elles ne doivent 

pas elles-mêmes, il va s’agir d’expliquer théoriquement comment ce paiement d’indemnité 

par une personne publique à la place d’une autre est possible. 

Juridiquement, lorsqu’il y a une pluralité de débiteurs, le principe est celui de la division de la 

dette en autant de fractions qu’il y a de codébiteurs ; dans ce cas, on parle d’obligations 

conjointes, autonomes l’une par rapport à l’autre de telle sorte que chacun des débiteurs 

pluraux ne doit être astreint qu’au payement de sa part, et à rien d’autre
1104

. 
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Si le juge administratif prononce une condamnation conjointe, le paiement avec un autre ne 

pourra pas jouer puisque chaque auteur n’est condamné qu’à réparer la partie du dommage à 

laquelle il est définitivement tenu à titre de débiteur principal. Ainsi, chaque coauteur paye 

seulement ce qu’il doit à la victime
1105

. La situation change en ce qui concerne l’obligation in 

solidum ou la condamnation solidaire. 

Le juge administratif utilise certes le concept d’obligation in solidum dans la mesure où il 

condamne la personne publique assignée à réparer l’entier dommage subi par la victime mais 

jamais il ne nomme l’obligation au tout, obligation in solidum. Il préfère évoquer les termes 

de « condamnation solidaire » ou de « responsabilité conjointe ». Ainsi le juge administratif 

ne connaît pas la notion d’obligation in solidum. En ce sens, le professeur Moderne a pu écrire 

que « la notion d’obligation in solidum n’a pas acquis droit de cité dans la jurisprudence 

administrative »
1106

. 

M. Frank aussi remarque que le Conseil d’Etat n’utilise pas les termes « obligation in 

solidum » mais n’hésite pas à prononcer, à la demande de la victime, des condamnations 

solidaires contre les débiteurs assignés conjointement ; le créancier bénéficie donc d’une 

garantie précieuse et peut obtenir réparation en s’adressant à l’un ou l’autre des 

coresponsables
1107

. Toutefois, l’auteur ajoute qu’une obligation in solidum a été prononcée 

contre une commune et l’Etat jugés coresponsables de l’accident survenu à un collaborateur 

bénévole du service public de lutte contre l’incendie requis par la commune, car il avait eu 

lieu dans un véhicule du service des Eaux et Forêt qui fait partie de l’administration de 

l’Etat
1108

. Par ailleurs, une personne publique et une personne privée ont été condamnées in 

solidum par le Tribunal des conflits en 2000, ce qui avait incité M. Pouyaud à noter que le 

tribunal avait suivi le modèle judiciaire
1109

. Par conséquent, se pose la question de savoir 

quelles sont les différences entre ces notions. 

L’article 1200 du Code civil définit la solidarité en ces termes : « Il y a solidarité de la part 

des débiteurs lorsqu’ils sont obligés à une même chose, de manière que chacun puisse être 

contraint pour la totalité et que le paiement fait par un seul libère les autres envers le 

créancier ».  L’article 1197 du même code définit la solidarité active comme la modalité 
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 319 

d’une obligation à pluralité de créanciers, où chacun de ceux-ci peut demander au débiteur le 

paiement du tout. Quant à la solidarité passive, elle est définie comme étant la modalité d’une 

obligation à pluralité de débiteurs, où chacun de ceux-ci est tenu du tout à l’égard du 

créancier
1110

.  

On fait également une distinction entre la solidarité parfaite et la solidarité imparfaite, la 

première correspondrait au cas où plusieurs personnes se sont réunies en se choisissant, alors 

que la seconde correspondrait à la situation de plusieurs personnes condamnées solidairement 

qui ne se connaissent pas, qui n’ont aucun lien entre eux
1111

. 

L’obligation in solidum, tout comme l’obligation solidaire du Code civil, s’analyse comme 

une obligation au total qui pèse sur chacun des codébiteurs. Effectivement, l’obligation in 

solidum met en présence plusieurs débiteurs et un créancier : elle permet au créancier de 

poursuivre à son gré l’un ou l’autre des codébiteurs, étant entendu que chacun est tenu au 

tout
1112

. L’obligation in solidum est appelée à jouer lorsque plusieurs personnes sont 

débitrices d’une obligation délictuelle, leur faute ou leur fait respectifs ayant engendré un 

dommage unique. A la différence de l’obligation solidaire, l’obligation au tout supportée par 

chaque codébiteur trouve sa contrepartie dans l’entier préjudice causé à la victime. Chacun est 

débiteur du tout parce que chacun est censé engendrer la totalité du préjudice
1113

.  

La proximité entre obligation in solidum et obligation solidaire, manifeste sur le terrain de 

l’obligation à la dette, ne s’étend pas à celui de la contribution à la dette. Alors que la 

répartition de la dette entre les coobligés solidaires se fait, sauf clause contraire, par parts 

viriles, l’existence d’une obligation in solidum ne présume nullement des modalités de la 

contribution à la dette entre les débiteurs. Au contraire, les règles de répartition de la dette se 

caractérisent par leur diversité ; il se peut même que l’un des débiteurs supporte seul le poids 

définitif de la dette
1114

. 

L’obligation in solidum se distingue aussi de l’obligation solidaire par l’existence des effets 

secondaires de la solidarité qui n’existent que dans le cadre de l’obligation solidaire. Il est 

admis que dans l’obligation solidaire le coauteur qui a payé le tout a le droit de se retourner 

contre les autres coauteurs sur le fondement de l’article 1251-3
e
 du Code civil, dans la mesure 
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où, en désintéressant le créancier pour le tout, il n’a fait qu’acquitter en partie sa propre 

obligation ; alors que dans l’obligation in solidum la possibilité de ce recours n’est pas 

certaine
1115

. Il nous semble que cette possibilité va de soi : Sachant que les personnes 

publiques ne peuvent pas payer ce qu’elles ne doivent pas, si une autre personne a contribué à 

la survenance du dommage, celle qui a indemnisé la victime peut logiquement se retourner 

contre ses coauteurs. Le débiteur tenu in solidum est ainsi débiteur véritable pour le tout mais 

les autres codébiteurs le sont de la même manière que lui. Dès lors, il serait injuste qu’il soit 

le seul à exécuter son obligation, les autres en étant complètement déchargés. Cela 

engendrerait l’enrichissement injuste des codébiteurs non actionnés en paiement, dans la 

mesure où leur patrimoine, qui aurait dû être diminué par l’exécution de la dette leur 

incombant, ne le serait pas
1116

. D’ailleurs, même en droit privé, M. Canin disait que « le 

coresponsable solvens a payé, outre sa propre dette, la dette d’autrui ; il apparaît donc 

normal qu’il puisse exercer un recours contre les autres. Il est tout à fait conforme à la 

logique de la responsabilité civile de rechercher dans quelle mesure les coresponsables 

doivent répartir entre eux la charge de la réparation »
 1117

. 

Il faut noter que la solidarité n’existe pas au stade de contribution à la dette. En effet, le 

Conseil d’Etat a considéré que « lorsque les coauteurs d’un dommage ont été condamnés 

solidairement, celui d’entre eux qui a payé la totalité de l’indemnité ne peut demander que 

d’autres coauteurs soient condamnés solidairement à lui en rembourser une partie que dans 

le cas où le dommage est imputable en partie à une faute commune à ces seuls 

coauteurs »
1118

. Le contraire serait illogique, car cela ne servirait qu’à alourdir la procédure de 

la contribution à la dette, il y aurait autant de procès qu’il y a de coauteurs.   

 

 B- La condition de paiement avec ou pour un autre  

 

La subrogation étant la situation de celui qui a payé pour un autre, la condition initiale de la 

subrogation est le paiement avec ou pour un autre
1119

. En effet, pour qu’une action 

subrogatoire puisse être mise en œuvre, il est nécessaire que les auteurs du dommage soient 

tenus solidairement responsables à l’égard de la victime. Si aucune condamnation solidaire 
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n’a été prononcée, aucune subrogation dans les droits de la victime n’est justifiée. Dans ce 

cas, seule une action récursoire peut être mise en œuvre
1120

. 

Le principe est que seules les sommes effectivement payées au subrogeant peuvent être 

recouvrées par le subrogé. Il conduisait, en pratique, à des solutions complexes. S’agissant des 

recours des Caisses de sécurité sociale, par exemple, l’application stricte du principe liant 

subrogation et paiement leur interdisait toute action subrogatoire pour des sommes qui 

n’avaient pas encore été payées à la victime. En ce sens, le Conseil d’Etat considérait que 

« les caisses de sécurité sociale ne peuvent poursuivre contre le tiers responsable, dans la 

limite ainsi fixée, que le remboursement des sommes effectivement versées par elle à la 

victime »
1121

. Ainsi les caisses de sécurité sociale devaient intenter des recours au fur et à 

mesures du paiement des arrérages
1122

.  

Ce principe a été assoupli : la jurisprudence a d’abord admis que la subrogation porte sur 

l’ensemble des sommes dont le principe du paiement est déjà acquis. Le Conseil d’Etat a ainsi 

jugé, dans un arrêt de 1971, que « c’est à tort qu’un tribunal administratif omet d’inclure 

dans le montant total des droits d’une caisse le capital consécutif des arrérages à échoir de la 

rente qu’elle doit verser à la victime »
1123

. La rente ayant déjà été fixée, la jurisprudence 

admet que la Caisse soit subrogée pour le montant total des sommes qu’elle va être amenée à 

verser.  

A l’inverse, dans une autre affaire, la Cour administrative d’appel de Lyon a absolument 

cherché à que les sommes en question soit versées à la victime en considérant que « la 

compagnie, qui agit comme subrogée dans les droits de la commune, ne peut prétendre être 

indemnisée par les constructeurs que dans la limite des sommes qu’elle a effectivement 

payées à ladite commune ; qu’elle n’établit pas et n’allègue d’ailleurs pas avoir versé une 

somme supérieure à 1,7 MF ; que ses conclusions tendant au remboursement de sommes 

complémentaires qu’elle pourrait éventuellement être amenée à payer à la commune en vertu 

de son contrat d’assurance ne peuvent, dès lors, qu’être rejetées »
1124

. Le juge administratif 

ne se contente pas d’une éventualité mais cherche donc une certitude de paiement pour 

accepter le recours avant le paiement, ce qui est, à notre avis, assez compréhensible.  
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Dans une autre affaire, celle du fonds d’indemnisation des victimes de contamination par 

transfusion sanguine, le Conseil d’Etat a dissocié la subrogation et le paiement : 

« Contrairement à ce que soutient l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris, les dispositions 

précitées (l’article 47-IX de la loi du 31 décembre 1991 instituant l’action subrogatoire du 

fonds) n’ont pas entendu limiter la subrogation aux seules sommes déjà effectivement payées 

à la victime ; qu’ainsi en décidant par l’article 2 de l’arrêt attaqué de subroger le Fonds 

d’indemnisation « à due concurrence des sommes que ledit fonds serait, le cas échéant, 

amené à verser », la Cour administrative d’appel n’a pas commis d’erreur de droit »
1125

. Il 

s’agit ici des paiements que le fonds sera « le cas échéant » amené à faire. Dans ce cas, 

exceptionnellement, le caractère éventuel du paiement n’empêche pas la subrogation. En 

effet, il est question d’une subrogation particulière et le Conseil d’Etat s’est appuyé sur les 

dispositions de la loi du 31 décembre 1991 pour la justifier. 

 

 § II – Les actions secondaires 

 

Les actions en garantie sont au nombre de trois, mais l’appel en garantie se différencie des 

autres par le fait qu’il intervient durant le procès initial de responsabilité (A). Les deux autres, 

à savoir l’action récursoire et le recours subrogatoire, se produisent ultérieurement à 

l’indemnisation de la victime par la personne condamnée, mais ils se différencient également 

entre eux (B). Ces actions étant des procès distincts de celui engagé par la victime, il faut se 

poser la question de savoir quelle juridiction sera compétente pour en juger (C). 

 

 A- Le cas spécifique de l’appel en garantie 

 

Dans le cas de l’appel en garantie, le problème d’obligation à la dette et celui de la 

contribution à la dette sont résolus au cours de la même instance. L’action récursoire ou 

subrogatoire n’est ainsi plus nécessaire : la question du partage de responsabilité peut se 

régler dans le cadre du procès initial en responsabilité. Tout d’abord, la victime peut attaquer 

tous les coauteurs devant les tribunaux. Le juge, dans ce cas, décide non seulement si les 

personnes mises en cause sont responsables du dommage qu’a subi la victime, mais il partage 

également leurs parts de charge indemnitaire s’ils sont plusieurs à en être responsables. Sous 
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réserve, bien sûr, que le juge conclue à une responsabilité solidaire en reportant le problème 

de la contribution à la dette
1126

. Si la victime porte son recours contre une seule personne 

répondante, celle-ci peut, par le biais de l’appel en garantie, demander que la collectivité ou 

l’agent responsable soit condamné à répondre de la part du préjudice qui lui revient. Le juge 

prononcera alors, le cas échéant, le partage de responsabilité. Cette technique évite ainsi 

« l’exercice de l’action récursoire que le coauteur formerait contre l’autre, dans le cas où il 

aurait été condamné pour le tout »
1127

.  

Par contre, il se peut que, dans certains cas, l’appel en garantie ne soit pas autorisé par la 

jurisprudence. C’est par exemple le cas du service des annonces de crues que nous avons 

mentionné précédemment.  

 

 B- L’action récursoire – Le recours subrogatoire 

 

L’action récursoire (1) et le recours subrogatoire (2) sont des moyens offerts à la personne 

publique qui a été condamnée à dédommager le préjudice d’une victime pour récupérer d’une 

autre tout ou partie de ce qu’elle a dû verser en guise d’indemnité. Bien que ces deux 

procédures comportent des similitudes qui causent parfois une confusion dans la 

jurisprudence et dans la doctrine, des différences notables les distinguent (3). 

 

1- La notion d’action récursoire 

 

L’action récursoire est définie dans le Vocabulaire juridique
1128

 comme étant le « recours en 

justice de la personne qui a dû exécuter une obligation dont une autre était tenue (indemniser 

la victime d’un dommage, par ex.), contre le véritable débiteur de l’obligation (l’auteur 

responsable du dommage dans l’exemple ci-dessus) pour obtenir sa condamnation (ex : 

action récursoire de l’Etat contre l’instituteur en cas de dommage causé à un élève : L.15 

                                                 

1126
 Dans l’affaire Knoderer, par exemple, la Cour administrative d’appel de Nancy a décidé que la réparation 

sera supportée à parts égales par la commune et la communauté de communes mises en cause par la victime, 

sous réserves d’action récursoire. La référence à une action récursoire paraît d’après M. Zuccaro, intéressante 

mais il ajoute que les magistrats n’avaient pas d’autre choix du fait que la commune et la communauté de 

communes rejetaient dans leur mémoire toute faute de leur part, aucune conclusion n’avait pour objet de statuer, 

en cas de responsabilité avérée, sur le partage de responsabilité : E. ZUCCARO, note sous CAA Nancy, 13 

novembre 2006, Knoderer, JCP A., 2007.2087. 
1127

 R. CHAPUS, Droit du contentieux administratif, Montchrestien, 13
e
 Ed., 2008, n° 679. 

1128
 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit., p.23. 



 324 

avril 1937, art. 2) ; action exercée par le codébiteur qui a payé le tout contre ses coobligés 

(C. civil art. 1214) ».  

L’action récursoire permet à son auteur d’agir à l’encontre d’une personne à cause de laquelle 

il a dû indemniser la victime. Par conséquent, cette action est complètement autonome par 

rapport à l’action originaire car la victime n’est plus impliquée
1129

, et parce qu’on considère 

que la personne qui a indemnisé la victime a elle-même subi un véritable préjudice. En raison 

de ce droit propre, les conséquences défavorables du régime de responsabilité à l’égard de la 

victime ne lui sont pas applicables
1130

. 

L’action récursoire se caractérise par son indépendance vis-à-vis de l’action primaire dans la 

mesure où l’action récursoire repose sur un droit propre impliquant un préjudice personnel 

distinct de celui de la victime. Par conséquent, les moyens opposables à la victime dans le 

cadre de l’action initiale ne le sont pas nécessairement au stade de l’action récursoire
1131

. Par 

contre, dans ce recours, le requérant doit « faire valoir qu’il a lui-même subi un dommage 

ayant pour cause un fait qui ne lui est pas imputable »
1132

. 

 

2- La notion de recours subrogatoire 

 

De manière générale l’action subrogatoire est celle « par laquelle une créance, éteinte au 

regard du créancier (c'est-à-dire la victime, le subrogeant) par un débiteur primaire (le 

subrogé), est transférée sur le chef de ce débiteur qui peut récupérer, sur le tiers responsable, 

l’indemnité versée à la victime. En d’autres termes, il y a transfert de créance et substitution 

d’une personne à une autre pour le paiement d’une dette »
1133

. Le subrogé agit en lieu et 

place de la victime qu’il a indemnisée. « Il est substitué, dans le rapport d’obligations, au 

subrogeant et dispose de l’intégralité des droits de ce dernier »
1134

. 

M. Fernandez considère la subrogation comme une fiction juridique dans la mesure où « une 

créance, payée avec des deniers fournis par un tiers, et donc éteinte à l’égard du créancier, 

est réputée subsister avec tous ses accessoires au profit de ce tiers qui s’assure ainsi 
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l’efficacité de son recours pour le remboursement des fonds qu’il a avancés »
1135

. 

Effectivement, la dette ne s’éteint pas par le versement d’une indemnité à la victime par une 

personne publique, mais cette dernière se substitue dans les droits de la victime dans son 

action contre les autres personnes susceptibles d’être tenues pour responsables du dommage 

qu’a subi la victime. 

Le paiement par le débiteur accessoire de l’indemnité libère aussi bien le débiteur accessoire 

que le débiteur principal vis-à-vis de la victime. Celle-ci étant indemnisée, il reste que le 

débiteur principal doit assumer sa part de responsabilité. Pour permettre au débiteur 

accessoire de récupérer ce qu’il a payé à la place du débiteur principal, il est admis que le 

premier est subrogé à la victime dans les droits de celle-ci envers le débiteur principal. Ce qui 

veut dire que le paiement par le débiteur accessoire de l’indemnité due à la victime libère le 

débiteur principal vis-à-vis de la victime mais pas vis-à-vis du débiteur accessoire. Le 

paiement produit donc deux effets : « Il libère le débiteur accessoire et en même temps 

provoque le transport sur la tête du débiteur accessoire que nous appellerons le solvens dès 

l’instant où il a payé, de la créance contre le débiteur principal ; ou plutôt c’est le débiteur 

accessoire qui est substitué, ou, d’un terme plus juridique, subrogé au créancier dans les 

droits de ce dernier contre le débiteur principal »
1136

. Cette substitution est d’ailleurs la 

condition du paiement. S’il n’y a pas de subrogation, on ne peut pas expliquer comment le 

débiteur accessoire pourrait payer pour une autre personne publique.  

Cette subrogation est limitée au montant de la condamnation. Le Conseil d’Etat applique ce 

principe en considérant que « par un jugement non frappé d'appel le TGI a condamné le Sieur 

Chapelle auteur direct de l'accident à verser au Sieur Basile [la victime] une somme de… en 

réparation du préjudice subi par celui-ci ; qu'il y a lieu, en conséquence, de subroger la 

commune aux droits reconnus au Sieur Basile par cette décision de justice dans la limite du 

montant de l'indemnité à laquelle elle sera condamnée »
1137

. 

En outre, « par la subrogation, le subrogé ne peut faire valoir que les actions que le 

subrogeant aurait pu exercer lui-même : la créance de la victime est transférée dans le 

patrimoine du solvens avec tous les droits et sûretés (cautionnement, privilège ou hypothèque) 

qui y sont attachés, mais il ne peut pas disposer de droits plus étendus que ceux du créancier : 
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cette idée est parfaitement exprimée dans le principe selon lequel le subrogé ne saurait avoir 

plus de droits que le subrogeant, principe fondamental gouvernant de nombreux aspects de la 

subrogation » 
1138

. 

La subrogation permet au subrogé de bénéficier des mêmes garanties que le subrogeant. En 

revanche, il pourra se voir opposer les moyens de défense qui auraient pu être opposés au 

subrogeant. De même, la clause de non-responsabilité est opposable au subrogé. Telle est la 

solution rendue dans un jugement de la Cour administrative d’appel de Marseille à propos 

d'un recours subrogatoire d'une compagnie d'assurances
1139

. En l'espèce, la commune de 

Cannes avait pris un arrêté autorisant l’organisation de la Foire de Noël sur le parking 

Laubeuf. Toutefois, la commune spécifiait également qu'elle déclinait toute responsabilité 

pour les dégâts causés par les faits extérieurs comme les attentats, les intempéries, les coups 

de mer ou les coups de vents. Le juge administratif, a considéré que « les industriels forains 

bénéficiaires de permis de stationnement à l'occasion de la Foire de Noël, ou leurs assureurs 

qui, subrogés dans les droits et actions de leurs assurés, ne sauraient se voir reconnaître de 

droits plus étendus qu'eux, étaient ainsi informés des risques de toutes natures qui pouvaient 

résulter de l'installation de leur métier sur le champ de foire et ne peuvent rechercher la 

responsabilité de la commune de Cannes à raison des dommages qui auraient été causés à 

leurs installations par l'un des événements sus énumérés ». La Cour administrative d’appel a 

ainsi admis la validité de la clause et l’opposabilité de cette clause aux assureurs des forains 

en soulignant que ceux-ci ne pouvait pas avoirs de droits plus étendus que les assurés 

subrogeant.  

 

3- Les différences entre l’action récursoire et le recours subrogatoire 

 

On a vu que la personne responsable envers la victime n’est pas forcément celle qui est 

définitivement responsable du dommage causé. L’action récursoire permet à la personne 

condamnée de se faire rembourser par le responsable définitif tout ou partie de ce qu’elle a dû 

verser à la victime. L’action subrogatoire, quant à elle, permet au subrogé d’agir à la place de 

la victime
1140

. C’est de cela que découle la différence entre les deux actions : le titulaire de la 
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première exerce un droit qui lui est propre, alors que dans la deuxième, c’est l’action de la 

victime qui est exercée par le subrogé, donc cette action est liée à l’action initiale
1141

. 

La situation du subrogé est moins favorable que celle du titulaire d’une action récursoire, 

puisque les exceptions opposables à la victime le sont aussi au subrogeant mais pas au 

titulaire d’une action récursoire. De plus, l’action récursoire permet à la personne qui l’exerce 

d’obtenir le remboursement de l’ensemble du préjudice qu’elle a subi et n’est donc 

aucunement limité par le paiement fait à la victime. En effet, M. Kahn énumère certains 

dommages qu’a pu causer l’agent fautif à l’administration dans ses conclusions sur l’arrêt 

Jeannier : « Dès lors, par exemple, qu’un fonctionnaire emprunte la voiture du service pour 

son agrément personnel, il se rend coupable d’une faute personnelle qui cause un préjudice 

au service : l’usure de la voiture, la dépense de carburant peuvent théoriquement être mises à 

sa charge. Le pilote qui prend l’air en état d’ivresse et casse son appareil peut s’en voir 

réclamer le prix et, s’il se tue, la dette obèrera d’autant le passif de sa succession (…) il est 

clair que l’obligation d’indemniser le dommage subi par le tiers n’est (…) qu’un des chefs de 

préjudice dont l’administration est fondée à réclamer la réparation à l’agent fautif »
1142

. 

Au contraire, dans le cadre d’une action subrogatoire, le préjudice subi par le subrogé n’est 

pas pris en considération, il ne peut agir que dans la limite des droits qu’il a acquis par le 

paiement fait à la victime
1143

. Mais il faut mentionner ici qu’ « un responsable solvens ne peut 

pas invoquer, contre son coobligé in solidum, une forme de responsabilité conçue comme une 

faveur pour la seule victime »
1144

. 

Un grand nombre d’actions dérivées sont définies par la loi. C’est le cas, par exemple, de 

l’article L.2216-3 du CGCT qui organise la responsabilité de l’Etat pour les dégâts commis à 

l’occasion des attroupements et des rassemblements, en prévoyant une action récursoire de 

l’Etat contre la commune sur le territoire de laquelle se sont produits les faits dommageables. 

C’est également le cas de la loi du 5 avril 1937 relative aux accidents scolaires, devenue 

article L.911-4 du Code de l’éducation, qui prévoit l’action récursoire de l’Etat contre ses 

agents, ou encore celui de la loi créant des fonds d’indemnisation, qui prévoit la subrogation 

du fonds dans les droits des victimes. Cependant, dans certains cas, la nature de l’action 
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dérivée n’est pas précise et le juge doit donc se prononcer tout d’abord sur la nature de celle-

ci. 

Dans l’affaire de la Société des établissements Guillaumet, en effet, le Conseil d’Etat a dû se 

prononcer sur la nature de l’action dérivé : « Les Etablissements Guillaumet ne sont pas 

fondés à soutenir qu’ils ont acquitté une dette à laquelle Electricité de France serait 

solidairement tenue avec eux (…) dès lors l’action qu’ils dirigent contre l’Electricité de 

France ne saurait avoir le caractère d’une action subrogatoire par laquelle, se substituant 

aux victimes de l’accident, ils feraient valoir les droits qui auraient pu appartenir à celles-ci 

(…) les Etablissements Guillaumet pourraient seulement intenter, en leur nom propre, une 

action récursoire contre Electricité de France »
1145

.  

Dans l'arrêt « Compagnie L'urbaine et la Seine », il s'agissait d'un accident survenu entre deux 

véhicules appartenant respectivement à une société de transports (Sté Saint-Jeantaise de 

transports) et à une administration. La société de transports était assurée par la compagnie 

« L'urbaine et la Seine ». La victime était un employé de l'Administration. La responsabilité 

initiale avait été partagée entre les deux conducteurs (4/5 pour l'Administration et 1/5 pour le 

conducteur de l'autocar). La compagnie d'assurances de la société de transports a exercé un 

recours contre l'Etat. Le juge devait se prononcer sur la nature de l'action dérivée. L'Etat 

opposait la règle du forfait de pension qui interdit tout recours contre l'employeur de la part 

des agents. Cette règle était opposable par l'employeur à l'agent et aux personnes subrogées 

dans les droits de l'agent. La question se posait de savoir si l'action de la compagnie 

d'assurances intervenait par subrogation dans les droits de la victime (passager-employé) ou 

en vertu d'un préjudice distinct (action récursoire). Le juge administratif a estimé que l'action 

de la compagnie d'assurances était fondée sur la responsabilité contractuelle envers son 

assuré. Il s'agit d'un droit distinct
1146

. En effet, le juge administratif a considéré qu’« ainsi 

qu'il a été indiqué, la condamnation susmentionnée de la société Saint-Jeantaise de transports 

est fondée sur la responsabilité contractuelle encourue par ladite société comme transporteur 

du Sieur G. ; qu'ainsi l'action exercée par la requérante contre l'Etat trouve son fondement 

dans un droit propre de la société Saint-Jeantaise de transports à la réparation du préjudice 

qu'elle a directement subi du fait de l'accident ; que dès lors, le ministre n'a pu opposer 

valablement à la compagnie "L'urbaine et la Seine", qui a supporté la charge du complément 
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d'indemnité d'un million de francs, la limitation forfaitaire de la responsabilité de l'Etat au 

regard de la victime résultant de la législation sur les pensions militaires ». 

Dans l’affaire Dourdan, un enfant avait été blessé en ramassant un pétard sur le sol lors d'une 

manifestation publique : un feu d'artifice. La société qui organisait le feu d'artifice pour le 

compte de la commune a été condamnée ainsi que les parents du camarade de cet enfant (et 

leur assureur). La compagnie d'assurances des parents s'est ensuite retournée contre la 

commune. Le Conseil d'Etat a qualifié l'action dérivée d'action subrogatoire au titre des 

principes de l'article 1251 du Code civil en « considérant que lorsque le responsable d'un 

dommage, condamné par l'autorité judiciaire à en indemniser la victime, saisit la juridiction 

administrative d'un recours en vue de faire supporter la charge de la réparation par la 

collectivité publique coauteur de ce dommage, sa demande n'a pas le caractère d'une action 

récursoire par laquelle il ferait valoir des droits propres à l'encontre de cette collectivité, 

mais d'une action subrogatoire fondée, conformément au principe posé par l'article 1251 du 

code civil, sur les droits de la victime à l'égard de ladite collectivité ; qu'ainsi subrogé, il ne 

saurait avoir, vis-à-vis de la personne publique, plus de droits que la victime »
1147

.   

Une même personne peut aussi se retrouver titulaire de deux actions dérivées au titre de 

qualités distinctes. Dans ce cas, le cumul des actions est possible et opère de manière 

autonome. L'arrêt EDF illustre très bien ce cas de figure. A la suite d'un accident du travail, 

dans lequel un agent EDF a été renversé par un camion alors qu'il était en service, EDF a 

demandé une double réparation au responsable de l'accident, l'une en sa qualité d'employeur 

et des obligations qu'elle a dû accomplir à ce titre, telles que le maintien du salaire plein 

malgré une capacité de travail réduite, l'autre en sa qualité d'assuré social, en vue du 

versement d'une rente d'invalidité. Le Conseil d'Etat admet le cumul des demandes, l'une 

relevant de l'action subrogatoire, l'autre de l'action récursoire en considérant qu’« EDF peut, 

en sa qualité d'organisme assureur, obtenir du tiers responsable le remboursement des 

sommes mises à sa charge au titre de la législation sociale, mais seulement dans les limites de 

l'indemnité qui serait due à la victime selon le droit commun de la responsabilité 

administrative […] qu'elle peut enfin prétendre, en sus des droits lui appartenant sur 

l'indemnité due à la victime selon le droit commun, au remboursement par le tiers 
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responsable des sommes versées à un autre titre et, notamment, en sa qualité d'employeur à la 

suite de l'accident »
 1148

. 

Parfois, le cumul est indiqué dans la loi. Ainsi, le statut général de la fonction publique 

prévoit que dans le cadre de la protection accordée à ses agents contre les menaces, violences, 

voies de fait, la collectivité est subrogée dans les droits de l'agent contre le tiers responsable et 

dispose en plus d'une action directe
1149

 aux mêmes fins. 

En outre, la subrogation est parfois prononcée mais elle n’entraîne aucun recours contre le 

responsable. Il s’agit seulement d’empêcher un cumul d’indemnités au profit de la victime.  

M. Madiot qualifie cette situation d’effet négatif de la subrogation, destiné à supprimer le titre 

exécutoire que la victime a obtenu ou pourrait obtenir du juge judiciaire
1150

.  

 

 C- La juridiction compétente  

 

S’agissant de la juridiction compétente, le principe est que la subrogation n’opère aucun 

transfert de compétence (1). Si la compétence de la première instance et celle de l’action en 

garantie ne relèvent pas de la même juridiction, le problème de l’autorité de la chose jugée 

peut surgir (2). 

 

1- Le principe  

 

La subrogation n'opère aucun transfert de compétence juridictionnelle. Elle relève de l'ordre 

juridictionnel qui aurait été compétent si le subrogeant (la victime) avait lui-même exercé ses 

droits
1151

. Ce principe est bien compréhensible puisque le subrogé est substitué à la victime et 

l’action subrogatoire est liée à l’action initiale. En effet, le subrogé agit en lieu et place de la 

victime qu’il a indemnisée ; il doit donc exercer son recours dans le même ordre juridictionnel 
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que l’aurait fait celle-ci. Par contre, ce principe n’est plus valable pour les actions récursoires 

car elles sont fondées sur un droit propre. Il existe une relation distincte entre les parties de 

l’action qu’aurait faite la victime. Prenons l’exemple d’un trio composé d’une victime, d’un 

agent, et de l’administration dont cet agent est un préposé. Dans le cas où la victime a le choix 

d’exercer un recours soit contre l’administration soit contre l’agent, celui qui est condamné à 

indemniser la victime peut se retourner contre l’autre pour le remboursement des sommes 

versées à la victime. Imaginons que la victime ait attaqué l’administration devant la 

juridiction administrative. Si elle avait fait son recours contre l’agent fautif, la compétence 

appartiendrait à la juridiction judiciaire. Au contraire, pour l’action récursoire que peut 

exercer l’administration contre son agent, ce sont les juridictions administratives qui sont 

compétentes.  

Si l’Etat se retournait contre un tiers, la compétence appartiendrait à la juridiction judiciaire. 

Cependant, les litiges entre l’administration et un de ses agents ont un caractère administratif 

qui habilite la juridiction administrative. La solution sera la même concernant les actions entre 

les personnes publiques
1152

. 

Un arrêt de la Cour de cassation du 15 janvier 2003 a confirmé la condamnation pénale d'un 

professeur de biologie d'un établissement scolaire du Haut-Rhin, reconnu coupable 

d'agressions sexuelles sur plusieurs élèves. La commission d'indemnisation des victimes 

d'infractions a accordé à l'une des victimes de cet enseignant une réparation financière, mise à 

la charge du fonds de garantie des victimes de terrorisme et d'autres infractions, 

conformément aux dispositions de l'article 706-9 du Code de procédure pénale. Le fonds, 

subrogé dans les droits de la victime pour obtenir le remboursement de l'indemnité en 

application des dispositions de l'article 706-11 du même code, a obtenu de l'Etat le 

remboursement de cette somme, sur le fondement de l'article L. 911-4 du Code de l'éducation 

qui a repris les dispositions de la loi du 5 avril 1937
1153

 en vertu desquelles la responsabilité 

de l'Etat est substituée à celle des membres de l'enseignement public dans tous les cas où 

ceux-ci sont responsables de dommages commis par leurs élèves ou au détriment de leurs 

élèves, dans le cadre des activités éducatives. 

La loi de 1937 permet explicitement à l'Etat d'exercer une action récursoire contre l'enseignant 

fautif et son article L. 911-4 du Code de l'éducation donne explicitement compétence aux 
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tribunaux de l'ordre judiciaire pour statuer sur les actions en responsabilité exercées contre 

l'Etat par les victimes des dommages causés par les enseignants. S'agissant de l'action 

récursoire de l'Etat, la loi comporte une disposition explicite qui prévoit qu'elle peut être 

exercée « conformément au droit commun ». Mais alors quel est le droit commun ? M. Seners 

apporte une réponse satisfaisante à cette question : « Nous pouvons admettre bien volontiers 

que le droit administratif de la réparation des dommages est, au regard des règles du droit 

civil, un droit spécial, mais dans les litiges qui opposent les collectivités publiques (a fortiori 

l'Etat) à leurs fonctionnaires, la réalité de notre système juridique est qu'il s'agit du droit 

normalement applicable, autrement dit du droit commun »
1154

. En effet, la jurisprudence 

considère les litiges entre les personnes publiques et les agents publics comme des affaires 

internes à l’administration et estime que de tels litiges ne peuvent trouver leur solution que 

dans les principes du droit public, dès lors qu’ils intéressent les rapports de droit public entre 

l’administration et ses agents
1155

. M. Chapus souligne qu’« alors même que la loi ne le précise 

pas, et que l’action contre la personne publique relève des tribunaux judiciaires, la 

juridiction administrative est également compétente pour connaître de l’action récursoire 

réservée à l’Etat contre l’instituteur fautif ; ainsi que de l’action récursoire ouverte, en vertu 

du droit commun, aux collectivités publiques lorsque leur responsabilité a été mise en jeu sur 

la base de la loi du 31 décembre 1957 »
1156

. 

Le Conseil d’Etat a considéré dans cette affaire, avec justesse à notre avis, que « lorsque 

l’Etat engage à l’encontre d’un membre de l’enseignement public une action récursoire pour 

obtenir le remboursement des sommes mises à sa charge en réparation de dommages causés 

par suite d’une faute personnelle commise par celui-ci, cette action, qui a trait aux rapports 

de l’Etat et de l’un de ses agents et ne trouve sa solution que dans les principes du droit 

public, n'est pas au nombre des actions en responsabilité engagées en vue de la réparation de 

faits dommageables commis par des élèves ou étudiants de l'enseignement public ou à leur 

détriment dont le jugement est expressément attribué à la juridiction judiciaire par les 

dispositions de l'article L. 911-4 du Code de l'éducation ; qu'au demeurant, cet article prévoit 
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que l'action récursoire de l'Etat est exercée conformément au droit commun ; qu'ainsi la 

juridiction administrative a seule compétence pour connaître d'une telle action »
1157

. 

 

2- L’autorité de la chose jugée 

 

L’autorité de la chose jugée exclut que ce qui a été jugé puisse être (si ce n’est en 

conséquence de l’exercice d’une voie de recours contre le jugement même) méconnu ou 

contesté
1158

. Seules les décisions qui ne sont susceptibles d’aucun recours suspensif 

d’exécution ont la force de la chose jugée
1159

. Or, les articles 527, 539 et 579 du Code de 

procédure civile distinguent les voies ordinaires de recours (appel et opposition), qui 

suspendent l'exécution du jugement, des voies extraordinaires de recours (pourvoi en 

cassation, tierce-opposition et recours en révision), qui sont dépourvues d'un tel effet.  

Le problème de l’autorité de la chose jugée vient du fait qu’en la matière, il existe deux 

principes fondamentaux : le principe de séparation des autorités administratives et judiciaires 

et le principe de l’unité de la justice. L’application du premier ne doit donc pas nuire à celle 

du deuxième. Ceci pose le problème général des effets du jugement et celui de son autorité 

d’un ordre de juridiction à l’autre
1160

. 

En ce qui concerne notre sujet, les actions dérivées engagées devant les juridictions 

administratives conservent leur autonomie. Le juge administratif est libre d'apprécier la 

responsabilité des uns et des autres. Il n'est pas lié par les constatations faites par les 

juridictions judiciaires. Selon ce principe, en effet, la juridiction administrative est liée par les 

constatations de fait que les juges répressifs ont retenues et qui sont le support nécessaire de 

leurs décisions. Si le juge administratif est donc tenu de s’incliner devant la matérialité des 

faits constatée par le juge pénal, il n’est nullement tenu par la qualification pénale de ces 

faits
1161

. Par exemple, dans une affaire de 2006, le Conseil d’Etat a eu l’occasion de rappeler 

le principe selon lequel l’étendue des réparations incombant à une personne privée, liée par un 

marché public à une personne publique, ne dépend pas de l’évaluation faite par l’autorité 
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judiciaire dans un litige dans lequel cette personne privée n’était pas partie, mais qu’elle doit, 

au contraire, être déterminée par le juge administratif compte tenu des règles propres au droit 

public
1162

. En outre, dans l’affaire Papon, le Conseil d’Etat a considéré que la circonstance 

qu’une juridiction pénale, statuant au civil, ait considéré que les faits en cause constituaient 

une faute personnelle ne liait pas le juge administratif
1163

. La décision de la juridiction 

judiciaire n’est en effet revêtue que de l’autorité relative de la chose jugée, et le litige pendant 

devant la juridiction administrative ne présente, par rapport au procès judiciaire, ni identité de 

parties, ni identité d’objet (devant la Cour d’assis de la Gironde, le litige opposait M. Papon 

aux parties civiles, alors que le juge administratif était appelé à statuer dans le cadre des 

rapports entre l’agent et le service). La décision du juge pénal n’est donc revêtue de l’autorité 

de la chose jugée qu’en ce qui concerne les faits constatés par ce dernier
1164

.  

 

 Conclusion du chapitre 

 

M. Chevallier disait qu’« à première vue, la technique de l’action récursoire est un facteur de 

lourdeur et de complexité procédurales, puisqu’il faut au moins deux actions et deux 

décisions pour trancher définitivement les modalités de la réparation »
1165

. En effet, sachant 

que les actions en garantie servent à garantir la victime tout en assurant la contribution des 

responsables à la charge indemnitaire, on ne peut nier l’utilité de ces procédures. Toutefois, 

on peut se demander si cela pourrait être évité, comme c’est le cas en Turquie où le juge 
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administratif peut appeler les coauteurs d’un dommage même si la victime a actionné son 

recours contre un seul entre eux et où on constate des actions récursoires uniquement entre 

administration et agents publics, ainsi qu’il a été mentionné précédemment.  

Il s’agit d’un système bien établi en théorie, mais la mise en œuvre des actions en garantie 

n’est malheureusement pas toujours effective. On a fait référence aux actions entre 

l’administration et ses agents, et à celles des fonds d’indemnisation. De fait, dans ces 

domaines, les actions dérivées étaient évitées par l’administration pour différents raisons. 

Toutefois cela ne veut pas dire que ces actions ne fonctionnent pas. Au contraire, on remarque 

que la question de la contribution à la dette est aussi importante que celle de l’obligation à la 

dette dans la pratique également. 

Il nous reste à nous interroger sur le critère de répartition de la charge indemnitaire effectuée 

par le juge administratif, qui sera la question de notre dernier chapitre. 

 

 

 



 336 

  

 CHAPITRE 2 : La répartition de la charge indemnitaire 

 

La question des critères de répartition de la charge de la dette ne peut faire, selon certains 

auteurs, l’objet que de quelques remarques sommaires car « il s’agit d’une question factuelle 

et considérée comme telle par le Conseil d’Etat »
1166

. La Haute Assemblée affirme 

effectivement que cette question relève de la seule appréciation des juges du fond
1167

. Le 

contrôle de cassation n’inclut théoriquement pas de contrôle sur les parts de responsabilité 

décidées par les juges du fond. Ce refus d’étendre le contrôle de cassation à la détermination 

du partage de responsabilité se justifie par le fait que celle-ci est « une appréciation 

quantitative du rôle de chacun des facteurs qui ont contribué au dommage, effectuée à partir 

de considérations de pur fait »
1168

. Pourtant, il est possible de trouver des indices dans les 

décisions du Conseil d’Etat à ce sujet. D’ailleurs en ce qui concerne différentes questions qui 

sont par principe de la compétence du juge du fond, la Haute juridiction a déjà jugé même si 

ceci s’avère implicite.  

Effectivement, dans la décision SARL Bau-Rouge
1169

 était en cause l'existence d'une faute de 

la victime à propos de l'attribution d'une autorisation illégale de lotir à un constructeur, et le 

juge a effectivement estimé que la détermination du caractère fautif d'un fait ou d'un 

comportement relève de la qualification juridique des faits : « En regardant comme fautif le 

fait, pour la société requérante, d'avoir présenté à l'appui de sa demande d'autorisation de 

lotir un dossier comportant une étude d'impact insuffisante, alors même que cet agissement 

n'aurait pas eu le caractère d'une méconnaissance intentionnelle des dispositions applicables, 

la Cour administrative d'appel n'a pas procédé à une qualification juridique erronée de ce 

fait ». Le Conseil d’Etat a ainsi jugé que la qualification juridique de fait de la Cour 

administrative d’appel n’était pas erronée puisqu’elle avait raison de voir un caractère fautif 

dans le comportement de la société requérante. De la sorte, la Haute Juridiction détermine le 
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caractère fautif d’un fait, et compte tenu de la rédaction de la décision, un tel raisonnement est 

transposable à l'appréciation de la faute de l'administration elle-même. 

Dans ce cas, le juge est en présence d'une opération de qualification juridique. En effet, pour 

décider si la qualification juridique du fait de la Cour administrative d’appel est erronée ou 

pas, le Conseil d’Etat est d’une certaine façon lui-même obligé d'opérer une qualification 

juridique. Le commissaire du gouvernement Gilles Le Chatelier explique dans ses conclusions 

sur l'affaire Commune de Béthoncourt du 26 juin 1992
1170

 que « saisi de ce type de litiges, le 

juge du fond ne se contente pas de se livrer à une simple appréciation de la valeur probante 

de documents, qui est seule réservée à son appréciation souveraine. Il est ainsi conduit à 

examiner si les faits rapportés par l'administration lui paraissent ou non établir l'existence 

d'un défaut d'entretien normal de l'ouvrage, dans des conditions tout à fait comparables à 

d'autres types de contrôle qu'il peut être amené à effectuer dans plusieurs contentieux de 

pleine juridiction. (…) Toutefois, nous n'avons guère de doutes pour considérer que le juge du 

fond effectue bien une appréciation souveraine des faits de l'espèce lorsqu'il décrit les 

éléments concrets du litige et qu'il peut à cette occasion caractériser certains d'entre eux. En 

revanche, quand il estime que les faits ainsi décrits révèlent ou non un défaut d'entretien 

normal de l'ouvrage public, il nous semble qu'il se livre alors à une qualification juridique 

desdits faits ». Ainsi, l’appréciation de la qualification juridique des faits ne relève pas de la 

compétence souveraine des juges du fond, mais il est réservé à l’appréciation souveraine du 

juge du fond d’interpréter les faits de l'affaire. Dans le cas de l’affaire Dubouloz, le fait de 

qualifier de fautif le comportement de la victime avait pour conséquence juridique de révéler 

l'existence d'un facteur de nature à exonérer l'administration de tout ou partie de sa 

responsabilité
1171

. 

L'appréciation du lien de causalité échappe aussi au contrôle du juge de cassation. Dans la 

même décision de Section Consorts Dubouloz, était en cause l'existence du lien de causalité 

entre le préjudice subi par la victime et la faute commise par l'administration. Plus 

précisément, la question était de savoir si le décès d'un baigneur par noyade était ou non dû à 

l'insuffisance des moyens de secours mis en œuvre par la commune. A cette occasion, le 

Conseil d'Etat a jugé que l'appréciation portée en l'espèce par la Cour administrative d'appel 

sur l'absence de tout lien de causalité entre l'accident et la faute de la commune relevait de 
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l'appréciation souveraine des faits par le juge du fond en considérant « qu'après avoir 

souverainement estimé qu'il n'existait pas de lien entre le décès de la victime et l'insuffisance 

non contestée des moyens de secours mis en place par la commune de Saint-Jean-Trolimon, 

la Cour a pu sans erreur de droit décider que la conduite de la victime était de nature à 

exonérer la commune de sa responsabilité »
1172

. Il faut toutefois souligner que dans cette 

affaire, même si le Conseil d’Etat n’a pas dans les apparences contrôlé l’existence de lien de 

causalité, il a recouru à une présentation de la situation qui l'a amené à approuver la décision 

de la Cour Administrative d’appel : « Considérant que selon les énonciations de l'arrêt 

attaqué de la cour administrative d'appel de Nantes, M Dubouloz, qui avait été averti par le 

panneau apposé sur la voie d'accès à la plage non aménagée de Tronoen de la présence de 

courants violents et du caractère dangereux de la baignade, se baignait seul et au large 

lorsqu'il a disparu dans les vagues, son corps n'étant retrouvé que deux jours plus tard ; que 

l'inexactitude matérielle de ces faits ne résulte pas des pièces du dossier soumises aux juges 

du fond ». En effet, s’agissant du lien de causalité entre le comportement de la collectivité 

publique et le dommage survenu, le Conseil d’Etat s’en remet à l’appréciation souveraine des 

juges du fond, sauf dénaturation des faits de la cause, pour déterminer si ce lien de causalité 

existe. En conséquence, si les juges du fond estiment qu’il n'existe pas de lien de causalité, le 

Conseil d'Etat ne contrôle que l'éventuelle dénaturation qui pourrait entacher leur 

appréciation. En revanche, si les juges du fond estiment que le lien de causalité existe, alors le 

Conseil d'Etat exerce un contrôle de qualification juridique sur le caractère direct et certain de 

ce lien
1173

. 

S'agissant enfin de l'influence respective des causes sur le dommage, le Conseil d'Etat a déjà 

jugé que cette question relevait de la seule appréciation des juges du fond
1174

. De fait, la 

détermination du partage de responsabilité repose uniquement sur une appréciation 

quantitative du rôle de chacun des facteurs qui ont contribué au dommage, effectuée à partir 

de considérations de pur fait. Là encore, le juge de cassation continue à contrôler les erreurs 

de droit éventuelles. Pourraient constituer de telles erreurs le fait d'imputer à l'une des parties 

une faute inexistante ou celui d'omettre de tirer les conséquences d'une faute existante
1175

. 
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Par conséquent, au sujet des critères de la répartition de la charge indemnitaire, des éléments 

sont à rechercher dans les arrêts de Conseil d’Etat, et c’est ce qui serait fait tout au long du 

chapitre, même si cette répartition relève, en principe, de l’appréciation souveraine des juges 

du fond. 

La répartition de la charge indemnitaire se fait tout d’abord en fonction des stipulations 

contractuelles, si les coauteurs de dommage sont liés par une convention. Un contrat public 

peut effectivement comporter des clauses attributives de responsabilité. De telles clauses, qui 

ne visent qu’à organiser la contribution à la dette, sont inopposables aux tiers, dont les 

possibilités d'action sont déterminées par la jurisprudence ou par la loi et qui peuvent 

demander réparation à la personne normalement responsable, à laquelle il appartiendra 

d'appeler en garantie la personne qui s'est obligée par contrat
1176

. En outre, certaines 

conventions, telles que la concession, consistent à confier la gestion d’une activité 

administrative à une personne privée. Dans cette hypothèse, les stipulations relatives à la 

responsabilité s’imposent non seulement aux rapports entre cocontractants mais aussi aux 

relations de ces derniers avec la victime. Celle-ci doit agir en priorité contre le gestionnaire
1177

 

et ne pourra mettre en cause la personne publique que s’il est insolvable
1178

. 

Néanmoins, l'article L.2131-10 qui dispose que « sont  illégales les décisions et délibérations 

par lesquelles les communes renoncent soit directement, soit par une clause contractuelle, à 

exercer toute action en responsabilité à l'égard de toute personne physique ou morale qu'elles 

rémunèrent sous quelque forme que ce soit », limite la liberté contractuelle des collectivités 

locales. Cela pose le problème de la liberté contractuelle des personnes publiques. Par 

définition, le système des contrats est lié à la notion de liberté
1179

. La « liberté contractuelle » 

consistera, comme l’explique Mme Brèchon-Moulène, dans le fait que la formation du contrat 

sera entièrement abandonnée aux deux parties ; elle sera présente à chaque moment, à chaque 

phase de la formation du contrat : liberté de contracter ou de ne pas contracter, liberté de 

                                                 

1176
 CE, 20 décembre 2006, Assoc. de médecine d'urgence de l'estuaire de la Loire, req. n

o
262280, AJDA, 2007, 

p.488, concl. CHAUVAUX ; RDSS, 2007, p.155, note CRISTOL. 
1177

 CE, 3 novembre 1970, Ville de Rayon, Rec., p.683 ; RDP, 1971, p.740, concl. BRAIBANT. 
1178

 CE, 21 avril 1982, Mme Daunes, Rec., T., p.745 ; DA, 1982, n°199. 
1179

 Le contrat est effectivement défini comme l’« acte juridique reposant sur un accord de volontés entre 

parties contractantes » (A. VAN LANG, G. GONDOUIN, V. INSERGUET-BRISSET, Dictionnaire de droit 

administratif, op. cit.) ; d’après M. TERNEYRE « un contrat est un accord de volontés générateur d'obligations 

juridiquement sanctionnées, la liberté contractuelle correspond alors (…) à la liberté qu'ont les sujets de droit 

(ceux qui disposent d'une personnalité juridique et d'une volonté autonome) de nouer, sans y être obligés, des 

relations contractuelles avec d'autres sujets de droit pour créer entre eux les droits et obligations de leur choix, 

selon des stipulations librement arrêtées et non imposées de l'extérieur » (Secteur public et concurrence : la 

convergence des principes, AJDA, 2007, p.1906). 



 340 

choisir le type de contrat, liberté de choisir le cocontractant, liberté de déterminer le contenu 

du contrat, liberté de négocier avec le cocontractant pressenti et, surtout, liberté de s'engager 

par sa seule volonté, car c'est là l'objet du système contractuel
1180

. C’est pourquoi les 

dispositions législatives « qui dérogent au principe de liberté contractuelle doivent être 

interprétées strictement »
1181

. Toutefois, les dispositions l’article L. 2131-10 condamnent les 

conventions qui privent les collectivités locales de l’action en responsabilité décennale contre 

l’Etat au titre du concours facultatif que leur prêtent ses services,
1182

 et même les délibérations 

des conseils municipaux qui sont intervenues avant la publication de ces dispositions
1183

. Il y 

a évidemment des raisons d’être de ces restrictions. Tout d’abord, comme l’explique M. 

Guettier, on ne peut pas prétendre qu’une petite collectivité locale soit vraiment capable de 
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négocier sur un pied d’égalité face à un service de l’Etat « puissant »
1184

. Il faut donc des 

limites pour que « trop de liberté ne tue pas la liberté ». Deuxièmement, le principe d’égalité 

devant les charges publiques peut être mise en cause dans la relation entre les cocontractants 

dans le sens que l’administration publique est placée dans l’obligation absolue de traiter tous 

ses cocontractants de la même manière
1185

. Ainsi, il ne sera pas acceptable qu’une personne 

publique privilège son contractant en renonçant d’exercer l’action en garantie contre celui-ci. 

Toutefois en général, il n’existe pas de lien contractuel entre les coresponsables du dommage. 

Se pose alors la question de savoir sur quel critère le juge administratif peut répartir la charge 

indemnitaire entre les coresponsables. Si on admet que la gravité de la faute est un élément de 

son pouvoir causal on peut soutenir que présente un intérêt limité de savoir si le partage se fait 

en fonction de la gravité des fautes ou de leur valeur causal
1186

, mais dans la pratique ces deux 

critères peuvent mener à des différentes solutions.  

En l’absence d’un lien contractuel entre les coauteurs, c'est l’appréciation du lien de causalité 

qui importe d’abord pour la répartition de la charge indemnitaire (Section 1
ère 

: Le lien de 

causalité dans les actions enréparation et dans les actions dérivées), puis le critère selon lequel 

la jurisprudence effectue la répartition est celui de la gravité des fautes respectives (Section 

2
ème 

: La faute une condition préalable pour les actions en garantie ou un critère de la 

répartition de la charge indemnitaire). 

 

 Section 1
ère 

: Le lien de causalité dans les actions en réparation et 

dans les actions dérivées 

 

La causalité se définit comme « le lien qui unit la cause à l’effet, suivant le principe que tout 

a une cause et que, dans les mêmes conditions, les mêmes causes produisent les mêmes 

effets »
1187

. Lorsque le requérant a établi l’existence d’un dommage, il doit démontrer que ce 

dommage a bien pour cause le fait dommageable allégué, c'est-à-dire établir l’existence d’un 
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lien de causalité direct et immédiat entre le fait, présenté comme étant le fait dommageable, et 

le dommage
1188

.  

En réalité, les événements ne relèvent généralement pas d’une cause isolée et facilement 

décelable, mais sont la résultante d’une série de causes qui se suivent et se conditionnent plus 

ou moins et qui ont pu, à des degrés divers, contribuer à la réalisation du dommage. Ce qui 

inspire d’ailleurs les réalisateurs, comme dans l’exemple de David Fincher, dans le film 

L’étrange histoire de Benjamin Button, Dans ce film en effet, le principal caractère féminin, 

Daisy, a eu un accident : une femme à Paris s’en allait faire des courses mais elle avait oublié 

son manteau et revint le chercher. Quand elle eut pris son manteau, le téléphone sonna, elle 

s’arrêta donc pour répondre et parla quelques minutes. Pendant que la femme était au 

téléphone, Daisy répétait pour une représentation à l’opéra de Paris, et pendant qu’elle répétait 

la femme, qui avait raccroché, était sortie prendre un taxi, mais un homme a prit le taxi 

qu’elle avait appelé. Un autre chauffeur de taxi, après avoir déposé son client, s’était arrêté 

pour boire une tasse de café. Et pendant tout ce temps Daisy répétait. Et ce chauffeur de taxi 

qui avait déposé son client et s’était arrêté pour boire sa tasse de café pris la dame qui allait 

faire ses courses et avait raté le taxi précédent. Le taxi dut s’arrêter parce qu’un homme 

traversait la rue ; il était parti au travail cinq minutes plus tard qu’il le faisait d’habitude parce 

qu’il avait oublié de mettre son réveil. Pendant que cet homme en retard pour le travail 

traversait la rue, Daisy avait terminé sa répétition et prenait une douche. Et pendant que Daisy 

se douchait, le taxi attendait devant une boutique que la dame allât prendre un paquet qui 

n’avait pas encore était enveloppé, parce que la jeune fille qui était censée l’envelopper avait 

rompu avec son petit ami la nuit précédente et avait oublié. Quand le paquet fut enveloppé, la 

dame qui était remonté dans le taxi fut bloquée par une camionnette de livraison. Pendant ce 

temps Daisy s’habillait. La camionnette de livraison s’en alla et le taxi put démarrer pendant 

que Daisy, la dernière habillée, attendait une amie qui venait de casser un de ses lacets. 

Pendant que le taxi s’arrêta à un feu rouge, Daisy et son amie sortirent par l’arrière de l’opéra. 

Et si seulement une chose s’était passé différemment Daisy et son amie auraient traversé la 

rue et le taxi serait passé. L’accident n’aurait pas eu lieu.  Or, toutes les causes physiques d’un 

dommage ne peuvent pas être considérées comme une cause juridique de nature à engendrer 
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une responsabilité
1189

. La victime se trouve dans l’obligation de montrer le lien de causalité 

entre le dommage qu’elle a subi et le fait de l’administration.  

Pourtant, le problème du lien de causalité demeure difficile à établir, notamment dans le cas 

d’atteintes à la biodiversité, du fait de l’existence dans la nature « d’espèces animales et 

végétales qui se comportent en véritables concentreurs biologiques »
1190

. M. Untermaier 

explique que ces phénomènes d’amplification biologique des polluants résultent de leur 

accumulation dans les chaînes trophiques, lesquelles peuvent comporter en milieu aquatique, 

à partir de phytoplancton, jusqu’à cinq, voire six niveaux. On mesure alors la complexité des 

processus et la difficulté de mettre en évidence le lien de causalité
1191

. 

Dès lors, entre les multiples causes possibles du dommage, il faut choisir celle qui paraît jouer 

le rôle de cause immédiate. Il existe en générale plusieurs causes possibles, qui aboutissent au 

dommage. Une fois retenue une de ces causes comme étant la cause directe du dommage la 

plus vraisemblable, il faut s’assurer qu’elle en est bien effectivement la cause immédiate, 

c'est-à-dire qu’aucune autre cause ne peut s’intercaler entre la cause ainsi retenue comme fait 

dommageable, et le dommage
1192

. Il faut donc démontrer qu’il existe un lien suffisamment 

étroit entre le préjudice allégué et l’activité administrative prétendue dommageable, et qu’il 

n’y ait pas, en l’espèce, de cause exonératoire ou atténuatoire de responsabilité
1193

. La notion 

de causalité intervient ainsi dans l’action portée devant le juge de la responsabilité sous deux 

formes différentes. La causalité primaire intervient de manière positive, la victime devant 

établir, pour obtenir réparation, un rapport de causalité entre un fait et un dommage. La 

causalité seconde est invoquée de manière négative lorsque le défendeur entend faire écarter 

ce rapport de causalité qui allait remonter jusqu’à lui, en faisant la preuve d’une cause 

étrangère qui ne lui est pas imputable
1194

. 

Le rôle du juge est précisément de dire quelle cause, parmi les diverses causes possibles du 

dommage, doit être considérée comme la cause directe immédiate susceptible de jouer le rôle 
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de fait dommageable. Les aspects juridiques des problèmes que soulève la causalité sont 

soulevés au moment de cette intervention du juge
1195

. 

La causalité se distingue de l’imputabilité. En effet, l’imputabilité relève du domaine de 

l’indemnisation et intervient une fois que le lien de causalité entre le fait dommageable et le 

préjudice a été déterminé : « C’est la faculté de mettre à la charge d'un compte le paiement 

d'une somme d'argent »
1196

. Il semble en effet que la victime d'un côté, le juge de l'autre, 

mettent en œuvre deux conceptions différentes de la causalité et de l'imputabilité. La victime 

invoque une causalité matérielle et en déduit une imputabilité de l'action ou de l'acte 

dommageable à la personne publique qui en est apparemment l'auteur et qu'elle va actionner 

en réparation. Le juge, après instruction et éventuellement expertise, isole une ou plusieurs 

causes juridiques, en faisant application d'une des théories de la causalité juridique, apprécie 

les éventuelles causes d'exonération invoquées par le défendeur, puis en déduit l'imputabilité 

réelle à une ou plusieurs personnes publiques, selon un critère organique, fonctionnel ou 

décisionnel
1197

. L’imputabilité n’est donc pas une condition à l’engagement de la 

responsabilité. En fait, la causalité concerne la relation entre le fait dommageable et le 

préjudice, alors que l’imputabilité concerne la relation entre le dommage et la personne qui 

doit répondre aux conséquences de ce dommage.  

La victime est donc tenue de montrer le lien de causalité entre le fait dommageable et le 

dommage pour se faire indemnisée. Cela concerne le recours initial. Ce qui nous intéresse 

dans ce chapitre est de voir dans quelle mesure la causalité, dans le cas où plusieurs faits 

dommageables sont intervenus, joue un rôle sur l’imputabilité du dommage (§1) et sur la 

répartition de la charge financière entre les coresponsables du dommage (§2). 

 

 § I – La causalité : une condition d’imputabilité 

 

Concernant la recherche d'un lien de causalité, plusieurs conceptions sont possibles (A). Dans 

le cas de la condamnation in solidum où plusieurs personnes sont tenues responsables d’un 

même dommage, la recherche de ce lien « privilégié » de causalité se montre encore plus 

intéressante (B).  
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 A- Les théories de la causalité 

 

On peut tout d’abord considérer comme étant causes du dommage toutes les conditions qui 

ont concouru à la réalisation d’un dommage, ce qui nous conduit à la notion d’équivalence 

des conditions (1) ; on peut aussi chercher à établir une relative proximité, dans le temps et 

dans l’espace, entre la cause retenue et la conséquence qu’il s’agit de réparer qui se traduit 

comme la causalité adéquate (2). 

 

1- L’équivalence des conditions 

 

La théorie de l’équivalence des conditions conduit à retenir comme cause du dommage tout 

évènement sans lequel le dommage n’aurait pas eu lieu. Chaque cause est alors la condition 

sine qua non du dommage et toutes les causes sont équivalentes de sorte que la réparation du 

dommage dans son intégralité peut être demandée à un seul responsable
1198

. 

Le problème se pose dans les affaires où une personne accidentée de la circulation est soignée 

dans un établissement de santé où elle contacte un virus qui aggrave considérablement les 

conséquences du premier accident. Le problème est alors de déterminer si l’auteur de 

l’accident de la circulation est responsable, non seulement du dommage causé directement par 

celui-ci, mais encore des suites dommageables de la contamination par le virus. La Cour de 

cassation répond par l’affirmative en se fondant sur l’existence d’un lien de causalité entre 

l’accident et le dommage lié à la transfusion, au sens de l’équivalence des conditions
1199

. 

Alors que le Conseil d’Etat souligne le caractère direct du préjudice : « il est certain que plus 

le dommage s'éloigne dans le temps et l'espace de la faute de service, plus le lien de causalité 

entre l'un et l'autre devient ténu ; il finit même par se rompre. Beaucoup trop d'événements 

viennent en effet prendre place qui peuvent être regardés comme ayant rendu possible le 

dommage »
1200

. Par contre « si les faits qui se sont interposés entre le fait initial et la 

réalisation du préjudice se déterminent les uns les autres par le jeu des lois physiques, il est 

certain qu'une fois la cause initiale déclenchée tout le reste s'inscrit nécessairement à cause 
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du déterminisme des lois naturelles »
1201

. Le caractère direct du préjudice ne sera donc pas 

affecté par des faits matériels résultant d'une réaction en chaîne initiée par le fait imputable à 

la puissance publique : ainsi, des travaux sur la voie publique qui, ayant sectionné un câble 

électrique, ont provoqué un court-circuit dans un transformateur et entraîné, de ce fait, une 

rupture d'alimentation électrique, sont directement à l'origine de l'arrêt des installations d'une 

usine et du préjudice industriel qui en est résulté
1202

. 

Il est clair que l’équivalence des conditions favorise considérablement l’action de la victime 

puisqu’elle permet d’élire une cause parmi une pluralité potentielle. Dans le cas des accidents 

de chasse, par exemple, ou des jeux collectifs, l’auteur du dommage est indéterminé au sein 

d’un groupe. Autrefois, la victime ne pouvait être indemnisée si elle ne pouvait mettre 

précisément en cause un membre du groupe. Aujourd'hui, la jurisprudence judiciaire permet 

soit la mise en cause collective de tous les membres du groupe condamnés in solidum, soit 

même la mise en cause d'un seul parmi eux : l'action de chacun est un facteur du dommage 

équivalent à celui de chacun des autres et fonde sa propre responsabilité
1203

. 

Mme. Lambert-Faivre estime que si dans le stade de l’obligation à la dette, l’équivalence des 

conditions est acceptable puisqu’elle facilite largement l’action de la victime, dans le stade de 

la contribution à la dette, il sera plus juste de retenir la théorie de la causalité adéquate 

puisqu’ « il ne s'agit plus de retenir la responsabilité de tous ceux sans l'intervention desquels 

l'accident ne se fût pas produit (équivalence des conditions), mais de rechercher quel est celui 

dont l'action a été déterminante dans la genèse de l'accident (causalité adéquate) » 
1204

. 

Cependant, un fait n’est pas considéré en général comme étant la cause d’un dommage pour la 

simple raison qu’en son absence ce dommage ne se serait pas produit. C'est-à-dire que la 

théorie de l’équivalence des conditions n’est pas celle qui inspire ou qu’illustre l’état du droit 

jurisprudentiel
1205

.  
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2- La causalité adéquate 

 

Le juge attribue la réalisation d’un dommage au fait dont on peut estimer qu’il avait une 

vocation particulière à provoquer ce dommage
1206

. Ce choix apparaît avec l’arrêt du Conseil 

d’Etat du 14 octobre 1966, Marais, à travers les conclusions du commissaire du gouvernement 

Galmot
1207

. Dans l’affaire le Conseil d’Etat a considéré que « ne constitue pas un dommage 

directement imputable au défaut d’entretien de la voie publique la détérioration du moteur 

d’un camion, causée par une fuite du radiateur alors que, après première réparation de 

dégâts dus à l’affaissement de la chaussée, le propriétaire du camion l’a remis en marche 

après simple examen du niveau d’eau, sans vérification de l’étanchéité du radiateur et a 

ainsi, par son imprudence, entraîné pour le camion des dommages plus graves ». M. Galmot 

précis en effet que le dossier met en évidence une négligence du garagiste, appelé par le 

requérant lors de la première immobilisation du véhicule et avant sa remise en marche. Il s’est 

contenté, pour vérifier le radiateur, d’en retirer le bouchon. Constatant que le niveau d’eau 

était demeuré constant, il en a déduit que le radiateur était intact. Alors qu’une simple 

inspection du dessous du véhicule aurait montré que le faisceau et la cuve inférieur du 

radiateur avait été déformés sous l’effet du choc. Dans ses conclusions, le commissaire 

Galmot repousse ainsi avec vigueur la théorie de l’équivalence des conditions, qu’il considère 

comme « simpliste » et « inutilisable par le juge »
1208

. Pour lui, il « appartient au juge 

d’opérer un choix parmi toutes ces conditions nécessaires et de ne retenir comme cause que 

celles qui lui paraissent liées au dommage par un rapport privilégié ». Ce choix doit se faire 

par référence à la prévisibilité, à la normalité, c’est-à-dire qui devra être considéré comme 

cause directe, autrement dit l’événement qui, au moment où s’est produit le dommage, portait 

normalement en lui ce dommage. Le commissaire Galmot fait référence au « jeu normal des 

forces naturelles et des réactions humaines les plus vraisemblables ». 

Un peu plus tard, dans les arrêts du Conseil d’Etat Société des établissements Lassailly et 

Bichebois
1209

 et SARL Cinq-Sept,
1210

 on remarque que le juge administratif privilège la 

théorie de la causalité adéquate. La théorie de la causalité adéquate consiste en effet « à 
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opérer un pronostic objectif rétrospectif, qui permet de déterminer quels évènements ont pu, 

d’après le cours normal des choses, produire le dommage. L’intérêt de cette théorie, 

beaucoup plus restrictive que la première, est donc d’éliminer les causes indirectes »
1211

. 

Dans ses conclusions sur l’affaire de Société des établissements Lassailly et Bichebois, M. 

Guillaume précise que le dommage doit apparaître comme la conséquence naturelle du fait 

qui en est la cause et en découler, pour reprendre les termes de M. Guillaume, suivant « un 

enchainement normal des faits, lui-même fondé sur un comportement normal des 

hommes »
1212

. Même si dans le langage du juge administratif n’existe pas « la causalité 

adéquate », il est donc clair que cette théorie trouve une place dans sa jurisprudence sous la 

forme de « lien direct ».  

Dans l’affaire SARL Cinq-Sept et autres, les dirigeants de ce dancing ont méconnu tant les 

dispositions du permis de construire que la réglementation sur les établissements recevant du 

public et se sont abstenus de solliciter l'autorisation administrative d'ouverture : ils ne peuvent 

donc utilement se prévaloir des fautes, même lourdes, du maire qui a négligé d'exercer les 

contrôles de police qui auraient pu leur éviter de commettre les fautes à l'origine de l'incendie 

de l'établissement. Il faut noter que la juridiction administrative considère que l’existence de 

fautes lourdes de la part des responsables de services de lutte contre l’incendie n’exonèrerait 

pas pour autant la responsabilité des constructeurs ou des propriétaires. Dans cette affaire, le 

Conseil d’Etat a effectivement jugé que l’existence de fautes lourdes de la part du maire 

n’était pas de nature à diminuer la responsabilité des exploitants1213. L’inverse est également 

valable, c'est-à-dire que la faute des industriels n’exonère pas forcement la responsabilité des 

collectivités. Dans l’exemple de l’affaire District urbain de Reims, où la responsabilité de 

cette collectivité publique était recherchée en raison de la pollution d'une rivière partiellement 

imputable à l'insuffisance des capacités d'une station d'épuration relevant du district, le 

commissaire du gouvernement proposait en effet de diviser le « fait dommageable », c'est-à-

dire la pollution et de ne condamner le district que dans la mesure où ce fait dommageable lui 

était « imputable », c'est-à-dire dans la mesure de sa contribution à la pollution. Ceci est 

également conforme au principe de pollueur-payeur qui consiste à faire peser les coûts 

environnementaux sur tous les pollueurs-potentiels, ceux dont les activités sont susceptibles 

de provoquer les pollutions. Même en présence d’un dommage purement écologique, il 
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apparaît effectivement souhaitable que la personne principalement tenue de l’obligation de 

réparer le dommage soit l’auteur de l’atteint environnementale. D’après M. Rebeyrol, 

reconnaître le caractère principal de cette obligation individuelle de réparation, c’est en effet 

s’assurer que les pollueurs tenteront de réduire au maximum les nuisances environnementales 

qui leur sont imputables, pour n’avoir pas à répondre des conséquences de ces atteintes. C’est 

donc tenter de permettre, par le biais de la menace de l’obligation à réparer, une préservation 

en amont de l’environnement, dans une logique de prévention générale
1214

. Cependant le 

Conseil d'Etat n'a pas suivi son commissaire du gouvernement et a rejeté de la façon la plus 

nette le raisonnement qui lui était proposé : « ... Si la pollution est aussi imputable à des 

effluents industriels, au défaut de curage et au détournement d'eau à des fins d'irrigation par 

d'autres propriétaires riverains, ces circonstances [...] ne sont pas de nature à atténuer la 

responsabilité encourue par le district »
1215

. La solution nous paraît justifiée et conforme à la 

théorie de causalité adéquate : même si les industriels ont contribué à polluer la rivière il est 

certain que la station d’épuration en est également une cause directe et immédiate. Ce que 

proposait le commissaire du gouvernement était de répartir la charge indemnitaire entre les 

coauteurs suivant leurs rôles causals dans la survenance du dommage, mais comme le 

considère le Conseil d’Etat, il s'agit de la question de contribution à la dette, à juger 

ultérieurement par le biais des actions récursoires ou subrogatoires. Cependant, Mme. 

Boutonnet estime qu’admettre le principe de pollueur-payeur imposerait d’aller plus loin en 

imputant le coût des dommages à un ensemble de pollueurs sans lien effectif avec la pollution 

réalisée. En ce sens, selon l’auteur, la causalité juridique pourrait être assouplie via les 

présomptions et un ensemble de responsables pourrait être appréhendé par le biais par 

exemple de la garde commune
1216

. Cependant ceci équivaux à un bouleversement du concept 

de causalité qui n’est pas à admettre au moins pour le moment par le juge administratif. En 

effet, l’applicabilité du principe de pollueur-payeur s’avère difficile dans la mesure où ce 

principe relève d’une logique autre que celle qui gouverne le droit de la responsabilité 

administrative puisque « ce principe ne s’adresse pas à un responsable désigné mais aux 

pollueurs en tant qu’acteurs potentiellement générateurs de pollution »
1217

. C’est pourquoi la 
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Cour de justice des communautés européennes
1218

 ainsi que la Cour de cassation
1219

 et le 

Conseil d’Etat
1220

, à l’occasion de l’affaire Erika, précisent que ce principe implique que le 

producteur ou détenteur antérieur soit tenu de supporter les coûts et qu’il ait contribué par son 

activité au risque de survenance de la pollution occasionnée par le naufrage du navire. Ainsi 

le principe pollueur-payeur agit comme un principe opérant une extension de la causalité sans 

rompre pour autant avec la causalité juridique car l’engagement de la responsabilité dépend de 

la « participation effective à la réalisation du dommage »
1221

. 

Dans le droit turc, la théorie de causalité adéquate est largement acceptée par la doctrine et par 

la jurisprudence. Il est admis que si dans le cours normal des choses le fait est susceptible de 

provoquer un dommage, il y a un lien de causalité entre le fait et le dommage subi, sinon le 

lien entre eux demeure hasardeux
1222

.   

Le professeur Eren explique que si l’auteur du dommage se voit tenu pour responsable de tous 

les dommages lointains de son fait, les résultats seraient contraires au sens de justesse
1223

. En 

effet, nous insistons sur le fait que tous agissements d'un homme peuvent être la cause d'autres 

agissements, et que tout être humain en affecte un autre : c’est l’effet papillon
1224

. Pourtant 

dans le droit de responsabilité, nous devons nous arrêter sur un point où le lien de causalité 

reste convenable. 

En droit turc, le lien de causalité entre l’accident de voiture et la transmission de l’hépatite B 

serait considéré comme rompu par le fait de l’hôpital où la transfusion est effectuée. Pour que 

le lien subsiste malgré le fait du tiers, en l'occurrence le fait de l’hôpital, il faut effectivement 
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que le dommage en question soit un risque inhérent au fait de l’auteur du premier fait 

dommageable. C’est le cas, par exemple, d’un accident de chemin de fer causé par le fait 

fautif d’un tiers qui a provoqué disons un déraillement. Le lien de causalité entre le dommage 

survenu et le fait de l’entreprise de transport ne s'efface cependant pas, puisque la gestion des 

transports ferroviaire ou aérien contient en soi le risque d’accident
1225

.  

 

 B- La causalité dans la condamnation in solidum 

 

Pour aboutir à une condamnation in solidum, un lien de causalité doit être établi entre 

l’activité des coauteurs et le dommage causé à la victime. En considérant que « la réparation 

d’un fait dommageable survenu par la faute de deux ou de plusieurs personnes, doit être 

ordonnée, pour le tout, contre chacune au profit de la partie lésée, lorsqu’il y a entre chaque 

faute et la totalité du dommage une relation directe et nécessaire »
1226

, la jurisprudence exige 

que le lien de causalité entre chaque faute et le dommage
1227 

soit établi. Rappelons que la 

spécificité de l’obligation in solidum se trouve dans le fait que tous les coauteurs sont tenus 

responsables de tout envers la victime parce qu’ils étaient censés engendrer la totalité du 

préjudice par leurs fautes. C’est pourquoi la victime doit prouver l'existence d'autant de liens 

distincts de causalité qu’il existe de fautes. 

Dans le cas de dommages causés aux riveraines des aéroports par le bruit des avions, c’est 

pour cette raison qu’une condamnation in solidum n’a pas été prononcée : Les proportions 

dans lesquelles les compagnies ont concouru au dommage étant déterminables, dès lors que la 

participation de chacune d'elles au trafic global d'un aéroport a pu être précisée, et donc le 

dommage n'a pas de caractère indivisible, puisque constitué d'effets répétitifs mesurables en 

fréquence et en intensité. Il en résulte que les conditions ne sont pas réunies pour que soit 

prononcée une condamnation in solidum contre les compagnies
1228

. Les compagnies aériennes 

ne peuvent donc pas être tenus responsables de tout le dommage mais ils sont responsables 

d’une partie de dommage déterminable.   
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M. Picard explique dans son article sur le rôle de la causalité dans la réparation des dommages 

de travaux publics
1229

 que quand un dommage est dû à plusieurs événements qui méritent la 

qualification de causes, deux solutions sont possibles : « Ou bien, on estime que chaque cause 

est à l’origine de l’entier dommage, (…) ou bien, on est d’avis que si plusieurs causes 

juridiques ont qualitativement produit le dommage, on ne peut, sur le plan quantitatif, ne leur 

imputer qu’une portion du dommage ». En fait, ceci est une autre manière d’exprimer la 

différence entre la théorie de l’équivalence des conditions et celle de la causalité adéquate. 

Soit on estime que chaque cause est à l’origine de l’entier dommage, c'est-à-dire qu’on 

accepte la théorie de l’équivalence des conditions ; soit on estime que chaque cause est à 

l’origine d’une part du dommage et cela se traduit en causalité adéquate. Pour annoncer une 

obligation in solidum il faut que le dommage soit dû à l’action conjuguée et indissociable des 

coauteurs, chacun étant censé avoir contribué à causer le dommage dans son entier
1230

 ; donc 

on peut dire que l’acceptation de l’équivalence des conditions dans la mise en œuvre de la 

responsabilité concernant un cas d’espèce est une condition préalable pour la condamnation in 

solidum. 

En droit privé, l’article 1382 du Code civil, qui dispose que « tout fait quelconque de 

l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute du quel il est arrivé, à le 

réparer », ne distingue pas quant à l’étendue de l’obligation de réparer suivant le nombre des 

causes. Jusqu’à la jurisprudence du Cour de cassation sur le naufrage du Lamoricière
1231

, il a 

été admis que lorsque plusieurs événements étaient retenus comme causes d’un dommage, 

chacun d’eux était la cause, non d’une fraction du préjudice, mais de l’entier dommage, 

puisque, sans lui, ce dommage n’aurait pas pu exister ; le responsable de l’un de ces 

événements doit donc réparer le tout
1232

. Mais dans ladite affaire, la Cour de cassation a 

affirmé d’une part que des événements naturels ou des actions humaines pouvaient être cause 

simplement partielle d’un dommage, et d’autre part qu’une personne considérée comme cause 

du dommage pouvait n’être tenue que d’en réparer une partie. Cette jurisprudence niait deux 

principes jusqu’alors acceptés : le premier suivant lequel tout fait jugé cause d’un dommage 

ne pouvait l’être que du dommage tout entier, le second en vertu duquel toutes les personnes 
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qui étaient intervenues comme cause d’un dommage étaient tenues de le réparer dans son 

intégralité
1233

. 

Cette décision est en fait la conséquence nécessaire de la théorie d’équivalence des 

conditions. Toutes les causes ayant contribué à la survenue du dommage sont censées avoir le 

même poids dans la réalisation du dommage, c’est pourquoi les auteurs de ces causes sont 

tenus pour responsables de la totalité du dommage. Cette conception de la causalité est 

contestable : comme l’estime M. Chabas, « non seulement l’obligation de réparer doit se 

diviser a priori entre elles, mais encore leur part dans la réalisation du dommage ne peut être 

totale. En un mot, c’est la causalité elle-même qui se fractionne. Chaque cause n’emporte 

avec elle qu’une fraction du préjudice »
1234

. 

En fait, on peut considérer que la théorie de l’équivalence des conditions est acceptable pour 

faciliter l’indemnisation de la victime, et qu'elle est la source même de la notion d’obligation 

in solidum. Pourtant, après avoir indemnisé la victime, le coauteur mis en jeu par cette 

dernière est autorisé à intenter un recours contre ses coauteurs, et à ce moment, on est d’une 

certaine façon obligé d’admettre que la causalité se fractionne pour répartir la charge 

indemnitaire. Sauf que si on accepte le principe de répartition par parts égales, on peut 

supposer que la causalité ne fractionne pas réellement la charge de la réparation, mais que 

l’on autorise la répartition entre les coresponsables en fonction de l'équité : comme on l’a 

longuement expliqué dans le chapitre précédent, le refus de l’action entre les coauteurs aurait 

comme résultat que la victime choisisse arbitrairement celui qui va supporter la charge 

financière, ou que tous les coauteurs indemnisent la victime, mais dans ce cas, cette dernière 

se serait enrichie sans cause. Pour éviter ces inconvénients, c'est-à-dire selon le principe 

d'équité, la répartition doit se faire par parts égales, même si la causalité ne fractionne pas la 

charge de l'indemnisation et même si tous les coauteurs sont tenus responsables de la totalité 

du dommage.  

Selon Mme Cochet, en effet, la répartition par tête de la dette permet de concilier l’existence 

de dettes propres pour le tout et la possibilité de recours
1235

. Si les coauteurs sont censés 

engendrer la totalité du préjudice, il est tout à fait compréhensible que la charge financière de 

la condamnation soit partagée à parts égales. Cependant, selon M. Picard, le partage par parts 
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viriles ne peut se concevoir que dans deux séries d’hypothèses : d’une part, lorsque la 

dissociation des fautes en présence est impossible, d’autre part, lorsque la responsabilité de 

l’un des coauteurs ou de tous les coauteurs sur la faute n’est pas fondée
1236

. Il est ainsi 

largement admis que le partage soit fait en fonction de la gravité des fautes respectives des 

coauteurs, et en l’absence de faute, par parts viriles. En ce sens, est cassé l’arrêt d’une cour 

d’appel qui a condamné in solidum en raison des troubles anormaux de voisinage les 

constructeurs et leurs assureurs à garantir l’assureur du maître d’ouvrage de l’intégralité des 

condamnations prononcées à son encontre, alors qu’en l’absence de faute, il y avait lieu de 

répartir la contribution à la dette à parts égales entre les co-obligés
1237

.  

Le problème se pose pourtant dans le cas de la répartition entre responsables fautifs et non 

fautifs, d'autant qu'aujourd'hui le fondement de la responsabilité civile est le plus souvent 

déconnecté de la faute, tandis que son efficacité privilégie la solvabilité
1238

. D’après M. 

Charbonneau, il résulte du principe selon lequel la répartition entre les coobligés in solidum 

est déterminée en fonction de la gravité de la faute commise par chacun d’eux et que le 

coobligé non fautif ne doit assumer, au stade de la contribution à la dette, aucune part
1239

. 

 

 § II – La nécessité d’une approche différente dans les actions dérivées 

 

Il est incontestable que le stade de l’obligation à la dette et celui de la contribution à la dette 

se différencient par les logiques qui les gouvernent (A). Par conséquent, il est possible et 

même parfois nécessaire d’apprécier le lien de causalité différemment selon leurs buts 

respectifs (B). 

 

 A- La différence entre la réparation et la responsabilité 

 

M. Séners, dans ses conclusions sur l’arrêt M.C., affirmait que « le plein contentieux 

indemnitaire, parfois qualifié de contentieux de la responsabilité, est en réalité celui de la 
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réparation »
1240

. Alors que, d’après M. Delaunay, la réparation est une conséquence de la 

responsabilité : « Si l’administration a engagé sa responsabilité, c’est la conséquence d’une 

faute commise mais ce n’est pas pour autant qu’elle est tenue de réparer le préjudice causé 

par cette faute. La responsabilité est en quelque sorte l’obligation juridique de répondre d’un 

dommage alors que la réparation est l’obligation matérielle de payer pour ce dommage »
1241

. 

M. Séners conclue toutefois que « le versement par le département de la réparation réclamée 

traduit, implicitement mais nécessairement, la reconnaissance de sa responsabilité. On sait, 

en effet, qu’une personne publique ne peut payer une somme qu’elle ne doit pas et, dans les 

circonstances de l’espèce, le paiement de l’indemnité réclamée a pour fondement légal la 

faute reconnue »
1242

. Ainsi la réparation, c'est-à-dire l’indemnisation de la victime, se distinct 

de l’engagement de la responsabilité mais plus part du temps ils sont consécutifs.  

Toutefois, depuis un siècle des régimes législatifs spéciaux d’indemnisation se sont 

développés afin de répondre plus rapidement aux besoins des victimes, en leur allouant une 

indemnité dans des domaines traditionnellement régis par l’irresponsabilité. Le caractère 

quasi automatique de l’indemnisation accordée par ces régimes spécifiques s’explique par la 

volonté du législateur de mettre à la disposition des victimes des mécanismes exceptionnels 

de nature à leur donner satisfaction dans un délai bref
1243

. Ces régimes présentent de 

nombreux points communs avec les régimes de responsabilité sans faute : ils dispensent la 

victime d’apporter la preuve d’une faute de l’administration, mutualisent les risques et 

reposent sur le principe de la solidarité nationale
1244

. Selon M. Ricœur, ceci entraîne un 

paradoxe : « dans une société qui ne parle que de solidarité, dans le souci de renforcer 

électivement une philosophie du risque, la recherche vindicative du responsable équivaut à 

une reculpabilisation des auteurs identifiés de dommages »
1245

. 

Il est vrai que la société moderne, parce qu’elle est source d’accidents, augmente le poids des 

responsabilités de chacun. La situation du responsable se trouve ainsi bouleversée. Ses actes 

entraînent des dommages de plus en plus lourds. Or, il est de moins en moins coupable, dans 

la mesure où la faute qui a engagé sa responsabilité n’est en fait, bien souvent, qu’une 
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erreur
1246

. La dépersonnalisation de la responsabilité apparaît donc, d’après M. Sousse
1247

, 

comme une conséquence nécessaire de ce phénomène que M. Savatier appelle « la démesure 

du dommage par rapport à la faute »
1248

. On se souvient tout de suite de ce qu’a dit Georgina 

Dufoix, alors ministre des Affaires sociales, concernant la contamination de personnes 

hémophiles par le virus du sida : « Responsable, mais pas coupable ». C’est ce point qui est 

nuisible à la notion de responsabilité administrative : une administration qui accepte 

d’indemniser les victimes par grâce mais n’assume guère sa part de responsabilité dans la 

survenance du dommage, ce qui nous rappelle d’ailleurs la fameuse théorie de « l’Etat 

débiteur » ; or dans l’exemple de contamination par le virus du sida cette administration est 

assurément responsable. 

Dans le premier chapitre de cette recherche, nous avons fait une distinction entre les systèmes 

de réparation et les systèmes d’indemnité. Cette distinction consiste en ce que les systèmes de 

réparation se rattachent à une activité publique identifiable alors que les systèmes 

d’indemnisation se fondent sur l’idée de risque social ou de solidarité nationale. Dans ces 

systèmes d’indemnisation, une personne publique contribue à l’indemnisation de victimes 

sans pour autant être responsable du dommage. D’après M. Letteron « l’indemnisation se voit 

ainsi totalement détachée de la notion de responsabilité »
1249

.  Effectivement, dans ce 

système, la victime va être indemnisée par un fonds ou une personne publique désignée par la 

loi qui le prévoit, et n’aurait pas à engager la responsabilité de l’administration devant les 

tribunaux dès lors que les conditions posées par la loi se trouvent satisfaites. Les exigences 

tenant à la satisfaction des conditions classiques de la réparation sont donc écartées et les 

victimes sont dispensées d’établir l’existence d’une faute
1250

. Par contre, la faute de 

l’administration peut être recherchée en complément ou à la place des régimes 

d’indemnisation. Les régimes d’indemnisation des victimes du sang contaminé, de l’amiante 

ou des actes de terrorisme, coexistent effectivement avec les procédures de droit commun. 

Ces régimes sont créés pour faciliter l’indemnisation des victimes mais certaines d'entre elles 

ont choisi de mettre en jeu la responsabilité de l’administration pour des fautes commises 

dans le service. Ceci est dû, d’après M. Delaunay, « à la fonction morale de la faute qui, loin 
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de se limiter à être un instrument de la réparation, offre une occasion de stigmatiser les 

comportements coupables de l’administration »
1251

.  

La place de la faute dans ces systèmes ne se trouve pas seulement dans la possibilité pour la 

victime de poursuivre une personne publique devant les tribunaux mais aussi dans la 

possibilité pour cette personne publique de faire un recours contre les personnes fautives après 

avoir indemnisé la victime. Les lois créant un mécanisme d’indemnisation ont pour objet de 

faire bénéficier rapidement les victimes de la solidarité nationale mais n'ont pas pour effet 

« de décharger l’auteur du dommage, …, de sa responsabilité »
1252

. Dans ces systèmes les 

lois disposent en générale que le fonds est subrogé dans les droits de la victime. Ainsi, par la 

voie de recours en garantie, la charge indemnitaire peut être partagée entre plusieurs 

personnes publiques en fonction des fautes respectivement commises. Et dans le cas où la 

victime choisit d’accepter l’offre du fonds et de s’engager à ne pas poursuivre les personnes 

effectivement responsables du dommage, ces dernières ne sont pas exemptes de toute 

responsabilité qui leur revient.  

La nécessité de réparation du dommage l’emporte sur la sanction du comportement des 

personnes et donc sur le rôle causal de leur fait. Autrement dit, l’indemnisation du dommage, 

seule recherchée, est indépendante tant de la causalité que de la culpabilité
1253

. Mais après 

l’indemnisation de la victime, ces derniers aspects trouveront leur véritable portée. 

 

 B- Le lien de causalité entre les faits des coresponsables et le dommage 

 

La loi du 5 juillet 1985 est un exemple significatif pour mettre en relief les différentes 

solutions auxquelles peut amener le choix de la théorie de la causalité : cette loi permet aux 

victimes d’accidents de la circulation de demander une indemnisation aux conducteurs des 

véhicules terrestres à moteur impliqués dans l’accident. Instituant un régime spécial de 

responsabilité applicable aux accidents de la circulation, cette loi limite notamment les 

facultés d’exonération du conducteur face à la victime spécialement non-conductrice. 
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D’après M. Lamour, la loi de 1985 n’a pas été comprise à la hauteur de sa simplicité : le 

principe posé par la loi de 1985 se caractérise par une indifférence notoire à la causalité entre 

le fait du véhicule et le dommage
1254

. L’auteur explique que cette loi permet à la victime, en 

vue de faciliter son indemnisation, de réclamer au conducteur de n’importe quel véhicule 

intervenu d’une manière quelconque dans l’accident, la réparation de son entier dommage. 

C’est en ce sens qu’il faut comprendre le terme implication ; le véhicule terrestre à moteur 

doit se trouver mêlé d’une manière quelconque à un accident. Dès lors, le conducteur d’un 

véhicule terrestre à moteur peut se voir demander la réparation d’un dommage qu’il n’a peut-

être pas causé. L’auteur propose ainsi l’application de la théorie de l’équivalence des 

conditions aux accidents de circulation
1255

. 

Conformément à cette théorie qui consiste à retenir comme cause du dommage tout 

événement sans lequel le dommage ne se serait pas produit, lorsqu'un accident a causé des 

blessures dont le traitement a lui-même entraîné la survenance d'un nouveau dommage, il doit 

être considéré comme cause juridique de ce nouveau dommage
1256

. En l'occurrence, si les 

transfusions qui ont été rendues nécessaires par un accident contaminent la victime, celle-ci 

peut alors agir tant contre l'Etablissement Français du Sang (EFS) que contre l'automobiliste, 

tenus in solidum de réparer le dommage. L'EFS ayant indemnisé la victime est subrogée dans 

ses droits, et dispose alors d'une action récursoire dans les mêmes conditions contre l'auteur 

de l'accident
1257

. 

Le succès du recours de l'EFS passe dès lors par la démonstration d'une faute du conducteur. 

Si celle-ci est établie, la garantie est nécessairement admise mais ne peut être, en tout état de 

cause, que partielle, car l'EFS est lui-même fautif. Dès lors, en application des principes 

gouvernant les recours, la contribution à la dette se fait en proportion des fautes respectives. 

L'admission de la faute de l'EFS pose néanmoins question
1258

. A la différence du tiers 

responsable, la victime est créancière d'une obligation de sécurité et de résultat à l'égard de 

l'EFS. La jurisprudence a en effet admis depuis longtemps que le contrat entre l'établissement 

de soins et le centre de transfusion comportait une stipulation tacite pour autrui, au bénéfice 

des personnes transfusées, qui leur garantit la délivrance d'un produit exempt de vices. Dès 
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lors, l'EFS ne peut s'exonérer de sa responsabilité à l'égard de la victime qu'en démontrant 

l'existence d'un cas de force majeure. Or, une telle hypothèse ne saurait résulter du caractère 

indécelable du vice interne du sang, faute d'extériorité, ni évidemment de l'accident préalable 

à la transfusion qui n'empêche en rien la fourniture d'un produit exempt de vice
1259

. Il suffit 

donc que le résultat auquel le débiteur s'est engagé (ici, fournir un sang non vicié) ne soit pas 

atteint, pour que sa responsabilité soit mise en œuvre.  

Pourtant, des doutes se sont levés quant à la légitimité de cette solution, et des auteurs ont 

suggéré de prendre en compte le rôle causal des faits générateurs, notamment en privilégiant 

l'application de la théorie de la causalité adéquate au stade des recours en contributions
1260

. La 

conséquence pratique serait que l'EFS pourrait être considérée comme le seul responsable 

dans la mesure où les transfusions apparaissent à la fois comme la cause la plus directe et la 

plus adéquate du dommage. S’il est incontestable que l'accident de la circulation ait été une 

condition sans laquelle le dommage ne se serait pas produit, il apparaît néanmoins comme une 

cause indirecte du dommage
1261

. 

Il est en effet curieux que l’EFS, obligatoirement garant de la qualité des produits qu'il 

fournit, soit partiellement déchargé de la réparation du préjudice résultant de leur défectuosité 

simplement parce que ces produits, par le fait du hasard, ont été administrés à un patient 

accidenté de la route, tandis que, de son côté, l'automobiliste, totalement étranger à la 

défectuosité des produits, doive supporter une partie de l'indemnisation
1262

. 

En tout cas, dans la répartition, il devrait être tenu compte de la part éventuelle de 

responsabilité de la victime elle-même dans l'accident lorsque sa faute lui est opposable, c'est-

à-dire dans le cas où la victime est un conducteur fautif. En conséquence, l'automobiliste tenu 

pour partiellement responsable de la contamination (avec le centre de transfusion sanguine) ne 

devra contribuer à l'indemnisation de la victime qu'à proportion de sa part de responsabilité 

dans l'accident
1263

. C’est dans ce sens que va la décision de la Cour de cassation du 10 

novembre 2009 aux motifs que « soumis à une obligation de résultat, le fournisseur de 

produits sanguins ne peut s'exonérer de sa responsabilité à l'égard de la victime que par la 

preuve d'un cas de force majeure ; que l'action récursoire d'un coobligé fautif contre le 
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conducteur impliqué dans un accident de la circulation ne peut s'exercer que dans les 

conditions prévues aux articles 1147, 1382 et 1251 du code civil, la contribution à la dette 

ayant lieu en proportion des fautes respectives ; que, certes, M. Y... a été reconnu entièrement 

responsable de l'accident dont Mme X... a été victime le 6 août 1983, mais que les 

transfusions ont eu, par rapport au fait accidentel, un rôle causal prépondérant dans le 

préjudice subi du fait de la contamination ; qu'en conséquence, il convient de condamner M. 

Y... solidairement avec son assureur, la G. M. F., à garantir l'EFS à hauteur de 25 % »
1264

. 

Les juges du fond, souverains pour déterminer la part de responsabilité respective des 

coobligés, privilégient ainsi une répartition en fonction de la gravité respective des deux 

fautes. Or, il serait, semble-t-il, plus opportun d'opérer une répartition en fonction de leur rôle 

causal, et de réduire ainsi la part de responsabilité de l'auteur de l'accident dans la survenance 

de la contamination en appliquant la théorie de la causalité adéquate
1265

. 

La présomption légale d'imputabilité et le recours de la victime contre l'auteur de l'accident 

ont été consacrés pour profiter aux victimes et faciliter leur indemnisation. En conséquence, il 

serait concevable d'apprécier différemment le lien de causalité selon que l'on se trouve en 

présence de l'action en réparation ou du recours en garantie qui a pour but de répartir la 

charge indemnitaire entre les responsables du dommage
1266

. Ainsi au stade de la contribution 

à la dette, la répartition entre les coauteurs doit être déterminée à la seule mesure des 

dommages effectivement causés par le coauteur. M. Lambert-Faivre
1267

 estime en effet que 

dans la répartition de la charge de l'indemnisation, l'automobiliste (ou son assureur) doit 

assumer les conséquences de l'accident de circulation (légère comme l'ablation de la rate, ou 

grave comme une amputation), et que seul le centre de transfusion sanguine fautif (ou son 

assureur dans les limites des garanties contractuelles) paraît devoir supporter le recours du 

Fond. Le rôle causal de l'automobiliste dans la contamination est largement moindre que le 

manquement à l'obligation de sécurité résultat de l'EFS dans la contamination. L'EFS doit 

donc supporter la charge finale de la réparation. 

A la lumière de ce qu’on a expliqué sur le droit turc, on peut affirmer sans aucun doute qu’une 

telle situation ne verrait jamais le jour en Turquie. En effet, dans des exemples où un accident 

de voiture a été causé l’hospitalisation d’une personne et où l’état de celle-ci s'est aggravé à 
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cause d'un traitement appliqué à l’hôpital, on admet que le lien de causalité entre l’accident et 

le dommage subi à cause de ce qui s’est passé à l’hôpital est rompu. On voit dans ce type 

d’exemples deux dommages véritablement différents : l’un est dû à l’accident et l’autre est dû 

à une faute de service hospitalier. Le conducteur doit être tenu pour responsable de dommage 

causé par l’accident, mais pas de celui causé dans l’hôpital.  

 

 Section 2
ème 

: La faute une condition préalable pour les actions en 

garantie ou un critère de la répartition de la charge indemnitaire 

 

Bien que ce ne soit pas la règle, l’existence d’une faute peut se présenter comme une 

condition préalable à une action en garantie (§I), mais il paraît que la gravité des fautes 

respectives des coauteurs est utilisée par le juge et largement admise par la doctrine comme 

critère de répartition de la charge indemnitaire entre ceux-ci (§II). 

 

 § I – La faute une condition pour les actions dérivées 

 

Si une collectivité a dû indemniser intégralement la victime d’un dommage, il est normal 

qu’elle puisse exercer une action récursoire à l’encontre d’une autre personne publique qui a 

contribué par ses fautes à la survenance de ce dommage. En matière de lutte contre 

l’incendie
1268

, en matière de tutelle
1269

 ou en cas de feux d’artifice organisés avec le concours 

de l’armée, l’action récursoire est enserrée dans des limites assez étroites, puisque le Conseil 

d’Etat exige une faute lourde de la commune intervenante pour lui infliger une part de 

responsabilité
1270

.  

Le problème se pose en des termes plus simples lorsque la victime a le choix de se pourvoir 

contre l’une ou l’autre personne publique ; dans ce cas, l’action récursoire est la règle, sans 

qu’une faute d’une certaine gravité soit exigée
1271

 ce qui est le cas s’agissant des dommages 

causés par les travaux publics. 
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L’auteur du recours qui n’a pas commis la moindre faute dispose d’un recours, par lequel il 

peut demander l’intégralité de l’indemnisation versée à la victime au coauteur fautif. Ainsi, le 

Conseil d’Etat a pu condamner l’Etat à garantir une commune de toutes les sommes 

auxquelles elle était tenue au titre des dommages au cours de la lutte contre un incendie 

survenu sur son territoire, car l’accident était uniquement imputable à la faute commise par le 

préposé des Eaux et Forêts
1272

. Les Cours administratives d’appel statuent dans le même sens, 

en ouvrant au solvens un recours intégral contre l’établissement public dont relève l’agent du 

service d’incendie et de secours qui est seul fautif
1273

. A l’inverse, si la faute est imputable à 

la commune, la totalité des conséquences dommageables reste à la charge de celle-ci. Dans 

l’affaire Société Sogitrans, Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de Jura, 

par exemple, les agents du SDIS n’avaient commis aucune faute. La cause unique de 

l’aggravation des conséquences dommageables de l’incendie résidait dans le fait que 

l’ouverture de la vanne destinée à alimenter les pompes avait été retardée. Le maire et le 

fontainier en possédaient en effet chacun une clé, mais ils avaient été temporairement 

injoignables. A cette faute unique correspondait donc la responsabilité pleine et entière de la 

commune
1274

. 

Un autre domaine de prédilection des actions récursoires tient à l'intervention de plusieurs 

collectivités publiques dans la réalisation de travaux publics. Les collectivités locales peuvent, 

comme on le sait, faire appel aux services de la Direction Départementale des Territoires 

(DDT). À ce titre, la collectivité condamnée pourra se retourner contre une autre collectivité. 

L'action sera accueillie si la faute de cette autre collectivité peut être établie. Dans l'arrêt 

Commune de Villeneuve-sur-Yonne
1275

, à la suite d'une inondation, la responsabilité de la 

commune avait été engagée dans la mesure où les inondations trouvaient leur origine dans 

l'insuffisance d'une conduite d'évacuation des eaux pluviales et dans le rétrécissement d'un 

aqueduc devant l'usine. Toutefois, l'action récursoire a été rejetée, car les services de la 

direction départementale de l'équipement n'avaient pas commis de faute lourde dans la 

conception et dans l'exercice de leur mission de surveillance. 
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Il est fréquent que les communes ne gèrent pas elles-mêmes leur voirie, et qu'elles s'assurent 

du concours technique d'un service d'Etat, le service des ponts et chaussées, qui relève du 

ministère de développement durable et des infrastructures. L'intervention peut être obligatoire, 

et dans ce cas, le succès de l'action récursoire de la commune contre l'Etat est subordonné à la 

démonstration selon laquelle l'origine du dommage est due à une faute d'un agent de l'Etat qui 

aurait refusé ou négligé d'exécuter un ordre du maire
1276

. 

Le juge administratif permet à la collectivité sous contrôle de se retourner contre l’Etat. Cette 

faculté lui est offerte lorsqu’elle a directement subi un préjudice causé par l’autorité de 

contrôle, mais aussi lorsqu’elle a dû indemniser une victime. Le versement de cette 

indemnisation l’autorise ainsi à exercer une action récursoire
1277

. Cependant, cette action ne 

sera accueillie par le juge que si la collectivité sous contrôle prouve l’existence d’une faute 

lourde de l’autre personne publique. La condition de l’existence d’une faute lourde est, 

comme on l’a déjà dit, exigée pour engager la responsabilité d’une autorité de contrôle
1278

. En 

conséquence, il est tout à fait cohérent que cette condition soit demandée dans l’hypothèse 

d’une action récursoire contre une telle autorité
1279

. A part la faute lourde, il est également 

exigé par le Conseil d’Etat, pour que la responsabilité de l’autorité de tutelle soit engagée à 

l’égard de la collectivité sous tutelle, que l’étendue des pouvoirs de la première entraîne une 

véritable participation de ses agents à la gestion de la seconde, « de telle sorte que les actes ou 

les abstentions desdits agents concourent directement et nécessairement à la production du 

dommage »
1280

. M. Lefas estimait, dans ses conclusions sur l’arrêt Caisse départementale 

d’assurances sociales de Meurthe-et-Moselle, qu’il fallait « pour engager la responsabilité de 

l’autorité de tutelle, une faute de service propre à celle-ci et nettement détachable des fautes 

imputables à la collectivité soumise au contrôle »
1281

. L’autorité de contrôle répond donc aux 

conséquences dommageables que le contrôle a, par soi-même, entrainées. Ainsi, concernant le 

pouvoir de substitution d’une autorité de tutelle, seule une faute simple est requise dans 
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l’hypothèse où l’autorité sous tutelle est complètement étrangère aux décisions illégales qui 

constituent la cause du dommage
1282

. On peut donc conclure que la faute est une condition 

d’engagement de la responsabilité de l’autorité de contrôle, mais le critère de répartition de la 

charge indemnitaire s’avère reposer sur leurs rôles causals respectifs dans la survenance du 

dommage. 

En outre, les actions contre les agents publics sont conditionnées par l’existence d’une faute 

personnelle de l’agent (A). Les fonds d’indemnisation des victimes de transfusion sanguine ou 

de l’amiante sont aussi subrogés dans les droits de la victime mais ils peuvent tenter un 

recours subrogatoire à condition de l’existence d’une faute (B). 

 

 A- Les actions contre les agents publics 

 

En ce qui concerne les actions récursoires entre l’administration et ses agents, on peut 

affirmer que l’existence d’une faute s’impose : pour le recours de l’administration contre son 

agent, il est nécessaire que l'agent ait commis une faute personnelle ; dans le cas contraire, il 

faut que soit démontrée l’existence d’une faute du service autre que celle provoquée par la 

faute de l’agent requérant
1283

.  

 L’affaire Moine permet au Conseil d’Etat de réactualiser la jurisprudence de 1951 : il a 

estimé que le Ministre de la défense pouvait légitimement « engager une action récursoire à 

l’encontre de cet agent », notamment parce qu’il s’agissait d’une « faute personnelle 

détachable de l’exercice par l’intéressé de ses fonctions », bien qu’« intervenue dans le 

service »
 1284

. Le commissaire du gouvernement Savoie rappelle qu’en matière d’action 

récursoire, s’il est possible d’atténuer la faute de l’agent du fait d’une faute de service, il ne 

peut en être ainsi lorsque cette dernière « est liée au comportement de l’agent lui-même ». 

Dans le cas d’espèce, M. Savoie précise que « la faute de service de l’administration 

n’existait que dans la mesure où M. Moine avait un comportement anormal dans le service ». 

Puisque l’administration était en mesure de savoir que M. Moine avait un comportement 

suspicieux, celle-ci est responsable envers la victime, mais le fait que la faute de M. Moine ne 
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soit pas une faute ponctuelle n’exonère évidemment pas ce dernier de sa responsabilité. 

Certes, l’administration a dû voir que le comportement de M. Moine compromettait sa 

fonction. Cette faute de service ne constitue donc pas une circonstance atténuante de la 

responsabilité de l’agent dans le cadre de l’action récursoire de l’Etat. Le remboursement à 

l’Etat que doit effectuer l’agent est proportionnel, en principe, à la gravité de la faute 

personnelle. Le Conseil d’Etat avait, en effet, affirmé dans l’affaire Delville qu’ « au cas où 

un dommage a été causé à un tiers par les effets conjugués de la faute d’un service public et 

de la faute personnelle d’un agent de ce service, la victime peut demander à être indemnisée 

de la totalité du préjudice subi soit à l’administration, devant les juridictions administratives, 

soit à l’agent responsable, devant les tribunaux judiciaires, la contribution finale de 

l’administration et de l’agent à la charge des réparations doit être réglée par le juge 

administratif compte tenu de l’existence et de la gravité des fautes respectives constatées dans 

chaque espèce ». En l’espèce, le juge estime que la faute de M. Moine, étant donné son 

« extrême gravité », justifie qu’ait été mise à sa charge la totalité des conséquences 

dommageables qui en ont résulté. 

En cas d’existence d’une faute personnelle et d’une faute de service, ou si l'existence de 

plusieurs fautes personnelles est démontrée, chaque coauteur n’est tenu qu’aux conséquences 

de sa propre faute et la réparation globale est ventilée en fonction de la gravité des fautes 

commises
1285

. Le Conseil d’Etat précise, en effet, dans l’arrêt Jeannier, que « les militaires 

impliqués dans l’affaire ne sont responsables envers l’Etat que des fautes qu’ils ont 

personnellement commises ; que leur part de responsabilité doit être appréciée en raison de 

la gravité des fautes imputables à chacun d’entre eux »
1286

. 

Par conséquent, la répartition de la dette entre la personne publique et son agent se fait en 

fonction de la gravité des fautes respectives de ceux-ci. Lorsque le dommage a été causé par 

les effets conjugués de la faute d’un service et de la faute personnelle d’un agent de ce 

service, la contribution finale doit effectivement être réglée en tenant compte de l’existence et 

de la gravité des fautes respectives.  

L’utilisation du critère de la gravité des fautes s’expliquerait par le fait que le Conseil d’Etat 

donne à ce contentieux un caractère disciplinaire et qu’il ferait abstraction des règles de la 
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responsabilité extracontractuelle. L’idée de sanction est dès lors omniprésente
1287

. En 

témoigne l’arrêt Sieur Jeannier rendu par le Conseil d’Etat réuni en section le 22 mars 1957 

au sujet de l’obligation à la dette, aux termes duquel la part de responsabilité incombant aux 

agents de l’Etat pour le dommage subi par celui-ci doit être appréciée en fonction de la gravité 

des fautes imputables à chacun d’eux
1288

.  

Pourtant, pour l’application du principe posé par l’arrêt Delville, le juge administratif 

recherche la part prise par chacune des fautes dans la réalisation du dommage. Ainsi, dans 

cette affaire, il a été jugé que l’accident était « imputable tout à la fois et dans une égale 

mesure » à la faute personnelle de l’agent et à une faute de service et que dès lors, le partage 

de responsabilité devait avoir lieu pour moitié entre les deux. Dans l’affaire Papon
1289

, il est 

également énoncé qu’il incombe à l’Etat de prendre à sa charge, en raison d’une faute de 

service, une partie des condamnations prononcées contre l’agent. Cette partie est « appréciée 

en fonction de la mesure qu’a prise la faute de service dans la réalisation du dommage » 

puisqu’ « il sera fait une juste appréciation des parts respectives qui peuvent être attribuées 

aux fautes analysées ». En d’autres termes, en dépit des affirmations de principe, le juge 

administratif impute à chaque codébiteur la part du somme dû à la victime en fonction de son 

rôle dans la réalisation du dommage, et lorsque la faute de l’agent est d’une extrême gravité, 

la totalité des conséquences dommageables est mise à sa charge de l’agent
1290

.  

 

  

 B- Les actions des fonds d’indemnisation 

 

Il n’est pas obligatoire qu'une faute ait été commise pour que les assurances engagent une 

action dérivée. Une telle action peut être engagée dans le cas de la responsabilité sans faute. 

En ce qui concerne les fonds d’indemnisation, dont le fonctionnement ressemble à celui des 
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assurances, il n'en va pourtant pas de même. La création de certains fonds peut, en effet, 

mettre en valeur la faute commise par l’auteur du dommage, renforçant ainsi, d’après M. 

Frank, la « responsabilisation » de certains acteurs
1291

. 

L’intervention de la solidarité n’est pas un obstacle à l’engagement de la responsabilité 

administrative. Les possibilités offertes par les fonds de garantie dans certains domaines 

précis n’impliquent effectivement pas que la recherche du responsable soit prohibée ou 

impossible dans le domaine concerné
1292

. 

Le fonds de garantie automobile n’a pas empêché que puisse être reconnue la responsabilité 

publique pour défaut d’entretien normal de la voirie routière en cas d’accident de la 

circulation
1293

. En outre, le mécanisme d’indemnisation des victimes d’actes terroristes, créé 

en 1986, n’interdit pas la possibilité pour les victimes de faire reconnaître par les juges la 

responsabilité de la puissance publique lorsque celle-ci est demeurée inactive pour prévenir le 

dommage
1294

. De la même façon, l’existence de l’Office national d’indemnisation des 

victimes d’accident médical n'empêche pas la mise en cause de la responsabilité hospitalière. 

De telles considérations s’imposent naturellement concernant les fonds d’indemnisation des 

victimes du SIDA et de l’amiante : la possibilité offerte aux victimes d’être indemnisées dans 

le cadre d’une procédure spéciale est, dans ces hypothèses, sans incidence sur l’ouverture de 

l’action en responsabilité civile ou administrative. 

Les juridictions administratives dans les affaires du sang et de l’air contaminés ont relevé, 

avant la création des fonds, les fautes commises par les pouvoirs étatiques. Ici, les fonds 

d’indemnisation sont institués pour garantir les « dommages de masse » que la puissance 

publique a contribué à causer par son comportement. De ce fait, ils peuvent être perçus 

comme une manière pour l’Etat de traiter de façon particulière les administrés qui ont été 

victimes de son fait fautif
1295

. Considérés comme des alternatives au droit de la responsabilité 

qui rendent possible le dédommagement, ces fonds de garantie sont aussi en la matière « les 

relais de carences fautives de l’administration »
1296

. L’appel à ces mécanismes a permis à la 
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fois à l’Etat d’ « expier ses fautes en reconnaissant sa part de responsabilité » et de « se 

protéger d’éventuels contentieux qui viendraient ternir son image »
1297

. 

Le législateur, en instituant les fonds, peut textuellement exiger la présence d’une faute 

commise par le tiers responsable pour autoriser la subrogation dudit fonds dans les droits des 

victimes. Contrairement aux textes relatifs à l’indemnisation des victimes du Sida et 

d’accidents médicaux, les législations réglementant les autres fonds d’indemnisation ne 

soumettent pas explicitement l’action subrogatoire à un comportement fautif à l’origine du 

dommage. Lorsque cette précision n’est pas apportée, il s’avère que si la responsabilité est 

soumise à l’exigence d’une faute dans le cadre de l’obligation à la dette, l’action en garantie le 

sera aussi puisque le subrogé ne peut pas avoir plus de droit que le subrogeant. 

Inévitablement, la subrogation des fonds dans les droits des victimes vis-à-vis du responsable 

ne peut être envisagée en l'absence d'un responsable fautif
1298

.  

Par exemple, s’agissant du fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante, l’article 53-VI de 

la loi du 23 décembre 2000 indique que l’organisme « est subrogé, à due concurrence des 

sommes versées, dans les droits que possède le demandeur contre la personne responsable du 

dommage ainsi que contre les personnes ou organismes tenus à un titre quelconque d’en 

assurer la réparation totale ou partielle dans la limite du montant des prestations à la charge 

desdites personnes »
1299

. Or, on a vu dans notre premier chapitre
1300

 que c’est l’Etat la 

personne publique susceptible d’être tenu responsable de la contamination par l’amiante du 

fait de son carence qui constitue une faute de nature à engager sa responsabilité. Concernant 

la responsabilité de l’employeur une faute inexcusable est exigée. En conséquence, le fonds 

ne pourra récupérer les sommes versées aux victimes que si le fait à l’origine des troubles 

constitue une faute. 

De la même façon, la responsabilité publique du fait d’attentats terroristes ne peut être 

engagée qu’en cas de carence fautive. On a vu qu’en la matière, l’engagement de la 

responsabilité pour risque ou pour rupture d’égalité devant les charges publiques avait été 

exclu par le juge administratif. Dès lors, si le fonds d’indemnisation « est subrogé dans les 
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corporels, LPA, 12 janvier 2005, p.3. 
1298
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droits que possède la victime contre la personne responsable du dommage »
1301

, dans le cadre 

de l’obligation à la dette, il ne l’est qu’en cas de faute, c'est-à-dire si le responsable est 

fautif
1302

.  

L’Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 

infections nosocomiales, qui s'est substitué au Fonds d'indemnisation des hémophiles et des 

transfusés, bénéficie d'un recours subrogatoire « à due concurrence des sommes versées dans 

les droits que possède la victime contre la personne responsable du dommage »
1303

. Le 

recours subrogatoire n'est possible que si le dommage est imputable à une faute et l’exclut 

dans les cas de responsabilité sans faute
1304

. Son recours a par exemple été jugé recevable en 

raison de la faute commise par l’Assistance publique pour défaut d’information sur les risques 

de contamination encourus par un patient lors d’un acte médical
1305

. A l'inverse, dans une 

autre affaire, le Conseil d’Etat a considéré que la Cour administrative d’appel de Lyon a 

commis une erreur de droit en estimant qu’il y avait lieu de subroger le fonds dans les droits 

des demandeurs, du fait de la contamination d’une personne lors d’une transfusion réalisée au 

cours d’une intervention pratiquée dans un hôpital de l’Assistance publique-Hôpitaux de 

Paris, dont l’engagement de la responsabilité avait été admis sur le fondement de la 

responsabilité sans faute
1306

. 

En définitive, l’action subrogatoire des fonds d’indemnisation demeure largement soumise à 

l’existence d’une faute. Soit celle-ci est exigée explicitement par le législateur, soit la faute est 

nécessaire au stade de l’obligation à la dette, ce qui rend de facto l’action subrogatoire 

impossible en l’absence de faute
1307

. 
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 § II – La faute : critère du partage de la charge indemnitaire 

 

Il est généralement admis que la jurisprudence prend comme critère la gravité des fautes pour 

répartir la charge indemnitaire entre les coresponsables (A). Toutefois, il est nécessaire 

d’examiner des arrêts pour le vérifier, surtout parce que le juge administratif n’utilise pas de 

mots précis pour affirmer son choix, et qu’on peut interpréter les considérations des arrêts de 

diverses façons (B). 

 

 A- La gravité des fautes : le critère de la répartition de la charge indemnitaire 

 

La gravité des fautes des coresponsables est considérée comme le critère de droit commun 

pour la mise en œuvre de la contribution à la dette
1308

. Par exemple, lorsque les dommages 

causés sont imputables à la mise en œuvre opérationnelle des moyens humains et en matériels 

déployés, le SDIS est responsable et doit garantir la commune de la totalité des indemnités 

mises à sa charge
1309

. 

Dans l’arrêt de la Commune de Monterolier, la Cour administrative d’appel a en effet 

considéré « qu'en ce qui concerne M. Gérard Duvivier, qui a agi en qualité de collaborateur 

occasionnel du service public, il résulte de l'instruction qu'au moment où M. Gérard Duvivier 

a pénétré au sein des galeries souterraines, le risque existant avait déjà été révélé et était 

connu des pompiers membres du service départemental d'incendie et de secours de la Seine-

Maritime ; qu'en ne s'opposant pas à l'entrée de M. Duvivier dans ces galeries et en laissant, 

au surplus, ce dernier y pénétrer démuni d'appareil respiratoire isolant, le service 

départemental d'incendie et de secours de la Seine-Maritime qui avait la responsabilité de la 

mise en œuvre opérationnelle de ses services de secours, a commis une faute ; qu'il y a lieu de 

condamner ce dernier à garantir à hauteur d'un tiers la commune de Monterolier des sommes 

que cette dernière est condamnée à verser aux ayants droit de M. Duvivier à l'exclusion des 

fautes qui, comme le soutient le service départemental d'incendie et de secours de la Seine-

Maritime en défense et comme le retient le présent arrêt, sont imputables à M. Duvivier». Cet 

arrêt est significatif dans la mesure où la responsabilité est partagée corrélativement à la faute 
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commise par les personnes publiques. La responsabilité des dommages subis par les 

collaborateurs bénévoles des services municipaux incombe en général à la commune, et la 

lutte contre l’incendie fait partie de compétences de la police municipale. Toutefois, la faute 

du service départemental d’incendie et de secours et évidente, ce qui a poussé le Conseil 

d’Etat à partager la charge indemnitaire entre la commune et le SDIS. La faute de la victime 

aussi a été prise en considération. 

Les cas où les services techniques de l’Etat étaient mis à la disposition gratuite d’une 

commune ont été déjà mentionnés. Il faut se rappeler toutefois que la commune pouvait 

appeler l’Etat en garantie si un agent de l’Etat avait refusé ou négligé d’exécuter un ordre ou 

une instruction du maire. Dans l’affaire Mme Desfougères de 1991, le maire avait en effet fait 

connaître au service instructeur de la demande de permis de construire le caractère inondable 

de la zone dans laquelle se trouvait la parcelle concernée. Cependant, le service de l’Etat avait 

négligé de vérifier si, pour cette raison, le permis de construire devait être refusé ou assorti de 

prescriptions spéciales. De ce fait, la responsabilité de l’Etat était engagée envers la commune 

et il fut condamné à garantir celle-ci en totalité des indemnisations dues à la victime
1310

. 

De la même manière, dans l’affaire commune de la Ferté-Milon
1311

 de 2004, le Conseil d’Etat 

a condamné l’Etat à garantir la commune de la condamnation prononcée au profit des époux 

Hervé. Dans cette affaire, il s’agissait également d'un service technique de l’Etat mis à la 

disposition de la commune. Bien que les deux affaires comportent des différences que l'on a 

mentionnées antérieurement, l’essentiel ici est que le rapport entre l’Etat et la commune est 

amélioré par la voie d’appel en garantie dans le stade de la contribution à la dette. En effet, 

nous avons fortement critiqué le fait que ce service ait été considéré comme « sous l’autorité 

du maire » alors même qu’il s’agissait d'un service technique, et qui nécessitait donc des 

capacités spéciales dont les petites communes ne disposent pas. Les inconvénients de 

l'interprétation qui résulte du fait que la commune est responsable des dommages causés par 

ce service technique sont normalisés par l’évolution de la jurisprudence sur les appels en 

garanties.  
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Concernant les travaux publics, l’arrêt du Conseil d’Etat du 23 novembre 1966 établit que la 

répartition entre les coresponsables du dommage doit être effectuée en fonction de la gravité 

de leurs fautes respectives
1312

. Dans l’affaire, l’accident litigieux était imputable, d’une part, à 

la faute commise par les services des Ponts et chaussées
1313

 et, d’autre part, à la faute 

commise par l’établissement public requérant qui ne pouvait ignorer la situation des terrains 

dont il était propriétaire et qui s’est abstenu de toute démarche pour mettre fin à la menace 

qu’ils représentaient. Le Conseil d’Etat, en répartissant la charge de la dette par moitié entre 

les coresponsables, a privilégié le critère de gravité des fautes respectives, à l’exemple des 

actions entre l’administration et ses agents
1314

. Il est admis depuis ce temps que « même 

lorsque la répartition est accordée sur le terrain du risque, la réparation définitive des 

responsabilités entre coauteurs s’opère en fonction des fautes respectivement commises »
1315

. 

C’est dans ce sens que va la décision de la Cour administrative d’appel de Bordeaux dans une 

affaire sur la répartition de la responsabilité du fait des dommages occasionnés par un ouvrage 

public. En l'espèce, la Cour reconnaît effectivement la responsabilité sans faute de la 

collectivité maître d’ouvrage et de la société fermière exploitante. Elle met en évidence les 

fautes respectives de la collectivité –le défaut de conception du réseau d’assainissement- et 

celles de la société -le défaut d’entretien normal qui lui incombait en vertu de la convention 

d’affermage-, et condamne la société à garantir la commune d’un quart des conséquences 

dommageables des défauts affectant les ouvrages dans la mesure où ces nuisances auraient pu 

être réduites par un meilleur entretien
1316

. 

En ce qui concerne la répartition de la charge indemnitaire entre une commune, une personne 

publique contrôlée, et l’Etat, l’autorité de contrôle, dans le cas où sa responsabilité peut être 

retenue, le Conseil d’Etat favorise apparemment le critère de gravité des fautes 

respectivement commises. La Haute Juridiction a en effet considéré dans l’arrêt Commune de 

Champigny-sur-Marne, l’arrêt par lequel elle a admis la responsabilité des services de 

contrôle à l’égard de la personne morale contrôlée elle-même, que compte tenu de 

l’importance respective des fautes imputables à l’autorité municipale et de celles qu’ont 
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commises les agents de la recette centrale des finances de la Seine, une juste appréciation des 

circonstances de l’affaire devait condamner l’Etat à payer à la commune requérante une 

indemnité correspondant au quart du dommage résultant du détournement de fonds
1317

. 

L’affaire Papon provoque des réflexions notamment sur le critère de répartition de la charge 

indemnitaire. Il est utile de revenir sur les faits de cette affaire pourtant bien connue : M. 

Papon, alors qu’il était secrétaire général de la préfecture de la Gironde entre 1942 et 1944, a 

prêté son concours actif à l’arrestation et à l’internement de 76 personnes d’origine juive qui 

ont été déportées à Auschwitz où elles ont trouvé la mort. C’est pour cette raison qu’il a été 

condamné à verser à l’ensemble des parties civiles une somme globale de 720 000 €. M. 

Papon, excipant de sa qualité de membre du corps préfectoral à la date des faits pour lesquels 

il a été condamné, a demandé, dès le 28 mai 1998, à ce que ces différentes sommes, dont il 

soutenait d'ailleurs ne pas pouvoir s'acquitter en totalité, soient prises en charge par l'Etat. 

Dans cette affaire, le juge administratif a considéré que le comportement de l’ancien 

secrétaire général de la préfecture de Gironde revêtait un caractère inexcusable et constituait 

par là même une faute détachable de l’exercice des fonctions. Néanmoins, les actes et 

agissements de l’administration française du gouvernement de Vichy qui ont permis ou 

facilité la réalisation d’opérations de déportation pouvaient s’analyser comme des fautes de 

service indépendantes de l’action de M. Papon. La responsabilité de M. Papon et celle de 

l’Etat ainsi constituée, restait à régler la question de répartition de la charge indemnitaire.  

En règle générale, la répartition entre la personne publique et ses agents se fait en fonction de 

gravité des fautes commises
1318

. Ainsi, dans l’affaire Moine, en raison de l’extrême gravité de 

la faute commise par cet agent, la totalité des conséquences dommageables qui en ont résulté 

a été mise à la charge de M. Moine
1319

.  

Dans ses conclusions
1320

 sur l’affaire Papon, le commissaire du gouvernement expliquait que 

si l’on prenait en compte l’ensemble des opérations d’arrestation et de déportation menées à 

partir de la région bordelaise entre les mois de juillet 1942 et d'août 1944, la part prise par les 

services administratifs dans leur ensemble - service préfectoraux, services de police, 

responsables du camp de Mérignac - était beaucoup plus lourde que celle prise par M.  Papon 
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à titre individuel. Mais si l’on s’en tenait aux seuls faits pour lesquels M. Papon avait été 

condamné, et sur la base desquels avait été calculé le montant de l'indemnité due aux parties 

civiles, c'est-à-dire l'organisation des quatre convois qui ont quitté Bordeaux durant l'été 1942, 

en novembre 1942 et en janvier 1944, et plus précisément, l'arrestation et la séquestration de 

certaines des victimes de ces convois, notamment des enfants, il y avait bien lieu de 

considérer que M. Papon portait, à raison de l’extrême gravité de la faute qu’il avait commise 

dans ces circonstances particulières, une responsabilité prépondérante dans leur mise en 

œuvre. C’est pour quoi, Mme Boissard proposait de ne mettre à la charge de l’Etat qu’une 

somme de 200 000 € et de laisser le surplus à la charge de M. Papon.  

Ainsi, le commissaire du gouvernement proposait de tenir compte du rôle causal de faits de 

l’Etat et de ceux de M. Papon pour répartir la charge indemnitaire. La responsabilité de l’Etat 

était bien établie du fait de ses agissements pendant le période de l’Occupation, mais pour ce 

qui était des dommages causés par l’organisation des quatre convois en question, il a été 

constaté par le juge pénal que M. Papon avait veillé, de sa propre initiative et en devançant les 

instructions venues de ses supérieurs, à mettre en œuvre avec le maximum d'efficacité et de 

rapidité les opérations nécessaires à la recherche, à l'arrestation et à l'internement des 

personnes en cause. Il s'était enfin attaché personnellement à donner l'ampleur la plus grande 

possible aux quatre convois qui ont été retenus à sa charge par la Cour d'assises de la Gironde, 

sur les onze qui sont partis de ce département entre juillet 1942 et juin 1944, en faisant 

notamment en sorte que les enfants placés dans des familles d'accueil à la suite de la 

déportation de leurs parents ne puissent en être exclus. C’est pourquoi Mme Boissard 

proposait qu’environ un quart des dommages-intérêts seulement soit réglés sur le patrimoine 

de l’Etat.  

Néanmoins, le Conseil d’Etat a considéré qu’ « il sera fait une juste appréciation, dans les 

circonstances de l’espèce, des parts respectives qui peuvent être attribuées aux fautes 

analysées ci-dessus en condamnant l’Etat à prendre à sa charge la moitié du montant total 

des condamnations civiles prononcées à l’encontre du requérant »
1321

. Ainsi la Haute 

juridiction a privilégié le critère de gravité des fautes respectives. Même si dans le cas 

d’espèce la faute de l’agent public pouvait être considérée comme plus grave que celle de 
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l’Etat, les juges ont « évité d’affirmer la prééminence d’une faute sur l’autre »
1322

. Cette 

solution est, d’après Mme Moniolle, « moins mauvaise que celle d'une réduction de la part de 

l'Etat qui aurait pu être perçue comme impliquant un rôle moindre de celui-ci aux 

déportations qui ont conduit à la mort de la presque totalité de ceux qui en ont été 

victimes »
1323

. La question étant très délicate, le Conseil d’Etat a sûrement pesé tous les 

aspects de l’affaire et a ainsi jugé qu’un partage par moitié était le choix le plus juste, bien que 

ce choix ne paraisse pas justifié. Cependant, on constate, en examinant divers arrêts, qu'en 

général, les juges administratifs ne cherchent pas à justifier le critère qu’ils ont adopté pour la 

répartition de la charge indemnitaire. Ceci n’est donc pas un « défaut » qui ne concerne que 

l’arrêt Papon. 

Au total, on soutient qu’un partage suivant les rôles causals que les coauteurs ont tenu dans la 

réalisation du dommage serait plus logique ; pourtant, dans l'affaire Papon, les juges ont voulu 

stigmatiser la responsabilité de l’Etat dans la déportation des juifs à cause de l’implication du 

gouvernement de Vichy. 

 

 B- L’alternative du critère de la gravité des fautes 

 

A côté du critère de la gravité des fautes respectives, un autre critère peut être utilisé pour 

juger les parts des coresponsables dans la répartition de la charge indemnitaire. Ceci s’avère 

nécessaire puisqu’ « une grande faute peut occasionner un petit dommage et inversement, et 

que la faute, élément subjectif, ne peut pas varier avec le dommage, élément objectif »
1324

. En 

ce sens le critère des rôles causals des faits des coauteurs paraît plus apte pour répartir la 

charge indemnitaire. Il s’agit de rechercher si les rôles respectifs des coauteurs du dommage 

ont été équivalents ou si l'un d'entre eux a été plus important que les autres dans la réalisation 

du dommage.  

La jurisprudence est peu explicite sur le critère qu’elle adopte pour la répartition de la charge 

indemnitaire. En effet, nous avons parfois du mal à comprendre sur quel critère le juge 

administratif a fondé sa décision. Dans l’affaire Commune de Saint-Florent
1325

, par exemple, 
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en ce qui concerne la responsabilité de l’Etat du fait de ses actes de contrôle de légalité, le 

Conseil d’Etat a considéré que « le préjudice dont les communes demandent réparation trouve 

principalement son origine dans les délibérations susmentionnées adoptées illégalement par 

le bureau du syndicat intercommunal ; qu'il résulte de l'instruction que les communes 

membres ont laissé le bureau engager les dépenses excessives impliquées par ces 

délibérations sans faire preuve de la vigilance qui leur incombait, que leurs délégués au 

comité syndical n'ont pas exercé sur les membres du bureau les pouvoirs de contrôle que leur 

conféraient les articles L. 163-13 et L. 163-14 du code des communes et que les conseils 

municipaux concernés ont approuvé chaque année les inscriptions budgétaires importantes 

qu'impliquaient les délibérations du bureau ; qu'ainsi les fautes du syndicat et des communes 

adhérentes sont de nature à atténuer la responsabilité de l'Etat ; qu'il sera fait une juste 

appréciation de cette responsabilité en limitant la condamnation de l'Etat à la réparation du 

préjudice subi par ces communes, qui s'élève au cinquième de ce préjudice ». La Haute 

juridiction constate ainsi tout d’abord que le préjudice trouve son origine dans les 

délibérations adoptées illégalement par le bureau du syndicat intercommunal, ce qui nous fait 

naturellement penser que le critère de la répartition était leurs rôles causal respectives dans la 

survenance du dommage. Cependant, après avoir montré la gravité des fautes commises par le 

syndicat et par les communes adhérentes, le Conseil d’Etat a jugé que ces fautes étaient de 

nature à atténuer la responsabilité de l’Etat, ce qui laisse à penser que la répartition a pour 

base la gravité des fautes respectives.  

Enfin, au sujet d'une affaire sur le contrôle de légalité, la Cour administrative d’appel de 

Marseille a considéré que la faute du syndicat était de nature à atténuer la responsabilité de 

l’Etat et qu’il serait fait une juste appréciation de cette responsabilité en limitant la 

condamnation de l’Etat à la moitié du montant du préjudice supporté par le Sivom Cinarca 

Liamone
1326

. Dans le cas d’espèce, la délibération contestée du comité syndical était entachée 

d’incompétence, et on pouvait donc, avec l’appui du critère des rôles causals des fautes 

respectives, soutenir avec M. Moreau que le principal responsable du remboursement des 

redevances était l’auteur de la délibération illégale et que le partage par moitié était trop 

favorable au syndicat requérant
1327

. Pourtant, la Cour en a jugé autrement, pour la raison que 

la faute imputable à l’Etat était d’une gravité particulière; cela laisse entendre, comme le 

remarque M. Moreau, qu’une sorte de co-administration de fait régissait à l’origine le 

                                                 

1326
 CAA Marseille, 15 avril 2009, Sivom Cinarca Liamone, JCP A, 2009, n°20, 2112, comm. MOREAU. 

1327
 J. MOREAU, note sous CAA Marseille, 15 avril 2009, Sivom Cinarca Liamone, JCP A, 2009, n°20, 2112. 
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fonctionnement du syndicat : « Le Sivom Cinarca Liamone soutient en outre sans être 

valablement contredit que, dès l’origine et avec l’accord des services de l’Etat, son organe 

délibérant a méconnu les compétences matérielles et territoriales résultant de ses statuts et ce 

jusqu’en 1997 ». Par là-même, la Cour a surtout tenu compte de la gravité des fautes 

respectives des coresponsables ; mais en y réfléchissant un peu plus, ne peut-on pas conclure 

que s’il y avait une co-administration, leur rôle causal était le même et qu'en conséquence, le 

partage était juste ? 

A l’occasion de l’affaire Papon, les commentateurs des Grands arrêts de la jurisprudence 

administrative affirment d’ailleurs que le juge administratif détermine la part de responsabilité 

de chaque coauteur en fonction de l’importance de son rôle dans la réalisation du 

dommage
1328

  Dans l’affaire Ville de Montpellier, la jurisprudence a en effet considéré que les 

coauteurs ne seraient tenus responsables que pour la part qui leur revient dans la réalisation du 

dommage
1329

. 

Dans l’affaire du dancing « Cinq-Sept » mentionnée antérieurement, il a été question du 

partage de responsabilité entre solvens et la commune poursuivie en garantie par celui-ci 

comme coresponsable du dommage. Les agissements des dirigeants d’une société immobilière 

et d’une société à responsabilité limitée chargées de la construction et de l’exploitation d’un 

dancing étaient la cause de l’incendie qui a ravagé l’établissement et provoqué la mort de 147 

personnes. Les liquidateurs des deux sociétés et la Compagnie générale d’assurances ont 

intenté une action en garantie contre la commune qui, en effet, avait commis des fautes dans 

l’attribution du permis de construire et de l’autorisation d’ouverture
1330

. Si le recours était 

engagé par les victimes de l’incendie contre la commune, cette dernière serait probablement 

retenue responsable
1331

. Cependant, la Compagnie générale d’assurances, qui, en qualité 

                                                 

1328
 GAJA, 14

e
 Ed., p.898. 

1329
 CE, 23 décembre 1941, Ville de Montpellier, D., 1942, p.156, note J.D.V. ; S., 1945.3.21, note CHARLIER. 

1330
 CE Sect., 7 mars 1980, SARL cinq-sept et a., précit. 

1331
 Y. BRARD, note sous CE Sect., 7 mars 1980, SARL cinq-sept et a., JCP, 1981.II.19622. C’est probablement 

le cas aussi de l’affaire Stalinon dans lequel les préjudices invoqués par la Société Février-Decoisy-Champion 

sont la conséquence directe des conditions dans lesquelles la spécialité pharmaceutique dénommée « Stalinon à 

la vitamine F » a été mise au point, fabriquée et conditionnée. En effet, les Etablissements Février-Decoisy-

Champion ont effectué les opérations de fabrication qui leur incombaient sans en confier la survenance directe à 

un pharmacien et sans contrôler les matières premières qu’ils recevaient et les produits qu’ils livraient. Ces 

fautes ont eu notamment pour effet la mise en vente de médicaments dont la composition chimique, le dosage et 

par conséquent la toxicité ont varié dans des proportions importantes, ce qui enlevait toute signification aux rares 

vérifications effectuées. Lesdits Etablissements, pour soutenir que la responsabilité de l’Etat serait engagée à leur 

égard ne peuvent pas dans ces conditions prévaloir utilement des fautes lourdes que l’Etat aurait commises en 

accordant sans contrôle et en ne retirant pas assez tôt le visa du ministre à la spécialité en question ou en 

n’assurant pas la surveillance de la fabrication. 
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d’assureur, a indemnisé les victimes, et qui est subrogé dans les droits de ces sociétés, 

bénéficie d’une double subrogation dans les droits de son assuré et dans ceux des victimes, 

puisqu'il ne bénéficie de la seconde subrogation qu’à travers la première, ne peut avoir plus de 

droits que de son assuré
1332

.  Or, le Conseil d’Etat a considéré que les agissements des 

dirigeants des sociétés « Cinq-Sept » et de Chartreuse étaient la cause de l’incendie. La 

commune, bien qu’elle ait pu manquer à son devoir de surveillance s’agissant des 

établissements recevant du public, était, dans la phase de contribution à la dette, dispensée de 

toute responsabilité. Le Conseil d’Etat, dans cet arrêt, a privilégié, de manière évidente selon 

nous, le critère des rôles causals pour répartir la charge indemnitaire entre les coresponsables 

du dommage. Toutefois, M. Brard se demande : « Ne peut-on remarquer alors que la gravité 

d’une faute est dans bien des cas un élément déterminant de son rôle causal dans la genèse de 

l’accident et prétendre qu’en invoquant l’une le juge se fonde en réalité sur l’autre ? Il 

semblerait plutôt que, dans bien des partages de responsabilité opérés en des termes qui 

comme en l’espèce, font référence au rôle causal respectif de chaque coauteur, ce rôle causal 

ait été apprécié en définitive en fonction de la gravité de la faute commise »
1333

. Il est vrai que 

la gravité de la faute commise et son rôle causal dans la réalisation du dommage peut être 

plupart du temps proportionnée, mais il ne s'agit pas non plus d’une loi physique. D’ailleurs 

dans ce cas précis, nous pensons que si le juge administratif avait utilisé le critère de gravités 

des fautes, la commune aurait supporté une part de la responsabilité.  

Toutefois, le partage de la charge indemnitaire en fonction des causalités pose des problèmes 

pratiques, pour certains insurmontables : « Nul n’a jamais trouvé la mesure solide de 

l’influence causale »
1334

. Pour M. Brard, le critère à retenir est le critère de gravité des fautes : 

« … le rôle causal respectif de chaque élément intervenu dans la réalisation d’un dommage 

ne peut se mesurer. La gravité respective des fautes, c’est certain, ne se mesure pas 

davantage. Cependant la faute est une notion subjective qui relève d’une appréciation 

subjective également quant à son existence et sa gravité. Il est tout compte fait beaucoup 

moins arbitraire, par conséquent, de comparer le degré de gravité de deux fautes que de 

prétendre évaluer leur rôle causal et le système de la gravité respective des fautes est 

assurément le plus praticable pour procéder au partage de responsabilité »
1335

. Nous ne 

                                                 

1332
 M. MASSOT, concl. sur CE Sect., 7 mars 1980, SARL cinq-sept et a., Rec., p.129. 

1333
 Y. BRARD, obs. précit., JCP, 1981.II.19622. 

1334
 J.-F. PICARD, Le rôle de la causalité dans la réparation des dommages de travaux publics, Annales de la 

Faculté de droit et de sciences politiques de l’Université de Clermont, 1975, Fasc. 12, p.171. 
1335

 Y. BRARD, obs. précit, JCP, 1981.II.19622. 
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sommes pas de même avis. Comme l’explique MM. Sabard, en effet, lorsque plusieurs causes 

sont à l’origine du dommage, il est rare qu’elles aient toutes eu la même influence dans la 

survenance du dommage. Elles n’ont pas le même pouvoir causal. Il est dès lors indispensable 

de marquer cette différence
1336

. 

D’ailleurs on peut remarquer que « la gravité d’une faute est dans bien des cas un élément 

déterminant de son rôle causal dans la genèse de l’accident et prétendre qu’en évoquant 

l’une le juge se fonde en réalité sur l’autre »
1337

. Pourtant, il faut se rappeler ici ce qu’on avait 

mentionné dans notre chapitre précédent : l’engagement de responsabilité a un rôle de 

sanction. Toutefois, la sanction n’est nullement le but d’un recours en responsabilité, et si on 

prend la faute comme le critère de la répartition de la charge indemnitaire, cela voudrait dire 

qu’on punit la faute. On dit que les personnes publiques sont responsables du dommage 

qu’elles ont causé. Dans ce cas, peu importe la gravité de leur faute, elles devaient être 

condamnées à indemniser le dommage qu’elles ont effectivement causé. Et ceci n’est possible 

que si on répartit la charge indemnitaire en fonction de leur rôle causal dans la survenance du 

dommage.  

C’est pourquoi, même si le critère de la gravité des fautes respectives se présente comme le 

critère approprié, le rôle causal est aussi apprécié par le juge dans un souci d’équité. En 

réalité, ce dernier n’a pas tellement intérêt à justifier le critère dont il fait usage pour répartir 

la charge indemnitaire. Le juge administratif ne veut probablement pas rétrécir sa liberté 

d’appréciation. En ce sens on a peut-être tort d’essayer de déterminer « le critère » de la 

répartition de la charge indemnitaire puisqu’il n’y en a pas qu’un. En ne définissant pas 

clairement le critère qu’il adopte, le juge se réserve la possibilité de choisir le critère qui lui 

semble plus juste dans des cas concrets.  

 

                                                 

1336
 O. SABARD, thèse précit., p.441. 
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 Y. BRARD, obs. précit., JCP, 1981.II.19622. 
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 Conclusion du chapitre 

 

La répartition de la charge indemnitaire préoccupe le juge au stade de la contribution à la 

dette. Dans le cas d'une pluralité de coresponsables, il est évidemment important de savoir 

comment partager la charge financière d’une condamnation, qui est due à la victime. Tout 

d’abord, on a pu mettre en relief diverses approches du lien de causalité, en considérant la 

logique qui gouverne l’étape de la répartition de la charge indemnitaire. En effet, le fait 

d’adopter la théorie de l’équivalence des conditions ou celle de la causalité adéquate peut 

conduire à des résultats différents. 

En outre, nous avons réfléchi autour de la notion de faute, qui peut être la condition préalable 

des actions en garantie, ou le critère retenu pour la répartition de la charge indemnitaire. Il est 

inhabituel, mais dans certains cas cela nous paraît naturel, qu’elle soit une condition prévue 

par le législateur. En fait, ceci est aussi dû à la différence de logique de ces étapes. La 

nécessité de l’indemnisation de la victime ne conduit pas nécessairement à la condamnation 

de l’auteur du fait dommageable, dont la responsabilité est déterminée en fonction de 

l’existence d’une faute.  

Finalement, la faute semble être le critère, retenu par la jurisprudence et largement admis par 

la doctrine, de la répartition de la charge indemnitaire, bien qu’il y ait des exceptions.  « Il n’y 

a pas de règle sans exception » comme le disent les Français, ou « les exceptions n’abolissent 

pas la règle » comme le disent les Turcs.  

 

 Conclusion du titre 

 

La répartition de la charge indemnitaire s’avère être primordiale pour la recherche de la 

personne publique responsable. En effet après avoir assuré l’indemnisation de la victime, la 

jurisprudence mène une enquête sur les véritables responsables du dommage. Ce qui est 

important pour la responsabilisation des personnes publiques et de ses agents. Pourtant, là non 

plus, il n’existe pas de critère absolu, même si celui de la gravité des fautes respectives des 

personnes publiques responsables semble être le critère privilégié, la plupart du temps le juge 

administratif cherche à mesurer la proportion dans laquelle chaque faute a concouru à 
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produire le dommage. En fait, dans le plus part du temps les deux critères coïncident. 

Toutefois dans le cas où la gravité de faute et son impact sur le dommage n’ont pas la même 

importance, il paraît plus juste de prendre en considération le rôle de la faute dans la 

survenance du dommage et non pas la gravité de celle-ci.  

 

 

Conclusion de la deuxième partie 

 

L’intervention de plusieurs personnes publiques, que ce soit dans le cadre d'une collaboration 

ou dans un contexte de concurrence entre celles-ci, génère des difficultés pour déterminer la 

personne publique responsable en cas de survenance d’un dommage. Par ailleurs, cette 

interférence peut déboucher sur une coresponsabilité des collectivités concernées. Dans ce 

cas, le juge administratif s'efforce d’identifier une personne publique responsable envers la 

victime de la manière la plus claire possible, en retardant la question de savoir qui est le ou les 

véritable(s) responsable(s) et comment partager la charge indemnitaire entre ces derniers. En 

fait, il est possible que la répartition de la charge indemnitaire soit résolut en même temps que 

l’indemnisation de la victime. Ceci est possible si la victime a dirigé son action contre toutes 

les personnes publiques susceptible d’être tenues responsable du dommage ou si la personne 

publique contre laquelle la victime a fait un recours appel en garantit les autres personnes 

coresponsables du dommage. Dans le cas où les coresponsables ne sont pas appelés ni par la 

victime ni par celle qui a été mise en cause par la victime le juge administratif ne peut par son 

initiative diriger le recours contre les coresponsables. Ainsi il sera nécessaire pour une 

répartition de la charge indemnitaire une deuxième action, récursoire ou subrogatoire. Comme 

dans le stade de la contribution à la dette le but n’est plus de garantir une indemnisation rapide 

à la victime, mais de répartir la charge indemnitaire entre les coresponsables d’une manière le 

plus juste possible, l’attitude du juge administratif se modifie : il est désormais cherché à 

savoir quel rôle a joué chaque coresponsable dans la réalisation du dommage. 
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Conclusion générale 

 

La détermination de la personne publique responsable, comme les autres problèmes liés à la 

question de la responsabilité administrative, privilégie l’indemnisation de la victime
1338

. Dans 

l’évolution de la responsabilité on voit clairement la victimisation qui « conduit à ce que l’on 

a appelé une société de réparation généralisée cherchant dans tous les aléas et les injustices 

de la vie une source de financement et de redistribution »
1339

. Ceci est satisfaisant du point de 

vue des administrés, mais pour les juristes la systématisation du sujet devient impossible. En 

effet, pour les victimes, si le sujet est très important du fait que leur requête sera rejetée si elle 

est mal dirigée, il ne s'avère pas aussi complexe. Elles ont en général un répondant plus ou 

moins visible contre lequel intenter leur action. Par contre, pour les personnes publiques, cette 

situation peut se révéler injuste ; et pour les chercheurs, cela peut devenir incompréhensible. 

D’ailleurs quand on ne fait que chercher un débiteur pour indemniser la victime, 

l’administration paie le prix pour nuire à un particulier et on s’éloigne de l’idée de 

responsabilité, l’obligation de supporter les conséquences de ses actes. L’administration 

devient libre de causer des dommages à autrui, à condition de prendre en charge le 

dommage
1340

. Il faut donc concilier ces deux aspects puisque « l’opinion publique ne support 

plus que l’administration échappe aux conséquences de ses fautes »
1341

. 

Toutefois, on peut affirmer que la responsabilité tout de même dépend de la compétence, et 

que le problème de la détermination de la personne publique responsable est en fait un 

problème de délimitation de compétences entre différentes personnes publiques. La recherche 

sur le sujet est extrêmement intéressante, mais se présente comme un puzzle, étant donnée la 

complexité de la répartition des compétences et de leur mise en œuvre. Dans certains cas, les 

personnes publiques voient leur responsabilité engagée alors qu'elles n’ont plus leur mot à 

dire dans le domaine concerné par le dommage, et que donc la décision ne dépend plus d’elles 

même si la responsabilité en découlant leur revient toujours. Ce qui est contestable et peu 

cohérent.  
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 J. TRAVARD, thèse précit., p.388 et sv. 

1339
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Il est indispensable, pour l’autonomie des collectivités locales, qu’elles assument leurs 

responsabilités. La compétence n’est pas pleine et entière si elle ne débouche pas sur la 

responsabilité. Cependant, un excès de responsabilité peut également nuire à leur autonomie. 

Or, certaines fois, les communes n’ont pas les moyens pour assumer financièrement les 

indemnités qui lui sont demandées. Dans ce cas, l’Etat, qui est d’ailleurs reconnu responsable 

des dettes des collectivités locales par la Cour européenne des droits de l’homme, accorde un 

crédit aux communes pour l’indemnisation des victimes. En conséquence se crée un nouveau 

lien de dépendance des communes envers l’Etat. De ce fait, un nouveau partage de 

responsabilités, plus équilibré, entre l’Etat et les collectivités locales, devrait être recherché. 

Il est peut-être temps de simplifier non seulement l’indemnisation de la victime mais aussi la 

transparence du régime relatif à la responsabilité des personnes publiques, qui passe aussi par 

une clarification dans la répartition des compétences.  

 



 384 

Bibliographie sélective  

1- Ouvrages 

ALTAY, Les contentieux dus à non exécution des décisions de la juridiction administrative 

(Idari yargi kararlarinin uygulanmamasindan dogan uyusmazliklar), Turhan, 2004.  

ARBOUSSET H., Droit administratif des biens, Studyrama, 2005. 

AUBIN E., La commune et les gens du voyage, Berger-Levrault, 2008. 

AUBY J.B., AUBY J.F., NOGUELLOU R., Droit des collectivités locales, 4
e
 Ed. PUF, 2008. 

AUBY J.-B., DUTHEIL DE LA ROCHERE J. (dir.), Droit administratif européen, Bruylant, 

2007. 

AUBY J.-B., J.-F. AUBY, R. NOGUELLOU, Droit des collectivités locales, 5e Ed. PUF, 

2009. 

AUBY J.-B., PERINET-MARQUET H., NOGUELLOU R., Droit de l’urbanisme et de la 

construction, Montchrestien, 8
e
 Ed., 2008. 

AUBY J.-M., DRAGO R., Traité de contentieux administratif, LGDJ, 3
e
 Ed., 1984. 

BAGUENARD J., La décentralisation, PUF, coll. Que sais-je ?, 6
e
 Ed., 2002. 

BALLAIN R., BENGUIGUI F., (dir.), Mettre en œuvre le droit au logement, La 

documentation française, 2004. 

BOIVIN J.P., Les installations classées, Le Moniteur, Coll. Analyse juridique, Paris, 2003. 

BOULISSET P., Permis de construire et autres autorisations d’urbanisme, Ed. Delmas, 2007. 

BOURDON, J-M. PONTIER, J-C. RICCI, Droit des collectivités territoriales, 2
e
 Ed., PUF, 

1998, coll. Thémis. 

BRACONNIER S., Droit des services publics, 2
e
 Ed., Thémis droit PUF, 2007. 

BRAIBANT G., STIRN B., Le droit administratif français, Dalloz, 2002. 

BROUANT J-P., Le maire au nom de l’Etat : contribution à l’étude du dédoublement 

fonctionnel, La documentation française, 2005. 

BRUNEAU P., Le maire, autorité de police, Delmas, 1
ère

 édition, 1995. 

BRUNELLI P., Le contrôle de légalité, LGDJ, 1998. 

CANS C., (dir.), La responsabilité environnementale prévention, imputation, réparation, 

Dalloz, 2009. 



 385 

CAUDAL S., ROBBE F. (dir.), Les relations entre collectivités territoriales, l’Harmattan, 

2005. 

CHAPUS R.,  

- Droit administratif général, Domat-Montchrestien, t. 1, 15
e
 Ed., 2001, et t. 2, 15

e
 

Ed. 2001. 

- Droit du contentieux administratif, Domat-Montchrestien, 13e Ed., 2008. 

CHARBONNEAU S., Droit des installations classées, Ed. Préventique, 2
e
 Ed., 2004. 

CHAUVIN F., La responsabilité des communes, Connaissance du droit, Dalloz, 1996. 

CHEVALLIER J., Science administrative, PUF, 3
e
 Ed., 2002. 

CLEREMBAUX J., Les pouvoirs de police du maire, Ed. lettre du cadre territorial, 1997. 

CONSTANTINESCO S.P.-C., Droit constitutionnel, PUF, 4e Ed., 2009. 

CORNU G. (dir.), Vocabulaire juridique, PUF, 8e Ed., 2007. 

DABBASCH C., BOURDON J., PONTIER J.M., RICCI J.C., Lexique de politique, Dalloz, 

2001. 

DARCY G., La responsabilité de l’administration, Dalloz, Coll. Connaissance du droit, 1996. 

DAVIGNON J.-F., Droit de l’urbanisme, Litec, 2
e
 Ed. 2007. 

DE LAUBADERE A., GAUDEMET Y., Traité de droit administratif, 16
e
 Ed., LGDJ, 2001. 

DEBBASCH C., COLIN F., Droit administratif, 8
e
 Ed., Economica, 2007. 

DECOCQ A, MONTREUIL J, BUISSON J, Le droit de la police, Litec, 1991. 

DEGUERGUE M., (dir.), Justice et responsabilité de l’Etat, PUF, 2003. 

DELIANCOURT S., La responsabilité administrative des communes et des services 

départementaux d’incendie et de secours en cas d’incendies et autres interventions de secours 

à la personne, Ed. du Papyrus, 2009. 

Dictionnaire de la langue française, Le Petit Robert. 

DUBOIS J.-P., La responsabilité administrative, La découverte, 1996. 

DUGUIT L., Les transformations du droits public, Armand Colin, 1913, Réimpression La 

mémoire du droit, 1999. 

DUPUIS G., GUEDON M.-J., CHRETIEN P., Droit administratif, Sirey,10
e
 Ed., 2007. 

EREN F., La théorie de causalité dans le droit de responsabilité, (Sorumluluk hukuku 

acisindan uygun illiyet bagi teorisi), Sevinc, Ankara 1975. 



 386 

EISENMANN C.,  

- Centralisation et décentralisation : Esquisse d’une théorie générale, LGDJ, 

1948. 

- Cours de droit administratif, LGDJ, t.1 et 2, 1983. 

FANACHI P., Manuel de contrôle de légalité des actes des collectivités locales et de leurs 

établissements publics, 2
e
 Ed., 1991.  

FAVOREU L., PHILIP A., Les grandes décisions du Conseil constitutionnel, Dalloz, 14e Ed., 

2007. 

FIALAIRE J., Responsabilité en matière d’enseignement, Jcl. adm. Fasc. 966. 

FORNACCIARI M., CHAUVAUX D., Exonérations ou atténuations de responsabilité, in 

Répertoire de la responsabilité de la puissance publique, Dalloz, 2006. 

FRIER P.-L., PETIT J., Précis de droit administratif, Domat-Montchrestien, 4
e
 Ed., 2007. 

GARNOT B.,( dir.), L’erreur judiciaire de Jeanne d’Arc à Roland Agret, Imago, 2004. 

GAUDEMENT Y., Traité de droit administratif, T.1, 16
e
 Ed., LGDJ, 2001. 

GAUDEMET Y., STIRN B., DAL FARRA T., ROLIN F., Les grands avis du Conseil d’Etat, 

Dalloz, 2
e
 Ed., 2002. 

GLEICK, La théorie du chaos, vers une nouvelle science, traduit de l’anglais par C. 

JEANMOUGIN, Flammarion, 1991. 

GOZUBUYUK S., TAN T., Traité du contentieux administratif (Idari yargilama hukuku) 2
e
 

Ed., 2006. 

GRUBER A., La décentralisation et les institutions administratives, Armand Colin, 1996. 

GUETTIER C.,  

- Droit des contrats administratifs, PUF, 2004. 

- La responsabilité administrative, LGDJ, Systèmes, 1996. 

GUILLOT P., Droit de l’environnement, 2
e
 Ed., Ellipses, 2010. 

HAURIOU M., Précis de droit administratif et de droit public, Dalloz, 12
e
 Rééd., 2002.  

HOCREITERE P., Le Plan local d’urbanisme, Berger-Levrault, 2008. 

JEGOUZO Y. (dir.), Droit de l’urbanisme, Dalloz, Le Moniteur, 2000. 

KOURILSKY F., VINEY G., Le principe de précaution, Ed. Odile Jacob, 2000. 

LABETOULLE D., Le contentieux du nouveau droit de l’urbanisme, Sirey, 1985. 



 387 

LACHAUME, La commune, LGDJ, coll. Politiques locales, 1997. 

LE TOURNEAU, 

- Droit de la responsabilité et des contrats, Dalloz Action, 2008-2009. 

- Les collectivités locales et l’environnement, LGDJ, 1998. 

LONG M., WEIL P., BRAIBANT G., DELVOLVE P., GENEVOIS B., Les grands arrêts de 

la jurisprudence administrative, 17
e
 Ed., Dalloz, 2009. 

MACERA B.-F., GARCIA Y.F., La responsabilité administrative dans le contentieux de 

l’urbanisme, l’Harmattan, 2006. 

MARILLIA G.-D., Les pouvoirs du maire, Berger Levrault, 2008. 

MASPETIOL R., LAROQUE P., La tutelle administrative, Sirey, 1930.  

MATHIEU B., VERPEAUX M., Droit constitutionnel, PUF, 2004. 

MINET C.E., Droit de la police administrative, Librairie Vuibert, 2007. 

MORAND- DEVILLER J.,  

- Cours de droit administratif, Montchrestien, 2007, p.758. 

- La commune, l’urbanisme et le droit, LGDJ, politiques locales, 2002. 

- L’environnement et le droit, LGDJ, Politiques locales, 2
e
 Ed. 2006. 

MOREAU J., La responsabilité administrative, PUF, Coll. Que-sais-je ?, 1996. 

ODENT R., Contentieux administratif, Dalloz, 2007. 

PAILLET M., La responsabilité administrative, Dalloz, 1996. 

POLIZZI F., Permis de construire et autres autorisations d’urbanisme, Berger-Levrault, 2010. 

PRIEUR, Droit de l’environnement, Dalloz, 5
e
 Ed. 2004. 

RAMADE, Eléments d’écologie. Ecologie appliquée, 6
e
 Ed., Dunod, 2005. 

REMOND-GOUILLOUD M., Du droit de détruire. Essai sur le droit de l’environnement, 

PUF, 1989. 

RIVERO J., WALINE J., Droit administratif, Précis, Dalloz, 21
e
 Ed., 2006. 

ROMI R., Droit et administration de l’environnement, Montchrestien, 6
e
 Ed., 2007. 

ROUGEVIN-BAVILLE M., La responsabilité administrative, Hachette-Sup, 1992. 

ROUQUETTE R., Le dictionnaire du droit administratif, le Moniteur, 2002. 

ROUQUETTE R., Petit traité du procès administratif, Dalloz, 2006. 



 388 

ROUQUETTE, Le dictionnaire du droit administrative, le Moniteur, 2002. 

RYCHEN F., PIVOT C. (dir.), Gérer les risques collectifs, L’aube Datar, 2002. 

SANSEVERINO-GODFRIN V., Le cadre juridique de la gestion des risques naturels, 

Lavoisier, 2008. 

SCARWELL H.-J., R.LAGANIER, Risque d’inondation et aménagement durable des 

territoires, Septentrion, 2004. 

SOLER-COTEAUX P., Droit de l’urbanisme, Dalloz, Hypercours, 4
e
 Ed., 2008. 

SONTAG K., Le contrat d’assurance des communes, le Moniteur, 2005. 

TEISSIER G., La responsabilité de la puissance publique, Coll. De la Faculté Jean-Monnet, 

Ed. La mémoire du droit, 2009, Ed. initiale 1906. 

TURPIN D., Droit constitutionnel, PUF, 2003. 

VAN LANG A., GONDOUIN G., INSERGUET-BRISSET V., Dictionnaire de droit 

administratif, Ed. Dalloz, 2002. 

VAN LANG A., Droit de l’environnement, PUF, 2
e
 Ed., 2007. 

VEDEL G. DELVOLVE P., Droit administratif, PUF, 2 tomes, 12
e
 Ed., 1992. 

VEDEL G., Droit administratif, PUF, 4
ème

 Ed. 1968. 

VERPEAUX M., Les collectivités territoriales en France, Dalloz, Connaissance du droit, 3
e
 

Ed. 2006. 

VLAMYNCK, Droit de la police, Vuibert, 2
e
 Ed. 2010. 

WALINE J., Droit administratif, 23
e
 Ed., Dalloz, 2010. 

WALINE M., Précis de droit administratif, Montchrestien, 2 tomes, 1969. 

 

2- Thèses et mémoires 

ABDOU SOUNA H., L’obligation au tout pesant sur les coresponsables, ANRT, 1999. 

ARDANT P., La responsabilité de l’Etat du fait de la fonction juridictionnelle, LGDJ, 1956.  

BECET J.M., La responsabilité de l’Etat pour les dommages causés par l’Armée aux 

particuliers, LGDJ, 1969. 

BELRHALI H., Les coauteurs en droit administratif, LGDJ, T. 231, 2003. 

BENOIT F.P., La responsabilité de la puissance publique du fait de la police administrative, 

Sirey, 1946. 



 389 

BON J., La police municipale, thèse Bordeaux, 1975. 

BOUTEILLER J., La détermination du patrimoine public responsable : essai théorique, thèse, 

Université Paris Nord, 2001. 

BOUTONNET, M., Le principe de précaution en droit de la responsabilité civil, LGDJ, 2005. 

BRECHON-MOULENE C., Les régimes législatifs de responsabilité publique, LGDJ, 1974. 

BROYELLE C., La responsabilité de l’Etat du fait des lois, LGDJ, 2003. 

BUISSON J., L’acte de police, thèse Lyon 3, 1988. 

CANIN P., Les actions récursoires entre coresponsables, Litec, 1996. 

CASSON P., Les fonds de garantie Accidents de la circulation et de chasse, infractions 

pénales, actes de terrorisme et contamination par le VIH, LGDJ, Droit des affaires, 1999. 

CHABAS F., L’influence de la pluralité de causes sur le droit à réparation, LGDJ, Bibl. Droit 

privé, 1967. 

CHAPUS R., Responsabilité publique et responsabilité privée, Les influences réciproques des 

jurisprudences administrative et judiciaire, Coll. de la Fac. Jean Monnet, Ed. La mémoire du 

droit, 2010, Réimpression de l’édition de 1954. 

CHARLES H., Actes rattachables et actes détachables en droit administratif français, LGDJ, 

T.80, 1968. 

CLUZEL-METAYER L., Le service public et l’exigence de qualité, Dalloz, 2006. 

CORMIER C., Le préjudice en droit administratif français. Etude sur la responsabilité extra-

contractuelle des personnes publiques, LGDJ, 2002.  

CORNU G., Etude comparée de la responsabilité délictuelle en droit privé et en droit public, 

Ed. Matot-Braine, 1951. 

COUDRAY Y., La détermination de la collectivité publique responsable par le juge 

administratif, Thèse, Université de Rennes, 1979. 

DARCY G., La responsabilité de l’Etat du fait des accidents scolaires, Thèse Paris II, 1976. 

DAVID M., La décentralisation de l’environnement, essai sur l’administration de 

l’environnement par les collectivités locales, thèse, Université Montesquieu, 2000. 

DAVIGNON J.-F., La responsabilité objective de la puissance publique, Thèse Lyon 2, 1976. 

DE BRIANT V., L’action commune en droit des collectivités territoriales : Contribution à 

l’étude des compétences exercées en commun par l’Etat et les collectivités territoriales, 

l’Harmattan, 2009. 

DE VALICOURT, L’erreur judiciaire, L’Harmattan, 2005. 



 390 

DEGUERGUE M., Jurisprudence et doctrine dans l’élaboration du droit de la responsabilité 

administrative, LGDJ, 1993.  

DELAUNAY B., La faute de l’administration, LGDJ, 2007.  

DELVOLVE P., Le principe d’égalité devant les charges publiques, LGDJ, 1969.  

DUPRE DE BOULOIS X., Le pouvoir de décision unilatérale, Etude de droit comparé 

interne, LGDJ, T. 248, 2006. 

EMERI C., De la responsabilité de l’Administration à l’égard de ses collaborateurs, LGDJ, 

1966. 

FLATIN, S., Incertitude scientifique et responsabilité civile, Thèse, Lyon 3, 2000. 

FOULETIER M., Recherches sur l’équité en droit public français, LGDJ, 2003. 

FRANK A., Le droit de la responsabilité administrative à l’épreuve des fonds 

d’indemnisation, L’Harmattant, 2008. 

GARDERE A., Coopération intercommunale et liberté communale, Thèse, Lyon 3, 2006. 

GIROD P., La réparation du dommage écologique, LGDJ, 1974. 

GOUHIER S., Essai d’une théorie générale de la responsabilité en droit administratif, Le 

Mans, 2000. 

GRARE C., Recherches sur la cohérence de la responsabilité délictuelle. L’influence des 

fondements de la responsabilité sur la réparation, Dalloz, 2005. 

GUILLOT L., De la responsabilité de l’Etat et des communes à raison des dommages causés 

par les attroupements, Paris, 1920. 

GUYENOT J., La responsabilité des personnes morales publiques et privées, LGDJ, 1959.  

GUYOMARCH N., L’équité dans la responsabilité administrative extra-contractuelle, 

Toulouse, 2005. 

HAGEGE B., Les causes exonératoires de la responsabilité administrative, Paris XIII, 1996.  

JEZE G., La réparation intégrale des dommages causés par les faits de guerre, Paris, 1915. 

JOYAU M., De l’autonomie des collectivités territoriales françaises, Essai sur la liberté du 

pouvoir normatif local, LGDJ, 1998. 

LACROIX C., La réparation des dommages en cas de catastrophes, LGDJ, Bibl. Dr. Privé, 

2008. 

LECOQ V., Contribution à l’étude juridique de la norme locale d’urbanisme, Pulim, 2004. 

LINDICH F., Recherche sur la personnalité morale en droit administratif, BDP n°176, 1997. 



 391 

MAISL, Recherches sur la notion de délégation de compétence en droit public, thèse Paris II, 

1972. 

MAKOWIAK J., Esthétique et droit, LGDJ, 2004. 

MATHIOT A., Les accidents causés par les travaux publics, Sirey, 1934. 

MAULEON E., Essai sur le fait juridique de pollution des sols, l’Harmattan, 2003. 

MAZERES J.-A., Véhicules administratifs et responsabilité publique, LGDJ, 1962.  

MOREAU J., L’influence de la situation et du comportement de la victime sur la 

responsabilité administrative, LGDJ, 1957.  

NOGUELLOU R., La transmission des obligations en droit administratif, LGDJ, 2004. 

PAILLET M., La faute du service public en droit administratif français, LGDJ, 1980. 

PARMENTIER-LUGET A., La responsabilité administrative en matière d’urbanisme, Thèse, 

Université de Poitiers, 1996. 

PEYRONNE D., L’incidence de la qualité de la victime sur la responsabilité administrative, 

Toulon, 2000. 

PICARD E., La notion de police administrative, LGDJ, 1984. 

PONTIER J.-M., L’Etat et les collectivités locales la répartition des compétences, LGDJ, 

1978. 

QUILICHINI P., Logement social et décentralisation, LGDJ, 2001. 

RASY (D.), Les frontières de la faute personnelle et de la faute de service en droit 

administratif français, LGDJ, 1963. 

REBEYROL V., L’affirmation d’un « droit à l’environnement » et la réparation des 

dommages environnementaux, Ed. Defrénois, 2010. 

REGOURD S., L’acte de tutelle en droit administratif français, LGDJ, 1982. 

RENARD B., La subrogation et les actions récursoires en matière de responsabilité 

administrative, Thèse, Paris, 1953. 

RICHARD A., Le paiement de la dette d’autrui, Presse universitaire d’Aix-Marseille, 2007. 

RICHER L., La faute du service public dans la jurisprudence du Conseil d’Etat, Economica, 

1980. 

SABARD O., La cause étrangère dans les droits privé et public de la responsabilité 

extracontractuelle, LGDJ, Coll. des thèses, n°20, 2008. 

SCHAEGIS C., Progrès scientifique et responsabilité administrative, CNRS éditions, 1998.  



 392 

SOUSSE M., La notion de réparation de dommages en droit administratif français, LGDJ, 

1994. 

TADDEI M., La responsabilité des communes en matière d’urbanisme, thèse, Nice-Sophia 

Antipolis, 1999. 

TEITGEN P-H., La police municipale, Thèse Nancy, 1934. 

TESOKA L., Les rapports entre catégories de collectivités territoriales, Puam, 2004. 

TRAVARD J., La victime et la puissance publique, Réflexion sur l’évolution de la 

responsabilité administrative extracontractuelle, Lyon 3, 2008. 

VINCENT F., Le pouvoir de décision unilatéral des autorités administratives, LGDJ, 1966. 

 

 

3- Articles 

ALBERT N., La responsabilité de l’Etat du fait des émeutes en question, AJDA, 2006, p.739. 

ALBERTON, G., Les autorités administratives françaises : obligation de faire et de ne pas 

faire, RFDA, janvier-février 2002, p.1. 

AMSELEK P.,  

- La détermination des personnes publiques responsables d’après la jurisprudence 

administrative in Etudes de droit public, Ed. Cujas, Paris, 1964, p. 289. 

- La responsabilité sans faute des personnes publiques d’après la jurisprudence 

administrative, in Mélanges CH. Eisenmann, Paris, 1975, p.233. 

ARBOUSSET H.,  

- Incertitude, climat et droit public, LPA, 13 janv. 2006, n°10, p.8. 

- L’apparente simplicité du financement des fonds d’indemnisation, RRJ, 2008-3, 

p.1517. 

- Responsabilité de l'Etat du fait des services pénitentiaires : une nouvelle évolution 

jurisprudentielle, AJDA, 2007, p. 2094. 

-  L’indemnisation des victimes d’accidents nucléaires, DA, 2010, n°7, étude 14. 

AUBIN E., Commentaire de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 

l’habitat des gens du voyage, AJDA, 2000, p.822. 

AUBY J.-F.,  

- La décentralisation fait-elle naître de nouvelles tutelles ?, AJDA, 1984, p.412. 



 393 

- Responsabilité des services communaux, Rép. Resp. puiss. publ., Dalloz, 

AUBY J.-M., 

- La légitimité de l’intervention publique dans le domaine de la santé, AJDA, 1995, 

p.588. 

- Le contentieux administratif du service public pénitentiaire, RDP, 1987, p.547. 

- Le régime juridique des avis dans la procédure administrative, AJDA, 1956, p.54. 

- La responsabilité des services publics de lutte contre l’incendie, D. 1957, Chr. 

p.97. 

BAGHESTANI-PERREY L., La constitutionnalisation du principe de précaution dans la 

Charte de l’environnement ou la consécration d’un principe à effet direct, LPA, 30 

juillet 2004, n°152, p.4. 

BENOIT F.-P.,  

- Essai sur les conditions de la responsabilité en droit public et privé (problèmes de 

causalité et d’imputabilité), JCP.1957.I.1351. 

- Forfait de pension et droit commun de la responsabilité administrative, 

JCP.1956.I.1290. 

- La loi du 31 décembre 1957 sur la responsabilité des personnes morales de droit 

public du fait des véhicules, JCP, 1958, doct. 1444. 

- La responsabilité de la puissance publique du fait des explosions, JCP, 

1953.I.1072. 

- Le régime et le fondement de la responsabilité de la puissance publique, 

JCP.1954.I.1178. 

BERNARD N., Le droit au logement opposable vu de l’étranger : poudre aux yeux ou 

avancée décisive ?, RDP, 2008, p.833. 

BEROUD J.-P., Les transports scolaires, RDP, 1978, p.443. 

BEURDELEY L.,  

- La responsabilité extra-contractuelle des communes du fait du fonctionnement des 

centres de vacances, centres de loisirs confiés à une personne privée, LPA. Août 

1993, n° 97, p.4. 

- La responsabilité extra-contractuelle des communes du fait du fonctionnement des 

centres de loisirs, centres de vacances en gestion directe, RA, 1993, n° 274, p.331. 

BLAEVOET C., 



 394 

- Responsabilité des personnes publiques et compétence en cas d’accidents de 

circulation causés par leurs agents conduisant des véhicules administratifs, D. 

1960, chron. p. 133. 

- Responsabilité des personnes publiques et compétence en cas d’accidents de 

circulation causés par leurs agents en service, D.1961, chron. p.9. 

BLANC H., Quelle est l’autorité de police sur le territoire d’un port ?, AJDA, 2003, p. 1167. 

BON P., 

- Conditions de la responsabilité de l’Etat en cas d’inondation, D.1991.232. 

- La responsabilité du fait des actes de tutelle, RFDA, 2000, p.1096. 

- Réparation des dommages subis par les militaires du contingent et contrôle du juge 

de cassation, RFDA, 1994, p.575. Police des êtres dangereux in Encyclopédie des 

collectivités locales, 2007. 

- Protection contre les risques naturels in Encyclopédie des collectivités locales, 

2005. 

BON P., D. DE BECHILLON, La responsabilité du fait des services d’incendie et de secours : 

application d’un régime de faute simple et détermination de la personne publique 

responsable, D.2000, p.247. 

BORDIER D., Les chassés-croisés de l’intérêt local et de l’intérêt national, AJDA, 2007, p. 

2188. 

BOUTONNET M., L’accueil des principes environnementaux en droit de la responsabilité 

civile in La responsabilité environnementale prévention, imputation, réparation, (dir.) 

C. CANS, Dalloz, 2009, p.69.  

BOUYSSOU F.,  

- Construction dans les zones de risque et responsabilité administrative, Droit et 

Ville, 1979, n°8, p. 248. 

- L’assurance de la responsabilité communale en matière d’urbanisme, LPA, 28 

janvier 1985, n° 12, p.4. 

BRECHON-MOULENES C., Liberté contractuelle des personnes publiques, AJDA, 1998, 

p.643. 

BRECHON-MOULENES C., ROUAULT M.C., Les organisations intercommunales, Rép. 

Coll. Terr., Dalloz, fasc. n°9310-2. 

BROUANT J.-P.,  

- La loi ENL et la lutte contre l’habitation indigne, AJDA, 2006, p.1554. 

- Un droit au logement… variablement opposable, AJDA 2008, p.506. 



 395 

BROYELLE C., L’influence du droit communautaire sur le régime de la responsabilité 

administrative, in Droit administratif européen, (dir.) J-B AUBY et J. DUTHEIL DE 

LA ROCHERE, Bruylant, 2007, p.1031. 

BUNIET C., Contribution à l’étude du régime contentieux des polices administratives 

spéciales, RDP, 1981, p.1018. 

CALDERARO N., Le juge administratif et les risques naturels, RFDA, 2001, p.895. 

CALS S., De la simplification des structures intercommunales : entre échecs et espoirs, 

RFDA, 2004, p.31. 

CAPITANT R., La double notion de travail public, RDP, 1929, p.507.  

CHABAS F., Bilan de quelques années de jurisprudence en matière de rôle causal, D.1970, 

Chr., p.113. 

CHANLAIR, M.-P. ; Pour une pleine application de la protection des agents publics en cas de 

poursuites pénales, AJDA, 2002, p. 781. 

CHANTEPIE G., Recours entre coauteurs dans le contentieux des contaminations post-

transfusionnelles, D. 2006, p.492. 

CHAPUISAT L.-J., Les affaires communales, AJDA, 1976, p. 470. 

CHAPUISAT L.-J. et F. CHAUMET, Le juge, l’assureur de responsabilité civile et les fonds 

d’indemnisation, RGAT, 1992, p.787. 

CHARBONNEAU C., La contribution à la dette dans les obligations nées de l’édification 

d’un ouvrage immobilier (suite et fin), Construction-Urbanisme, 2007, n° 12, étude 

25. 

CHAVRIER G., Essai de justification et de conceptualisation de la faute lourde, AJDA 2003, 

p.1026. 

CHERAMY B., La réparation des dommages subis par les collaborateurs occasionnels du 

service public, EDCE, 1965-1966, p.25. 

CHEVALLIER J., La technique de l’action récursoire dans le droit de la responsabilité 

administrative, JCP 1970.I.2323. 

CLEMENT J.-N., Responsabilité pour faute de l’administration, JCl Environnement et 

Développement durable, Fasc. 1090, n°82. 

CLIQUENNOIS M., Essai sur la responsabilité de l’Etat du fait de ses activités de contrôle et 

de tutelle, LPA, 16 août 1995, n° 98, p.4. 

COCHET D., La contribution à la dette des coobligés in solidum, LPA, 2004, n°118, p.3. 

COLSON J.-P., La responsabilité du fait des déchets en droit public français, RIDC, 1992, 

p.119. 



 396 

COTTERET M., Le régime de la responsabilité pour risque en droit administratif, Etudes de 

droit public, Cujas, 1964, p. 377. 

COURTIN M., Le contentieux des installations classées, un contentieux à repenser ?, RJE, 

1995, n° spécial, p.53. 

COUTIAL J., La responsabilité du fait de l’activité des juridictions de l’ordre administratif : 

un droit sous influence européenne ?, AJDA, 2004, p.423. 

CROUZATIER-DURAND F., Du patrimoine responsable au regard de l’évolution de la 

responsabilité administrative : imputabilité et imputation du dommage, RRJ, 2004-3, 

p.1911. 

CUILLANDRE F., Le maire et le bruit : compétences, actions et responsabilité, RJE, 1-

2/1996, p. 67. 

DABEZIES P., Loi de 1937 et orientation nouvelles en matière de responsabilité des membres 

de l’enseignement public, AJDA, 1969, p.391. 

DARCY G., 

- Conditions de la responsabilité de l’Etat en cas d’inondation, AJDA, 1990, p.824. 

- Pluralité de coauteurs d’un dommage de travaux publics et étendue de l’action 

récursoire des caisse de Sécurité sociale, RA, 1978, p.41. 

DAVID-PECHEUL T.-M., La contribution de la jurisprudence constitutionnelle à la théorie 

de la police administrative, RFDA, 1998, p.362. 

DE BECHILLON, Irresponsabilité de la puissance publique in Répertoire de la responsabilité 

de la puissance publique, Dalloz, 2002. 

DE BIEUSSES P.S., La réparation des dommages de travaux publics, AJDA, janv. 1985, 

p.16. 

DE LAJUDIE G., Les compétences des collectivités locales en matière d’environnement, GP, 

25 juin 1998, p.763. 

DE LAMBERTY-AUTRAND M.-C., La théorie de l’équivalence des conditions et les 

recours entre coauteurs, D.2002, p.3044. 

DEBARD T., L’égalité des citoyens devant les charges publiques : fondement incertain de la 

responsabilité administrative, D., 1987, chron. p. 157. 

DEBOUY C., 

- Le droit français de la responsabilité administrative : métamorphose ou 

permanence ?, CJEG, 1997, p.327. 

- L. n° 2004-809, Titre IX et autres dispositions de l’intercommunalité, JCP A., 

2005.1017, p.64. 

- Les systèmes de responsabilité, AJDA, 1993, n° spécial, p.33. 



 397 

DEFFIGIER C, La responsabilité en matière de police des bruits de voisinage, AJDA, 1994, 

p.988. 

DEGUERGUE M.  

- La responsabilité administrative et le principe de précaution, RJE 2000 p. 105. 

- Causalité et imputabilité, JCl. A., 2000, fasc. 830. 

DEGOFFE M., J.-D. DREYFUS, Transfert de compétences et conventions dans le droit de 

l’intercommunalité, AJDA, 2001, p.807. 

DEGOFFE M., Le renforcement et la simplification de la coopération intercommunale, 

AJDA, 1999, p.916. 

DEHARBE D., Le contentieux administratif de la régularisation des installations classées, 

DE, mai 1999, n° 68, p. 15. 

DELVOLVE G., Autorité de chose jugée de l’administratif sur le judiciaire et du judiciaire 

sur l’administratif, Procédures, 2007, n°8, étude 14. 

DENVOLVE P., 

- La responsabilité du fait d’autrui en droit administratif, in, Mélanges G. MARTY, 

Toulouse, 1978, p.407. 

- La détermination des responsables dans le contentieux de la construction entre le 

maître de l’ouvrage, personne publique et les constructeurs, Droit et Ville, 1977, 

n°3, p.123. 

DOLL P.-J., Des responsabilités en matière de vaccinations obligatoires, JCP, 1975, doct. 

2736. 

DOUENCE J.-C.,  

- La spécialité des personnes publiques en droit administratif, RDP, 1972, p.48. 

- Le statut des services d’incendie et de secours et la défense de la forêt contre 

l’incendie, RFDA, 1987, p. 941. 

DREIFUSS M., L’articulation entre les pouvoirs de police générale et de police spéciale en 

matière de risques industriels, D. 2000, Chr. p.642. 

DREYFUS J.-D., L’ingénierie publique à la croisée des chemins, Mélanges F. MODERNE, 

Dalloz, 2004, p.521. 

DUBOIS J.-P., 

- Responsabilité pour faute, in, Répertoire de la responsabilité de la puissance 

publique, 2005. 

- Dommages de travaux publics in Répertoire de droit immobilier, Dalloz, mise à 

jour 2010. 



 398 

DUBOUIS L., La responsabilité de l’Etat législateur pour les dommages causés aux 

particuliers par la violation du droit communautaire et son incidence sur la 

responsabilité de la Communauté, RFDA, 1996, p. 583. 

DUGUIT L., De la responsabilité pouvant naître à l’occasion de la loi, RDP, 1910, p.648. 

DUPUIS G., Définition de l’acte unilatéral in Recueil d’études en hommage à Charles 

Eisenmann, Cujas, 1975, p. 213. 

EVEILLARD G., Existe-t-il encore une responsabilité administrative pour faute lourde en 

matière de police administrative ?, RFDA, 2006, p.733. 

EWARD F., La société assurancielle, Risques, juin 1990, n°1, p.5. 

FATOME E., MOREAU J., L’établissement public territorial, mode de gestion du service 

public ?, AJDA, 1988, p.700. 

FAURE B., Existe-t-il un pouvoir local en droit constitutionnel français ?, RDP, 1996, 

p.1541. 

FAVRO K., Le contrôle de légalité des actes des collectivités territoriales : bilan et 

perspectives, LPA, 9 janv. 2003, n° 7, p.11. 

FERNANDEZ J.-M., La subrogation : nature et régime d’une fiction juridique, LPA, 1997, 

n°85, p.4. 

FLAMAND-LEVY B., Nouvelle décentralisation et forme unitaire de l’Etat, RFDA, 2004, 

p.59. 

FRIER P.-L., Panorama de contentieux administratif et de responsabilité de la puissance 

publique, D. 2005, p.32. 

FURON X., Le pouvoir de police dans les universités, AJDA, 2005, p.755. 

GARNIER R., Les fonds publics de socialisation des risques, JCP 2003.I.143. 

GARRIDO L., Actualité de la responsabilité de l’Etat du fait des attroupements et des 

rassemblements, JCP A., 2006.1003, p.35. 

GAUDEMET Y.,  

- La responsabilité de l’administration du fait de ses activités de contrôle, in, 

Mélanges Jean Waline, 2002, p.561. 

- Les communes hors la loi, LPA, 14 mai 2001, n° 95, p.9. 

- Un anniversaire mouvementé : le nouveau droit de la responsabilité du fait des 

attroupements, RDP, 1984, p. 1227. 

GILLI J.-P., Le rôle du juge administratif en matière d’expropriation, AJDA, 1973, p.13. 

GIRARDOT T.-X., La direction des affaires juridiques du ministère de l’Education nationale, 

de l’enseignement supérieur et de la recherche, DA, 2007, n°4, Entretien 1. 



 399 

GOLIARD F.,  

- Législation environnementale et responsabilité de l’Etat, RJE, 2/1998, p. 187. 

- Le juge administratif et le contentieux de la lutte de la puissance publique contre le 

bruit, RJE, 3/1996, p. 261 

GROUD H.,  

- L’intérêt communautaire au lendemain de la loi Chevènement, AJDA, 2000, 

p.969. 

- Réflexions sur le contrôle des installations classées, AJDA, 2005, p.1492. 

GROUTEL H., La solidarité et les fonds d’indemnisation, RGDA, 2002, p.859. 

GUENAIRE M., Le régime juridique de la responsabilité administrative du fait des actes de 

violence, AJDA, 1987, p.227. 

GUETTIER C.,  

- Le contentieux administratif des contaminations transfusionnelles par le virus de 

l’Hépatite C, AJDA, 2004, p.1287. 

- Indemnisation des victimes de catastrophes naturelles et socialisation du risque, 

RGDA, 1997-3, p.671. 

- Irresponsabilité de la puissance publique in Répertoire de la responsabilité de la 

puissance publique, 2005. 

GUIDICELLI A., L’indemnisation des personnes injustement détenues ou condamnées, Rev. 

sc. crim., Janv. mars 1998, p.11. 

GUISELIN E.-P., Droit au logement et libertés locales, LPA, 12 mars 2003, n°51, p.3. 

HAGEGE B., Vers une harmonisation des techniques de prévention des risques majeurs : la 

loi sur la prévention des risques technologiques et naturels et la réparation des 

dommages, LPA, 19 octobre 2004, n°209, p.3 

HAQUET A., La (re)définition du principe de souveraineté, Pouvoirs, 2000, p.141. 

HAURIOU M., Décentralisation, in Répertoire Béquet, 1891, p.482. 

HAUSWIRTH M.-G., Le maire et l’environnement, la vie communale et départementale, 

févr. 2000, n° 855, p. 3. 

HELIN J.-C.,  

- La concertation de l’article L. 300-2 du Code de l’urbanisme, AJDA 2006, p.2332. 

- La régulation administrative du contrôle de légalité et le droit, RFDA, 1987, p.765. 

- Le contrôle de légalité des actes locaux en France, AJDA, 1999, p.767. 



 400 

- Urbanisme et démocratie, AJDA 1993, p.184. 

HELMLINGERDU L., La notion de collaborateur occasionnel du service public, extraits de 

conclusions, AJDA, 2006, p.2019. 

HENNETTE-VAUCHEZ, Responsabilité sans faute, in, Répertoire de la responsabilité de la 

puissance publique, 2005, n°142. 

HERTZOG R., Les personnes publiques n’ont pas de compétences, in, Mélanges J. WALINE, 

Gouverner, administrer, juger, Dalloz, 2002, p.235. 

HUET P., Observations sur le recours de l’administration contre l’agent public ou la faute du 

lampiste, RA, 1970, p. 523. 

HUGON C., L’Etat responsable des dettes des collectivités territoriales, D. 2007, p.545. 

JANICOT L., Réflexions sur la notion de compétences propres appliquée aux collectivités 

territoriales en droit français, AJDA, 2004, p. 1574. 

JEAN-PIERRE D.,  

- Intercommunalité et fonction publique territoriale dans la loi du 27 février 2002, 

JCP A, n°1093, p. 89. 

- La protection des fonctionnaires et agents publics par la collectivité publique, JCP 

A., avril 2003, n°17, 1408, p.564. 

- Le cancer et la présomption de causalité au service : le cas des victimes des essais 

nucléaires, JCP A., 2010.2051. 

JEGOUZO Y.,  

- Combinaison des pouvoirs de police générale du maire et de la police spéciale des 

installations classées, RDI, 2004, p.84. 

- De certaines obligations environnementales : prévention, précaution et 

responsabilité, AJDA, 2005, p.1164. 

- Le contrôle administratif in Les nouvelles relations Etat collectivités locales, La 

documentation Française, 1991, p. 110. 

JOYE J.-F., Le nouveau pouvoir de police du président d’un établissement public de 

coopération intercommunale, AJDA, 2005, p.21. 

KARSENTY D., La réparation des détentions, JCP, 2003.I.108. 

KEREVER A., La nouvelle législation en matière de responsabilité nucléaire, CJEG, févr. 

1991, p.43. 

KORNPROBST B., La compétence liée, RDP, 1961, p.935. 

KOUEVI A., L’obligation de poursuite en matière de contravention de grande voirie, AJDA, 

2000, p.393. 



 401 

KRIEGEL B., La responsabilité politique et pénale dans l’affaire du sang contaminé, Journal 

international de bioéthique, 2001/2, vol. 12, p. 

KRIEGK J.-F., Le concept de responsabilité, victime du développement de l’Etat 

providence ?, GP, juillet 2000, p.1200. 

LAMBERT-FAIVRE Y., 

- De la poursuite à la contribution : quelques arcanes de la causalité, D. 1992, p.311. 

- Les droits de la victime et les recours de la sécurité sociale, JCP.1998.I.110. 

LAMOUR M.-P., Des cas où l’on répare les dommages que l’on n’a pas causés, RRJ, 2002-3, 

p.1237. 

LATOURNERIE R., De la faute et du risque à propos des dommages causés par les travaux 

publics, RDP, 1945, p.174. 

LE BOULCH S., Le contentieux de la responsabilité en matière de décharges sauvages, 

BDEI, 1997/1, p. 8. 

LE CORNEC E.,  

- Les autorités de l’urbanisme face aux risques naturels, AJDI, 1999, p. 198. 

- Les risques naturels et le droit de construire ou d’aménager, LPA, 15 août 1997, 

p.4. 

LE ROY, Cinéma, Jcl. A. Fasc. 267. 

LEAUTE J., Pour une responsabilité de la puissance publique en cas de détention préventive 

abusive, D.1966, p.61. 

LEBRETON G., Régionalisme européen et décentralisation à la française, in Décentraliser en 

France : idéologie, histoire et prospective, ouvrage collectif, p.275. 

LECLERC S., MONDESERT X., Vers une responsabilité des collectivités territoriales en cas 

de violation du droit communautaire, AJDA, 2002, p.201. 

LECUYER Y., Le droit de préemption et la protection des œuvres d’art, DA, 2008, étude 19. 

LEFEBVRE H., La responsabilité du maître de l’ouvrage pour troubles de voisinage, GP., 

1971, p. 359.  

LEGROS B., Le contentieux de l’indemnisation des victimes de l’amiante, JCP Social, 2008, 

n°42, 1531. 

LEMOYNE DE FORGES J.-M., Subsidiarité et chef de file : une nouvelle répartition des 

compétences ?, in La République décentralisée, LGDJ, 2004, p. 47 et s. 

LESPES J., Quelques réflexions sur les rapports entre l’Etat et le gouvernement local, Rev. 

intern. sc. adm., 1950, p.447. 



 402 

LETTERON R., Le juge administratif et la responsabilité du fait des attroupements, RDP, 

1990, p.489. 

LETTERON R., J.L. GALLET, Les régimes législatifs spéciaux d’indemnisation relevant de 

la juridiction judiciaire, Rép. Resp. puiss. publ., Dalloz, 2008. 

LIET-VEAUX G., La responsabilité des communes en cas d’émeute, RA, 1968, p.319. 

LINOTTE D., Chronique générale des réformes administratives françaises, RDP, 1978, p. 

215. 

MADIOT, La subrogation en droit administrative, AJDA, 1971, p.325. 

MAESTRE J.-C.,  

- Un nouveau cas de responsabilité publique : l’indemnisation de certaines victimes 

de dommages corporels résultant d’une infraction, D. 1977, chron. p.145. 

- Les nouveaux aspects de la responsabilité des communes du fait des dommages 

causés par des attroupements, AJDA, 1976, p. 486. 

MARCHESSOU P., La responsabilité de la puissance publique à l’occasion des incendies, 

RDP, 1980, p.765. 

MARCOU G., Le référé administratif et les collectivités territoriales, PA 14 mai 2001, n°95, 

p.43. 

MARINE V., Conditions d’exploitation et contentieux des installations classées, La gazette 

des communes, janv. 1998, p.28. 

MEKKI M., Les fonctions de la responsabilité civile à l’épreuve des fonds d’indemnisation 

des dommages corporels, LPA 12 janvier 2005, p.3. 

MELLERAY F., Incertitudes sur la notion d’ouvrage public, AJDA, 2005, p.1376. 

MILSAN A., Le juge administratif et la responsabilité des collectivités locales en matière de 

sécurité industrielle, G.P., Gazette de l’environnement, 1998, p.787. 

MODERNE F., 

- Accidents du travail et dommages de travaux publics, Dr. Soc., 1972, n° 7, p.322. 

- La détermination du patrimoine responsable dans le contentieux des dommages de 

travaux publics, CJEG, 1967, n° 196, chron., p. 43. 

- La détermination du patrimoine responsable dans le contentieux des dommages de 

travaux publics (II), CJEG, 1967, n° 167, p.67. 

- La détermination du patrimoine responsable dans le contentieux des dommages de 

travaux publics (III), CJEG, 1967, n° 198, p.1. 

- La responsabilité généralisée de l’Etat à raison des accidents causés par les 

vaccinations obligatoires, D. 1975, chron. p.161. 



 403 

- Le régime juridique des vaccinations obligatoires, AJDA, 1965, p.195. 

- Les conventions de prestations de services entre l’Etat et les Collectivités locales, 

EFE, 1996, p. 38. 

- Les dommages causés aux tiers en droit public et en droit privé par les nuisances 

sonores urbaines, Droit et Ville, 1980, n° 10, p.107. 

- Les nouvelles règles de compétence en matière de dommages causés par les 

attroupements et rassemblements, D. 1987, chron., p.110. 

- Proposition et décision, in Mélanges Marcel Waline, LGDJ, 1974, p.597. 

- Recherche sur l’obligation in solidum dans la jurisprudence administrative, EDCE, 

1973, p.13. 

- Responsabilité de l’Etat et des communes en cas de réalisation de risques naturels 

et technologiques majeurs, Droit et Ville, 1986, n° 21, p.155. 

- Responsabilité de l’Etat et des communes en cas de réalisation de risques naturels 

et technologiques majeurs, Droit et Ville, n° 21, 1986, p.9. 

- Variations sur le mythe de l’autonomie communale, AJDA, 1976, p.478. 

MONIOLLE C., 

- Responsabilité et indemnisation à l'égard des personnes contaminées par le virus 

du SIDA lors de transfusions sanguines, RDSS 1999, p. 91. 

- Actions en garantie (Actions récursoires et actions subrogatoires), Rep. Resp. puis. 

publ., 2010. 

MORAND-DEVILLER J., Le partage de responsabilité entre les communes et l’Etat dans 

l’instruction des autorisations de construire, LPA, 23 juin 1993, n° 75, p.21. 

MORAND-DEVILLER J., MONCHAMBERT S., les nouvelles responsabilités des 

collectivités locales, RDP, 1988, p. 991. 

MOREAU J., 

- La commune et la loi du 2 mars 1982, AJDA 1982, n° spécial, p.307. 

- Responsabilité administrative et sécurité publique : droit positif et perspectives 

d’évolution, AJDA, n° spécial juill. Août 1999, p.96. 

- Détermination du patrimoine public responsable, Jcl. A., Fasc. 836. 

- Responsabilité de l’armée, Jcl. adm. Fasc. 894. 

- Responsabilité du fait des services publics locaux, JCl. Coll. Terr., Fasc. 940. 

- Responsabilité pour les dommages causés par les véhicules administratifs, Jcl. 

adm., Fasc. 972. 



 404 

- Détermination du patrimoine public responsable, Jcl. A. Fasc. 836. 

- Polices administratives : théorie générale, Jcl. A., fasc. 200, p.18. 

- Responsabilité de l’armée, Jcl. A. Fasc. 894, n°41. 

- Responsabilité des agents et responsabilité de l’administration, Jcl. A., Fasc. 806, 

n°109. 

- Responsabilité du fait des services publics locaux, JCl. Coll. Terr., Fasc. 940, 

n°109. 

- Responsabilité pour les dommages causés par les véhicules administratifs, Jcl. A., 

Fasc. 972, n° 91. 

NICOUD F., La participation des personnes privées à la sécurité publique : actualité et 

perspectives, RDP., 2006, p. 1247. 

Carences de l’Etat dans la mise en œuvre de son pouvoir de police en matière 

d’installations classées agricoles, JCP, 2002.II.10060, p. 726. 

ODIER F., Droit maritime et droit nucléaire in I. RENS et J. JAKUBEC (dir.), 

Radioprotection et droit nucléaire, 1998, p. 279. 

OLSON T., Responsabilité, assurance et solidarité en matière sanitaire, AJDA, 2005, p.2226. 

PAPIN J.-P.,  La responsabilité de la puissance publique dans le contentieux des installations 

classées, CJEG, 1984, p. 365. 

PASTOREL J.P., Collectivité territoriale et clause générale de compétence, RDP, 2007, p.51. 

PEYRICAL J.M., Réflexions autour de la sphère des compétences particulières des 

communes, D, 1998, p.341. 

PICARD J.-F., Le rôle de la causalité dans la réparation des dommages de travaux publics, 

Annales de la Faculté de droit et de sciences politiques de l’Université de Clermont, 

1975, Fasc. 12, p.171. 

PIN X., L’action récursoire du maître de l’ouvrage contre le constructeur : après les 

revirements, le tâtonnement, JCP E., mai 2002, n°21, 809. 

PLANTEY A., La responsabilité administrative du fait de la force publique, in EDCE, 1973, 

p. 71. 

PONTIER J.-M.,  

- Actualité, continuité et difficultés des transferts de compétences entre l’Etat et les 

collectivités territoriales, RFDA, 2003, p.35. 

- L’Etat et les collectivités locales la répartition des compétences, LGDJ, 1978. 

- L’intercommunalité, hier, aujourd’hui et demain, JCP A. 2010.2240 



 405 

- La notion de compétences régaliennes dans la problématique de la répartition des 

compétences entre les collectivités publiques, RDP, 2003, p.193. 

- La protection du patrimoine monumental, RFDA, 1989, p. 758. 

- La réforme de la sécurité civile et les communes, RA, 2005, p.636. 

- Le législateur, l’assureur et la victime, RFDA, 1986 p. 98. 

- Le projet de loi sur les responsabilités locales, RA, 2004, p.298.  

- Les attributions des collectivités locales-Etudes de domaines d’attributions in 

Encyclopédie des collectivités locales, Chapitre 6 (folio n° 4170), Les 

interventions culturelles des collectivités territoriales, 2009. 

- Sempet Manet-Sur une clause générale de compétence, RDP, 1984, p. 1443. 

PRETOT X.,  

- L’organisation et le financement des services d’incendie et de secours, RDP, 2002, 

p.987. 

- La compétence du préfet de police, RA, 1980, p.569. 

- La responsabilité des services d’incendie et de secours, RDP, 1998, p.1001. 

- Le régime de la police d’Etat, in, Mélanges J. MOREAU, Economica, 2002, p. 

361. 

PREVOST J.-F., La notion de collaborateur occasionnel et bénévole du service public, RDP, 

1980, p. 1071. 

PRIEUR M.,  

- La réorganisation de la sécurité civile et la prévention des risques majeurs, RFDA, 

1987, p.926. 

- Les plans ORSEC, Droit et Ville, n° 20, p. 199. 

QUILICHINI P., 

- Le droit au logement opposable, AJDI, 2007, p.364.  

- Les attributions des collectivités locales en matière de logement, in, Encyclopédie 

des collectivités locales, 2007. 

REBOUL-MAUPIN N., La prévention des risques technologiques : aspects juridiques, LPA, 

16 décembre 2004, n°251, p.6. 

RENARD-PAYEN O., Responsabilité du fait des travaux et ouvrages publics, Jcl. A., fasc. 

930. 



 406 

RENARD-PAYEN O., ROBINEAU Y., La responsabilité de l’Etat pour faute du fait du 

fonctionnement défectueux du service public de la justice judiciaire et administrative, 

in Rapport de la Cour de cassation 2002, Documentation Française, 2003, p. 59. 

RENOUX T., ROUX A., Responsabilité de l’Etat et droits des victimes d’actes de terrorisme, 

AJDA, 1993, p.75. 

RENOUX T., L’indemnisation des victimes d’actes de terrorisme, un nouveau cas de garantie 

social, RFDA, 1987, p.909. 

RENUCCI J.-F, L’indemnisation des victimes d’actes de terrorisme, D. 1987, p.197. 

RICHER L., L’assistance technique de l’Etat peut-elle réellement s’affranchir de la 

concurrence ?, AJDA, 2002, p.1056. 

RICŒUR P., Le concept de responsabilité, Essai d’analyse sémantique, Esprit, nov. 1994, 

p.28. 

RIOU A., L’évolution de la « censure » cinématographique, PA, 21 juillet 1995, n°87, p.31. 

ROCHE J., Les communes victimes des sauveteurs bénévoles, D.-S., 1971, p. 257. 

ROQUES F., L’action récursoire dans le droit administratif de la responsabilité, AJDA 1991, 

p.75. 

ROUSSELLE P., Le droit des nomades à un accueil décent, AJDA, 2004, p.82. 

SAULNIER-CASSIA E., La protection de la jeunesse : limite à la liberté d’expression ?, RDP 

2006, p.401. 

SAVATIER R., Personnalité et dépersonnalisation de la responsabilité civile, in Mélanges 

Laborde-Lacoste, 1963, p.322. 

SENERS F.,  

- Imputabilité du préjudice in Répertoire de la responsabilité de la puissance 

publique, Dalloz, 2008, mise à jour 2010. 

- Préjudice réparable, in, Rép. Resp. puis. publ., mise à jour avril 2010, n° 218. 

SIRONNEAU J., Les responsabilités en matière d’inondations et de réparation des 

dommages, DE, novembre 1998, n° 63, p. 15. 

SLIM H., Le lien de causalité : approche comparative, RLDC, juillet-août 2007, supp. au n° 

40, p.63.  

SOULIER G., Réflexion sur l’évolution et l’avenir du droit de la responsabilité de la 

puissance publique, RDP, 1969, p.1039. 

STAHL J.-H., Recours en cassation in Répertoire de contentieux administratif, 2003. 

STEICHEN F., Le contrôle du juge en matière de zone d’aménagement concerté, RFDA, 

1996, p.1202. 



 407 

SUBRA DE BIEUSSES P., La réparation des dommages de travaux publics, AJDA, janv. 

1985, p.16. 

TERNEYRE M., Secteur public et concurrence : la convergence des principes, AJDA 2007, 

p.1906. 

THERON J.-P., Responsabilité pour trouble anormal de voisinage en droit public et en droit 

privé, JCP, 1976, I, 2802. 

THIBIERGE C.,  

- Avenir de la responsabilité, responsabilité de l’avenir, D. 2004, p. 577. 

- Libres propos sur l’évolution du droit de la responsabilité (vers un élargissement 

de la fonction de la responsabilité civile ?), RTD Civ., 1999, p.561. 

TOUFFAIT A. et AVERSENG L., Détention provisoire et responsabilité de l’Etat, D. 1974, 

chron. p.261. 

TRIGON S., L’ouvrage public, une œuvre à respecter, AJDA 2007, p.889. 

TRONCHON P., Risques majeurs et protection de l’environnement, LPA, 23 septembre 1994, 

n°114. 

UNTERMAIER J.,  

- Les crues. Lutte contre les inondations et protection de l’environnement, Droit et 

Ville, n° 21, 1986, p.10.  

- Les dimensions scientifiques de la responsabilité environnementale in La 

responsabilité environnementale prévention, imputation, réparation, (dir.) C. 

CANS, Dalloz, 2009, p.5. 

VAN LANG A., La directive « responsabilité environnementale » et le droit administratif : 

influences prévisibles et paradoxales, Environnement, 2005, n°12, étude 32. 

VAN LANG A., La répartition des compétences au sein des polices administratives 

intéressant les risques environnementaux, in, DE LAJARTRE A. et GABORIAU V. 

(dir.), Les collectivités territoriales face aux risques physiques, L’Harmattan, 2004. 

VANDERMEEREN R.,  

- Quand la police administrative et le service public se rencontre dans les salles de 

casinos et s’unissent sur les pistes de ski, AJDA, 2004, p.1916.  

- Responsabilité des services de police, in Répertoire de la responsabilité de la 

puissance publique, 2005. 

 

VEDEL G., La récente jurisprudence de la cour de cassation sur la responsabilité des 

communes à raison des dommages causés par les attroupements ou rassemblements, 

JCP, 1951, I, 923. 



 408 

VIALLE P., Lien de causalité et préjudice direct dans la responsabilité administrative, RDP, 

1974, p.1243. 

VIDELIN J.-C., Le régime juridique des raves parties, AJDA, 2004, p.1070. 

VIGNES C.-H., Le pouvoir de substitution, RDP, 1961, p.753. 

VINCENT F., Régimes législatifs spéciaux de responsabilité, JCL. fasc. 960. 

WALINE J., L’évolution de la responsabilité extra-contractuelle des personnes publiques, 

EDCE, n° 46, 1994, p.459. 

WEBER Y., Actions en garantie (Actions récursoires et action subrogatoire), Encycl. Dalloz, 

Responsabilité de la puissance publique. 

ZACHARIE C., La police administrative est-elle réductible aux principes directeurs de la 

décentralisation ?, JCP A., février 2010, 2077. 

 

 

4- Conclusions 

AGUILA,  

- concl. CE 20 avril 2005, Sté Bouygues télécom, AJDA 2005, p. 1191. 

- concl. sur CE du 3 octobre 2008, Commune d’Annecy, RFDA 2008, p.1147. 

BARBET concl. sur CE 23 février 1951, Sieur Desgranges, Rec. p.113. 

BLUM,  

- concl. sous 31 juillet 1912, Société des granits porphyroïdes des Vosges, Rec. 

p.909 ; D. 1916.3.35 ; S.1917.3.15. 

- concl sous CE 26 juillet 1918, Epoux Lemonnier, Rec. p.761, S.1919-1919.3.41, 

RDP 1919, p.41. 

BOISSARD, concl. sur CE ass. 12 avril 2002, M. Papon, RFDA, 2002, p.582. 

BOITTIAUX, concl. TGI Paris, 13 juill. 1977, Commune de Villeneuve-le-Roi c/ Cie Air 

France et a., RFD aérien 1977 p. 293. 

BOURRACHOT, concl. CAA Lyon, 13 février 2003, Mérieux c/ Commune de Lanslevillard 

et Synd. Intercom. Du Val Cenis, BJCL, 2003.695. 

CALDERARO N., concl. sur TA Nice, 6 juillet 1995, SNC Empain-Graham c/ Ministre de 

l’Aménagement du territoire, commune de Royal-Canadel-sur-Mer, AJDA, 1995, p. 928.  



 409 

CHAUVAUX concl. CE 20 décembre 2006, Assoc. de médecine d'urgence de l'estuaire de la 

Loire, AJDA 2007.488. 

COLRAT, concl. sur CAA Versailles, 13 mars 2007, Comité anti-amiante de Jussieu, AJDA, 

2007, p.1196. 

COMBARNOUS, concl. CE 14 décembre 1962, Doublet, D., 1963, jurisp. p. 117. 

DAVID, concl. TC 8 février 1873, Blanco, Rec. 1er suppl. 61. 

DE SILVA  

- concl. CE 23 juillet 2003, M. et Mme Jean Calon, AJDA 2003, p.2329. 

- concl. CE 24 octobre 2005, SNCF c/ Commune de Tende et autres, RFDA 2006, 

p.539. 

DUCHON-DORIS, concl. CAA Marseille, 21 janvier 1999, Ministre de l'Intérieur c/ 

Commune de Saint-Florent et autres, R.F.D.A., 1999, p. 1032.  

ERSTEIN, concl. CE 13 mai 1997, Balusson et autres c/ Mutuelle du Mans IARD et autre, 

DA juill. 1997 p.5. 

FOMBEUR, concl. CE, 26 févr. 2003, M. Mekhantar, n° 241385, AJDA, 2003, p.1234. 

FOURNALES, concl. TA Cergy-Pontoise, 21 juillet 2005, Sté Jasmeen, AJDA, 2006, p. 439. 

GALMOT Y., concl. sur CE Sect. 14 octobre 1966, Marais, D. 1966, p.636. 

GENEVOIS, concl. sur CE, 17 décembre 1982, Angelica Optique Centraix, Rec. p. 419. 

GLASER E., concl. Sur CE sect. 12 mai 2004, Commune de la Ferté-Milon, RFDA, 2004, p. 

1183. 

GUILLAUME G., concl. sur CE 7 mars 1969 Société des établissements Lassailly et 

Bichebois, Rec. p.148 ; RDP 1969 p.957. 

GUYOMAR, concl. CE 2 novembre 2005, Coopérative agricole Ax'ion, RFDA 2006, p.349. 

HARANG, concl. TA Marseille, 1er février 2005, GIE La Réunion Aérienne, AJDA 2005, p. 

954. 

HEUMANN,  

- concl. CE, sect., 28 oct. 1960, n° 46232, Min. Travaux publics et Transports c/ Cne 

Ricamarie, AJDA 1960, p. 363. 

- concl. sous CE Sect. 14 avril 1961, Dame Rastouil, AJDA 1961.II p.301. 

JOUVIN, concl. Sur CE 7 mars 1958, Dejous, RDP, 1958, p. 1087. 

KAHN M., concl. sur CE 22 mars 1957, Sieur Jeannier, Rec. p.196. 



 410 

LAMU-RESTED S., concl. sur TA de Versailles, 8 novembre 1985, Société UNI AIR, 

Compagnie d’assurances l’Europe c/ Aéroport de Paris, RFDA, 1986, p.637. 

LAMY, concl. CE Sect. 30 juillet 2003, Association pour le développement de l’aquaculture 

en région Centre, RFDA 2004, p.144. 

LASSERRE M., concl.CE, 1
re

 et 4
e
 sous-sect., 14 mars 1986, Commune de Val-d’Isère c./ 

Bosvy et autres, JCP, 1986. II. 20670. 

LAURENT, concl. sur CE 1
er

 octobre 1954, Sieur Bernard, Rec. p.509. 

Le CHATELIER G., concl. sur CE Sect. 26 juin 1992, Commune de Béthoncourt c/ Consorts 

Barbier, RFDA, 1993, p.67. 

LEFAS, concl. sur CE 29 mars 1946, Caisse Départementale d’Assurances Sociales de 

Meurthe-et-Moselle, Rec. p. 100, RDP, 1946, p.490. 

LEGAL H., concl. sur CE 9 avril 1993, M.G, M.D, M. et Mme B, RFDA, 1993, p.583. 

MASSOT M., concl. sur CE Sect. 7 mars 1980, SARL « cinq-sept » et a., Rec. p.129. 

MAUGUE, concl. CE 26 février 2003, Courson, CJEG 2003, p. 404. 

MAYRAS concl. sur CE 18 décembre 1959, Société « Les films Lutetia » et syndicat français 

des producteurs et exportateurs de films, S. 1960.94. 

MORISOT M.,  

- concl. sur CE sect. 25 septembre 1970, Commune de Batz-sur-Mer et Dame veuve 

Tesson, D. 1971, p.55.  

- concl. sur CE Sect. 1
er

 juillet 1977, Commune de Coggia (Corse), AJDA, 1978, p. 

286.  

OLSON T.,  

- concl. CE 7 février 2003, SE au logement c/ SNC Empain Graham, BJDU 3/2003, 

p.217. 

- concl. sur CE 29 septembre 2003, Les houllières du bassin de Lorraine, AJDA, 

2003, p.2164. 

PICHAT, concl. CE 4 mars 1910, Thérond, Rec. p.193 ; D. 1912.3.57 ; S. 1911.3.17. 

RIVET, concl. CE 30 novembre 1923, Couitéas, D. 1923.3.59 ; RDP 1924, p.75 ; 

S.1923.3.57. 

ROMIEU,  

- concl. sous CE 21 juin 1895, Cames, D. 1896.3.65. 

- concl. sous CE 6 février 1903, Terrier, Rec. p.94. 



 411 

ROUGEVIN-BAVILLE M.,  

- concl. sur CE 9 octobre 1970, Sieur Gaillard, RDP, 1970, p.1431. 

- concl. CA Ass. 20 mars 1974, Navarra, Rec. p. 200. 

ROUX M., Concl. sur CE 14 mars 1986, Communauté urbaine de Lyon c./ Société Sapi, 

RFDA, 1986, p.922. 

SCHRAMECK O., concl. sous CE 5 février 1988, Ministre délégué auprès du ministre de 

l’industrie et de la recherche chargé des PTT c/ Epoux Le Baot, RFDA, 1988, p.862. 

SENERS F., concl. sur CE 13 juillet 2007, Min. Education nationale, Enseignement supérieur 

et Recherche, JCP A. 2007.2196. 

SENERS F.,  

- concl. sur CE 29 décembre 2004, M.C., AJDA 2005, p.444. 

- concl. CE, 29 décembre 2004, Caberia, Rec. T., p. 876 ; AJDA, 2005, p. 443. 

STAHL, concl. CE 8 janvier 1997 Hugenschmitt, BJDU, 1/1997, p. 39.  

TEISSIER, concl. TC, 29 février 1908, Feutry, Rec., p. 208 ; D., 1908, 3, p. 49 ; S., 

1908.3.97. 

TROUVET, concl. CE, 6octobre 2000, Ministre de l’Intérieur c/ commune de Saint-Florent, 

Collectivités territoriales, Intercommunalité, décembre 2000, p.4. 

 

5- Observations et notes 

ALBERT N., 

- note CE, 23 mai 2003, Mme Chabba, AJDA, 2004, p. 157. 

- note CE 19 octobre 2007, Blin, AJDA 2007, p.597. 

APPLETON note CE, 28 mars 1919 Regnault-Desroziers, D. 1920.3.1. 

ARBOUSSET H., 

- note CAA Versailles, 13 mars 2007, Comité anti-amiante de Jussieu, D. 2007, 

p.1643. 

- note CE 9 juillet 2007, M. D., AJDA 2007, p. 2094. 

ARHAB F., note sur Cass. civ. 2
e
, 24 mai 2006, RDSS, 2006, p.742. 

AUBIN E., 



 412 

- note CE 20 décembre 2000, Compagnie d’assurances Zurich international et a., 

AJDA, 2001, p.898. 

- note CE ass. 12 avril 2002, M. Papon LPA 28 mai 2002. 

AUBY J.M., obs. CE Ass., 29 décembre 1978, Darmont, RDP, 1979, p. 1742. 

AZIBERT M., FORNACCIARI M.,   

- note sur CE 14 mars 1986, Communauté urbaine de Lyon c/ Société Sapi, AJDA, 

1986, p.338.  

- CE 14 mars 1986, Commune de Val-d’Isère c/ Mme Bosvy et autres, AJDA, 1986, 

p. 298. 

BARROS J.-C., note sur CAA Bordeaux, 8 avril 1993, deux espèces : Mme Desfougères et 

M. Ronchi, AJDA, 1993, p. 709. 

BECQUE,  note C. Cass. 19 juin 1951, Lamoricière JCP 1951.2.6426. 

BENOIT L.,  obs. sur CAA Marseille, 21 janvier 1999, Ministre de l’intérieur c/ Commune 

de Saint-Florent et autres, AJDA, 1999, p. 224. 

BILLET P., 

- note CE 13 juillet 2007, Commune de Taverny, JCP A. 2007, n° 2202. 

- note CJCE, Gde ch., 24 juin 2008, aff C-188/07, Commune de Mesquer c/ Total 

France SA et Total International Ltd., Environnement, novembre 2008, p.41, 

comm. 154.  

- CE 3 octobre 2008, Commune d’Annecy, JCP A., 2008, n° 49, p. 26. 

- CE, Sect. TP, avis, 29 juillet 2008, n°381725, Environnement, 2009, n°12, 

comm.138. 

BLAEVOET, CE 25 avril 1958, Dame veuve Barbaza et Sté d’assurances la Mutuelle 

générale française, JCP 1958.II.10810. 

BLEHAUT-DUBOIS V., CE, 29 décembre 1999, Communauté urbaine de Lille, RDP 2000, 

p.1581. 

BON P., 

- note sur CE Sect. 13 janvier 1993, Mme Galtié, RFDA, 1994, p.91. 

- La responsabilité du fait des actes de tutelle, note sous Conseil d'Etat, 10 novembre 

1999, Société de gestion du port de Campoloro et Société fermière de Campoloro 

et Conseil d'Etat, 21 juin 2000, Ministre de l'Equipement, des Transports et du 

Logement c/ Commune de Roquebrune-Cap-Martin, RFDA, 2000, p.1096. 

- note sur CE 6 octobre 2000, Ministre de l’intérieur c/ Commune de Saint-Florent 

et autres, RFDA 2001, p.152. 



 413 

- note CE Sect. 30 juillet 2003, Association pour le développement de l’aquaculture 

en région Centre, RFDA 2004, p.144. 

- note CE Sect. 18 novembre 2005, Société fermière de Campoloro et autres, RFDA 

2006, p.341. 

BON P., DE BECHILLON D., 

- note sur CE 29 avril 1998, Commune de Hannapes, D. 2000, p.247. 

- note CE, 10 novembre 1999, Société de gestion du port de Campoloro, D. 2000, 

somm. comm p. 249. 

- obs. CE, 29 décembre 1999, Communauté urbaine de Lille, D. 2000, somm. 247.  

BON P. et TERNEYRE,  obs. sur CE, 25 mai 1990, Abadie et autres, D., 1990, somm. p. 

232. 

BOUTONNET M., note C. Cass. Civ. 3e, 17 déc. 2008, n° 04-12.315, D. 2009. Jur. 701 

BRARD Y., note sous CE Sect. 7 mars 1980, SARL cinq-sept et autres, JCP 1981.II.19622. 

BROUSSY, F. DONNAT et C. LAMBERT  obs. CJCE 24 juin 2008, C-188/07, 

Commune de Mesquer, AJDA 2008, p.1533. 

BROYELLE C., 

- note CE 2 novembre 2005, Coopérative agricole Ax'ion, RDP 2006, p.1427. 

- note CE ass., 8 février 2007, Gardedieu, JCP A, 2007, n° 2083. 

- note CE 31 août 2009, commune de Cregols, RDP 2010, p.807. 

CADENAT P.,  note sur l’arrêt de CAA Nantes 3 mai 1995, Ministre de l’Intérieur et de 

l’Aménagement du territoire, AJDA, 1995, p. 799. 

CANEDO-PARIS M.,  note sur CE, Ass., 8 février 2007, M. Gardedieu, LPA, 2007, n° 

157, p.11.  

CARPENTIER E. note CE 3 octobre 2008, Commune d’Annecy, RDP 2009 p. 450.  

CARRON, CE 25 avril 1958, Dame veuve Barbaza et Sté d’assurances la Mutuelle générale 

française, CIEG 1959, p.27. 

CELERIER T.,  note CAA Paris 7 août 2002, Commune de Deuil-la-Barre, Coll. Terr. 

Intercom., décembre 2002, n° 277. 

CHAPUISAT J., obs. CE, 21 octobre 1983, Guedeu, AJDA 1984, p. 47. 

CHAPUS note TC, 26 mai 1954, Moritz, D.1955.385. 

CHARLES obs., CE, 21 octobre 1983, Guedeu, D. 1984, p. 126. 



 414 

CHATAIN, obs. CAA Marseille, 17 décembre 2007, Mlle Poinsot, JCP A. 2008, comm. 5. 

CHEVILLEY-HIVER C., note CE 22 février 2002, Ass. riverains pour la gestion et la 

sauvegarde du bassin hydrographique du Trieux, du Leff et de leur milieu 

vivant, AJDA 2002, p.645. 

CLAMOUR chron., CE ass., 8 février 2007, Gardedieu, D., 2007, p. 1214. 

CRISTOL D., note CE 20 décembre 2006, Assoc. de médecine d'urgence de l'estuaire de la 

Loire, RDSS 2007, p.155. 

DAGORNE-LABBE Y.,  note CAA Marseille, 17 décembre 2007, Mlle Poinsot, D. 2004, 

p.729. 

DARCY G., note sur CE 25 mai 1990, Abadie et autres, AJDA, 1990, p. 824. 

DARDALHON L., note CAA Bordeaux, 22 octobre 2002, M. Fabre, AJDA 2003, p.187. 

DAVIGNON J.-F., obs. CE 2 décembre 1987, Cie Air Inter, JCP 1988.II.21034. 

DE BECHILLON D., La responsabilité du fait des conditions de stationnement des gens du 

voyage, note sur CE 20 décembre 2000, Compagnie d’assurances Zurich 

international et a., D. 2002, p.529. 

DE MONTECLER M.-C., note CAA Paris 21 mai 2002, SNCF c/ EARL Haquin, AJDA 

2002, p. 714. 

DEFFIGIER C., note CAA Bordeaux, 18 juin 2002, Sarl Protex et Sté droit étranger 

Général accident, AJDA 2002, p.967. 

note CE 28 novembre 2003, Commune de Moissy-Cramayel, AJDA, 2004, 

p.988. 

DEGOFFE M., note CE ass. 12 avril 2002, M. Papon RDP 2002, p.1511. 

DELHOSTE, note CE 13 juillet 2007, Commune de Taverny, AJDA, 2007, p.2266. 

DELMAS SAINT-HILAIRE, note CE ass. 12 avril 2002, M. Papon, D. 2003, p.647. 

DEYGAS S., note CE 7e et 2e ss-sect., 29 décembre 2006, Communauté de communes du 

canton de Saint-Jean d’Angely, Procédures, 2007, n° 3, comm.68. 

CE 3e et 8e ss-sect., 2 mars 2007, Banque Française commerciale de l’Océan 

Indien, Procédures, mai 2007 n° 5, comm.121. 

DONNAT F., CASSAS D., CE Sect. 30 juillet 2003, Association pour le développement de 

l’aquaculture en région Centre, AJDA 2003, p.1815 

CE Sect., 27 février 2004, Mme Popin, AJDA, 2004, p. 653. 

DREYFUS J.-D., note sur  CE, Sect., 12 mai 2004, Commune de La Ferté Milon, n° 

192595, AJDA, 2004, p.1378. 



 415 

note CE 2e et 7e ss-sect., 21 décembre 2007, Région de Limousin, AJDA 2008, 

p.481. 

ESMEIN note Cass. civ. 23 novembre 1956, Trésor public c/ Giry, JCP 1956.II.9681. 

FEVRIER J.-M., note CAA Nancy, 19 novembre 2007, Commune de Barville, Env. 

2008, comm. 1. 

FORT F.-X., note CE 26 mai 2008, Département Côtes-d’Armor, AJDA, 2008, p.2081. 

FRANK A., note sur CAA Versailles, 13 mars 2007, Comité anti-amiante de Jussieu, LPA 

22 janvier 2008, n° 16, p.6. 

GALLMEISTER I., obs sur Cass. 2
e
 civ. 25 janvier 2007, D.2007, p.443. 

GAZIER F., LONG M., note sur CE 12 juin 1953, Ville de Toulouse, JCP.1953.I.1132. 

GEFFRAY E., LIEBER S.-J., note sous CE du 3 octobre 2008, Commune d’Annecy, 

AJDA 2008, p.2166. 

GENOVESE M., note CE, 29 avril 1998, Commune de Hannappes, JCP.1999.II.10109. 

GILLI,  note CA Ass. 20 mars 1974, Navarra, D., 1974, jur. p. 480. 

GILLIG D.,  note CAA Bordeaux, 24 avril 2007, Commune de Salles, Environnement 

2007, comm. 169. 

 Comm. CE 27 juillet 2009, Min. Ecologie, Environnement, 2009, n°10, 

comm.115.  

GIVERNAUD S., note CE 17 juillet 2009, Ville de Brest, RFDA, 2010, p.405. 

GODFRIN G., note CE 28 octobre 2009, Min. Equip. Et Cne Royal-Canadel c/ Terne, 

Construction-Urbanisme, 2009, n°12, comm.157. 

GOLIARD F., note sur TA Strasbourg, 22 septembre 1997, M. et Mme Humbrecht c/ Préfet 

du Bas-Rhin, RJE 1998, p.349. 

GUETTIER C., note sur CE ass. 12 avril 2002, M. Papon, RDP 2003, p.470. 

note sur CE, 3 mars 2004, ministre de l’emploi et de la solidarité c. consorts 

Bourdignon ; c. consorts Botella ; c. consorts Thomas ; c. consorts Xueref, 

Responsabilité civile et assurances, juil.-août 2004, p.28. 

obs. CE sect. 11 février 2005, GIE Axa Courtage, RDP, 2006, p. 523.  

note CE 2 novembre 2005, Coopérative agricole Ax'ion, RFDA 2006, p.349. 

obs. sur  CE sect. 1
er

 février 2006, Garde des Sceaux, ministre de la Justice c./ 

mutuelle assurance des instituteurs de France (MAIF), RDP, 2007, p. 633. 

HARDY J.,  note sur TC  14 février 2000, Ratinet, JCP.2001.II.10584. 



 416 

HAURIOU M., note, CE, 21 juin 1895, Cames, S. 1897.3.33. 

note CE 6 février 1903, Terrier, S.1903.3.25. 

note sur CE 11 décembre 1903, commune de Gorre ; CE 22 avril 1904, 

commune de Villers-sur-Mer ; CE 29 avril 1904, commune de Messe ; CE 4 

août 1905, Petit ; CE 6 avril 1906, S.1906.III.49. 

note CE 4 mars 1910, Thérond, S. 1911.3.17. 

note CE 3 février 1911, Anguet, S. 1911.3.137. 

note CE 26 juillet 1918, Epoux Lemonnier, S.1918-1919.3.41. 

CE, 28 mars 1919 Regnault-Desroziers, S.1918-1919.3.25.  

note CE 30 novembre 1923, Couitéas, S.1923.3.57. 

HUGLO F.  note CE, 16 octobre 1970, Commune de Saint-Vallier, JCP.1971.II.16922.  

JANICOT L., La valeur constitutionnelle de la charte de l’environnement, note sous l’arrêt 

d’Assemblée du CE du 3 octobre 2008, Commune d’Annecy, RFDA, 2008, 

p.1158. 

JEGOUZO Y., 

- note CE, 10 avril 2002, Ministre de l’Equipement c/ communes de Balma et autres, 

RDI 2002, p.527.  

- note sous TA Poitiers, 22 octobre 2002, Préfet des Deux-Sèvres, AJDA, 2002, 

p.1351. 

JEZE G.,  

- note TC, 29 février 1908, Feutry, RDP, 1908, p. 206. 

- note CE 4 mars 1910, Thérond, RDP 1910, p.249. 

- note CE 26 juillet 1918, Epoux Lemonnier, RDP 1919, p.41. 

- note CE 30 novembre 1923, Couitéas, RDP 1924 p. 208. 

LAGRANGE P., La combinaison des polices en matière d’environnement, note sous CAA 

Nancy 5 août 2004, Préfet de la Haute-Saône c/ Commune de Saulnot, RFDA, 

2005, p.173. 

LAJOUS J., note sur CAA Bordeaux, 13 juillet 1989, commune de Bordeaux, LPA, 5 juillet 

1993, p.22. 

LANDAIS C. et LENICA F.,  note CE 10 octobre 2005, Commune de Badinières, AJDA 

2006, p.362.  



 417 

LIEBER S., GEFFRAY E., chron., CE 3 octobre 2008, Commune d’Annecy, AJDA 2008, p. 

2166. 

JEZE  

- note CE, 28 mars 1919 Regnault-Desroziers, RDP 1919, p.239. 

- note CE 14 janvier 1938, Société anonyme des produits laitiers La fleurette, RDP 

1938, p.87. 

LAURROUMET, Obs. sur Reims ch. Civ., 20 janvier 1977, Préfet des Ardennes c. 

Compagnon et autres, D., 1979, IR, p. 67. 

LAZZARIN G., note sur CAA Nancy 14 décembre 2006, Colas, JCP A., chron. n°2087. 

LEBERRE H., CAA Versailles, 13 mars 2007, Comité anti-amiante de Jussieu, LPA, 22 janv. 

2008, n°16, p.6. 

LEBRETON G., note CE, 29 avril 1998, Commune de Hannappes, D. 1998, p.535. 

LEGRAND A., note CE 26 octobre 2005, M. Gollnisch, AJDA 2006, p.505. 

LEMASURIER J., note sur CE 13 juillet 1962, Lastrajoli, D. 1962, jur., p.726. 

LEVILLAIN C., note Cass.civ., 11 juillet 1892, DP 1894, 1, 561. 

LIET-VAUX G., note CA Ass. 20 mars 1974, Navarra, JCP, 1974.II.17752.  

note sur CE Sect. 24 juin 1949, Commune de Saint-Servan, RA, 1949, p.465. 

LLORENS, TERNEYRE, obs. CE 31 janvier 1992, Sté de génie civil de l'Ouest et a., RDI 

1992. 208. 

LOMBARD, note CE, 23 mai 2003, Mme Chabba, DA, 2003, p. 44. 

LOUIS-LUCAS P., note sur TA de Besançon, 6 mars 1970, Dame veuve Belle c/ Commune 

de Rancenay, AJDA 1970, p.566. 

MALINVAUD P., obs. sur Cass. 3
e
 civ., 20 juin 2001, RDI, 2001, p.523. 

MALLOL, note CE 13 mai 1997, Balusson et autres c/ Mutuelle du Mans IARD et autre, LPA 

14 nov. 1997. 

MARTI G., note sur CAA Nancy, 1
er

 août 2008, Sté Air France, JCP A. 2009.2111. 

MAUGUE C., TOUVET C., note sous CE 28 juillet 1993, Dubouloz, SARL Bau-Rouge et 

Ministre de la Défense c/ Stefani, AJDA, 1993, p.685. 

MELLERAY F. note CE 3 octobre 2008, Commune d’Annecy, DA 2008, n° 11, p. 44. 

MIGNOT M., note sur Cass. civ. 1
er

, 29 novembre 2005, M.X et Y c/ M.Z et a., PA, 27 déc. 

2006, n°258, p.12. 



 418 

MILLET J.-F., note CAA Nantes, 20 décembre 2001, Breton, AJDA 2002, p.270,. 

MODERNE F., obs. sur CE, 1
re

 et 4
e
 sous-sect., 14 mars 1986, Commune de Val-d’Isère c./ 

Bosvy et autres, JCP, 1986. II. 20670. 

obs. CE 3 décembre 1986, Ville de Béziers, Quot. jur. 21 mai 1987. 

note CE 28 janvier 1998, Sté Borg Warner, CJEG 1998. 269. 

note CE 12 mai 2004, Commune de la Ferté-Milon, RFDA 2004, p. 1188. 

MODERNE F., BON P., note sur CE, 25 février 1981, Syndicat intercommunal de ramassage 

scolaire de Condom, D. 1981, IR. p.420. 

note sur CE 30 mai 1986 Epoux Faix, D. 1987, somm. p.118. 

MONGE A.-C. et NESI F., obs. C. Cass. Civ. 3e, 17 déc. 2008, n° 04-12.315, D.2009 Chron. 

C. cass. 1231. 

MONIOLLE C., note sur CE ass. 12 avril 2002, M. Papon, JCP 2002.II.10161. 

MORAND-DEVILLER J. et TOUVET L., CE 7 juillet 2000, SCI Cité haute en Provence, 

RDI 2000, p.552. 

MOREAU J., 

- obs. CE Sect. 23 novembre 1966, Houillères du bassin des Cévennes, AJDA, 1967, 

p.307. 

- CE 10 juin 1988, Crts Metnaoui, AJDA, janv.1989, p.52. 

- note CAA Bordeaux, 18 juin 2002, Sarl Protex et Sté droit étranger Général 

accident, Coll. Terr. Int., 2002, comm.271. 

- note CAA Paris, 19 mars 2003, Vidal, Da Mota, De Andrade, JCP A., 2003, 

p.1198, n°1819. 

- CE, 23 mai 2003, Mme Chabba, JCP A, 2003, p. 1751. 

- obs. TA Marseille, 9 décembre 2003, Vidal, JCP A. 2004, n°1362. 

- comm. CE 12 mai 2004, Commune de La Ferté-Million, JCP A., 2004, 1421, 

p.877.  

- note CAA Douai, 2 décembre 2004, Commune de Monterolier et a., Coll. Terr. 

Int., mars 2005, n°3, comm.49. 

- comm. CE 24 octobre 2005, SNCF c/ Commune de Tende et autres, JCP A. 2006, 

1058. 

- comm. CE 19 février 2007, Nicolas B. c/ la région Champagne-Ardenne, JCP A, 

2007, p.2193. 



 419 

- comm. CE 6 août 2008, Mazière, JCP A., décembre 2008, n°52, 2302. 

- CAA Nancy, 30 octobre 2008, Sté Sogitrans, SDIS Jura, JCP A., Février 2009, 

n°7, 2028. 

- CAA Marseille, 15 avril 2009, Sivom Cinarca Liamone, JCP A, mai 2009, n°20, 

2112. 

- CE, 31 août 2009, Commune de Cregols, JCP A., 2009, n°49. 

MUSCAT H., comm. CE 3e et 8e ss-sect., 2 mars 2007, Banque Française commerciale de 

l’Océan Indien, JCP A 2007.2231. 

NERSON M., note C. Cass. 19 juin 1951, Lamoricière, S.1952.I. p.89. 

PACTEAU B., note sur CE 10 février 1984, Mme Dufour, RA, 1984, p.268. 

PAGES DE VARENNE M.-L., note sur Cass. 3
e
 civ., 14 septembre 2005, FS-P+B, Ferrando 

c/ SNC Sogea Aquitaine et a., Construction-Urbanisme, 2005, n°11, comm. 

237. 

note sur Cass. 2
e
 civ., 10 juillet 2008, FS-D, GAN c/ Sté Saint-Augustin 

Marsollier, Construction-Urbanisme, 2008, n°12, comm. 190. 

PASTOR J.-M., note TA Rouen, 27 mars 2008, M. Donat, AJDA, 2008, p. 668. 

PELLISSIER G., note CE 5
e
 et 3

e
 ss 23 septembre 1998, Assistance publique-Hôpitaux de 

Paris, Quot. Jur., 1998, p.5. 

PETIT, note CE ass. 12 avril 2002, M. Papon, GP 28-30 juillet 2002, p.27. 

PIASTRA R., note CE 17 décembre 1999, Moine, JCP 2001.II.10508. 

PIN X., note sur C Cass. 3
e
 civ. 28 novembre 2001, Sté Sopac Rénovation c/ Thouard et a., 

JCP Entreprise et affaires, 23 mai 2002, n°21, p.809. 

PONTIER J.-M., note CE 2e et 7e ss-sect., 21 décembre 2007, Région de Limousin, JCP A. 

2008.2050. 

POULET-GIBOT LECLERC N., note sur CAA Marseille, 21 janvier 1999, Ministre de 

l’Intérieur c/ Commune de St-Florent et autres, LPA, 14 sept. 2000, n° 184, 

p.13. 

POUYAUD D., note sur TC 14 février 2000, M. Ratinet, RFDA, 2000, p.1232. 

note CE Sect. 30 juillet 2003, Association pour le développement de 

l’aquaculture en région Centre, RFDA 2004, p.156. 

note sur CE Ass. 8 février 2007, Gardedieu, RFDA 2007, p.525. 

PRETOT X., obs. sur  CE 23 décembre 1987, Epoux Bachelier, AJDA, 1988, p. 364. 

PRIET , note TAA de Lyon, 15 juin 2004, AJDA, 2005, p.785. 



 420 

RADE C., Cass. 2
e
 civ., 25 janvier 2007, FS P+B+I, SA Maaf c/ EFA Aquitaine-Limousin, 

JCP 2007. II. 10035 

comm. Cass. 1 er civ. 14 février 2008, EFS c/ P. et a., JCP, 2008.II.10080. 

RICHER L., note CE 15 janvier 1986, Société Pec-Engineering, AJDA, 1986, p. 191. 

RIPERT., note C. Cass. 19 juin 1951, Lamoricière D.1951.J.717. 

RODIERE R., note TGI Paris, 13 juill. 1977, Commune de Villeneuve-le-Roi c/ Cie Air 

France et a., D. 1979, p. 427. 

ROLIN F., note sur CE, 14 mars 1997, Hôpital départemental des Petits-Près c/ Ministre de 

l’Equipement, du Logement, des Transports et de l’Espace, AJDA, 1997, p. 

899. 

SCHAEGIS C., note sur CE 13 mai 1997, Balusson et autres c/ Mutuelle du Mans IARD et 

autre, D. 1998, jur. p.11. 

SOLER-COUTEAUX P., note CE 19 juillet 2010, Assoc. Quartier les Hauts de Choiseul, 

RDI 2010, p.508. 

SOTO, note CA Ass. 20 mars 1974, Navarra, RDP, 1974, p.924. 

SOULOUMIAC A., note CE Sect., 23 mars 1979, Sieur Valentini, AJDA, 1979, nov., p. 53. 

SOUSSE M., CE 28 octobre 2009, Min. Transports et Cne Royal-Canadel c/ Therme, 

Environnement, 2010, n°1, comm.9. 

TERNEYRE P., note CE 3 décembre 1986, Ville de Béziers, D. 1987. Somm. 307.  

THIBAUD V., note sous, CE du 3 octobre 2008, Commune d’Annecy, RDP 2009, p.481. 

TOURNAFOND O., obs. Civ. 3e, 13 juillet 1999, Empain Graham c/ Maillet, n° 97-16362, 

D. 2000 p. 288. 

TOUVET L., 

- note sur CE 28 juillet 1995, District de l’agglomération de Montpellier, DA 1995, 

n°486. 

- note sur CE, 18 nov. 1998, Commune de Roscoff, DA, janvier 1999, p.28. 

TREBULLE F.G., note sur CE ass, 3 mars 2004, ministre de l’emploi et de la solidarité c. 

consorts Bourdignon ; c. consorts Botella ; c. consorts Thomas ; c. consorts 

Xueref, JCP.2004.II.10098, p.1131. 

VIAL G., comm. Cass. 1 er 5 juillet 2006, FS P+B+R+I, Michel G. et a. c/ EFS Aquitaine 

Limousin et a., JCP 2007.II.10031. 

WALINE M., CE 19 mars 1971, Mergui, RDP 1972, p.234. 



 421 

ZIMMER W., comm. CE 12 mai 2004, Commune de la Ferté-Milon, Contrats et Marchés 

publics 2004, n° 8. 

ZITOUNI F., obs. TA Paris, 20 mai 2008, Mme Fofana, RDI, 2008, p.332. 

ZUCCARO E., note sur CAA Nancy, 13 novembre 2006, Knoderer, JCP A, 2007.2087. 

 

 



 422 

INDEX 

Actes de terrorisme : 41-43, 302, 305, 356 

Action récursoire : 13, 18, 38, 39, 44, 55, 65, 69, 92, 111, 143, 204, 257, 260, 293, 296-

300, 307 et sv. 

Action subrogatoire : 304-306, 312, 320 et sv. 

Activité de contrôle : 138, 140 

Affaire du sang contaminé : 259, 299, 356 

Affaires locales : 72-77, 79, 120, 121, 170 

Amiante : 34-36, 302-304, 356, 364, 367, 368 

Attroupement : 18, 37-39, 146, 148, 149, 281, 309, 327 

Bruit : 101, 145, 146, 235, 244, 245, 281, 282, 351 

Calamité agricole : 29 

Catastrophe naturelle : 29, 107, 282, 290 

Causalité adéquate : 344, 346-352, 359-360, 379 

Coauteur : 257, 290, 296, 299, 311, 318-320, 322-323, 329, 335, 339, 341, 349, 

351-353, 360, 361, 365, 372, 375, 377, 378 

Collaborateur occasionnel : 52, 149-152, 370 

Collaboration : 44, 123, 153, 209-210, 256-257, 259-261, 263-265, 268, 271, 273-274, 

282, 286, 290 

Compétence régalienne : 73-76, 80, 120-121,  

Contribution à la dette : 17-19, 294-298, 300-301, 306, 311, 317, 319-320, 322-323, 

335, 339, 346, 349, 354, 358-360, 370-371, 378-379, 381 

Contrôle de légalité : 106, 127, 131, 133-135, 137-139, 165, 375-376 

Coresponsabilité : 25, 72, 112, 208-210, 255-257, 260-261, 264, 268, 273, 289, 293-294, 

381 

Coresponsables : 18, 257, 260, 282, 295-296, 299, 301, 318, 320, 340, 344, 353, 357, 

369-371, 375-379, 381 

Critère décisionnel : 21-22, 27, 166 

Critère fonctionnel : 19-21, 23, 27, 48, 63, 70, 121, 166, 291 



 423 

Critère organique/ matériel : 19-20, 27, 48, 55, 70, 88, 121, 149, 205, 207, 344 

Cumul de responsabilité : 49, 284, 315 

Dédoublement fonctionnel : 20, 122, 126-127, 256 

Droit turc : 24, 95, 350, 360 

Equité : 22, 32, 41, 56, 67, 82, 121, 300, 302, 353, 379 

Equivalence des conditions : 344-347, 351-353, 358, 379 

Fonds d’indemnisation : 18, 34, 47, 55, 121, 208, 299, 300-301, 303, 305, 310-312, 322, 

327, 335, 364, 366-369 

Fonds de garantie : 27, 42, 297, 331, 367 

Guerre : 31-34, 59, 92, 302 

Imputabilité : 17-18, 25, 69-70, 170, 174, 183, 201, 203, 210, 212, 221, 255, 257, 

298, 311, 343-344, 360 

Installation classée : 101, 113-114, 221-224, 226-235 

Irresponsabilité : 10, 32, 40, 51-53, 291-292, 307, 355 

Obligation à la dette : 17-18, 295-297, 301, 317, 319, 322, 335, 346, 354, 365, 368-369 

Plan ORSEC : 22, 201-206, 286, 290 

Police d’Etat : 101, 144, 149, 207, 290 

Police générale : 88, 98-99, 107, 114, 155, 211-215, 217-223, 225, 230, 233, 235, 250, 

270, 283 

Police municipale : 20, 97-100, 102-103, 108 130, 143, 146-148, 150, 155, 195, 197, 204, 

207, 212, 218-222, 226, 231-234, 263-265, 270-271, 282-283, 286, 

288-293, 307, 370 

Police spéciale : 98-99, 101, 107, 114, 211, 215, 217-228, 231-235, 248-250, 277 

Pouvoir de décision : 21-22, 122, 158-159, 163, 166-172, 174, 182-183, 195, 200-201, 204, 

206-208, 257, 291 

Prévention des risques : 35, 203-204, 273, 282-284, 286, 292, 301, 309, 311 

Principe de pollueur-payeur : 348-349 

Principe de précaution : 36, 221, 224, 226-227, 286 

Principe de prévention : 226 

Régime de réparation  : 29-30, 33 



 424 

Régimes d’indemnisation : 38, 47, 29-30, 300, 356 

Régimes législatifs : 26-30, 61, 121, 300, 355 

Réparation du dommage : 18, 312, 345, 357 

Répartition de la charge indemnitaire : 17, 25, 295, 307, 335-336, 338-339, 341, 361, 

370, 372-373, 375, 379-381 

Responsabilisation : 305, 312, 366, 380 

Risque naturel : 104, 203, 273, 282-284, 286-287, 292, 301-302 

SDIS : 21, 199-200, 291, 307-308, 362, 370 

Solidarité : 23, 30-31, 33-35, 38-40, 42-43, 69, 106, 156, 164, 184-185, 196, 237, 

274, 300-301, 303, 305, 312, 318-320, 355-356, 367 

Souveraineté : 31-32, 51, 74-76, 80, 82, 92, 125 

Transfusion sanguine : 47-48, 257-260, 299, 322, 359-360, 364  

Travaux publics : 19, 54, 59, 109, 118, 119, 175, 211, 239-238, 240, 243-245, 247, 249-

250, 252, 268, 289, 351, 361-362, 371,  

Vaccination obligatoire : 30, 43-47, 257-259, 302 



 425 

TABLE DES MATIERES 

INTRODUCTION .............................................................................................................. 9 

§ I- Le cadre général du problème ........................................................................... 13 

§ II- La pluralité des critères à l’usage du juge pour la détermination de la personne 

publique responsable ................................................................................................ 19 

1
ère

 Partie : La relation entre la compétence et la responsabilité .............................................. 26 

Titre 1 : La recherche d’un critère dans les régimes législatifs et dans la jurisprudence ..... 27 

CHAPITRE 1 : Les régimes législatifs de responsabilité publique ................................. 28 

Section 1
ère

 : Les systèmes d’indemnité ....................................................................... 30 

§ I - L’indemnisation des victimes sur la base de solidarité nationale ..................... 31 

A- La simplification du recours de la victime ...................................................... 31 

1- Les dommages causés par l’armée ............................................................... 31 

a- Le régime de dommages de guerre .......................................................... 31 

b- Les dommages causés par l’armée en temps de paix ............................... 33 

2- Les dommages causés par l’utilisation de l’amiante .................................... 34 

B- La désignation d’une personne publique solvable .......................................... 37 

1- Les dommages causés par les attroupements et les rassemblements ........... 37 

2- Les dommages subis par les victimes de certaines infractions pénales ....... 39 

3- Dommages causés par les actes de terrorisme ............................................. 41 

§ 2 : L’indemnisation des victimes sur le fondement du risque ............................... 43 

A- Les dommages causés par des vaccinations obligatoires ................................ 43 

B- Les dommages subis par les personnes atteintes de SIDA post-transfusionnel

 .............................................................................................................................. 47 

Section 2
ème

 : Les systèmes de responsabilité .............................................................. 48 

§ I – L’application du critère matériel ...................................................................... 48 

A- La responsabilité pour faute ............................................................................ 48 

1- Les dommages causés par les élèves ou aux élèves de l’enseignement public 

ou privé sous contrat ........................................................................................ 49 

2- Les dommages causés par le fonctionnement du service public de la justice

 .......................................................................................................................... 51 

3- Les services des postes et télécommunications............................................ 54 

B- La responsabilité sans faute ............................................................................. 55 

1- Les dommages causés par la détention provisoire ....................................... 55 



 426 

2- Les dommages causés par des explosions ................................................... 57 

3- Les dommages causés par l’utilisation de l’énergie nucléaire ..................... 60 

§ II – L’application du critère fonctionnel ............................................................... 62 

A- La responsabilité pour faute ............................................................................ 63 

1- Les dommages causés par les véhicules administratifs ............................... 63 

2- Les dommages causés par les services des Assemblées parlementaires ...... 65 

B- La responsabilité sans faute de la personne publique du fait des dommages 

subis par les agents publics dans l’exercice de leurs fonctions ............................ 66 

Conclusion du chapitre ................................................................................................. 69 

CHAPITRE 2 : La détermination de la personne publique responsable par la 

jurisprudence .................................................................................................................... 70 

Section 1
ère 

: La responsabilité des personnes publiques du fait de leurs compétences 

propres .......................................................................................................................... 72 

§ I – La notion de compétences propres ................................................................... 72 

A- La notion de compétences régaliennes ............................................................ 72 

B- Le contenu de la notion d’affaires locales ....................................................... 75 

§ II – La responsabilité du fait des compétences propres ........................................ 79 

A- La fonction législative de l'Etat ....................................................................... 79 

1- La responsabilité de l'Etat du fait des lois .................................................... 79 

2- La responsabilité du fait de l’incompatibilité d’une loi avec le droit 

international ...................................................................................................... 83 

B- La fonction juridictionnelle de l’Etat .............................................................. 86 

1- Les actes de la police judiciaire ................................................................... 86 

2- Les décisions juridictionnelles ..................................................................... 90 

3- L’exécution des décisions juridictionnelles ................................................. 92 

a- Le refus d’exécution d’une décision de justice ........................................ 92 

b- Le service pénitentiaire ............................................................................ 94 

Section 2
ème 

: La responsabilité des personnes publiques du fait de leurs compétences 

attribuées ...................................................................................................................... 95 

§ I – Les blocs de compétences ................................................................................ 96 

A- La compétence dans le domaine de la police municipale ............................... 97 

1- La police générale-la police municipale ...................................................... 97 

2- L’ordre public .............................................................................................. 99 

3- La responsabilité en matière de police municipale .................................... 101 



 427 

B- La compétence dans le domaine de l’urbanisme ........................................... 104 

§ II – Les compétences énumérées ......................................................................... 107 

A- Le domaine de la formation .......................................................................... 107 

B- La protection de l’enfance ............................................................................. 108 

C- La protection de l’environnement ................................................................. 111 

D- La protection du patrimoine culturel ............................................................. 115 

Conclusion du chapitre ............................................................................................... 119 

Conclusion du Titre ........................................................................................................ 120 

Titre 2 : Le mode d’exercice des compétences : source de difficultés pour la détermination 

de la personne publique responsable .................................................................................. 121 

CHAPITRE 1 : La détermination de la personne publique responsable compromise par 

l’organisation complexe de l’administration .................................................................. 122 

Section 1
ère 

: L’impossibilité de détacher les collectivités de l'Etat ........................... 122 

§ I – Les collectivités locales : une manière d’être de l'Etat .................................. 123 

A- L’absence d’une spécificité suffisamment marquée ..................................... 123 

B- Le dédoublement fonctionnel ........................................................................ 125 

§ II – La nature de la relation entre l'Etat et les collectivités locales ..................... 130 

A- De la tutelle au contrôle de légalité ............................................................... 130 

B- La responsabilité du fait des actes de contrôle .............................................. 134 

Section 2
ème 

: La commune responsable du fait d’autrui ............................................ 142 

§ I – Le tiers au nom de communes ....................................................................... 143 

A- Le régime de police d’Etat ............................................................................ 143 

B- Le collaborateur occasionnel ......................................................................... 148 

§ II – Les services techniques de l'Etat à la disposition des communes ................. 156 

A- La mise en disposition au stade de la prise de décision ................................ 156 

B- La mis à disposition au stade de l’exécution ................................................. 160 

Conclusion du chapitre ............................................................................................... 164 

CHAPITRE 2 : Le pouvoir de décision et la détermination de la personne publique 

responsable ..................................................................................................................... 165 

Section 1
ère 

: Le pouvoir de décision .......................................................................... 165 

§ I – La place du pouvoir de décision dans l’acte administratif unilatéral ............. 166 

A- Le pouvoir de décision et la compétence d’édicter un acte administratif 

unilatéral ............................................................................................................. 166 

1- La notion d’acte administratif unilatéral .................................................... 166 



 428 

2- La relation entre la compétence et le pouvoir de décision ......................... 168 

B- Le partage du pouvoir de décision ................................................................ 170 

§ II – Les opérations complexes de l’administration et le problème d’imputabilité de 

la responsabilité ...................................................................................................... 173 

A- La notion d’opération complexe de l’administration .................................... 173 

1- Le contenu du concept d’opération complexe de l’administration ............ 174 

2- L’opération complexe de l’administration à l’exemple de la ZAC ........... 176 

B- L’opération complexe et la détermination de la personne publique responsable

 ............................................................................................................................ 179 

Section 2
ème 

: Le transfert du pouvoir de décision ...................................................... 182 

§ I – L’intercommunalité et le partage de responsabilités...................................... 182 

A- La coopération intercommunale et le transfert de compétences ................... 183 

1- Les modèles de l’intercommunalité ........................................................... 183 

2- Les compétences transférées ...................................................................... 186 

B- Le problème de la responsabilité de l’intercommunalité .............................. 190 

§ II – Le transfert du pouvoir de décision en matière de secours ........................... 194 

A- Le transfert du pouvoir de lutte contre l’incendie et de secours d’une 

commune à un service départemental ................................................................ 194 

B- Le transfert du pouvoir de décision par les plans d’urgence ......................... 200 

1- Les plans d’urgence ................................................................................... 200 

2- L’imputabilité de la responsabilité ............................................................. 202 

Conclusion du chapitre ............................................................................................... 205 

Conclusion du titre ......................................................................................................... 206 

Conclusion de la première partie ........................................................................................ 207 

2
ème

 Partie : Le chevauchement des compétences : problème de coresponsabilité ................ 208 

Titre 1 : Le problème d’imputabilité en cas d’intervention de plusieurs personnes publiques

 ............................................................................................................................................ 209 

CHAPITRE 1 : La concurrence entre les autorités publiques ........................................ 210 

Section 1
ère 

: La concurrence en matière de police administrative ............................. 211 

§ I – Les autorités de police et l’interférence de leurs compétences ...................... 211 

A- La distinction entre la police générale et la police spéciale .......................... 211 

B- La combinaison entre les pouvoirs de police ................................................ 214 

1- Le concours entre les autorités de police générale ..................................... 214 



 429 

2- Le concours entre les pouvoirs de police générale et les pouvoirs de police 

spéciale ........................................................................................................... 216 

§ II – Le problème d’imputabilité du dommage .................................................... 221 

A- La marge de manœuvre du maire .................................................................. 221 

1- L’interdiction d’agir sauf le cas de péril imminent .................................... 221 

2- L’obligation d’agir en cas de péril imminent ............................................. 227 

B- La mise en œuvre des responsabilités ........................................................... 231 

Section 2
ème 

: La concurrence en matière des travaux publics ................................... 235 

§ I – Le concours de personnes publiques responsables en matière de travaux 

publics .................................................................................................................... 236 

A- La mise en œuvre de la responsabilité en la matière ..................................... 236 

B- La pluralité des personnes publiques concernées par l’ouvrage public à 

l’origine du dommage ........................................................................................ 239 

§ II – Le concours de causes du dommage ............................................................. 245 

A- La recherche de la cause véritable du dommage ........................................... 246 

B- L’exemple significatif de la responsabilité en matière de service public de 

l’enseignement ................................................................................................... 251 

1- La répartition des compétences .................................................................. 251 

2- La responsabilité ........................................................................................ 252 

Conclusion du chapitre ............................................................................................... 255 

CHAPITRE 2 : La collaboration entre les personnes publiques .................................... 256 

Section 1
ère 

: La collaboration étroite entre les personnes publiques ......................... 256 

§ I – La collaboration dans le service public .......................................................... 257 

A- Les vaccinations obligatoires ........................................................................ 257 

B- Les transfusions sanguines ............................................................................ 259 

§ II - Le rencontre du service public et de la police administrative ....................... 261 

A- Les transports scolaires ................................................................................. 261 

B- La sécurité sur les pistes skiables .................................................................. 265 

C- La police des êtres dangereux ....................................................................... 268 

1- Les malades mentaux ................................................................................. 269 

2- La responsabilité du fait du risque spécial causé par l’administration ...... 272 

Section 2
ème 

: La collaboration souple entre les personnes publiques ........................ 273 

§ I – La collaboration dans l’action sociale ............................................................ 274 

A- Le logement social pour le respect de la personne humaine ......................... 274 



 430 

B- Les gens du voyage ....................................................................................... 279 

§ II- La collaboration pour prévenir les catastrophes naturelles ............................ 282 

A- Les responsabilités résultant d’une catastrophe naturelle ............................. 282 

1- Les polices de la prévention des risques naturels ...................................... 282 

2- Les ouvrages de protection ........................................................................ 288 

B- Les limites de la coresponsabilité .................................................................. 289 

1- La responsabilité banalisée de la commune ............................................... 290 

2- Le refus du fait de tiers .............................................................................. 291 

Conclusion du chapitre ............................................................................................... 293 

Conclusion du titre ......................................................................................................... 294 

Titre 2 : La répartition de la charge indemnitaire ................................................................... 295 

CHAPITRE 1 : Les actions en garantie.......................................................................... 296 

Section 1
ère 

: La dissociation de la contribution à la dette de l’obligation à la dette .. 297 

§ I – Le but poursuivi : la garantie de la victime .................................................... 297 

A- La garantie de la victime assurée par la dissolution ...................................... 297 

B- Les fonds d’indemnisation ............................................................................ 300 

§ II – Le report de la recherche des responsables .................................................. 306 

A- La recherche du responsable ......................................................................... 306 

B- La fonction sanctionnatrice de responsabilité administrative ....................... 311 

C- Les actions entre l’administration et ses agents ............................................ 314 

Section 2
ème 

: La contribution à la dette : fondements et modalités ........................... 317 

§ I – Les fondements des actions en garantie ......................................................... 317 

A- L’obligation in solidum – l’obligation solidaire ........................................... 317 

B- La condition de paiement avec ou pour un autre .......................................... 320 

§ II – Les actions secondaires ................................................................................ 322 

A- Le cas spécifique de l’appel en garantie ....................................................... 322 

B- L’action récursoire – Le recours subrogatoire .............................................. 323 

1- La notion d’action récursoire ..................................................................... 323 

2- La notion de recours subrogatoire .............................................................. 324 

3- Les différences entre l’action récursoire et le recours subrogatoire .......... 326 

C- La juridiction compétente .............................................................................. 330 

1- Le principe ................................................................................................. 330 

2- L’autorité de la chose jugée ....................................................................... 333 

Conclusion du chapitre ............................................................................................... 334 



 431 

CHAPITRE 2 : La répartition de la charge indemnitaire ............................................... 336 

Section 1
ère 

: Le lien de causalité dans les actions en réparation et dans les actions 

dérivées ....................................................................................................................... 341 

§ I – La causalité : une condition d’imputabilité .................................................... 344 

A- Les théories de la causalité ............................................................................ 345 

1- L’équivalence des conditions ..................................................................... 345 

2- La causalité adéquate ................................................................................. 347 

B- La causalité dans la condamnation in solidum .............................................. 351 

§ II – La nécessité d’une approche différente dans les actions dérivées ................ 354 

A- La différence entre la réparation et la responsabilité .................................... 354 

B- Le lien de causalité entre les faits des coresponsables et le dommage.......... 357 

Section 2
ème 

: La faute une condition préalable pour les actions en garantie ou un 

critère de la répartition de la charge indemnitaire ...................................................... 361 

§ I – La faute une condition pour les actions dérivées ........................................... 361 

A- Les actions contre les agents publics ............................................................ 364 

B- Les actions des fonds d’indemnisation .......................................................... 366 

§ II – La faute : critère du partage de la charge indemnitaire ................................ 370 

A- La gravité des fautes : le critère de la répartition de la charge indemnitaire 370 

B- L’alternative du critère de la gravité des fautes ............................................ 375 

Conclusion du chapitre ............................................................................................... 380 

Conclusion du titre ......................................................................................................... 380 

Conclusion de la deuxième partie ...................................................................................... 381 

Conclusion générale ............................................................................................................... 382 

Bibliographie sélective ........................................................................................................... 384 

1- Ouvrages ........................................................................................................................ 384 

2- Thèses et mémoires ........................................................................................................ 388 

3- Articles ........................................................................................................................... 392 

4- Conclusions .................................................................................................................... 408 

5- Observations et notes ..................................................................................................... 411 

INDEX ................................................................................................................................... 422 

TABLE DES MATIERES ..................................................................................................... 425 

 



 432 

 

RESUME 

 

Le problème de la détermination de la personne publique responsable comporte deux points à 

examiner : tout d’abord il s’agit de trouver un débiteur pour indemniser la victime ensuite de 

répartir la charge indemnitaire entre les responsables du dommage. Il existe trois critères 

utilisés par le juge administratif afin de déterminer la personne publique responsable : le 

critère matériel, le critère fonctionnel et le critère décisionnel. Pourtant aucun d’eux ne 

s’avère suffisant pour expliquer tout les cas de responsabilité. Toutefois on peut dire qu’en 

principe la responsabilité suit la compétence. Dans ce cas devient important de limiter 

précisément les compétences des différentes personnes publiques ce qui n’est pas toujours le 

cas. Concernant la répartition de la charge indemnitaire, il peut être utilisé deux critères soit 

celui de la gravité des fautes respectives soit celui des rôles causals des coresponsables dans la 

survenance du dommage.  

 

Mots clés : 

Responsabilité administrative, Collectivités territoriales, collectivités locales, Etat, 

coresponsabilité, obligation à la dette, contribution à la dette, critère matériel, critère 

fonctionnel, critère décisionnel, répartition de la charge indemnitaire. 

 

 

 

 

ABSTRACT 

 

The problem of determining the person public responsible has two points: first step is finding 

a debtor to indemnify the victim second step is distribution of the financial load among those 

responsible for compensation of the damage. There are three criteria used by the 

administrative judge to determine the person responsible public: organic criterion, functional 

criterion and decision criterion. Yet none of them is sufficient to explain all cases of 

responsibility. However; in principle we can say that the responsibility follows the 

competence. In this instance it becomes particularly important to determine the powers of the 

different public bodies, but in reality it is not always perfectly characterised. On the other 

hand, concerning the distribution of the load compensation two criteria can be used one of 

them is the severity of each fault, the other one is the causal roles of each co-responsible on 

the formation of the damage. 

 

Keywords: 

Administrative responsibility, local authorities, State, organic criterion, functional criterion, 

decision criterion, joint responsibility, obligation to dept, contribution to dept, distribution of 

the load compensation. 
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